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RECUEIJ_j D'OR,DONN ANCES 
DE J~i 

COUR ROYALE DE GUERNESEY. 

Aux Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 18e Janvier, 
1841, devant Monsieur le Baillif; [Daniel De Lisle 
Brock, Ecuyer;] presents, Jean Guille, James Carey, 
Jean Le Messurier, Jean Hubert, Jean Le Marchant, 
Ecuyers, Messire William Collings, Hilary-Ollivier 
Carre, Frederic Mansell, Pierre-Bonamy Dobree, 
Thomas Le Retilley, et Harry Dobree, Ecrs., Jures. 

1841. 

LA Coua a annulle et annulle ou'ies les conclusions Cabaretiers. 
' (Voyez 

des Officiers de ]a Reine, le 7e Article de !'Ordonnance N. 1825, et 

du 17e Janvier, 1825, au sujet des Cabaretiers, et y P. 1832·) 

substitue 1' Article suivant dans les Nouvelles Licences: 
" Art. 7. lis doi vent fa ire vuider leurs Maisons, et les 
fermer, au Samedi a N euf Heures, et au Dimanche 
a Six Heures, du soir; ils doivent gat·der leurs Maisons 
fermees, et ne uon'ner a boire a qui que C!! soit, le 
Dimanche matin jusqu'a Midi, ·OU l'apres-midi depuis 
Deux Heures jusqu'a Quatre; le tout avec !'exception 
raisonnable pour les voyageurs et les locataires habi-
tues des Maisons qui leur sont propres; et le tout sur 
une Amende, a discretion de Justice, qui ne passera 
pas Trente Livres Tournois, suivant l'exigence du cas." 

Le Comite de Ia Cour Royale, autorise par son Acte Communes 

du 19e Octobre, 1839; pour s'ahoucher avec le Comite du Valle. 

VoL. III. 1 
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1841. 

(Voyez 
19 Octobre, 
1839.) 

ORDONNANCES 

nomme par les Habitants Residants du. Clos du Valle, 
dans Ia vue d'effect.uer la Cloture des Communes de 
Lancresse, le tout. connne est plus amp1ement porte 
au dit Acte du l9e Octobre, 18:39, a quoi recours, 
ayant ce jour presente son Ra.pport a 1a Cour,-IJA 
Coun, apres avoir eu lecture du dit Rapport, et sur ce 
oul les conclusions des Officiers de la Reme, a remis 
a 1.\'Iercredi, 17 Fchrier prochain, pour prendre 1es 
articles du dit Rapport en consideration, et pour en­
tendJ·e les opposants s'i1 y en a. Et afin que personne 
ne puisse pretendre cause d'ignorance, il a ete or­
donne que ce present Acte sera place dans Ie cadre de 
l'Eglise de Ia Paroisse dn Valle, et publie dans Ia 
Gazette de cette Isle, et que Ie dit Rapport sera im­
prime et loge au Greffe, afin que ceux qui le desirent 
puissent s'en procurer copie. 

Chefrente du Frederic Price, Ecuyer, presentement Doyen de la 
Fief le Roi en D 1 11 ~ d S P P ln. Paroisse de ouzaine de a Vi e et I aroisse e aint ierre- ort, 
St. Pierre- 1a dite Douzaine, en cette qualite Douzaine du Fief 
Port. (Voyez l R . V. 11 " , d" · " ' 1r t St. M. 1840.) e 01 en 1 e, ayant ete urnent autor1see a cet eue , 

a represente a la Cour que d'autant qu'il a plu a Sa 
Tres-Excellente Majeste en Conseil, par un Ordre en 
date du lOe Aoflt, 1840, enregistre sur 1es Records de 
cette Isle le 28e Aout, 1840, a quoi recours, de per­
mettre aux Tenants du dit Fief de s'affranchir de la 
Chefrente, dite Quintclage, due a 1a Recette de Sa 
Majeste, et ce en lui assignant des Rentes equiva1entes, 
et Ia dite Douzaine, ayant procede a prendre avantage 
du dit Ordre du Conseil, a re~u des trois quarts des 
Tenants 1e quota de leur heritages respectifs; mais 
le dit Ordre du Conseil requerant que 1'entier de la 
Chefrente due soit remplacee par une Assignation de 
Rente faite en une seule fois, la masse des Tenants 
serait privee des avantages qui leur sont octroyes 
par cet Ordre, vu Ie refus on l'incapacite des autres 
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Tenants de s'en prevaloir si Ia dite Douzaine n'avait 1841. 

pas Ia facnlte, pour completer Ia somme requise, et --­
sans nuire aucunement aux droits des dits Tenants, de 
vendre et aliener a des tiers la Chefrente qui restera 
due, a prie la · Cour de vouloir bien faire les Regle-
ments necessaires pour donner effet au dit Ordre du 
Conseil,-LA Cou.a, prenant en consideration l'avan-
tage qui resultera de Ia mise a execution du dit Ordre 
du Conse~l, et le besoin de regler Ia maniere dont le 
restant de Ja dite Chefrente sera payc a l'avenir, 
A O.anoNNB BT 0RDONNE, oui'es les conclusions des 
Officiers de Ia Reine :-

1. Que la dite Douzaine est autorisee a vendre et 
aliener Ia Cbefrente du dit Fief qui restera non affran­
chie, et de nommer un Comite pour passer Contrat 
juridique avec l'Acquereur; mais laquelle Vente ne 
sera definitive, et lequel Contrat ne devra etre passe, 
que lorsque Ia dite Assignation a Ia Recette de Sa 
Majeste aura ete faite. 

2. Que le dit Acquereur et ses hoirs seront substi­
tues a tous les droits qu'avait le Receveur de Sa 
Majeste a Ia dite Chefrente, et Ia percevront de Ia 
meme maniere, soit en nature, ou bien au meme taux 
auquel le Receveur de Ia dite Majeste aura affeure 
les Chefreutes qui sont dues a Ia Hecette. 

3. Mais d'autant que Ia dite Douzaine sera dis­
pensee a l'avenir de faire Ia Regie annuelle, et que les 
dits Tenants· seront' dispenses de Ia servitud~ de !'As­
semblage ci .. devant faite a tonr de role par le Chef 
Granger et les Tenants aison aide, il sera Ioi8ible a tous 
les dits Tenants qui resteront devoir Ia Chefrente, de 
la payer, soit .en nator~ soit en argent, com me dessus, 
am[ lieo1t et heures ind!ique·s par le dit Acq uereur, ou 
ses hoire, faute de quoi le dit Acquereur, ou ses hoirs, 
aura le droit (en consideration des frais d' Assemblage 
auxquels les dits Tenants etaient ci-devant assujettis, et 
auxquels ii sera presentement tenu) de recevoir comme 



1841. 

P~che. 

ORDONNANCES 

enchere, et a la place de l'enchere jusqu'a present 
exigible, Un Penni Sterling par an par Vergee de 
Terre, ou par fraction de V ergee, des Tenants qui ne­
gligeront de payer leur dite Chefrente au dit lieu et 
heure au dit Acquereur, la dite somme etant equiva­
lente aux frais d' Assemblage auxq ue]s Ies dits Tenants 
etaient assujettis. 

Aux Chefs-Plaids d'apres Paques, tenus le 19e .Av'ril, 
1841, devant Monsieur le Baillif; [Daniel De Lisle 
Brock, Ecuyer ;] presents, J'c. 

La Cour ayant, en consequence des plaintes de plu­
sieurs Pecheurs, nomme Ull Comite pour prendre des 
informations au sujet de la destruction du Frai de 
Poisson et des Poissons d u premier age, causee par 
les personnes qui font usage de Seines et d'autres 
especes de Filets, et le dit Comite ayant ce jour pre­
sente son Rapport,-LA CouR, oui'es les conclusions 
des Officiers de la Reine, a rappele les Ordonnances 
du 19e Avril, 1762, et du 6e Avril, 1812, qui ont 
rapport a Ia Pt!che, et y a substitue les Reglements 
suivants :-

1. II est defendu de faire la Peche aYec des Seines 
ou Filets dont les Mailles auront moins de trois pouces 
de longueur de nreud a nreud lorsque fermees, depuis 
le ler Mai de chaque annee au 15e N ovembre ensui­
vant; excepte pour prendre du Lan~on pour de la 
Bette seulement, avec des Seines a Lan~on ayant de 
la Toile de Fil ou de Coton dans le milieu, mais pen­
dant le jour seulement, et dans les endroits ou il y 
aura pour le moins six pieds de profondeur d'eau ; et 
ce sur la peine de Cinquante Livres Tournois <.1' A­
mende, et de la Confiscation des dites Seines ou Filets. 

2. II est defendu, sur la meme pcine, de faire usage 
de Dranets et de Seines a Roselet, depuis le ler Mai 
de chaque annee au 15e Novembre ensuivant. 
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3. 11 est defendu, sons Ia ml!me peine, de seiner 1841. 

dans les Baies pendant aucune partie de l'annee, ex- ---­
ccpte pendant cinq jour·s par maree; c'est-a-dire, les 
deux jours avant la nouvelle ou la pleine lune, le jour 
m~me de la nouvelle on de Ia pleine lune, et les deux 
jours apres. 

4. II est defenrlu de placer des Belees, soit a flot 
soit a fond, dans les Baies ou l'on pent seiner, les 
jours auxquels il est permis d'y seiner par !'Article 
precedent; et ce sur la peine de Cinquante Liva·es 
Tournois d'Amende, et de la Confiscation des dites 
Be lees. 

5. II est defendu d'apporter au Marche, ou d'ex­
poser en vente dans quelqne lieu que ce e;oit, aucun 
Frai de Poisson, jeune Poisson Plat de moins de six 
pouces de longueur, et autre jeune Poisson, sur la 
peine de Sept Livres Tournois u'Amende, et Confis­
cation du dit F1·ai de Poisson et jeune Poisson. Et 
sont les Connetables des differentes Paroisses, et l'As­
sistant-Connetable du Marche, enjoints de se saisir de 
tout Frai de Poisson et jeune Poisson apporte au 
Marche, ou expose en vente, .en contravention au pre­
sent Article. 

6. 11 est defendu d'enlever, ou faire enlever, du 
Frai de Poisson et jeune Poiss~n, et d'en apporte•· a 
terre pour aucun usage que ce puisse etre, sur Ia peine 
de Sept Livres Tournois d'Amende. 

7. Les susdites Amendes seront appliquees un tiers 
a Sa Majeste et deux tiers au delateur. 

Sur la requete presentee ce jour par plusieurs des Cabaretiers. 

Cabaretiers de cette Isle, suppliant la Cour de modi- ~~~i.)z N. 

fier I' Article 7 des Reg·lements pour les Cabaretiers, 
emanes aux Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 18e 
Janvier, 1841,-LA CouR, en modifiant le dit Article 
en ce qui regarde l'heure a laquelle les Cabarets doi-

5 



6 ORDONNANCES 

1841. vent. ~tre fermes le soir du Dimanche, a, oui'es Ies -----
conclusions des Officiers de Ia R-eine, permis qu'ils 
soient gardes ouverts jusqu'a Neuf Heures. 

18.tl. Le 22e Mai, 1841, devant Monsieur le Baillif;. [Daniel 
De Lisle Brock, Ecu,yer;] presents, ~c. 

Connetable Monsieur Richard Dorey, Assistant-Maitre de Port 
~~~t~c Havre du Havre de St. Sampson, a ete sermente Connetable 
Sampson. pour !e dit Havre, comme a telle charge appartient. 

1841. 

C6tes de l'Isle. 
Pierres au 
l\font Cuet. 
(Voyez N. 
1839.) 

Le I4e A.out, 1841, devant Moftsieur le Baillif; [Daniel 
De -?isle Brock, Ecuyer ;] presents, ~c. 

Monsieur Jean Radford s'etant ce jour adresse a Ia 
Cour, Ia suppliant de vouloir bien lui accorder per­
mission de carrier les Pierres autour du Mont Cuet, 
en la Paroisse et Clos du Valle, au-dessous de demie­
montee,-LA CouR, apres avoir entendu le Comite des 
Banques et oui: les conclu~ions des Officiers de Ia 
Reine, a accorde Ia dite demande, a Ia condition ex­
presse que le dit Radford donnera, avant de com­
mencer ses travaux, bonne et su~sante Caution, au 
montant de Vingt Livres Sterling, qu'il se bornera a 
travailler en dedans des limites posees par Monsieur 
M. P. Goodwin, et que ni lui ni ses ouvriers ne car­
rieront aucunes Pierres qui se trouvent au-dessus de 
demie-montee. Et est Monsieur Nicolas Robert de­
meure Caution du dit Radford aux fins que dessus. 

184.1. Le 25e Septembre, 1841, devant JJ/onsieur le Baillif; 
[Daniel De Lisle Brock, Ecuyer ;] presents, ~c. 

; 

Reme,rc!ments LA CouR, instruite du prochain depart du Depot du 
au Depot du S R / . d'l · d 1 1 se Regiment. e eg1ment nfanterie, en garmson ans cette s e 



DE LA COUR ROYALE. 

depuis plus de trois ans, s'empl'esse, ou'ics les conclu­
sions des Officiers de la Reinf!, de rendre a sa conduite 
la justice qui lui est due.. 11 etait reserve ace Depot 
de subir one aussi longue epreu ve, et de pouvoir en 
sortir sans reproche. Plusieurs faits particuliers l'ont 
distingue honorablement parmi nous, et la Cour n'a 
pa:; manque de temoigner a C€' brave corps l'estime et 
la confiance que ces faits lui inspi•·aient. Passant 
aujourd'hui en revue l'entier du temps qui s'est ecoule 
depuis son arrivee, c'est sa conduite generale qui est 
digne d'admiration, et dont la Cour desire perpetuer 
la memoire par un Acte sol{!nnel in sere sur nos Records, 
constatant Ia haute idee que Ia Cour et tons les habi­
tants se sont formee du Regiment, d'apres sa conduite 
toujours belle et uniforme, sans nulle plainte, sans 
nulle excepti.0n. Et sera copie authentique du pre­
sent Acte transmise, sous le Sc;eau de ce Bailliage, au 
Major Malet, afin de rendre a lui, Commandant, ainsi 
qu'aux Officiers, sous-08i-eiers, et Soldats, du Depot dll 

Be Regiment, un hommage public de respect et de 
reconnaissance, pour Ia diseiplitJe, Ie bon ord re, et I a 
bonne intelligence entre eo~ et Ies habitants, qu'ils 
n'ont cesse de maintenir deptiis leur sejour parmi nous. 

Aux Ch~f's- Plaids d'apres la St. ltlichel, tenus le 
4e Octobre,, 1841, devant Daniel De Lisle Brock, 
Ecuyer, Baillif; presents, ~c. 

7 

1841. 

Sur les representations faites a Ia Cour qu'il existe Registres de 

en cette Isle plusieurs Registres de Nai~sances ou N~i~sances, 
Deces, et 

de Baptc~mes, de Morts ou d'Enterrements, et de Mariages. 

Mariages, autres que les Registres Paroissiaux, et 
qu'il serait a-propos d'obtenir des informations sur 
I' etat, I a custodie, et l'authenticite, de ces Registres, 
afin que ceux d'entre eux qui paraitront fideles soient 
deposes et conserves au Bureau du Registraire des 
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18!.1. 

St. Micltel. 
----

Regist.res de 
N aist~ances, 
Dece8, et 

, Mariages. 

ORDONNANCES 

Naissances, des Mariages, et des Morts, etabli en cette. 
Isle par Ordonnance approuvee par les Etats le 14e 
Fevrier, 1840, confirmee par .Ordre de Sa Majeste en 
Conseil, en date du ae Octobre, 1840, le dit Ordre 
enregistre sur les Records de cette Isle le 24e Octobre, 
1840; et qu'il conviendrait aussi de prendre des me-
sores pour autoriser la production en Cour, lorsqu'il 
en sera necessair·e, de ceux des dits Registres qui 
pourront etre trouves corrects et fi.deles, ou d'extraits 
authentiques d'iceux, ainsi que pour fournir les moyens 
a toutes personnes y ayant interet de s'en procurer 
des extraits authentiques, pour leur valoir ainsi que de 
raison,- LA CouR a nom me un Comite, compose de 
Hilary-Ollivier Carre, Thomas Le Retilley, et Harry 
Dobree, Ecuyers, J ures, lequel Comite prendra les 
mesures snivantes au sujet des avant-dits Registres:-

I: Le dit Comite fera toutes les perquisitions pos­
sibles par rapport aux Registres de N aisf'ances on de 
Baptemes, de Morts ou d'Enterrements, et de Ma­
riages legalement celebres, autres que Ies Registres 
Paroissiaux, gardes en cette Isle anterieurement au 
24e Octobre, 1840; et surtout au sujet de Ia maniere 
dont ces Registres ont ete tenus; des Iieux ou ils out 
ete, ou sont presentement, gardes; des individus qui 
en ont eu, ou en ont presentement, Ia garde; et de 
leur authenticite. 

2. Le dit Comite invitera toutes personnes ayant 
de tels Registres en leur possession de Ies lui remettre, 
afin qu'ils soient par Ia suite deposes et conserves au 
Bureau du Registraire des Naissances, des Mariages, 
et des Morts, dans le cas ou la Cour serait satisfaite 
qu'il sont corrects et fi.deles. 

3. Tout Registre remis entre les mains du dit Co­
mite sera authentique par Ie moyen d'un Certifi.cat de 
Ia part de deux Officiers de la Societe, ou du lieu de 
Culte Public, dont le dit Comite l'aura rec;u, ou, dans 
le cas de Registres qui auront appartenu a des Societes 
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qui n'existent plus, de la part des personnes en ayant 1841. 

Ia possession; lequel Certificat sera redige dans telle St. Michel. 

forme et passe de telle m.aniere que le dit Comite 
j ugera con venable. 

4. Le dit Comite fera un examen soigne du contenu 
de chaque Registre qui lui sera rcmis, et, lorsqu'il sera 
satisfait de son authenticite, il Ia constatera par le 
moyen d'un Certificat signe de tous ses membres, dans 
lequel il insereJ"a telles observations qoi lui paraitront 
necessaires sur le contenu, l'etat, et Ia tenue, de tel 
Registre. Dans le cas ou quelques parties d'un Re­
gistre paraltraient n'etre que des copies, ou ne pas 
~tre revetues des caracteres d'authenticite, le dit Co­
mite les distinguera des parties qui lui paraltront 
authentiques. 

5. Dans le cas ou il se trouverait dans des Livres 
renfermant des Registres, des enregistrements ayant 
rapport ala croyance religieuse, a la discipline, ou aux 
procedures, des Societes auxquelles ces livres auront 
appartenus, le dit Comite pourra en detacher les feuilles 
qui contiennent de pareils enregistrements, et les ren­
dre a ces Societes. II constatera Ia cause de Ia muti­
lation du Livre par le moyen d'un Certificat. 

6. Lor::sque le dit Comite aura complete son exa­
men, il presentera a Ia Cour un Rapport, qui con­
tiendra une Liste classifiee des Registres qu'il, aura 
examines, avec telles observations et details q u'il trou­
vera necessaires, afin que Ia Cour soit a meme de 
juger lesquels de ces Registres sont suffisamment au­
thentiques pour etre deposes et conserves an Bureau 
du Registraire. 

7. Le dit Comite inclura aussi dans Son Rapport un 
Projet de Reglements pour autoriser Ia production en 
Cour, lorsqu'il en sera necessaire, de ceux des dits 
Registres qui seront trouves corrects et fideles, ou 
d'extraits authentiques d'icenx, ainsi que pour fournir 
les moyens a toutes personnes y ayant inter~t de s'en 
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1841. procurer des extraits authentiques, pour leur valoir 
St. Michel. ainsi que de raison. 

Douzeniers. LA Coua, oui'es les conclusions des Officiers de Ia 
Reiue, a rappei6 et rappelle !'Ordonnance du 12e 
Mars, 1621, qui a rapport au bien fonds que l'on doit 
valoir pour etre admis a Ia charge de Douzenier, et 
pour donner voix 3: !'Election de Douzenier; et y sub­
stitue les Reglements suivants, sa voir:-

1. Que nul ne pourra etre admis a Ia charge de 
Douzenier en Ia Ville et Paroisse de St. Pierre-Port, 
dont Ia proprietf-, de quelque nature que ce soit, ne 
l'assujettise a etre taxe a la somme de Trente Quar­
tiers. 

·2. Que nul ne pourra etre admis a Ia charge de 
Douzenier dans les Paroisses de Ia Campagne, s'il ne 
possede un bien, de quelque nature que ce soit, qui 
l'assujettise a etre taxe a Dix Quartiers. 

3. Que nul ne donnera voix a l'Eiection de Douze­
nier, a moins qu'il ne soit a Ia taxe. 

Nous croyons devoir inserer ici !'Ordonnance du 12e Mars, 1621, 
rappelee par !'Ordonnance qui precede. Elle est enregistree dans le 
LIVRE DE VEBS EN MEUlJLE :-. . 

Le xije jour de Mars, l' an 1621, par devant A.mice de Carteret, 
Esqr., Baillg; presents ace les Sieurs Pie'l"''e Oareye, Thomas 
Beauvoir, Thomas de Lisle, Thomas Andros, Eleazar Le Mar­
chant, Jean Bonamy, Jean Fautrart, et jean Blondel, Jwrez. 

EsT ORDONNE sUI' deube consideration qu'a l'advenir toua ceux qui 
par cy appres seront eleus 8. la charge de Douzenier en ceste Isle n'y 
pourront estre admis s'ils n'ont vaillant en fonds, s9avoir, ceux des 
paroisses des champs la f:Omme de dix quartiers de froment de rente, 
et ceux de la paroisse de la Ville trente quartiers de froment de rente, 
et qu'a l'advenir toutcs per;;onnes seront admises a donner. leur voix 
en l'eslectiou de ceux de la douzeino de leur paroiBse s'ils ont. valliant 
en fonds la somme de cinq quartiers de froment de rente. 
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[L'Acte suivant est enregistre dans le LIVRE DES REQUETES.] 

Le 16e Octobre, 1841, devant Monsieur le Baillif; 18!·1. 

[Daniel De Lisle Brock, Ecuyer ;] presents, g·c. 

Sur }'action de Messieurs Nicola~ Moullin, James 1\fode de 

Ozaune, Nicolas Le Beir, et Jean-Lain£: Le Pelley, TB~xt~tiont. 
a 1men !f. 

quatre des Douzeniers de la Paroie:se du Catel, contre 
Messieurs Edouard- Thomas Moullin et Nicolas Le 
Pelley, Connetables, et Messieurs James De Beau­
camp, Jean Bailleul, Jean Cohu, Daniel Dorey, Daniel 
Moullin, Abraham-Jean Le Messurier, et Abraham 
Blonde!, Douzeniers de Ia dite Paroisse, a Ies voir 
presenter Requete Civile a Ia Cour, tendant a ce qu'il 
plaira a Ia Cour ordonner aux dits Conn.etables et 
Douzeniers de proceder de Ia maniere voulue par Ia 
I .. oi a Ia levee de Ia Taxe votee par les Chefs de Fa­
mille de Ia dite Paroisse le 8e Septembre, 1841, et 
autorisee par Acte de Ia Cour Royale du 18e Septem­
bre, 1841, et de leur faire defense d'y proceder autre­
ment; et leur payer leurs depens. 

"A Monsieur le Baillif, ou Monsieur son Lieutenant, 
et Messieurs les J ures de Ia Cour Royale de I' Isle de 
Guernesey. 

" L'Hum ble Requ~te de Messieurs Nicolas 
Moullin, James Ozanne, Nicolas Le Beir, 
et Jea~-Laine Le Pelley, qua~re des Dou­
zeniers- de Ia Paroisse du CtlteL 

-" Remontre, 

" Que d'apres la coutume de cette Isle, les Taxes 
Paroissi~Ies doivent Hre levees 'sur autant de quar­
' tiers de froment de rente que chacun possede ou que 
• vaut son capital et son bien effectif, de quelque naturt> 
'que ce soit, a I' exception des Heritages en Angleterre, 
' dans l'Isle de Jersey, et dans celles de ce Baill iage ; ' 
et que ce principe se trouve consacre par !'Article 19 
de !'Ordonnance de votre Cour Royale, passee aux 

11 
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1841. Chefs-Plaids d'apres Paques, temu~ le 30e Avril, 1821, 
M-od_e_d_e __ qui regie le Mode de Taxation. 
Taxation. "Que pendant un grand nombre d'annees ]a Dou-
Batiments. ' d zaine de la dite Paroisse du C~tel n'a pas ete ans 

!'habitude de· taxer les Maisons et autres Batiments 
dans Ia dite Paroisse. 

"Qu'en consequence des discussions qui se sont der­
nierement elevees au sujet de l'Hopital de Ia Cam­
pagne, Ia Douzaine de Ia dite Paroisse decida, Ie 
20e Aout, 1840, de taxer l'entier des Batiments ; et 
que les Chefs de Famille de la dite Paroisse, a une 
Assem blee Paroissiale tenue le 8e J uillet, J 841, confir­
merent a l'unanimite Ia dite Decision de Ia Douzaine. 

"Que le 8e Septembre, 1841, Ies Chefs de Famille 
· de Ia dite Paroisse, dument assembles, dldibererent de 

lever par voie de Taxe sur les Habitants d'icelle Pa.:.. 
roisse, Ia sornme de Quatre Cents Livres Sterling, ou 
environ, tant pour payer Ia proportion des Taxes de Ia 
dite Paroisse pour l'Hopital de Ia Campagne, que pour 
autres besoins des Pau vres et autres besoins publics 
dans le courant de l'annee; et que Ie 18e Septembre, 
J 841, votre Cour Royale, a !'instance de Monsieur 
Thomas N aftel, J unieur, Procureur des Pauvres de I a 
dite Paroisse, autorisa la levee de Ia dite Taxe. 

"Que le 30e Septembre, 1841, Ia Douzaine de la 
dite Paroisse etant assem blee pour proceder a Ia levee 
de Ia dite Taxe, vos Remontrants dernanderent que Ies 
Maisons ~t autres Batiments de chaque contribuable 
fussent compris dans !'evaluation de son bien, en con­
formite a Ia couturne de cette Isle, a l'avant-dite 
Ordonnance de votre Cour Royale, a Ia dite Decision 
de la Douzaine du 20e Aout, 1840, eta Ia dite Deli­
beration des dits Chefs de Famille du 8e J uillet, 1841 ; 
mais que la majorite de Ia Douzaine decida de ne pas 
inclure les B&.timents dans Ia dite Taxe; en conse­
quence de quoi vos Remontrants p~otesterent contre 
Ia dite Decision de Ia Douzaine. 
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" Que vas Remontrants censent qu'il est impe­
rieusement de leur devoir de s'opposer par toutes 
voies de droit a Ja levee de toute Taxe, a moins qu'elle 
ne soit levee sur tons les biens taxables appartenant 
aux contribuables de Ia dite Paroisse. 

" Les premisses considerees, vos Remontrants 
supplient t1·es-humblement vot.re Cour Royale 
d'ordonner aux Connetables et Douzeniers de 
la dite Paroisse de proceder a Ja levee de Ia 
dite Taxe de ]a maniere vanlue par la Loi, 
et leur faire defense d'y proceder autrement; 
ou d'accorder a vos Remontrants tel autre 
relief que votre Cour Royale dans sa sagesse 
trouvera convenable: et ils seront tenus de 
prier. 

(Signe) "~ICOLAs MouLLIN. 
JAMES OzANNE. 
NICOLAS LE BEIR. 

J. L. LE PELLEY. 
"Guernesey, ce 3e Octobre, 1841." 

A LA DITE REQUETE ETE ADMISE, et sont les dits 
Connetables .et Douzeniers aux frais, ·LA CouR, en fai­
sant droit sur la dite Requete, ayant juge qu'ils au­
raient du proceder ala levee de la dite Taxe suivant les 
di~positions de- ]a dite Ordonnance, et que les q uatre 
Douzeniers qui ont presente la Requ~te n'ont fait que 

. leur devoir en s'opposaut ala levee de la dite 'faxe en 
contravention non-seulement a !'Ordonnance, mais a 
Ia Deliberation des Chefs de Famille de Ja Paroisse du 
Cate1, et a celle de la Douzaine elle-meme de Ja dite 
Paroisse. Et les quatre Douzeniers susdits ayant de­
clare ne pas vouloir arreter la levee de Ia dite Taxe, 
deja re~ue en partie, et que l'objet de leur opposition 
n'a en vue que de faire respecter la Loi a l'avenir, la 
Cour a enjoint aux Connetables et Donzeniers du 
Catel de se conformer, dans Ia levee des Taxes Parois-

13 

1841. 
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IStl. siales, a !'Ordonnance preciU~e, aussi long-temps qu'elle 
derneurera en force, comme il est de leur devoir de 
fa ire. 

1842. Aux Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 17e Janvier, 
1842, -devant Monsieur le Baillif; [Daniel De Lisle 
Brock., Ecuyer;] presents, Joe. 

Four. LA CouR a acco1·de permission au Sieur Jean-James 
Brice de faire eriger un Four, pour cuire du Pain et 
du Biscuit, dans sa Maison, situee ala Rue du Parcq, 
en la Paroisse de St. Pierre- Port, a I a condition qu'il 
laisse tin vuide de deux pieds entre Ie dit Four et la 
Muraille de separation du Sieur William Hammond. 

1842. Aux Chifs-Plaids d'apres Paques, tenus le 4e Avril, 
1842, devant Monsieur le Baillif; [Daniel De Lisle 
Brock, Ecuyer ;] presents, 9·c. 

Frais curiaux. La Cour, en se conform ant a I'Ordre de Sa Majeste 
en Conseil d u 13e Mai, 1823, qui l'autorise a hausser 
les Frais curiaux, afin de les rapprocher davantage des 
debours necessaires faits par Ia partie a htquelle les 
dits Frais sont adjuges, et convaincue que les Ordon­
nances deja passees a ce sujet ne remplissent pas 
suffisamment, l'intenti~n du dit Ordre, ayant aux der­
niers Chefs-Plaids notnme un Comite pour· reviser les 
Tarifs des dits Frais en force jusqu'a present, lequel 
Comite a anjourd'hui presente Ron Rapport,-LA Coun, 
ouies les conclusions ~ .. es Offi.ciers de Ia Reine, a rap­
pele toutes les Ordonnances existant a ce sujet, et 
A ordonne et ordonne que le Tarif suivant servira de 
regie, a compter de ce jour:-

EN COUR ORDINAIRE. 
Li11. S. Den. 

1.-.A.cte, sans .A.jour, (.A.vocat, £1.15s. tof'l.; Cour, 5 Sous 
10 Deniers; Extrait d'.A.cte, 11 Sous 8 Deniers.) ... 2 12 6 

2.-Acte, .avec Ajour, sans Relation, (Avocat, £2. 2s. tos.; 
Cour, 5 Sous 10 Deniers; Sergent, 7 Sous; Extrait 
d' Acte, 11 Sous 8 Deniers.) .............................. 3 6 6 
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Liv. 

Cbaque .A.jour en sus, (Avocat, £1. 1s. tos.; Sergen.t, 
7 Sous.) ....................................................... 1 

3.-Acte, avec Ajour, ou Prise de Biens, et Relat_ion, 
(Avocat, £2. 2s. tos.; Cour, 5 Sous 10 Deniers; 
Sergent 11 Sous 8 Deniers ; Extrait d' .Acte, 11 Sous 
8 Deni:rs) ........... , ....................................... • 3 

Chaque Ajour, ou Prise de Biens, et Relation, en sus, 
(Avocat, £1. 1s. toe. ; Sergent, 7 Sous.) ............... 1 

4.-Ajour et Port a Temoins, (Avocat, 14 Sous,; Sergent, 
7 Sous.) ....................................................... 1 

5.-Interrogats ou Contre-Interrogats a Temoins, de vive 
voix, par Temoin. .. . .. . . . . . . . . .. . .. .. . . .. . .. . . . . . . . . . . .. . .. 0 

6.-Interrogats ou Contre-Interrogats a Temoins, par ecrit, . 
par Temoin... .. . .. . .. . . .. . .. . .. .. . . .. . .. .. . . .. . .. .. .. . .. . . .. 2 

7.-A 1a Cour pour Examen de chaque Temoin a Futur ... 1 
8.-Copie de Depositions, par page de vingt-quat.re lignes. 0 
9.-Ajour, ou Signification, Relation, et Cause, a voir depo-

ser ou a faire examiner Temoins, (Avocat, £2. 2s. 
tos. ; Cour, 5 Sous 10 Deniers ; Sergent, 11 Sous 

s. D. 

8 0 

11 2 

8 0 

1 0 

7 0 

2 0 
15 0 
11 8 

8 Deniers ............................................... -..... 2 19 6 
10.-Journee de Temoin ........................................... 1 1 0 
11.-Au Prev6t, pour avertir Temoins, apres Versa 60 Sous; 

pour le premier Temoin, £1. 15s. toe., et pour 
chaque Temoin en sus, 14 Sous. 

12.-Ajour pour paraltre devant Commis et Port, (Avocat, 
£1. 1s. t.os.; Sergent, 7 So us) .............. : ............ 1 8 0 

13.-Vacation d'Avocat devant Commis, en Cour, tant pour 
1' Acteur que pour le Defendeur . .. . .. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. 1 15 0 

14.-Vacation d'Avocat aA0cMement de lieu .................. 3 10 0 
15.-Avocat, Ecriture de Rapport, lorsqu'il y en aura ....... 1 15 0 
16.-Vacation de chaque Commie de la Cour, (laquelle sera 

payee dans tous les ca~ par la partie seulement qui 
aura envoye 1' Ajour.) ..................................... 1 15 0 

17.-Reponse du Defendeur a tout Acte ......................... 1 15 0 
18.-Attournage du Sergent, y compris les Ports d' Ajours 

a lui-·m~me, lesquels, dans ce cas, seront deduits des 
frais fixes ci-dessus ........................................ 7 0 0 

19.~Journees des Parties, lorsque exigibles, par Jour ....... 1 1 0 
20.-A la Cour, pour Appel en Jugement ...................... 1 1 0 
21.-Compte et Copie, par Article ............................... 0 1 2 

Lorsque Ia somme adjugee sera au-dessous de £150 toe., les Articles 
1, 2, 3, ~, 12, 13, 15, et 17, seront diminues de moitie, et I' Article 16 ne 
sera charge que £1. 3s. 4d. tos., excepte dans les cas de dommages· 
interets, de salaires de mercenaires, et de poursuites intentees par des 
Ofli.ciers publics ou paroi~>siaut.. 

15 

184·2. 
Pdques. 

Frais curiaux. 
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1842. 
Paques. 

Frais curiaux. 

ORDONNANCES 

EN AMIR.AUTt. 
Li". &. D. 

I.-Arret, avec Affidavit, (Avocat, £3. lOs. tos.; Signature, 
. 14Sous.) ...................................................... 4 4 

2.-Arret, sans Affidavit, (Avocat, £1. 15s. tos. ; Signa· 
ture, '7 Sous.) .. . . .. .. . . .. .. . . .. .. . . .. .. . .. . .. . .. . .. . . .. .. . .. . 2 2 

3.-Execution d'.A.rret .............................................. 1 ~5 
4.-Signification et Relation qui commence une procedure, 

0 

0 

0 

(Avocat, £1. 15s. tos.; Sergent., 11 Sons 8 Deniers.) 2 6 8 
5.-Acte, sans Ajour, (Avocat, £1.15s. tos.; Cour, 11 Sous 

8 Deniers; Extrait d'Acte, 14 Sous) ................... 3 0 8 
6.-.A.ct.e, avec .A.jour, sans Relation, (Avocat, £3.10s. tos.; 

·Cour, 11 Sous 8 Deniers ; Sergent, '7 Sous ; Extrait 
d'.A.cte, 14 Sous.) ........................................... 5 2 8 

Chaque Ajour en sus, (Avocat, £1. ls. tos. ; Sergent, 
7 Sous.) ...................................................... 1 8 0 

7.-Acte, avec Ajour, ou Prise de Biens, et Relation, 
(Avocat, £3. lOs. tos.; Cour, 11 Sous 8 Deniers; 
Sergent., 11 So us 8 Deniers ; Ex trait d' .A.cte, 14 Sous. 5 7 4 

Chaque .A.jour, ou Prise de Biens, et Relation en sqs, 
(Avocat., £1. ls. tos.; Sergent, 7 Sous.) ............... 1 8 0 

8. -.A jour ou Signification, Relation, et Cause, a voir depo· 
ser ou a faire examiner Temoins, (Avocat, £3. lOs. 
tos.; Cour, 11 Sous 8 Deniers; Sergent, 11 Sous 
8 Deniers.) . . .... . . .. .. . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . .. .. . .. . .. .. .. . .. 4 13 4 

9.-Publication pour vendre e:ffets arretes, (Avocat) ....... 1 1 0 
10.-Sergent, ou Lecteur, Publication et Relation .. . .. .. .. .. . 0 7 0 
11.-.A.jour a 1:oir Vendre, (Avocat, £1. ls. tos.; Sergent, 

7 Sous.) ...................................................... 1 8 0 
12.-Prevot, Publication ou Vente opposee, ou Vente remise. 1 15 0 
13.-Prevot, pour Vente, 2t p. c. sur le produit. 
14.-Sergent, Vente opposee ou remise ......................... 1 1 0 
15.-Sergent, pour Vente, par jour ............................... 1 15 0 
16.-Reponse du Defendeur a tout .A.cte ......................... 2 9 0 
17.-Defendeur, qui sur son action fait mettre au delivre un 

.A.rret,-pour copie de l' Arret obtenu du Prev6t. . . . 0 14 0 
18.-A la Cour, pour Appel en Jugement ...................... 2 2 0 
19.-Frais de Notaire, pour noter Lettre de Change ou 

Billet., tire payable a Guernesey, . .. .. . .. .. .. .. .. .. . .. .. . 1 1 0 
20.-Notaire, pour Protet au long, lorsque le Defendeur 

l'a exige .......................... : ............................ 2 9 0 
21.-Honoraires du Commis devant lequel on fera. le Par· 

tage, entre Creanciers, du produit d'E:ffets vendue 
vertu d' Arret, ou le produit des Meubles d'une 
Saisie, 7 Sous par Creancier. 
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Lorsqne b somme adjug~~c sera au-clcssous de £150 tos., les Articles 1842. 
4, 5, G, 7 d 16 scrout dimimH~s clc moitie, excepte dans le cas de Ptiques. 
dommagcs-iull;rets, de salairrs de mercenaires, et de poursuites inten· . . 

, Offi · 1 1· · · Frw.s curmux. tees par des 1Cwrs pn J 1cs ou paroiSSiaux. 
Tous lcs autrcs frai~ en Amiraute seront charges comme en Cour 

Ordinaire. 

EN CRIME. 
LiiJ. S. Den. 

1.-Ecriture de Clameur de Haro ............................... 3 10 0 
2.-Signature de Clameur, 14 Sous; Enregistrement, £1.1s. 

toe .............................................................. 1 1'5 0 
3.-Defendeur, co pie de Clameur ............................... 1 1 0 
Les autrcs frais en Crime seront charges comme en Amiraute, 

RETR~ITS. 

1.-Ecriture du Contrat. .. . .. . .. . . .. .. . .. . .. . .. . .. . . . . . . . .. . . .. . .. 3 10 0 
2.-Signature et Enregistrement du Contrat .................. 3 17 0 
3.-Acte permis labourer, lorsque pris, (Avocat, £1. 15s. 

toe. ; Cour, 5 Sous 10 Deniers ; Acte, 11 Sous 
8 Deniers) ................................................... 2 12 6 

4.-Treizieme, en entier. 
5.-Compte et Copie, par Article . .. .. . .. .. .. .. . .. .. .. .. . .. .. .. . 0 1 2 

JCGEMENTS ET VUES DE JUSTICE, TANT EN AMIRAUTE 

QU'AUTREMENT. 

1.-Acte ·de Ve~s, (Ajour et Cause, £3.10s. tos.; S~:~rgent, 
11 Sous 8 Deniers; Vacation de l'Avocat, £3. lOs. 
tos.; Extrait d'Acte, £1. 15s.·tos.) ..................... 9 

Chaque Ajour en sus, (Avocat, £1.15s. tos.; Sergent, 
11 Sous 8 Deniers.) ........................................ 2 

2.-A.cte contradictoire, {Ajour et Cause, £3. lOs. toe.; 
Sergent, 11 Sous 8 Deniers; Avocat, pour Plaidoyer, 

6 

6 

£14. 141!. tos.; Extrait d'Acte, £1.15s. tos.) ......... 20 10 
Chaquo Ajour en sus, (Avo~at, £1.15s. tos.; Sergent, 

11 Sous 8 Deniers.).: .................................. , ... 2 
3.-Honoraires de la Cour, en Appels de la Cour Ordinaire. 

A Monsieur le Baillif, 14 Sous ; a chaque Magistrat 
et Oflicier de la Cour present, 7 Solis ; ali Prev6t, 
pour Compte, 3 Sous 6 Deniers. 

4.-Honoraires de la Cour, en Appels de la Cour d'Ami­
raute, et en Vues de Justice,-le double de~ Hono· 
raires en Appels de Ia Cour Ordinaire. 

5.-Reponse du Defendeur a Acte contradictoire, (Avocat, 

6 

pour Plaidoyer.) ............................................. 14 11. 
VoL, III. 

8 

8 

8 

8 

0 
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1842. En Vucs de Justice, tout ce qui a rapport aux Temoins sera charge 
Paques. comme en Cour Ordinaire, excepte qu'il ne sera rien charge pour Inter· 

rogats et Contre-interrogats de vive voix. 
l!'rais cnrianx. 

PROCtDURES EN SAISIE, QUI NE SONT POINT COMPRISES CJ-DESSUS. 

Liv. S. Den. 

1.-Acte Saisie Mobiliere, (Avocat, £2. 2s. tos.; Sergent, 
14 Sous par Enclos, pour exploiter ; Acte, 11 Sous 
8 Deniers) ......................... : .......................... 3 7 8 

Ajour en sus, lorsque necessaire, (Avocat, £1.1s. tos.; 
Sergent, 7 Sous) ............................................ 1 8 0 

2.-Saisie Mobiliere du Prev6t :-en Ville, £2. 2s. tos.; 8 
la Campa.gne, £3. lOs. tos. 

3.-Acte et Saisie Mobiliere, sous Sceau ...................... 4 11 0 
4.-Publica.tion pour Louer, (Avocat) ......................... 1 1 0 
5.-Sergent ou Lecteur, Publication et Relation .. .. .. .. .. .. 0 7 0 
6.-.Annonce pour Gazette, (Avocat, 14 Sous; Imprimeur, 

9 Sous 4 Deniers) ........................................... 1 3 4 
7.-Prev6t, Publication ou Louage oppose, ou Louage 

remis :-En Ville, £1. 15s. tos.; a la Campagne, 
£3. lOs. tos. 

8.·-Prev6t, pour Louage, dans tous les cas. . . . . . . . . . . . . . . . . . . S 10 0 
9.-Sergent, Louage oppose ou remis .......................... 1 1 0 

10.-Sergent, pour Louage ........................................ 1 15 0 
11.-Prev6t, Rapport au sujet de Reparations ................ 3 10 0 
12.-Acte en Plaids d'Heritage contra le Principal,' (Avocat, 

£3. lOs. tos.; 8ergent, 7 Sous; Extra.it d•Acte, 
11 Sous 8 Deniers) ...... , ................................. 4 8 8 

Chaque Ajour en sus,. (Avocat, £1. ls. tos. ; Sergent, 
7 Sous) ....................................................... 1 8 0 

13. Ajour pour compter, et. Port, (Avocat, £1. ls. tos. ; 
Sergent, 7 Sous) . . .. .. . .. . . .. .. . . . . .. . .. . .. . . .. .. . .. . .. . .. . 1 8 0 

14. Arbitration pour compter :-Avocat pour Vacation et . 
Rapport . .. .. . .. . . .. .. . .. . . .. .. . . .. .. . . .. .. . .. . .. . .. . . . . .. . . . . 3 10 0 

15.-Commis, pour Arbitration . . .. .. . .. .. .. .. .. .. . .. .. . .. .. .. .. . 1 3 4 
16.-Prev6t, pour Arbitration..................................... 1 15 0 
17.-Prev6t, Saisie Hereditale .................................... 1 15 0 
18.-Acte et Saisie Hereditale, sous Sceau ............... ; ..... 4 11 0 
19.-Publications et Relations pour ouvrir Registre, (Avo-

cat, 14 So us chacune; Lecteurs et Sergent, £4. Os. 6d. 
tos. ; Gazette, £1. 8s.) 

20.-Greffier, pour Ouverture du Registre ............. , ........ 2 9 0 
21.-Grcffier, pour Extrait du Registre, 14 Sous par page 

<le vingt·quatre !ignes. 
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22.-Acte en Plaids d'Heritage contre Affi.effeur, (Avocat, 
£1. 15s. toe. ; Sergent, 7 Sous ; Extrait d' Acte, 
7 Solis) ....................................................... 2 

19 
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Paques. 
9 0 

Chaque .Ajour en sus, (Avocat, 17 Sous 6 Deniers; Frais curiaux. 

Sergent, 7 Sous.) ........................................... 1 
23.-Ajour pour opposer Droits, et Port, (Avocat, £1. ls. 

tos. ; Sergent, 7 Sols.) .. .. .. . .. . .. . .. . .. .. .. . .. . . .. .. .. .. . 1 
24.-Vacation d' .A. vocat a Opposition de Droits , . . . . . . . . . . . . . 3 
25.-Avocat, tcriture du Rapport d'Opposition de Droits, 

£1. 1s. tos. par a:ffieffement ou demande. 
26.-Commis, pour Opposition de Droits, 14 Sous par affieffe· 

ment ou demande. 
27.-Prevbt, pour Opposition de Droits, £1. 15s. toe. par 

a:ffieffement ou demande. 
28.-Cherche au Greffe, 7 Sous par an pour Lire, et 7 Sous 

par an pour la Date. 
29.-Ajour pour vuider les Comptes de la Saisie, et Port, 

4 6 

8 0 
10 0 

(Avocat, £1.15s. toe.; Sergent, 7 Soua.) ............. 2 2 0 
30.-Avocat, Vacation au Vuidement des Comptes .......... 3 10 0 
31.-.A.vocat, Ecriture de Rapport ............................... 1 15 0 
32.-Commis, pour Vuidement des. Comptes ................... 1 15 0 
33.-Compte ct Copie, par Article . .. . .. .. .. .. .. . .. .. .. .. . .. .. .. . 0 1 2 

TEMOINS D'A.UREGNY. 

Le mont.ant accorde a ces Temoins suivant a !'Ordonnance du 
15 Avril, 1833. 

TEMOINS DE SERK. 

Le montant des Passages des dits Temoins pour venir de Serk 8. 
Guernesey et pour retourner a Serk, 14 Sous par Passage. 

Lee J ournees des dits Temoins, a £1. Be. toe. par jour chacun, le jour 
de leur depart et celui de leur retour 8. Serk compris. 

LA CouR, ouies les conclusions des Officiers de la Varech­

Reine, a ajoute I' Article suivant aux Reglements qui v(Venant. P 
oyez . 

regardent le Varech-venant, du 15e Avril, 1833 :- 1833.) 

5. 11 ne sera permis, lors du recueillement du dit 
Varech-venant, que deux hommes par chacune Char­
rette, et un homme par chacun Cheval ou autre Bt!te ; 
sur la peine de Dix Livres Tournois 1'Amende, ap­
plicable quart a Ia Reine et trois quarts au Delateur. 
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1842. LA CouR, ayant etc informee que des Vaches et 
_P_&q_u_es_._ Genisses ont ete importees de l'Isle de Jersey en cette 
Vaches et 
Genisses 
apportees de 
Jersey. 

Style de 
Proceder. 
Exploits. 

184.2. 

Foire. 

Isle, sans etre les Proprietaires ou Consignat.aires des 
dites Vaches on Genisses porteurs d'autres pieces que 
de pretentlues copies de Certificats d'origine des dites 
Vaches et Genisses, dits avoir et.e passes devant un 
Jure de la Cour Royale de I' Isle de Jersey, oules les 
conclusions des Officiers de Ia Reine, A 0RDONNE ET 

OnnoNNE qu'a l'avenir tonte Vache et Genisse qui sera 
importee en cette Isle sans Certificat d'origine, signe 
d'un Jure de Ia Cour Royale de Ia dite Isle, sera 
sujette a etre saisie par les Connetables et Assistants 
de Connetables Je cette Isle; et sera l'lmporteur, ou a 
son defaut le M altre du N avire qui I' aura apportee, 
passible d'une Amende de Cent Livres Tournois, appli­
cable quart a la Reine et trois quarts au De.lateur, et 
oblige, soit de Ia faire tuer, ou de Ia remporter hors 
de cette Isle a ses frais par la m~me occasion. 

IL A ETE ORDONNE, oui"es Ies conclusions des Officiers 
de la Reine, qu'a l'avenir que ceux qui suivront leurs 
Debiteurs pour obtenir Saisie de leurs Heritages, ne 
seront tenus d'envoyer exploiter sur les dits Heritages, 
par le moyen d'un Sergent, qu'une seule foie~, au lieu 
de faire exploiter par trois jours consecutifs comme 
par Ie passe. 

Le 14e Juin, 1842, devant Monsieur le Baillif; [Daniel 
De Lisle Brock, Ecuyer ;] presents, g-c. · 

Le Jour Saint Jean tombant cette annee au Ven­
dredi, 24e du courant, de maniere que le jour ordinaire 
pour tenir la Foire tombe Ie lendemain, Saruedi, 25e 
du courant, ce qui serait tres-incommode pour plu­
sieurs des habitants qui peuvent etre tenus soit de' 
paraltre devant Ia Cour ou de suivre le Marche,-LA 
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CouR, dcsi1·ant eonsulter le vreu du Public, et ,.u que 1812. 

le Lundi suivant est destin{! par Son Excellence Mon- ---~-~ ---
sieur le Lieutenant-Gouverneu1· pour l'exercice de la 
Milice, ou1es les conclusions des Officiers de ]a Reine, 
A Ordonnc et Ordonne que Ia Foire sc tiendra cette 
annce Mardi, Je 28e Juin. 

Le 25e Juin, 1842, devard Monsieur le Bailljf; [Daniel 18!2. 

De Lisle Brock, Ecuyer ;] presents, g.c. 

LA CouR, ou1e~ Jes conclusions des Officier·s de Ia Jeu.x de 

Reine, a defendu et defend tons Jeux de Hasard, tels Hasard. 

que Rouge et N oir, la Roulette, les Dez, et autres, l:iloit 
dan~ les maisons par·ticnlieres ou dans les lieux pu~ics, 
tels que Lancresse, le Champ de Ja Foire, les Gramdes 
Routes, les Rues et Quais, le Terrain de l'Hyvreuse, 
et autres, sur ]a peine de Cent Livres Tournois d'A­
mende (applicable quart a l;J. Reine· et trois quarts au 
Delateur) sur chaque delinquant qui tiendra un Ides 
dits Jeux, en outre Ia confiscation des Tables, Rou-
lettes, et aut.res effets dont on f"era usage pour les dits 
J eux. Et sont tons les Connetables et Assistants de 
Connetables de cette Isle eujoints de veiller stricte-
ment a !'execution de la presente Ordonnance. Et 
sera Ia. presente Ordonnance publiee au cri du Mar-
che et affichee aux Jieux ordinaires, afin que personne 
n'en pretende cause d'ignorance. 

[L'.Acte suivant est enregist.re dans le LIVRE DES REQut~TES.j 

Le 16e Juillet, 1842, devant Monsieur le BailUf; 1842. 

[Daniel De Lisle Brock, Ecuyer ;] presents, g.c. 

"A Monsieur le Baillif, ou Monsieur son Lieute- D,ouzeni~r 
nant, et Messieurs les J ures de la Cour Royale de ~techtarge, 

e an en 
cette Isle de Guernesey. demence. 
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1842. 

Douzenier 
decharge. 

ORDONNANCES 

"L'humble Requete de Messieurs Edouard­
Thomas Moullin et Nicolas Le Pelley, 
Connetables de la Paroisse du Catel. 

" Remontre, 

" Qu'il y a au-uela d'un an que Monsieur Daniel 
Le Messurier, un des Douzeniers de la dite Paroisse, 
etant malheureusement en demence, ses parents cru­
rent a-propos de lui placer un CurateUI' aux Biens 
pour agir pour lui, et la Cour, apres avoir entendu plu­
sieurs temoins dignes de foi, un chirurgien, et les 
parents du dit Monsieur Le Messurier, lesque]s decla­
rerent l'etat de demence dans lequel il etait, sermenta 
Dame Tourgis, sa femme, sa Curatrice anx 
Biens pour agir pour lui. 

" Que le dit Monsieur Le Mes'surieur etant encore 
en demence, sans aucun espoi1· qu'il se retablisse, vos 
Remontrants, autorises de leur Douzaine, par leur 
Deliberation en date du 8e J uillet courant, vous sup­
plient bien hurnblement de decharger le dit Monsieur 
I.e l\1essurier de sa dite charge de Douzenier de la 
dite Paroisse, et d'ordonner qu'on procedera a une 
nouvelle Election. 

"Les premisses considerees, vos Remontrants 
vous supplient humblement de leur accorder 
les fins de leur Requete; et ils seront tenus 
de prier, &c. 

"Guernesey, ce 16 J uillet, 1842. 

(Signe) " E. T. MouLLIN,} C 't bl , onne a es. 
" N. LE PELLEY, 

EsT Ie dit Monsieur Le M essurier decharge _de sa 
dite charge de Douzenier de la dite Paroisse ; et est 
ordonne aux Connetables de la dite Paroisse de pro­
ceder a une nouvelle Election a Ia place du dit Mon­
sieur Le Messurier. 
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Le 26e Septembre, 1842, devant Jean Guille, Ecuy'c!r, 
premier Juge en Seance; presents, James Carey, 
Jean Le Messurier, Jean Hubert, Hilary-Ollivier 

· Carre, Frederic Mansell, Pierre-Bonamy Dobree, 
Thomas- TVilliam Gosselin, Thomas Le Retilley, et 
Harry Dobree, Ecuyers, Jures. 

Son Excellence le Ma}or-General Napier, G.B., Lieu­
tenant-Gouverneur, aussi present. 
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184.2. 

LA Coua s'etant ce jour extraordinairement assem- Juge-De}egue 

bl ' 1 d / ' d D · I D I · 1 B k E sermente. ee. sur e eces e ame e ... Is e r·oc , cuyer, 
Baillif de cette Isle, pour fa ire choix et aection d'un 
J uge-Delegue pour adrninist.re1· Justice au penp1e du-
rant ]a vacance cle laplace et office de Baillif, et ayant 
Ia dite Cour fait choix et election de Jean Guille, 
Ecuyer, de Saint George, un des J ures, et ci-devant 
Lieutenant du dit Monsieur Daniel De Lisle BI'Ock ~ 
il a ete presentement sermente a Ia dite charge et 
office de J uge-Delegue~ pour Ia gerer durant Ia dite 
vacance comme en tel cas appartient, apres y avoir 
ete choisi de voix uniforme. 

Charles Lefebvre, Ecuyer, Greffier de Ia Reine, a Sc~a~ du . 

I. / I C / ' J G "II E J Ba1lhagehvre 1vre, a our seante, a ean Ul e, coyer, uge- au Juge-

Delegue, le Sceau du Bailliage de cette Isle, qui lui Deiegue. 

avait ete mis entre mains par feu Monsieur le Baillif. 

LACouR, ayant ete informee que les Funerailles de Funerailles de 
r D . I D L" I B k E . B "ll"f d feu Monsieur 1eu ame . e IS e roc , cuyer, ·nvant a1 1 e le Baillif. 

cette Isle, doivent avoir lieu Mercredi prochain, con-
siderant qu'il ne peut exister de doute sur le desir des 
Etats et du Public de temoigner, de Ia maniere Ia plus 
publique et Ia plus solennel1e, leur respect a Ia me-
moire d'un Magistrat aussi distingue que notre feu 
digne et venerable Baillif, et vu l'impossibilite de 
consulter les Etats de Deliberation avant Mercredi 
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1812. prochaiu, oui'es les conclusions des Officiers de la 
----- Reine, A DECIDE, Premierement, que la famille de feu 

lvlonsieur le Baillif sera priee de permettre aux Etats 
de }e faire inhumer a }eUI'S frais: e·t a nom me Jean 
Hubert, Thomas Le H.etilley, et Harry Dobree, Ecuyers, 
J ures, et Chal'les Lefebvre, Ecuyer, Greffier de Ia 
Heine, pour Comite, pour prendre les me~ures neces­
saires pour ce: et, Secondement, qu'il ne se tiendra 
aucnne Seance de I a Cour j usqu'apres les dites Fune­
railles. 

I8,t2. Aux Clt~fs-Plaids d'aprcs la St. Michel, tenus le 3e 
Octobre, 1842, devant Jean Guille, Ecuyer, Juge­
Dtlf:gue; pl·esents, ~c. 

Son E;rcellenr:e le Mo}or-General Napier, G.B., Lieu-
tenant- Gou'/.'e'l·neur, aussi present. 

Betail LA CouR, s'etant extraordinairement assemblee lc 
ctrangcr. 24 -. b d . . d 'd, . (Voyez e ~eptem re ermer, pour pren re en cons1 eratwn 
22 Ju_in,_1819; I a Requ~te a elle presentee par les Connetables et 
17 Fcvrwr, D .. l I V'll p . d ~ p· p 1824; ct QUZ,flfllers c e · a 1 e et ar01sse e ~...:t. 1erre- ort, 
P. 1824.) la s·Jppliant de vouloir bien rappeler les Ordonnances 

du 22e J uin, 1819, 17e Fevrier, 1824, et 26e Avril, 
1824, qui defendent !'Importation de Vaches, Genisses, 
et Taureaux, etrangers, en cette Isle, et ayant aussi 
entendu les Connetables et Douzeniers des Paroisses 
de la Campagne dans leur opposition au rappel des 
dites Ordonnances, et ayant remis a ce jour pour sur 
le tout etre fait droit, oui'es le.s conclusions des Officiers 
de Ia Reine, A rappele et .r:appelle les susdites Ordon­
nances du 22e J uin, 1819, 17e Fevrier, 1824, et 26e 
Avril, 1824, et y substitue les Reglements suivants :-

1. L'Importation de Taureaux etrangers en cette 
Isle est defendue, sans la permission de la Cour Royale, 
sur la penalite de Cent Livres Tournois sur l'Impor­
teur on Proprietaire, et Confiscation du ou des Tau­
reau·x ainsi importes. 
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2. Tous V eaux rnftles ou femelles, Vaches, ou Ge- IS 12. 

nisses, etl'angers, qui seront a l'avenir impot·tes en cette _s_t._JI_Ift_"cl._tel. 

Isle, seront marque~, a"ec un fer chaud, de la lettre 
F, clc quatre pouces au moins de hauteur et larg·e a 
propot·tion, a l'epaule gauche eta Ia cuisse droite. 

3. L'Importeur de Veaux males on femelles, Vaches, 
ou Genisses, etrangers, sera tenu, des leur arrivee en 
cette Isle, d'en donner connaissance au Depute-Maitre 
du Port, et de lui livrer une Liste par ecrit del'espece 
et de la quantite du Betail importe; et ne pourra le 
dit Importeur le faire deeharget· qu'en presence dn 
dit Depute-Maitre du Port, qui le fera marquer de Ia 
lettre F, comme est ci-de:;sus specifie, au debarque­
ment, et avant qn'il ne quitte le quai: le tout sur 
une penalite qui ne sera pas moindre de Trente Livres 
Tournois, et qui n'excedera pas Cent Livres Tournois, 
en outre la Confiscation du dit Betail debarque sans 
remplir les dites formalites. Et paiera l'Importeur 
du dit Betail au Depute-Maitre dn Port, Dix Pennis 
par tete de chaq ue espece du dit Betail pour le mar-
quement d'icelui. . ·--.; r 

4. Que tout Importeur ou Propri~taire de Vaches 
ou Genisses etrangeres sera tenu de les faire tuer ou 
em porter dans les six mois du jour de leur debarque­
ment en ceite Isle ; sur la peine d'une Amende qui 
n'excedera pas Cent Livres Tom·nois par chaque tete 
de Betail. 

5. Que tout.Importeur ou Propri~taire de Veau 
male ou femelle ett·anger' ou tout v eau male ou fe­
melle ne en cett.e Isie de V ache etrangere, sera tenu 
de le faire tuer dans les deux mois de son impor­
tation ou de sa naissance; sur Ia peine de Cinquante 
Livres Tournois d' Amende, en outre la Confiscation du 
dit Veau non tue. 

LA Coun, convaincne de Ia necessite d'avoir,. tant Livre du St,yle 

un Style uniforme de Proceder, qu'un moyen facile de de Proccdcr. 
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1842. s'assurer du Style chaque fois qu'une question s'eleve 
St. Michel. qui y a rapport; considerant que les Ordonnances et 
----- les Decisions de cette Cour q ni regardent la Proce­

dure se trOU\'ent repandues dans divers Livres, et sous 
des dates eloignees les unes des autres, A 0RDONNE 
ET OanoNNE, oui'es les conclusions des Officiers de Ia 
Reine:-

Gazette 
Officielle. 

1. Qu'a l'avenir il y aura un Livre garde au Greffe, 
qui sera intitule "STYLE DE PRoc:EnER," entierement 
approprie a cet objet, et qui contiendra toutes les 
Ordonnances et les Decisions qui regleront le Style de 
Proceder a l'avenir. 

2. Que les 01·donnances et les Decisions qui se 
trouvent repandues dans les divers Livres du Greffe, 
qui ont rapport au Style de Proceder, seront conso­
lidees des que faire se pourra, passees en forme d'OI·­
donnances, et entrees dans le dit Livre. 

LA CouR, vu la necessite d'avoir une seule Gazette 
Officielle Fransaise pour !'insertion des Procedures 
J udiciaires, que I' on est presentement tenu d'inserer 
sur toutes les Gazette~ Fran~aises de cette Isle, A 
AuTORISE Monsieur Nicolas Mauger, proprietaire de 
la Gazette Fran~aise dite "GAzETTE DE GuERNESEY," 
d'intituler partie de Ia dite Gazette " Partie Officielle ;" 
et A 0RDONNE, oni'es les conclusions des Officiers de la 
Reine, qu'a l'avenir toutes Procedures J udiciaires que 
l'on est tenu presentem·ent de faire inserer sur les 
Gazettes Fran<;aises de cette Isle, seront inserees a l'a­
venir sur la dite Gazette Officielle seulement; et que 
les mots dans les permissions prises devant la Cour 
seront a l'avenir " de faire inserer dans Ia Gazette 
Officielle Fran<;aise," au lieu " de faire inserer dans 
les Gazettes Fran<;aises de cette Isle," comme cela se 
pratique actuellem(.3nt. 
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Le 27e Octobre, 1842, devant Jean Guille, Ecuyer, 
Juge-DC!f:gue ; p1·esentE, g·c. 
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1842. 

LA Courr, s'etant aujourd'hui extraoruinair·ement as- Munitions 
, d . d , . I' E · t de Guerre. semblee pour pren re en cons1 eratwn nreg1s re-

ment d'un Acte de Parlement des trente-neuvieme et· 
quarantieme annees du regne de sa feue Majeste 
George Trois, cap. 89, intitule, " An Act for tile bet­
ter preventing Embezzlement of His Mcdesty' s Na·val 
Ordnance and Victualling Stores," ainsi qu'un Ordre 
des Seigneurs du Tres-Honorable Conseil Prive de 
Sa Majeste, en date du 24e Septembre, 1842, qui 
enjoint a cette Cour d'enregistrer le dit Acte de Par­
lement sur les Records de cette Isle, oules les conclu· 
sions des Officiers de Ia Reine, A CRU DEVOIR loger le Enregistre­

dit Acte de Parlement et Ordre du Conseil au Greffe, ~ee~ta~{~!!t 
mais surseoir !'Enregistrement d'iceux pour les raisons sursis. 

suivantes :-
1. En ce qu'aucun Acte de Parlement n'est cense 

s'etendre a cette Isle a moins qu'elle n'y soit speciale­
rnent mentionnee, et que le nom de Guernesey ne se 
trouve pas dans le dit Acte. 

2. En ce que Ia maniere indiquee dans le dit Acte 
pour le mettre en execution est absolument incompa­
tible avec nos institutions et nos formes de proceder. 

Mais la Cour desirant, autant q u' en elle est, se Vente ou 

conformer aux vues du Gouvernement de Sa Tres- Recel. 

Gracie use Majeste d'une maniere qui soit d'accord 
avec nos lois, coutumes, et usages, A PROVISOIREMENT 

0RDONNE ET 0RDONNE :-

1. Que tout individu, n'etant contracteur ou four­
nisseur reconnu ou employe du Gouvernement de Sa 
Majeste, qui sciemment et frauduleusement vendra et 
livrera, ou fera vendre ou livrer, qui recevra, cachera, 
recelera, ou aura en sa posseRsion, des Munitions de 
Guerre ou Provisions de Guerre appartenant a sa dite 
Majeste, o'b. des Effets marques de Ia marque de sa 
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tst,2. dite Majeste, ou de la Toile marquee, soit d'u_ne raie 

M~t.--d- bleue au milieu d'icelle, ou d'une raie bleue ondulee, um wns e 
Guerre. ou de 1' E1 offe ( dite Anglice " Bunting,") tissue avec 

un ou plus J'un ruban de fil, (Anglice "Tape,") les 
dites Munitions ou Provisions de Guerre, Toile, ou 
'" Bunting," valant au-deJa de Vingt Schellings, et etant 
neufs on n'etant au-dela du tiers uses, a moins qu'il 

· ne prod uise lors de son proces un Certificat par ecrit 
de la part. de trois des principaux Officiers ou Com­
missaires de la Marine ou de !'Ordonnance, ou du 
Bureau des Approvisionnements, (Anglice " Victual­
ling Board,") preposes par sa dite Majeste au Depar­
tement so us I a surveillance duq uel Ies dites M uni­
tions, Provisions, Toile, ou" Bunting," am·ont ete places 
par sa dite MajeEte, qui specifiera l'espece et Ia quan­
tite des dits effets et la raison pour laq uelle ils se 

. trouvent entre les mains du dit individu~ sera passible 
d'une Amende de Cent Livres Sterling·, en outre Ia 
Confiscation des dits Effets; et a defaut de paiement 
imnH~diat, et des la Sentence prononcee, a etre em­
prisonne ju5qu'a parfait paiement de la c.Jite Amende : 
bien entendu que le dit Emprisonncment n'excedera 
pas un an. Et dans le cas que la valeu1· des· dites 
Munitions, Provisions de Guerre, Toile, ou "Bunting," 
n'excede pas Vingt Schellings, alors et dans ce cas 
seulement la Cour pourra, d'apres les circonstances, 
reduire Ia dite Amende jusques a Cinq Livres Sterling. 

Obliteration 2. Que tout individu qui sciemment et frauduleu~e­
de Marques. ment detruira 011; e:ffacera, en tout ou en partie, les 

Marques distinctes placees par ordre de sa dite Ma­
jeste snr les dites Munitions, Provisions de Guerre, 
ou autres Eff'ets, appurtenant a sa dite Majeste, pour 
indiquer que les dites Munitions, Provisions, et autres 
Effets, sont la propriete de, ou appartiennent a, sa dite 
Majeste, sera passible d'une Amende de Cent Livres 
Sterling, en outre Ia Confiscation des dits E:ffets; et 
a defaut de paiernent de Ia dite Amende, immediate-
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ment et des la ~entence prononcee, a etre emprisonne ___ ,_s4_2_. ----

jnsqu'a parfait paiement d'icelle dite Amende: bien 
entendu que le dit Emprisonnement n'excedera pas 
un an. 

3. Que sur la Declaration par Serment faite devant Chcrche. 

Monsieur le Baillif ou son Lieutenant, ou un Jure de 
cette Cour, qu'il y aurait lien de croire que des Muni­
tions, Provisions de Guerre, on autres Effets, appur­
tenant a sa dite Majeste, seraient frauduleusement 
caches ou celes dans un lieu designe dans Ia dite 
Declaration, les Connetables et Assistants de Conne­
tables de cette Isle, sur· la production de la dite Decla­
ration, preteront leur assistance, et feront ouverture du 
lieu designe dans la dite Declaration, ponr parvenir 
a saisir les dits Effets; et s'ils en trouvent ils les saisi­
ront, et les retiendront en leur custodie jusqu'a ce que 
J usticc en ait ordonne. 

4. Tous Ies Effets confisques d'apres cette Ordon­
nance appartiendront a sa dite Majeste ; et seront les 
dites Amendes applicables moitie a sa dite Majeste et 
moitie au Delateur. Et sera cette presente Ordon­
nance publiee au cri du Marc he et affichee aux lieux 
ordiuaires, afin que personne n'en pretende cause 
d'ignorance . 

. Aux Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 16e Janvier, 1843. 

1843, devant JEAN GuiLLE, de Saint George, Ecuyer, 
Baillif; presents, James Carey, Jean Le Messurie1·, 
Jean Hubert, Ecuyers, Messire William Collings, 
Hilary-{}llivier Carre, Thomas- 1Villiam Gosselin, 
Thomas Le Retilley, Harry Dobree, Tlwmas-Fiott 
De Havilland, et Thomas Andros, Ecuyers» Jures. 

LA CouR, oui"es Ies conclusions des Officiers de Ia Beneflce 

Reine, rappelle Jes Ordonnances du 19e Octobre, 1659, d'Inventaire. 

et du 30e Avril, 1739, qui regardent le "Benefice 
d'Inventaire," et y substitue les · Reglements suivants, 
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qui seront enregistres sur le Livre dit, "STYLE DE 

PROCEDER : "-

1. Celui qui desirera se porter Heritier sons Bene­
fice d'lnventaire, sera tenu, dans les trente jours du 
deces du parent de Ia succession duquel il desirera se 
porter Heritier sons Benefice d' lnventaire, de prendre 
permission devant Ia Cour de faire publier, par trois 
Dimanches consecutifs, a l'issue des Preches des 
Eglises des Paroisses de cette Isle, par trois Samedis 
au cri du Marche, et de faire inserer par trois fois 
dans Ia Gazette Fran~aise Officielle de 'cette Isle, que 
s'il y a quelque parent dans le septieme degre du dit 
defunt qui desire s'en declarer I-Ieritier absolu, il ait 
a le faire dans les huit jout'S qui suivront Ia troisieme 
Publication, faute de quoi le dit Benefice d'lnventaire 
sera octroye a l'lmpetrant. 

2. Celui qui s'appliquera pour le dit Benefice d'ln­
ventaire sera tenu et oblige, le meme jour qu'il fera 
Ia dite application, d'obtenir de la Cour un Commis 
autorise de Justice pour faire lnventaire des Heritages, 
Biens-meubles et Effets, Dettes actives et passives, de 
la Succession du dit defunt, et ce pour le compte de 
qni il appartiendra; auquel In ventaire deux ou trois 
des principaux Creanciers de la Succession du dit 
defunt seront appeles : et sera Je dit Inventaire fait en 
toute diligence, afin qu'il soit clos dans Ies deux mois 
de la mort du defunt, au plus tard. 

3. Dans le cas qu'un parent plus eloigne que l'lm­
petrant desire se declarer Heritier absolu dq_ dit de­
funt, il sera tenn de fai1·e ajourner l'Impetr~J;lt, dans 
les hnit jours qui snivront la troisieme Pubflca~ion, 
devant Ia Cour Royale, a le voir se porter Heritier 
absolu du dit defunt, et a le voir donner bonne et 
suffisante Caution judiciaire du paiement de tootes les 
Dettes dues par la Succession du dit dcHunt, les prin­
cipaux C•·eanciers de Ia dite Succession appeles. 

4. Si I'Impetrant repond, le jour pour lequel Ia 
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Cause sera ajournee, il sera tenu, ou de se declarer 1843. 

He1·itier absolu de Ia Succession du dit defunt, ou d'a- Noe·l. 

bandonner Ia dite Succession a l'Acteur, celui-ci don- Benefice 

ffi C · · d" · · d d'Inventaire nant bonne et su sante autwn JU ICtarre e payer · 
toutes les Dettes dues par Ia dite Succession ; et dans 
ce cas un Appointement dans ]a forme suivante aura 
lieu : " La Cour a octroye Ia demande du dit A B 
(1' Acteur) de s~ porter Heritier absolu du dit C D, 
(le defunt,) apres que le dit E ·F, (l'Impetrant,) lequel 
avait demande de se porter Heritier sous Benefice 
d'lnventaire, a refuse de se porter Heritier absolu du 
dit defunt. Et a ce out ett! presents G H et I K, 
lesquels, conjointement et separement et un seul pre-
nable pour le tout, sont demeures Cautions judiciaires 
pour le dit A B qu'il paiera et acquittera toutes les 
Dettes dues par Ia Succession du dit C D; L M., N 0., 
&c., principaux Creanciers de Ia SuccE'ssion du dit 
defunt, presents." 

5. Dans le cas qu'aucun Heritier absolu ne se pre­
sente, l'lmpetrant mettra Cause devant la Cour, dans 
la forme ordinaire, Ia suppliant de lui octroyer le dit 
Benefice d'lnventaire. aucun Heritier dans Ie septieme 
degr2 n'ayant demande de se rendre Heritier absolu 
du dit·defunt; ce qui aura lieu, le dit lmpetrant pro­
duisant les Relations des Publications dument authen­
tiquees, ainsi que copies de Ia Gazette Officielle Fran­
<_;aise de cette Isle. 

6. Des le Benefice d'Inventaia·e octroye,. l'Heritier 
Benldiciaire sera tenu de demander permission de Ia 
Cour d'autoriser un Commis de Justice, pour devant 
le dit Commis, qui appellera des Experts s'il le juge 
necessaire, evaluer et apprecier les Meubles et Effets 
de Ia dite Succession, ou pour devant le dit Commis 
les vendre au plus· offrant si besoin e~t, et ce pour le 
compte de qui il appartiendra, deux ou trois des prin­
cipaux Creanciers de Ia Succession appeles, ainsi que 
pour louer des Immeubles du dit Benefice pendant 
un an. 
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Ista. 7. A pres !'appreciation et evaluation des Meubles 
Noel. et Effets mobiliers faite, l'Heritier sous Benefice d'In-

Benefice ventaire pourra en payer le montant, ou donner bonne 
d'Inventaire. et suffisante Caution, au dire du dit Commis, de payer 

aux Creanciers le montant des dits Meubles et Effets ; 
et dans ce cas les dits Meubles et Effets lui appartien­
dront en pleine et entiere propriete : de tout quoi Ie 
dit Commis dressera Rapport. Et dans le cas que Ie 
rlit Heritier sons Benefice d'Inventaire ne veuille ou 
ne puisse faire le dit paiement, ou donner Ia dite cau­
tion au dire et a la satisfaction du dit Commis, il sera 
tenu de proceder incessamment a faire vendre devant 
Ie dit Commis, les dits Creanciers appeles, les dits 
Meubles et Effets mobiliers, et d'en sequestrer le 
p1·ovenu, avec l'argent trouve en espece lors du deces 
du dit defunt, entre les mains d'une ou de personnes 
solvables, au dire ou ala satisfaction du dit Commis, 
pour etre distr·ibue entre les Creanciers _du dit defunt, 
comme est ci-apres declare. Et sera Ie dit Heritier 
sous Benefice d'lnventai1·e tenu de faire toute dili­
gence, en sor·te que la dite appreciation, caution, vente, 
et seque~tration, si besoin en est, soient conclues et 
entierement executees dans Ie~ trois mois du jour de 
!'octroi du Benefice d'lnventaire. 

8. Des que le Benefice d'Inventaire sera octroye, 
l'Heritier sous Benefi'ce d'lnventaire sera tenu de pren­
dre permission de faire publier par trois Dimanches 
con~ecutifs, a l'issue des Preches des Eglises des Pa­
roisses de cette Isle, par trois Samedis au cri du 
1\-farclu~, et de faire inserer par trois Samedis sur Ia 
Gazette Fran<;aise O:fficielle de cette Isle, que ceux 
qui pretendent leur etre du quelque chose par Ia Suc­
cession du dit defunt aient a s'enregistrer aJ.I Greffe 
dans six mois de Ia derniere publication, avec ]a date 
et nature de leurs dettes, sur les peines echeantes en 
tel cas. 

9. Les peines contre 1es Creanciers en cas de non~ 
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enregistrement dans Ies six mois de Ia dernierc pnbli- lt~J.:{. 
cation, sont Ia perte totale de toutes Dettes mobilieres, NoN. 

soit arrerag·es de rente ou autres, et la perte totale des B(n,~Jicc 
d , . d I l"t d R .· t d'Jr,ycntairc. Rentes en fon s apres six ans e a c o ure u eg1s re. 

10. Des que le Registre sera clos, l'Heritier benc­
:ficiaire sera tenu de prendre permission de baillcr a 
rente ou vendre, et, a faute de pouvoir bailler a rente 
ou vendre, de loner au plus offrant devant Justice, les 
Heritages appartenant de Ia dite Succession, et ce pour 
le compte de qui il appartiendra, deux ou trois des 
principaux Creanciers appeles. 

11. L'Heritier sous Benefice d'lnventaire sera tenu, 
des la cloture du Registre, de prendre permission de 
la Cottr d'autoriser un Commis de Justice, pour devant 
le dit Commis partager entre les Creanciers le pro­
venu net en main de la Succession du dit def'unt; et 
Ies Creanciers seront dument semonds pour faire le 
dit Partage, devant le dit Commis, dans les trois mois 
du jour de Ia cloture du dit Registre·. 

12. Dans le cas que ce Partage ait lien, l'Heritier 
beneficiaire sera autorise a dPduire les frais raison­
nables de la poursuite. 

] :3. Dans le cas que l'Heritier sous Benefice d'In­
v•:ntaire, apres le Registre clos, abandonne la Succes­
sion du defunt en faveur d'un Creancier, l'Appointe­
ment sera, "Le dit Heritier sous Benefice d'lnventaire 
(1nitte et abandonne le dit ·Benefice d'lnventaire et la 
dite Succession dtr dit A B, (nom de Ia personne en 
faveur de qui il fait !'abandon,) et (s'il y a: des Heri­
tages) promet de corroborer aux prochains Plaids d'He­
ritage;" ou (s~il n'y a pas d'Heritage) "et n'a ete 
besoin de corroborer, attendu qu'il n'y a pas d'Heri­
tage ,;-. et pour compter des frais de la poursuite sont 
envoy~efdevant C D, Ecuyer, Jure, .sur £3 tournois." 

14. · Apres Ia Corroboration, (s'il y en a,) le Saisi 
obtiendra la Saisie. hereditale de Monsieur le Prevbt 
de Ia Reine, et nc fera point onvrir d'autre Decret ou 

VoL. Ill. 3 
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Registre, mais snivra les afficffeurs, cr·editeurs, ou en­
gageurs, enregistres sn1· le Decret ouvert par l'Heritier 
sous Bei1efice d'lnventaire, a tenir ou renoncer. 

15. Dans le cas que l'Heritier so us Benefice d'In­
.)'entaire abandonne le dit Benefice d'lnventaire et Ia 
dite Succession, celui en faveur duquel il fera le dit 
abandon sera tenu de lui payer et rembourser les frais 
raisonnables de la poursuite. 

16. Tout Heritier sous Benefice d'Inventaire qni 
negligera d'observer et d'executer toutes ou aucune 
des formalites et diligences ci-dessus mentionnees, sera 
tenu et oblige de repondre en son propre et prive nom 
de tous dommages, interets, et depens, causes a Ia 
~uccession, faute a lui d'avoir observe exactement les 
Reglemeuts portes dans Ia presente Ordonnanc.e.* 

* Nous croyons devoir inserer ici les Ordonnances de 1659 et 17,39, 
rappelees par !'Ordonnance qui precede:-

Antecedent du xi:xe jour du sudit mois et an, [ Octobre, 1659,] 
devant le dit Sr. Bailly; [Pierre de Beauvoir; J presens ace, q-c. 
Ordonnances des derniers Chefs-Plaids remises ace jour. 

Il a ete ordonne pour obvier a l'abus qui s'est ci-devant. commis en 
ce cas; Que ceux: qui voudront a l'avenir se porter heritiers sous Bene­
fice d'Inventail'e de quelque succession qui leur pouroit echoir par le 
decez de pere, mere, frere, sceur, ou autres parens, et avant que leur 
ottroyer le dit Benefice; Feront et observeront les dilligences requises 
selon la loi et coutume de Normandie, comme s'est fait par ci-devant . 

.A.ua: Chefs-Plaids tenus le 30e jour du mois d 'Avril, 1739, devant 
Eleazar Le Marchant, Esqr., Sei9neur du Fief le Compte et 
Dependances, Lieutenant de Josue Le MOII'chant, Esqr., Baillif 
de l' Isle de Guernezey ; presents, 4"c. 

Les Ofliciers du Roi a.yant represente a la Cour les grands abus qui 
se comm~ttent par lea Heritiers sous Benefice d'Inventaire, en ce que 
les dit.s R~ritiers s'empossedent des Effete de la Succession dont ils se 
portent.lferitiers benefioiaires, sans donner lee stlretes requises et neces­
sa.ires d'en repondre aux: Creanciers, au moyen de quoi les dits Heriti~rs 
s'approprient les Meubles de la. Succession, et les dissipent souvent au 
grand prejudice des Creanciers, vu qu'ils ne peuvent suivre les dits 
Heritiers a tenir ou renoncer que plusieurs annees du depuis 1' ottroi 
du dit Benefice d'Inventaire, auquel temps lea dits Heritiers sont sou· 
vent insolvables ; pour a quoi obvier et remedier autant que faire se 
peut, et sur ce ouis les dits Ofliciers, II a ete ordonne comme suit :-

Premier, Qu'a l'avenir tous et un chacun qui souhaiteront se porter 
Heritier8 sous Benefice d'Inventaire de quelque Succession, seront tenus, 
dans quinzaine de la mort du defunt, de se pourvoir vcrs Justice, pour 
qu'il leur soit permis de donner connaissanee par des Publieatio11~, 
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J,A CouR, apres avoir entendu les conclusions des 1813. 

Officiers de Ia Reine, A Ordonne et 01·donne que le Noiil. 

Tcu·if et les Reglements suivants S~I'Ont en force, a Pouts h 

eompter du ler Fevrier prochain, pour les Ponts a Da;:culC', a 
St. SampsoB. 

Eascule, eriges proche le Havre de St. Sampson. 

durant trois Dimanches consecutifs, issue des Preches des Paroisscs de 
crttc Isle, et par trois Samedis consecutifs au cri du Marche, qu'ils 
desirent de se porter Heritiers sous Benefice d'Inventaire du defunt, et 
que s'il y a quelque parent dans le septieme degre du defunt qui veuille 
s'cn declarer Heritier absolu, il ait a le declarer en temps ct lieu, ct 
qu'il y sera admis et reQu, faute de quoi le dit Benefice d'Inventaire 
sera ottroye a l'Impetrant ; lesquelles :Publications se:ront faites ince~­
samment et sans aucun de]ai. 

Item, Que la personne ou personnes qui s'sppliqueront pour le 
Benefice d'Inventaire seront obligees, dans quinzaine de la mort du 
defunt, d'obtenir de la Cour un Commis ordonne et autorise pour 
prendre et mettre par Inventaire tous les Biens, Meubles, et Effets, de 
Ia Successio?, co~me aussi autant de~ Dettes actives .et pa.ssiv~s ~ui se 
pourront decouvr1r, auquel Inventaue deux ou trOis des prmCipaux 
Creanciers seront appeies. Et sera. le dit Inventaire fait en toute 
diligence, afin qu'il soit clos dans quara.nte jouril de la mort du defunt, 
pour le plus t.ard. 

Item, Et au cas qu'aucun Heritier ou Heritiers pur et simple ne se· 
presente, en sorte que le dit Benefice d'Inventaire s' ottroie au dit 
Impetrant, il sera alors tenu et oblige d'obtenir un Commis a.utorise 
de Justice pour evaluer et apprecier les Meubles et Effete de la dite 
Succession, ou pour devant le dit Commis lee faire '\"andre au plus 
offrant si besoin est, deux ou trois des principaux Crea.nciers, dont 
l'Impetrant peut avoir connaissance, appeles a la dite appreciation ou 
wnte s'il s'en fait. Et au cas qu'apres la dite appreciation faite le dit 
Hcritier Mneficiaire veuille donner caution de- payer aux Cteanciers le 
montant de la Succession Mobiliere comme est ci-dessous specifie, illui 
sera loisible de ce faire ; et par ce moyen les dits Meubles et Effets 
lui resteront entre mains. Et sur son refus de bailler telle cautidll1 le 
ilit Heritier Mneficiaire sera tenu de proceder incessamment 8. faire 
vendre devant le dit Commis (lee dits Creanciera 8. ce appeles) les dits 
Meubles et Effete mobiliers, et d'en sequestrer le provenu, conjointe~ 
ment; avec 1' .Argent trouve en espece, entre les mains du dit Commis, ou · 
autre personne solvable, pour etre distribue!l entre lee Crea.nciers comme 
~era ci-apres declare. Et sera le dit; )Heritier tenu faire telles dili­
g~nces, en sorte que la dit.e appreciation, caution, vente, et sequel!tra­
hon, (si besoin en est,) soient conclue-s et entierement executees dans 
les trois mois du jour de l'ottroi du dit Benefice d'Inventaire. · 
, I~em, Le dit Heritier Mneficiaire sera oblige, aussit6t le dit Benefice 
a lUI ottroye, de fa ire publier ( ensuite d'une permission obtenlie de la 
Cour pour l'effet) par trois Dimanches eonsecutifs, issue des .Preches 
des Paroisses de cette Isle, et par trois Samedis consecutifs au cri du 
~arche, que tous et un chacun aient a emegistrer les det.tes et preten­
tlons qu'ils peuvent avoir et demander sur la dite Succession, au Greffe, 
dans le temps et de la maniere qui est usitee en fait de Saisies Heredi­
tates d'Heritages, suivant. aux Ordonnances. Et apres le Registre des 
Det~es clos, (ce que le dit Heritier fera faire sans aucune perte de temps,) 
le dit Heritier sera tenu de faire couvcnir, dans quarante jours de h 
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TARIF. 

Article 1.-Toutes Marchandises, excepte les Pierres, 
pesees a l'un ou l'autre des dits Ponts a Bascule, 
paieront Trois Pennis par Tonneau. 

Article 2.-Les Pierres paieront comme suit:­
Pour 20 Tonneaux ou au-dessous, Trois Pennis par 

Tonneau. 
De 20 a 50 Tonneaux, Deux Pennis par idem. 
De 50 Tonneaux et au-deRsus, pourvu qu'elles for­

ment une cargaison entiere, ou tout ce qu'un m~me 
N avire chargera, U n Demi-Penni par idem. 

II sera alloue aux Chat·geurs une Tarre de 5 par cent 
pesant sur les Pierres travaillees, (Anglice "Dressed 
Stones,") et 2! par cent pesant sur le Metal pour les 
Routes ou· autres menues PietTailles. 

REGLEMENTS. 

Article 1.-Une Liste alphabetique des Navires qui 
frequentent le Havre sera dressee, et placee dans le 
Bureau des Ponts a Bascule, et lorsque le juste tonne-

cloture du Registre, les Crea.nciers de Ia Succesilon, deva.nt le Commis 
de J ust.ice en pre~:~ence duquel l' appreciation ou vente ci-dess\lls men· 
tionnees se seront faites, pour payer aux Creanciers anterieurs lemon· 
tant de Ia dite appreciation et caution, ou bien de la vente s'il s'en est 
faite une, moyenno.nt que les dits Crea.nciers anterieurs donnent cau· 
tion de restituer aux autres Creancier~:~ ce qu'ils recevront, au c~. que 
leurs Dettes ne seraient PO\U' lors liquidees, et qu'o.pres liquidation 
-d'icelles ils se trouveraient avoir touche ce qui ne leur etait pas d1l, 
avec l'inter~t du dit surplus par eux re.;u. 

Item, n ~st. encore ordonne que de temps a autre il sera loisible aux 
Creanciers de l'o.ire convenir le dit Heritier beneficiaire deva.nt le susdit 
Commis, ou autre prepose par Justice pour l'effet, aux fins d'exam.iner 
ce que le dit Heritier pourra avoir re.;u des Effets de la dite Succession, 
pour que le net entre ses mains soit applique a la decharge des Dettes, 
de la maniere et suivant l'ordre ci-dessus specific. 

Finalement, Est ordonne que tout Heritier beneficiaire qui negligera 
d'ob~:~erver et executer toutes ou aucunes les formalites, diligences, et 
pomts, ci-dessus mentionnes, sera sujet a eire poursuivi et contraint 
au paiement des Dettes de la dite Succeesion jusqu'a l'entiere valeur 
d'icelle, par t.oute:> voies raisonnables et de droit, et en outre, en son 
propre et prive nom, de repondre de tous dommages, interets, et depens, 
causes, faute a lui d'avoir observe exactement les Reglements portes en 
la presente Ordonnance. 
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lage de chacun aura ete dument verifie, les aff'rl~teurs ·~'1.3 
auront le privilege, s'ils le jugent a-propos, de prendre Noel. 

Ie dit tonnelage com me celui sur leq uel les Droits de Pont.s a 
Trois Pennis par Tonneau doivent ~tre leves et payes, Bascule. 

ct dans ce cas ils ne seront tenus de rien payer au 
dit Poids. 

Article 2.-Ceux qui desireront se servir de leurs 
pl'opres Poids et Balances, soit Ie long des N a vires on 
sur leurs premisses, au lieu de faire peser aux Fonts a 
Bascule, pourront le faire en donnant un avertissement 
raisonnable au Gardien du Poids, qui nommera nne 
personne, sans frais, pour le charger ou pour prendre 
note de Ia quantite chargee, afin de pouvoir en cer­
tifier le montant. 

Article 3.-Le serment ne sera ci-apres administre 
sur aucun Certificat de quantite, a moins que Ia De­
claration par ecrit. du Gardien du Poids, ou de son 
Depute, certifiant Ia verite du dit Certificat, ne soit 
produite. 

Article 4.-Le Maitre du Havre est pour le present 
nomme Gardien des Deux Ponts a Bascule ; et Sel'a, 
ainsi que le Depute-Gardien, (rendu necessaire pour 
un des dits Pouts,) sermente devant la Cour Royale. 

Article 5.-Le Gardien des Ponts a Bascule, ainsi 
que son Depute, vaqueront depuis sept heures d u 
matin ju~qu'au soir pendant I' hiver, et de puis six 
heures du matinJ jusqu'a six heures du soir pendant 
l'ete. II livrera chacun mois au Superviseu1· des 
Etats un Etat des Exportations et ties Importations 
dans. le dit Havre, et 1.ui versera entre mains en me me 
temps le montant des sommes, ou [d1·oits,] qn'il aura 
per~ues pendant Ie dit mois. II sera en outre tenu 
de declarer au pied de chaque Etat [mensuel] qu'il 
a verifie Ia justesse des dits Ponts a Bascule, ponr le 
moins deux fois par semainc, par le moyen des Poids 
Anglais authentiques do.nt il est pourvu pour cet effet. 

37 
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Le lie Fem·ier, 1843, devant Jean I-Tubert, Ecuyer, 
Lieutenant-Baillif; [Lieutenant de Jean Guille, 
Ecuyer ;] presents, ~c. 

Chapcllc au Monsieur William De La Rue, u.n des Fidei-Com-
'l'ruchot 
liccn!,il>c pour missaires d'une Chapelle sitm~e au Truchot, en Ia 
la Ctile~ration Paroisse de Saint Pierre-Port, usitee depuis an-dela 
de lHarmgcs. _1, }' d' · d d' · } S u un an comme Ieu or ma1re e evot10n par a o-

ciete presentement dite "Primitive Methodists," ayant 
supplie la Cour d'accorder Li~ence et Autorite pour Ia 
Celt~bration de Mariages dans la dite Chapelle, et per­
mission de faire enregistrer Ia dite Licence et Chapelle 
dans l'Office du Registraire, Ie tout suivant et confor­
mement a I'Article 27 de l'Ordonna.nce du l4e Fevrier, 
1840, confirmee, avec addition du 26e Article, par 
Ordre de Sa Majeste en Conseil du 3e Octobre, 1840, 
enregistree sur les Records de cette Isle le 24e du dit 
mois et an, a quoi recours, et ce pour tout et aussi 
long-temps seulement que Ia dite Chapelle sera usiU~e 
comme lieu ordinaire de devotion par Ia dite Societe, 
-.-La dite Licence et Autorite a ete permise, apres que 
les Officiers de Ia Reine ont p•·oduit a Ia Com· m1 

Certificat, signe de vingt Chefs de Famille, (Anglice 
'~Householders,") et contre-t;igne du dit De La Rue~ 
au dit nom, demandant que Ia dite Chapelle soit 
licenciee pour Ia Celebration de Mariages, et enregis­
tree pour cet effet dans !'Office uu Registraire, et 
'duqnel Certificat Ia teneur suit:........-

" We, the undersigned, HouseholJers residing in 
this Isla~d of Guemsey, do hereby certify having used 
the -Chapel situate at Truchot, in the Parish of St. 
Peter-Port, as our usual place of public religious wor­
ship, for the last twelve months at the least; and, 
being desirous that the said Chapel should be duly 
I icensed by the Hoyal Court for the Solemnization of 
lVIarriages thel'ein, and registered by the Registrar in 
his Office as so licensed, do hel'eby signify our wish 
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that l\'lr. \Villiam De La Rue, a Trustee of the said IS43. 

Chapel, which is used by us and others, known at-------

prest:'Iit under the denomination of Primitive Metho-
dist Chapel, as our usual place of public worship, 
should apply to the Crown Lawyers, and through 
them to the Royal Court, to the end that the said 
Chapel may be licensed and registered as aforesaid, 
in conformity with the '27th section of the Ordinance 
of the Royal Court, sanctioned by the States on the 
14th February, 1840, confirmed by an Or:ler of Her 
Majesty's Most Excellent Majesty iu Council, dated 
the 3d October, 1840, and registered on the Records 
of this Island on the 24th October, 1840. In Witness 
whereof we have signed these presents, this 31st day 
of January, 1843. 

HENRY CRANG. 
RoBERT LITTLE. 
JOHN ALBROOKS. 
HENRY J EHAN. 
THOMAs-P. NICOLLE. 
THoMAs-C. DE PuTRON. 
GEORGE wILLIAMS. 
DaviD KNIGHT. 
FRANCIS SIMON. 

EDWARD RANI)LE. 

DANIEL BaouARD, Jun. 
THOMAS SHUTTER. 
GEoRGE-LUKIS GossELIN. 

J OBN LE MASURIER. 
JOHN CocHRANE. 
CHARLES LE LACHEUR. 
JoHN PLEACE, 
GEoRGE PoAT. 

· SAMUEL PoTTER. 

ST. JoaN BAPTISTE, 

Aux Chefs-Plaids d'apres Pagues, tenus le 24e Avril, 1843. 

1843, devant Jean Guille, Ecuyer, Baillif; pre-
sents, tj'c. 

LA CouR, apres avoir oui les conclusions des Offi- ~oteri~s 
cie:rs de Ia Reine, A Defendu ·et Defend a tous et un etrangeres .. 

chacun de vendre 01,1 exposer en vente en cette Isle, 
soit Billets, Portions ou Coupons de Billets, d'aucune 

Loterie Etrangere, sur Ia penalite de Dix Livres. 
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ts:t:t Sterling·, tant sur le Vendeur que sur I'Acheteur de 
_P_,;IJ_l_re._1··_ tel Billet, Portion ou Coupon de Billet, de Loterie 

Etrangere. II est de plus defendu d'annoncer dans 
aucun Journal, afficher, ou publier de quelque maniere 
que ce soit, Ia vente de tels Billets, Coupons ou Por-

Ramoneurs. 
Cheminees. 

, tions de Billets, de Loterie Etrangere, sur Ia penalite 
de Dix Livres Sterling; les dites Amendes applicables 
quar·t a Ia Reine et trois quarts au Delateur. 

LA Coun ayant, aux Chefs-Plaids d'apres Noel der­
nier, fait connaltre son intention d'emaner une Ordon­
nance pour defendre, a compter de Ia St. Michel 
prochaine, l'usage cruel et inutile de faire ramoner 
les Cheminees par le moyen d'enfants, et desirant 
aussi qne les Cheminees qui pourront etre baties ci­
apres soient faites de maniere a etre ramonees avec 
facilite an moyen d'une machine, et en meme temps 
que leur construction soit de nature a prevenir autant 
que possible le danger de l'incendie, A OnnoNNE ET 

OunoNN"E, oui"es les conclusions des Officiers de Ia 
Reine:-

1. Qu'a compter du 29e Septembre prochain, qui­
couque obligera ou permettra sciemment a un enfant 
ou autre individu, age de moins de vingt ans, de 
s'intr·oduire dans une Cheminee pour Ia ramoner, la 
nettoyer, en retirer Ies irregularites du mortier, ou y 
eteindre du feu, sera passible d'une Amende, a discre­
tion de Justice, qui ne sera pas moindre de Cinq Livres 
Sterling, et n'excedera pas Dix Livres Sterling. 

2. Qu'a compter de ce jour et date, i] ne sera pas 
permio de louer aucun mineur, age de moins de Seize 
ans, a aucune personne exer9ant le metier de Ramo-· 
neur; et que tout Contrat d'Apprentissage fait en-con­
travention au present Article sera nul de plein droit. 

;3. Qu'a compter du 29e Septembre prochain, tout 
Contrat d' App1·entissage presentement en force entre 
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un mineur alors age de moins de Seize ans et une 
personne excrc;aut le metier de Ramoneqr, sera nul de 
plein droit. 

4. Que les murailles de toutes les Cheminees qui 
seront baties ou rebaties, a compter de ce jour et date, 
seront construites en Lriq ues on en pierres, et auront 
au moins quat•·e pouces et demi, ou une demie briqne, 
d'epaisseur en mac;onnerie, et que to us les joints de 
Ia mac;onuerie seront bien rernplis avec du mortier 
ou du ciment, et seront repr·is dans l'interieur de la 
Cheminee; et ce sur Ia peine d'une Amende, a discre­
tion de Justice, qui ne sera pas moindre de Cinq 
Livres Sterling, et n'excedera pas Dix LiHes Sterling, 
sur le Proprietaire de la Maison ou Edifice ou telles 
Cheminees s~ront construites, ou sur le Ma1tre-ouvrier 
qui aura ete employe ales construire. 

5. Qu'a compter de ce jour et date, aucune Che­
minee ne sera construite ayant dans l'inter·ieur aucun 
angle qui sera moins obtus qu'un angle de cent vingt 
degres, et que chaque angle saillant ou projetant qui 
s'y trouvera sera rondi quatre pouces pour le moins, 
mais qu'H sera cependant loisible de construire des 
Cheminees ayant des angles de nonante degres ou au­
dela, pourvu qu'il y ait dans telles Cheminees des ouver­
tures avec des porte:-; en fer, qui n'aui'Ont pas moins de 
six pouces en carre; le tout sur la peine d'une Amende, 
a discretion d.e Justice, qui ne sera pas moindre de 
Cinq Livres Ster·ling, et n'excedera pas Dix Livres 
Sterling; sur le Proprietaire de la Maison ou Edifices 
ou telles Cheminees seront construites, ou sur le Ma1-
tre-ouvr!er qui aura ete employe ales construire. 

Et seront les dites Amendes applicables nn quart 
a Ia Rein? et trois qu~rts au DelateUI'. 
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184.3. 
Pl1ques. 

LA Coun, en modifiant !'Ordonnance du 3e Octobre, Ordre dans 

1608 A 0 d / , , I' . . d I' , lequel les , r onne qu apres expuatwn e annee cou- Jures assis-



1St3. 
Plcques. 

teront aux 
Audiences. 
(Voyez S.M. 
1608.) 

Seigneur des 
Mauxmarquis 
admis a fu.ire 
Hom.mage. 

1843. 

ORDONNANCES 

rante les douze .lures assisteront a l\lonsieur le naillif 
ou Monsieur son Lieutenant a tenir les Cours Ordi­
naires comine suit, sa voir :-quatre des dits J ures de­
puis les Chefs-Plaids d'apres Noel jusqu'au 15e Mai 
ensuivant; quatre autres Jures depuis le 15e Mai 
jusqu'aux Chefs-Plaids d'apres la St. Michel; et les 
quatre autres J ures depuis les Chefs-Plaids de laSt. 
Michel jusqu'aux Chefs-Plaids d'apres Noel. 

William Andros, Ecuyer, Heritier en partie du 
Reverend Jean Andros, son frere, vivant Seigneur du 
Fief des Mauxmarquis, a ete re~u a fait·e Hom mage a 
Sa Majeste comme Seigneur du dit Fief, apres qu'il 
a paru qne le dit Monsieur AnJros a paye au Rece­
veur-General de Ia Reine Relief pour Ie dit Fief. 

Le 5e Aout, 1843, devant Jean Hubert, Ecuyer, 
Lieutenant-Baillif; [Lieutenant de Jean Guille, 
Ecuye'r ;] presents, ~c. 

Chapelle Acte, semblable a celui du 11 Fevrier, 1843, accordant Licence pour 
Ebenezer la Celebration de Mariages dans la Chapelle Ebenezer, situee a la Rue 
licenciee pour Sausmarez, en la Paroisse de St. Pierre-Port, lieu de devotion de la 
la Celebration S . 't, dit "M'th di t W 1 , de Mariages. oc1e e e e o s e es eyenne. 

Chapelle a. 1a Autr& Acte semblable, accordant Licence pour la C~!bration de 
Rue Le Mar- Mariages dans une Chapelle situee a la Rue Le Marchant, en la Paroisse 
chant licenciee de St. Pierre-Port, lieu de devotion de la Societe dite "Methodiste 
pour la W 1 , 
Celebration de es eyenne. 
Mariages. 

1843. 

Betail ne sera 
debarque 
ailleurs que 

.Aux Chefs-Plaids d'apres la St. Michel, tenus le 
2e Octobre, 1843, devant Jean Guille, Ecuyer, 
Baillif; presents, ~c. 

LA Coun, ayant ete infot·mee que depuis peu de 
temps il s·est introduit en cette Isle du Betail Etran-



DE LA COUR ROYALE. 43 

ger, qui a ete debarque dans le Havre de St. Sarnp::.on lst:5. 

et ailleurs, A Ordonne, oui"es les conclusions des Offi- dan: ie Hane 

ciers de Ia Reine, en ajoutation a !'Ordonnance du de St. l'ierre-

0 b 184') . d, f.' d 1'1 . . d B, "l I>ort. (Voycz 3e cto re. ..., qut e1en mportatwn e eta1 s. l\1. JS-1~.) 

Etranger, excepte sous certaines conditions portees 
dans la dite Ordonnance, qu'aucune Vache, Veau mtde 
ou femelle, Genisse, ou Taureau, ne sera a l'aveni1· 
decharge ailleurs que dans le Havre de St. Pierre-
Port, sur ]a peine de Trente Livres Tournois d'Amende 
par chaque tete de Betail ainsi dechargee, applicable 
moitie a la Reine et moitie au Dclateur. 

[L'Ordonnance suivante est cnregisirec dans le LIVRE DE STYLE DE 

l)Iwu EDEn.] 

Sur Ia representation faite a ]a Cour par les Offi- Depute-
. d 1 R ' b d'" , · , , Sergent pour cters e a eme que eaucoup mconvement a ete Herm et 

eprouve a faire servir des Ajours et autres Pieces Jethou. 

J ndiciaires aux residants dans les Isles d'Herm et de 
Jethou,-LA CouR, ou'ies les conclusions des Officiers 
de Ia Reine, A Declare qu'il sera loisible au Sergent de 
la Reine de faire assermenter un Depute, demeurant 
dans une des dites Isles, pour fair, le dit service. 

I 

Le 5e Octobre, 1843, devant Monsieur le Baillif; 1843. 

[Jean Guille, Ecuyer ;] presents, ~c. 

LA Coua, ou'ies les conclusions des Officiers de la Etalons ct 

Reine, A Enjoint a ceux qui ont Etalon~ ou Taureaux Taureaux. 

de ne les faire couvrir ou saillir que dans les lieux 
ecartes, et non en vue de chemins, rues, ou lieux 
publics ou passants; sur la peine de Quatorze Livres 
Tournois d' Amende, applicable moitie a Ia Reine et 
moitie au Delateur. 



4--l 

l~-1:3. 

Commnnes 
dn Valle. 
(Voycz 
lU Octobrc, 
183~.) 

1843. 

l\{usiciens 
itin~rants, &c. 

ORDONNANCES 

Le l7e Octobre, 1843, devant Jean Guille, Ecuyer, 
Baillif; presents, q.c. 

LACouR, anjonrd'hui extraordinairement assem blee 
pour prendre en consideration le Rappol't de son Co­
mite, nomme par Acte du 19e Octobre, 1839, pour 
effectuer la Cloture de la Commune de Lancresse et 
de la Lande, et ayant entendu tant le Comite de la 
Paroisse que plusicurs Habitants et Reseants en icelle 
qui s'opposent en entier ala dite Cloture,-La dite Cour 
a ete d'opinion que, malgre Ia dite opposition, c'est un 
fait juge que Ia Cloture aura lieu, sans prejudice aux 
questions et conditions de detail au sujet de Ia divi­
sion, sur lesquelles les parties sont entieres dans tous 
leurs droits: mais d'autant que Son Excellence le 
Major-General Napier, presentement Lieutenant-Gou­
verneur, a signifie a la Cour, par sa lettre du 29e 
Avril dernier, !'intention du Gouvernement de Sa 
Majeste d'eriger des Fortifications dans ces environs, 
auxquelles la dite Cloture pourrait se trouver nuisible, 
Ia dite Cour a ete d'opiniou de ~ursoir Ia mise a exe­
cution de Ia dite Cloture jusqu'a mieux conna1tre les 
intentions du Gouvernement de Sa Majeste. 

Le 28e Novembre, 1843, devant Jean Guille, Ecu,ye1·, 
Baillif; presents, ~c. 

Vu le grand nombre de Musiciens itinerants, Jou­
eurs de Marionnettes, ou Montreurs de Lant~rnes 

Magiques, qui rodent ce pays, entrant dans les ter­
rains et meme dans les maisons des particulicrs sans 
permission et contre le desir des proprietaires,-LA 
Coua, apres avoir entendu les conclusions des Offi­
ciers de Ia Reine, A Ordonne que les Connetables de 
Ia Ville prendront les mesures 11ecessaires afin d'em­
pecher ce mal, et ci-apres accorderont des Permissions 
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aux dits Musiciens on aut res J oueurs de Marionnettes 
et Montreurs de Lanternes Magiques, pour tel temps 
que bon leur sem blera jusques ~ un mois, lesquelles 
dites Permissions contiendront le nom. et le lieu du 
domicile de chacun des dits Musiciens, &c., et seront 
com me suit :-

Permission est accordee a A B, M usicien, &c., 
d'exercer son metier en cette Isle -- jours ; 
lequel dit A B declare que son domicile est au 
No. -- de Ia rue -- dans cette Paroisse. 

Guernesey, ce -- 1843. C D l c , hi E F J onneta es. 

Et est orclonne aux dits Connetables de produire 
devant la Cour tous les dits Musiciens ou autres qui 
n'auront pas des Permissions, afin qu'elle en ordonne; 
et laquelle Permission le:s dits Musiciens ou J oueurs 
de Marionnettes ou Montreurs de Lanternes Magiques 
seront tenus de produire a tout Oflicier de Police, 
toutes fois et quantes qu'en seront requis, et de porter 
les dites Permissions de maniere a pouvoir etre facile­
went vnes du Public. Et sera cette presente Ordon­
nance publiee au cri du Marche et afficbee aux lieux 
ordinaires, afin que personne n'en pretende cause 
d'ignorance. 

I 

181~{. 

A.ux Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 22e J'(Lnvier, ls4t. 
1844, devant Jean Gttille, Ecuyer, Baillif; p?·e-
sents, ~c. -

Relativement a des Temoins necessaires en Causes Temoins. 

Civiles, qui seraient hors de l'Isle,-LA Coua, oui'es 
les conclusions des Officiers de Ia Reine, A Ordonne 
comme suit:-· Dans le cas qu'un Temoin demeure 
hors de cette Isle, il sera loisible a Ia partie qui de­
sirera le faire examiner, de faire signifier a sa partie 
adverse q u'elle a besoin. du Temoin absent; et clans ce 
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1844. cas elle sera tenue de prendre un Affidavit devant 
---------- Justice, dans leq uel elle declarera le nom du Ternoin 

IS4t. 

J\fedecin pour 
la Prison. 

et le fait qu'elle s'attend que le dit Temoin prouvera, 
copie duquel e1le servira sur sa partie adverse, et l'ac­
tionnera a voir Ia CouJ' confirmer Ia dite Signification. 
Et dans le cas que Ia Cour, apres avoir entendn les 
part.ies, soit d'avis que les faits avances par celui qui 
desire faire examine•· le Temoin soient essentiels a Ia 
Cause, elle confirmera la dite Signification; et si le 
dit Temoin vient et est ('Xamine, et prouve le fait pour 
leq uel il est appele, Ia Cour pourra accorder ses frais 
de voyage, ou partie d'iceux, comme partie de ses 
frais cnriaux. 

Le 29e .Janvier, 1844, devant .11J1onsieur le BailNf; 
[Jean Guille, Ecuyer ;] presents, (S·c. 

Monsieur Ie Baillif ayant remontre ala Cour qu'un 
Medecin n'a jusqu'ici ete appele a visiter la Prison 
que lorsque Ia maladie de quelqu'un des Prisonniers 
le requerait, mais qu'il croit qu'il serait a-propos 
qu'un Medecin en fit regulierement Ia ,·isite, potn· le 
moins une fois la semaine, pour examiner 1'etat de 
sante des Prisonniers incarced~s pour del its,- LA 
CouR, oules les conclusions des Officiers de Ia Reine, 
censant qu'une visite hebdomadaire de Medecin a la 
Prison est necessaire, A Charge Monsieur le Recevenr­
General de Ia Reine de se pourvoir d'un Me'~ecin, aux 
frais do Fisc, qui a l'avenir examiuera l'etat de sante 
des Prisonniers incarceres pour delits dans Ia dite 
Prison, une fois Ia semaine pour le moins; lequel dit 
Medecin inserera dans le Livre de Ia Prison, tenu par 
Ie Geolier, l'etat general de sante des dits Prisonniers, 
avec telles autres observations qu'il verra utiles et 
n ecessai res. 
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Aux Chqfs-Plaids d'ap1·es Paques, tenus le 15e Avril, 
1844, dwvant Jean Guille, Ecuyer, Bailljf; pre­
sents James Carey, Jean Le .1lfessurier, Ecuyers, 
Jlfessire TVilliam Collings, Hilary-Olliv,ier Carre, 
Thomas- TVilliam Gosselin, Th~mas Le Retilley, 
Harry Dobree, Thomas- Fiott . !Je Havilland, 
Thomas Andros, et Edgar Mac Culloch, Ecuyers, 
Jurc.'i. 
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IS 1.1,. 

Jean Guille, Ecuyer, a cause de Dame Elizabeth Seigneur de" 

H b f. h, .. , d J H b E Philippes n ert, sa emme, er1t1ere e ean u ert, cuyer, admis a faire 

son feu frere, le dit Monsieur Hubert en ~on vivant Hommage. 

Seigneur dn Fief des Philippes, a ete rc~u a faire 
Hommage a Sa Majeste comme Seigneur du dit Fief. 

LA Coun, en modifiant 1' Article 7 de !'Ordonnance Cabaretiers. 

du 1 7e Jan vier, 1825, qui regarde les Cabaretiers, i~~l~~~832 ; 
A Ordonne et Ordonne, ou'ies les conclusions des Offi- N. 1841; ct 
. d I R . ,, 1' . C b . d P. 18,U.) CJers e a eme, q u a a vemr to us a aretlers gar e-

ront. leurs maisons fermees, et ne donneront a boire a 
qui que ce soit, le Dimauchc, pendant le Serv~ce Divin 
dans leur9 Paroisses, sur une Amende, a dis~retion de 
Justice, qui ne passera pas Trente Livres Tournois, 
suivant l'exigence du cas. 

LA Coua, oules les conclusions des OfllciJs de Ia Auregny. 

R · fi d ' · 1 ' · ' d f: • L · 1 Procedure eme, ;;t n e prevemr a uecesslte e a1re remr es criminelle. 

Temoins d'Auregny a Guernesey...avant Ia Constitution 
de l 'Accuse, com me cela se pratique actuellement, 
A Ordonne et Ordonne que la Cout d' Auregny, dans 
le cas d' Accusation criminelle, prendra l'Interrogatoire 
de I' Accuse, et examinera les Temoins a charge par 
ecrit, comme elle le fait actuellement, et enverra le dit 
lnterrogatoire et Ies dites Depositions a Ia Cour Royale, 
mais sans faire partir les Temoins d' Auregny pour 
cette Isle, et ce afin que la. Cour Royale en ordonne. 
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Cabaretiers ne 
permettrout 
point aux 
1\Iilitaircs en 
Garnison de 
jouer i1 des 
.Teux de 
Hasard. 
(Voycz N. 
1825.) 

1844. 

Four. 

Ott DONN ANCES 

Le l8e Mai, 18-f.!, dei'ant llfonsieur le Baillif; [Jean 
Guille, Ecu!_!er ;] prfsents, J·c. 

LA CouH, pre nan t en consideration la representation 
de Son Excellence l'IIonorable \Villiam-Patrice N a· 
pier, Lieutenant-Gouverneur et Commandant en Chef 
de cette Isle, a cette Cour, en date du 4e Mai courant, 
qui en renferme une du Major M'Cleverty, comman­
dant le Depot du 48e Regiment, en garnison en cette 
Isle, au sujet des J eux de Hasard qui sont permis aux 
Militaires en garnison dans les differents Cabarets de 
cette Isle, au grand prejudice du service .. de Sa Majeste, 
oules les conclusions des Officiers de ]a Reine, A D:E­
FENDU ET DEFEND a tous Cabaretiers d~ permettre aux 
Militaires en garnison en cette Isle de jouer a aucuns 
Jeux de Hasard, tels que Cartes, Des, Roulette, Rouge 
et N oir, Qui11es, ou autres, dans leurs dits Cabarets, 
sur ]a peine de Dix Livres Tonrnois d'Amende, appli­
cable quart a I a Reine et trois quarts au Delateur. 
Et est enjoint aux dits Cabaretiers de faire afficher la 
presente Ordonnance dans leurs dits Cabarets rcspec~ 
tifs, de maniere qu'elle puisse se voir et se lire faeile-· 
ment. Et sera cette presente Ordonnance publiec ct 
affichee aux lieux ordiuaires, afin que personne u'cn 
pretende cause d'ignorance. 

Le 6e Juillet, 1844, det,ant Jlfons'ieur le Baillif; 
[Jean Guille, Ecuyer ;] presents, 9·c. 

Sur !'application faite ce jour a Ia Cour par le Sieur 
Pier1·e Guilbert, qu'il lui fUt permis de faire eriger un 
Four pour cuire Pain, Biscuit, Galette, et Patisserie~ 
contre Je pignon de l'Est de sa rnaison au Mont Durant, 
et sur !'opposition de Thomas Carey, Ecuyer, Dame 
Martel, Jean Allaire, Senieur, Ecuyer, et Monsieur 
Daniel De Putron, agissant pour Monsieur Jean De 
Quetteville,-LA CouR a decide qu'elle se transpor-
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tera en V ne de Justice sur le lieu, ponr entendre les 
dits opposants et fain~ droit entre le~ parties. 

[L'.A.cte suiYant est enregistre dans le Lrnuc DES Jt-GDLL\"T:-<.J 

l s 11. 

Vue de Justice passee le l8e Juillet, 1844, dcwnt IS H. 

J.lfonsieur le BaWif; [Jean GuWe, Ecuye1·;] vi'f:­
sents, g·c. 

Sur !'action du Sieur Pierre Guilbert contre Thomas Four. 

C E D M t I J All . ..., , · (\'oyez 
arey, cuyer, ame ar e , ean a1re, t'emeur, 6 .h~illet.) 

Ecuyer, et Monsieur Daniel De Putron, agissant pour 
Monsieur Jean De Quetteville, a voir Ia Cour, par Vue 
de Justice SUI' le lieu, mettre au neant I' opposition 
qu'ils firent le 6e J uillet, J 844, a I' application que le 
dit Guilbert fit a ce qu'il "lui fUt permis d'eriger un 
Four pour cuire Pain, Biscuit, et Patisserie, contre le 
pignon de l'Est de sa Maison au Mont Durant; apres 
que par Acte du 6e Juillet, 1844, Ia Cour a decide 
qu'elle se transportera en Vue de Justice sur le lieu, 
pour entendre les dits opposants et faire dr~it entre 
les parties,-LA CouR, apres ~voir ou1 les ptuties et 
leurs Avocats, a longue et mure deliberation, en tout 
ce qu'ils ont vonlu dire et alleguer pour le merite de 
la cause, et entendu des Temoins, A PERMis~· !'erec-
tion du dit Four, a condition qu'il ne depassera pas six 
pieds en diametre et cinq pieds en profondeur, aChe-
minee d~quel aura six pieds au-dessus du toit, IY cQm-
pris le haut de cheminee; bien ~ntendu que le dit 
Guilbert sera tenu, toutes fois et quantes, de. porter 
remede aux inconvenients qui pourr~ient ~tre ·causes 
ci-apres par I' erection du dit Four, si le cas le requiert. 

Aux Chefs-Plaids d'apres la St. Michel, tenus le 30e 1814. 

Septembre, 1844, devant Jean Guille, Ecuyer, 
Baillif; p·resents~ <fc. ' 

Sur Ia representation faite a Ia Cour par le Sieur Peehe. 

James Ozanne, et autres Pecheurs, q n'il y a actuelle-
\ToL. Ill. 4 
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184t. 

(Yoyez P. 
1841.) 

Mar eM. 
Porteurs de 
Comestibles. 
(Voyez S.M. 
1823.) 

ORDONNANCES 

ment du Horfil en grande abondance sur les cotes de 
cette Isle, que ]a plupart des Pecheurs sont dans l'im­
possibilite de prendre avec Seines, vu }'Ordonnance 
du 19e Avril, 1841, qui defend l'usage de Seines ayant 
des MaiiJes de moins de trois pouces, depnis le 1er 
Mai au 15e Novembre de chaque annee,-LA CouR, 
ou1es le:!! conclusions des Officiers de la Reine, A Per­
mis, d'ici .au 15e Novemb1·e prochain, l'usag·e, pour la 
Peche du Horfil seulement, de Seines ayant des Mailles 
de moindre grandeur que celles voulues par !'Ordon­
nance precitee ; pourvu toutefois que I a di te Peche 
se fasse en dehors des baies de cette Isle et des Isle::~ 

de Serk, Herm, et Jethou, et dans une profondeur 
d'eau qui ne sera pas de moins de cinq brasses. 

LA Coua, ou i'es les conclusions des Officiers de ]a 
Reine, A Ordonne et Ordonne:-

1. Qu'a l'avenir toute personne qui desirera faire le 
metier de porter pour le Public, suit Viande, Poisson, 
Beurre, Fruits, Legumes, ou autres Comestibles, du 
Marche aux maisons des particuliers, sera tenu de 
s'adres~er a la Douzaine de St. Pierre-Port pour 
un Anglice "Badge" en cuivre, qu'elle portera sur le 
bras droit, et pour lequel elle paiera une somme qui 
n'excedera pas Deux Schellings, a la dite Douzaine. 

2. II est defendu a toute pel'SOnne de porter pour 
argent, soit Viande, Poisson, Beurre, Fruits, Legumes, 
ou autres Comestibles, du Marche aux maisons des 
particuliers, sans a voir obtenu un Anglice " Badge" 
de la part de la Douzaine de St. Pierre-Port ; sur ]a 
peine d'une Amende qui ne sera pas moindre de Vingt 
Sons et n'excedera pas Sept Livres Tournois; appli­
cable quart ala Reine et les trois qual'ts au Delateur. 
Et seront les Peres tenus de payer les Amendes pour 
leurs En fants mineurs. 
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3. Qu'en cas de mauvaise conduite, les Connetables 1841. 

et Assistants-Connetables sont autorises a s uspendre ---­
les delinquants, eta les produire devant la Cour, as-
semblt~e en Police Correctionnelle, qui en decidera 
dcfinitivement: et dans le cas que le " Badge" leur 
soit retire par Ia Cour, le montant qu'ils auront paye 
pour le dit "Badge" leur sera retourne. 

Le 23e Novembre, 1844, devant Mons-ieur le Baillif; 1844·. 

[Jean Guille, Ecuyer ;] presents, g·c. · 

LA CouR, ou'ies les conclusions des Officiers de la Listes de 

R . . t ' 1'0 d d 16 A " 1834 Passagers. eme, en aJOU ant a r onnance u e out, , (Voyez 

A Ordonne :-1. Que tout Maitre de Bateau, a son 16.A.out,l834.) 

arrivee dans les Ports des campagnes de cette Isle, 
ayant un ou des Passagers a son bord, sera tenu, dans 
les vingt-quatre heures de son aJTivee, de donner le 
nom du dit ou des dits Passagers aux Connetables de 
Ia Paroisse ou les dits Passagers debarqueront; Et, 
2. Que tout Maitre de Bateau qui emportera un ou 
des Passagers de cette Isle, sera tenu d'en donner 
prealablement la Liste aux Connetables de Ia Paroisse 
ou illes embarquera; sous la peine d'une Amende, a 
discretion de Justice, qui 'ne passera pas Cinquante 

. I 
Livres Tournois. Et sera cette presente Ordqnnance 
publiee au cri du Marche et aftichee aux lieu~ ordi­
naires, afin que personne n'en pretende cause d'i· 
gnorance. 

\ 

Le Be Mars, 1845, de·vant Mon..eieur le BJillif; 
[Jean Guille, Ecuyer ;] presents, ~c. 

1845. 

Monsieu.r le Baillif ayant ce jour represente a la Betail. 

Cour qu'une Maladie contagieuse s'est manifestee i!~l.)z s. M. 

parmi le Betail, tant en Angleterre que dans plusieurs 
parties du Continent de !'Europe, ou elle fait de grands 
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ravages,-LA CouR, ou.ies Ies conclusions des Officiers 
de la Reine, A Defendu a tout Importenr de Betail 
de decharger aucnu B(;tail arrivant en cette Isle ail­
leurs que dans Ie Hane de St. Sampson et dans ou 
proche le Havre de Ia Chaussee de St. Pierre-Port, 
sans en avoir c.lonne prealablement connaissance aux 
Conru§tablt::s des dits lieux, et ce afin que Je dit Betail 
soit examine, aux frais des Proprietaires, par des per­
sonnes competentes, preposees pour cet eff'et pa1· les 
dits Connetables,_ pour s'assurer que le dit Betail n'est 
pas atteint d'aucune Maladie contagieuse; et ce sur une 
penalite q ni ne sera pas moindre de Quatorze Livres 
Tournois et qui n'excedera pas Cent Livres Tournois. 
Et est enjoint aux Connetables de toutes les Paroisses 
de cette Isle, et aux Maitres des Havres de St. Pierre­
Port et de St. Sampson, de veiller a ce que la presente 
Ordonnance soit rigoureusement observee. Et sera 
cette presente Ordonnance publiee au cri du Marche 
et affichee aux lieux ordinaires, afin que personne n'en 
pretende cause d'ignorance. 

Aux Chefs-Plaid.<~ d'apres Paques, tenus le 3le Mars, 
18451 devant Jean Guille, Ecuyer, Baillif; presents, 
Jean Le JJfarchant, Ecuyer, llfessire William Col­
lings, Hilary- Ollivier Carre, Frederic Mansell, 
Thomas- William Gosselin, Thomas Le Retilley, 
IIarry Dobree, Thomas-Fiott De Havilland, Tho­
mas Andros, Edgar Ma<.JOulloch, et JVilliam-Pierre 
Jlfetivier, Ecuyers, Jures. 

Ordonnance au sujet des Pilotes. 

LA Coun, desi1·ant incbrporer dans un~ seule Ordon­
nance les Reglernents qui regardent Ies P.ilotes de cette 
Isle et le Pilotage des N a vires~ et y ajouter quelques 
nouveaux Articles, et ayant pri~ en consideration le 
Rapport dn Comite qu'elle avait nomme pour exami-
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ner le sujet, et aussi f-'lltendn a differentes J'ept·ises l~!J. 

plusieurs N egociants et llll gmnd nombre de Pilotes, P.'!jU(S. 

A ce jour, ou"ies les conelusions des Officiers de ]a l'ilot:·~. 

Reine, rappele l'Ordonnance du 22e Octobre, 1803, 
et Jes Articles de l'O .. donnance du 7e Avril, 1834, qui 
regardent les Pilotes, et A OaooNNE que les Regle-
ments suivants seront en force, a compter de ce jour. 

1. Nul ne pouJTa exercer J'etat de Pilote pour cette 
Isle, ni entreprendre le Pilotage d'a.ucun Navire que 
ce soit, pour entrer sur Ia Rade ou dans les Havres 
de cette Isle, on en sortir, sans avoir ete assermente 
par la Cour a Ia charge de Pilote, apres qu'il aura subi 
l'examen ci-dessous prescrit; et ce sur la peine d'une 
Amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas rnoin­
dre de Trente Livres Tournois et n'excedera pas Cent 
Livres Tournois: et aucun Pilote assermente ne pouna 
exercer son etat hors des limites specifiees dans sa 
Licence, sur Ia meme peine. 

2. Sont exceptes de la penalite portee dans l' Article 
precedent, ceux qui preteraient de !'assistance a un 
Navire hors de route ou en· detresse. 

3. Un Comite, compose de qpatre anciens Maltres 
de Navires, en outre le Depute-Maitre du Havre de 
St. Pierre· Port, qui en sera le President,_ d'office, et 
dont deux membres avec le dit President former·ont 
un quornni., sera choisi par Ia Cour pour examiner 
ceux qui desireraient entreprendre le metier de Pilote 
et recevoir ceux qui en seront reconnus capables, leque( 
Comite pourra appeler tr.ois des plus anci;s Pilotes 
de cette Isle a l'assister dans l'examen des C ndidats. 

4. Ceux qui voudront ~tre regus a exerce I le metier 
de Pil<;>te seront tenus de subir un examen tigoureux 
devant le dit Co mite, sur Ia sitfiation des rochers qui 
entourent cette Isle et les Isles voisines, le cours des 
marees, la manceuvre des navires, et generalement 
sur tout ce qui pent avoir rapport a l'etat de Pilote. 

5. Le dit Comite s'assemblera regulierement deux 
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fois par an; savoir, Ie deuxieme Mardi de Janvier et 
1 e denxieme l\iardi de J uillet. II pourra aussi s'as­
sembler a toute autre epogue, lorsqu'il y aura au moins 
quatre CandiJats a examiner·, apres que le Depute­
Maitre du Havre de Sf. Pierre-Port aura donne con­
naissance du jour qui aura ete fixe pour son assemble­
ment, au moyen d'une Annonce inseree quinze jours 
auparavant dans la Gazette Frangaise Officielle de cette 
Isle. Et sera chaque Candidat qui desirera subir son 
examen, tenu, dans tous Ies cas, d'avertir Ie dit Depute­
Maitre du Havre de St. Pierre-Port de son intention 
de se presenter pour etre examine, une semaine pour 
le moins avant le jour de I'examen. 

6. Ensuite de chaque assemblement du dit Comite, 
le Depute-Maitre du Havre de St. Pierre~Port pre­
sentera a Ja Cour une Liste des Candidats que le dit 
Comite aura trouve qualifies, specifiant les limites 
dans lesquelJes chacun pourra exercer l'etat de Pilote, 
afin qu'ils soient approuves et sermentes. 

7. II sera delivre a chaque Pilote, des son sermente­
ment, une Licence en parchemin, signee par le Depute­
Maitre du Havre de St. Pierre- Port, dans laquelle 
sero~t specifiees Ies Iimites dans lesq uelles il pourra 
excrcer son etat; pour laquelle Licence le dit Pilote 
paiera Cinq Schellings au benefice de l'avant-dit Comite. 

8. Le Depute-Maitre du Havre de St. Pierre-Por·t 
assignera un numero a chaque Pilote assermente. 

9. Le Depute-Maitre du Havre de St. Pierre-Port 
gardera une Li~te des Pilotes asser·mentes, avec leurs 
numeros, les limites dans Iesquelles ils pourront exer­
cer leur etat, ct les lieu.x de leu,. residence, de laquelle 
Liste il fournira copie au Maitre du Havre de St. 
Sampson ; et il lui donnera connaissance, de temps en 
temps,· des changements qui pourront avoir lieu dans 
la dite Liste. 

10. Tout Pilote qui refusera de se rendre au bord 
d'un VaiRseau de Sa Majeste, lorsque requis, sera sujet 
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a etre puni, a discretion de Justice, selon l'exigence HH5. 

du cas. _Pii~ 

11. Chaque Bateau Pilote portera un Pavilion, moi- Pilotes. 

tie rouge et moitie blanc, dont Ia partie blanche sera 
placee au-dessus de Ia partie rouge : Ia lettre P sera 
inscrite en noir sur Ia partie blanche, et le numero du 
Pilote sera inscrit en blanc sur la partie rouge, pres 
du centre du Pavillon; le tout su~ la peine d'une 
Amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas moin-
dre de Dix Livres Tournois et n'excedera pas Trente 
Livres Tournois, contre le Maitre ou Proprietaire de 
tel Bateau. 

12. Tout Pilote entrepreuant le Pilotage d'un N avire 
sera tenu, lorsqu'il en sera requis par le Maitre ou 
Contre-Maitre de tel Navire, d'exhiber sa Licence, a 
laquelle sera a.nnexee une copie imprimee de Ia pre­
sente Ordonnance; sur Ia peine de Vingt-et-une Livres 
Tournois d' Amende. 

13. Tout Pilote qui pretera sa Licence a qui que ce 
soit, pour en faire usage dans le Pilotage, sera passible 
d'une Amende de Cinquante Livres Tournois, et sa 
Licence pourra etre suspendue ou retiree pat· la Cour: 
il sem en outre passiblc de tous dommages causes par 
l'individu auquel il l'aurait pretee. 

14. Lors du deces d' un Pilote, ses beritiers, ou ceux 
qui prendront charge de sa succession, seront tenus de 
remettre sa· Licence au Depute-Maitre du Havre de 
St. Pierre-Port, dans un m. ois apres ~.'on deces ; sur la 
peine de Dix Livres Tournois d' Amepde. 

15. Tout.Pilote qui se comluira nral, 
1
soit en se ren ... 

dant au bord d'un N avire dans un etat d'ivresse, soit 
en causant quelque dommage a un Navire par sa 
negligence ou son imperi~ie, forfaira l'entier de son 
salaire, et sera sujet a payer des dommages-interets 
dans les cas qui en seront susceptibles. Il sera en 
~mtre passible de telle Amende que la Cour trouvera 
convenable, et sa Licence pourra etre suspendue ou 
retiree par Ia Cour. 
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18-t.J. 16. Tout Pilote qui refusera de piloter un Na.vire 
Pr;quPs. _ sera passible de 1e11e Amende q ne Ia Cour trouvera 

Pilotcs. convenable, et sa Licenee pourra etre suspendue oa 
retiree par la Cour : il sera en outre sujet a payer des 
dommages-interets dans le cas ou tel N avire aurait 
eprouve des dommages en consequence de son refus. 

17. Tot~t Pilote qui exigera un Pilotage plus eleve 
que celui auquel il aura droit, sera sujet a faire resti­
tution du montant qu'il aura surcharge._ II sera aussi 
sujet a une Amende, a discretion de Justice, qui ne 
sera pas moindre de Quatorze Livres Tournois et n'ex­
cedera pas Trente Livres Tournois, et sa Licence pourra 
etre suspendue ou retiree par Ia Cour. 

18. Dans le cas ou un Pilote se livre habituellement 
a l'ivrognerie, sa Licence lui sera retiree par la Cour. 

19. 11 est defendu a tout Pilote de tacher de faire 
entrer aucun N avire dans le Havre de St. Pierre-Port, 
dans les mortes marees, excepte en cas de detresse, a 
moins que lamer ne monte suffisamment pour que tel 
N avire puisse y entrer assez loin pour ne pas obstruel' 
I' entree du dit Havre; et ce sur Ia peine d'une Amende, 
a discretion de Justice, qui ne sera pas moind re de 
Cinquante Livres Tournois et n'excedera pas Cent 
Livres Tournois. 

20. Tout Navire Au-:dessus de cinquante tonneaux 
de jauge, nouvelle mesure, sera tenn de prendre nn 
Pilote, tant a son arrivee en cette Isle qu'a sa sortie, 
a peine de payer !le Pilotage ordinaire an Pilote qui se 
sera presente le premier pour en prendre Ia conduite. 
Sont exceptes les Bateaux a Vapeur et .les Yachts ; 
ainsi que tous Navires venant sur Ia Rade en relache, 
ou Ia q uittant, pourvu qu'ils ne chargent ni ne dechar­
gent marchandises ou lest. 

21. Tout Maitre de N avire venant pour cette Isle, 
qui sera sujet a prendre un Pilote d'apres les dis.posi­
tions de I' Ar·ticle precedent, sera tenu de mettre en 
travers a l'approche du premier Pilote qui se.presen-
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tera, et de le prendre a son bord ; sur Ia peine portt~e JS.t5. 

dans le dit Article. Pr(ques. 
-----

22. Le premier Pilote qui se rendra Je loug d'uu Pilotrs. 

Navire venant pour cette Isle aura Ia preference, et le 
Piiote qui aura entre un Navire dans Ie Havre de 
St. Pierre-Port, ou le Havre de St. Sampson, aura Ia 
pr·eference a sa sortie, s'il se presente. Tout Maltr·e 

de Navire qui refusera, sans raison valable, d'employer 
le Pilote qui a droit a Ia preference, et qui en em­
ploiera un antre, 8era tenu de le payer de Ia meme 
maniere que s'il eut accepte ses services. 

23. Tout Pilote qui abordera un Navire venant du 
large, et en prend r·a Ia condnite, enjoindra au Maitre 
de hisser son Pavilion national au haut du grand mat, 
afin de fa ire connai tre q u'il a un Pilote au bord ; et ce 
sur Ia peine de Quatorze Livres Tournois d'Amende 
contre le Pilote qui negligera de ce fa ire. Et sera le 
Maitre de tel N avire passible de la meme Amende 
s'il refuse ou neglige de hisser ainsi son Pavilion 
nationallorsqu'averti par le dit Pilote. 

24. Si le mauvais temps empeche un Pilote ue mon­
ter au bord d'un N avire en mer, le N avire et le Bateau 
Pilote seront tenus de faire en sorte que le Bateau 
Pilote prenne le devant et serve de guide; et tel 
Navire sera tenu de payer le meme Pilotage qu'il 
aurait paye si le Pilote etait monte au bord. 

25. Les l'lilotes du Havre de St. Pierre-Port auront 
Ie privilege exclusif d'entrer les Navi~es dans le dit 
Havre et Ies en sortir. Et seront censes Pilotes du 
Havre de St. Pierre- Por! ceux qui, aya.nt Licence 
pour le dit Havre, ont leur domicile dans Jes environs 
du clit Havre et gardent habituellement leurs Bateaux 
danR le rlit Havre, ayant chacun un equipage de trois 
hommes competents en outre Je Pilote. 

26_. Les Pilotes ayant Licence pout· le Havre de 
St. Sampson auront le privilege exclusif d'entrer les 
Navires dans le dit Havre et les en sortir. 
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27. Le taux du Pilotage pour les N a vires venant du 
large sera comme suit :-

-----------1----------------
£ B. d. £ B. d. £ B. d. £ S. d. 

NaviredulargealaRade,et 0 10 6 1 0 0 1 5 0 1 10 0 
l'aura mouille et amarre sur 

Au Pilote qui aura amene un ~ 

la Rade lorsque necessaire. 

Au Pilote du Havre de St. 5 
Pierre-Port, pour entrer un 0 7 0 0 10 0 0 15 0 1 0 0 
Navire dans le dit Havre ... 

£ 0 li G 1 10 0 2 0 0 2 10 0 

28. Lorsqu'un Pilote du Ifavre de St. Pierre-Port 
aura pris la conduite d'un N avire au large, n'ayant 
pas precedemment nn autre Pilote au bord, et l'aura 
amene tlirectement dans le dit Havre sans mouiller en 
Rade, il sera paye com me suit :-

Pour un Navire de 50 a 80 tonneaux ..... £0 12 3 
Pour un Nav~re de 80 a 100 , ...... 1 0 0 
Pour un Navire de 100 a 250 , ...... 1 7 6 
Pour un Navire de 250 et au -dessus ......... l 15 0 

29. Lorsqu'un Pilote du Havre de St. Pierre-Port 
aura pris Ia conduite d'un Navire au large, n'ayant 
pas precedemment un autre Pilote au bord, l'aura 
mouille et amarre sur Ia Rade, et l'aura ensuite con­
duit dans le dit Havre, il recevra l'entier Pilotage porte 
dans I' Article 27, suivant ala grandeur du Navire.' 

30. Le taux du Pilotage du Havre de St. Pierre­
Port en mer sem le me me que celui porte dans l' Ar­
ticle 28; mais si un N avire sortant du dit Havre est 
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mouille et anHuTe sur Ia Radc, le Pilote recevra l'en- 1815. 

tier Pilotage porte dans I' Article 27, suivant a Ia gran- P!!ques. 

deur d u N a,, i J'e. l'iloics. 

31. Les Charbonniers paieront Quinze Schellings du 
large a Ia Rade, et Dix Schellings au Pilote du Havre 
de St. Pierre-Port pour entrer dans le dit Harre; 
mais si nn Pilote du Ha,·re de St. Pierre-Port prend 
Ia conduite d'un Charbonnier an large, n'ayant pas 
precedemment un autre Pilote au bor·d, et le m{me 
directement dans le dit Havre, il recevra Quinze Schel­
lings pour entier Pilotage. Le Pilotage des Charbon­
niers du Havre de St. Pierre-Port en mer sera de 
Quinze Schellings. Le dit taux sera paye par tons 
Charbonniers de cent a deux cent cinquante tonneaux 
de jauge: ceux qui jaugeront au dessous paieront un 
quart de moins, et ceux qui jaugeront au dela paieront 
un quart de plus. 

32. Tout Pilote qui sera oblige de rester au bord 
d'un Navire dans la Rade, recevra Cinq Schellings 
par jour de vingt-quatre heures, et ses vi vres. 

33. La somme de Cinq Schellings sem payee a tout 
Pilote du Havre de St. Pierre-Port qui sera employe 
a changer un N avire de place dans le dit Havre. 

34. Les N a vires charges de Pierr~s, ou en Lest, qui, 
apres etre sortis du Havre de St. S~mpson, viendront 
sur la Rade en relache, et y seront (:Ietenus par vent 
contraire, ne seront ~int tenus de pr·endre un Pilote 
pour mettre en mer ; mais s'ils ·en prennent un, il 
recevra Dix Schellings. 

35. Le taux du Pilotage pour le Havre de St. Samp­
son sera comme suit, tant du large dans le Havre que 

-du Havre en mer:-

Pour un Navire de 50 a 80 tonneaux ..... £0 10 0 
Pour un Navire de 80 a 100 , •..... 0 12 6 
Pourun Navire de 100 a 150 , ...... 0 15 0 
Pour un Navire de 150 tonneaux et au dessus.1 0 0 
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36. La somme de Deux Schellings Six Peimis sera 
payee a tout Pilote du Havre de St. Sampson qui sera 
employ~ a changer un Navire de place dans le uit 
Havre. 

37. Le taux dn Pilotage pour les Navires allant du 
Havre de St. Pier·re-Port au Havr·e de St. Sampson, 
et du Havre de St. Sampson au Havre de St. Pierre­
Por·t, sera .com me sni't. :-

Pour un N avire au dessous de l 00 tonneaux . £0 7 6 
Pour un Navire de 100 a 250 tonneaux .•..•. 0 10 0 
Pour un N avire de 250 tonneaux et au dessus. 0 12 6 

Le dit Pilotage ser·a par·tage moitie a moitie entre le 
Pilote du Havl'e de St. Pierre-Port et le Pilote .du 
HaHe de St. Sampson, dans le cas d'un N avire venant 
du Havre de St. Sampson an Havre de St. Pierr·e­
Port; mais dans le cas d'un N avire allant en lest du 
Havre de St. Pierr·e-Port au Havr·e de St. Samp~on, 
l'entier du dit Pilotage sera resu par le Pilote du 
Havre de St. ::;:.ampson qui sera employe ale conduire, 
lequel Pilote pourra, dans ce cas special seulement, 
sortir· tel Navire du Havre de St. Pierre-Port. Et 
sera le meme Pilotage paye pour un Navire detenu 
par ,·ent contraire dans le Havr·e de St. Sampson, pour 
etre conduit sur Ia Rade de Ia Ville. 

38. Les taux du Pilotage, portes dans les Articles 
precedents ne s'etendront pas aux Navires en detresse, 
ni aux cas de perils et difficultes extraordinaires. 

39. Chaque Pil~te se procm·era, chez le Depute­
Maitre du Havre de St. Pierre-Port, une copie de Ia 
presente Ordonnance, avec une traduction en Anglais, 
irnprimee sur parchemin, pour Iaquelle il paiera Un 
Schelling Huit Pennis, et laquelle sera annexee a sa 
Licence. 

40. Tout Pi1ote qui sera oblige d'intenter poursuite 
judiciaire pou•· le paiement de son Pilotage, et qui ob­
tiendra sa demande avec frais, par Acte de la Cour, 
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aura droit de charger les Frais curiaux au meme faux 1815. 

q1te ceux charges par les Officiers Publics, en outre ___ P_. /'1_!_~·- . _ 
ses jonrnees sur le pieu de £1. l5s. tournois par jour. 

41. Les Amendes portees aux Artieles ci-des~us 

serout appliqtH~es un quat't ala Reine et trois quat·ts 
au Delatenr. 

LACouR, considerant qu'il serait plus equitable, tant Affeurement 

1 R · , D'b' · 1. des Rentes. envers e entter qu envers son e 1teur, ,sJ, au 1eu 
d'affeurer. les Rentes d'apres le prix du Froment pen-
dant toute l'annee, la Cour prenait l'avarie du prix 
du Froment entre le 10 Octobre, jour auquel les 
Rentes deviennent dues, et les Chefs-Plaids d'apres 
Paques ensnivant, jour des Affeurement:;, et ou'ies 
snr ce les conclusions des Officiers de Ia Reine, 
A D:EcLARE qu'a l'aTenir, en afl'eurant les Rentes en 
Froment, elle se reg-lera sur l'avarie du prix du Fro-
rnent depuis le 10 Octobre de chaque annee jusqu'aux 
Chefs-Plaids d'apres Paques ensuivant. 

Le 7e Juin, 184-5, devant Jean Le Marchant, Ecuyer, 1845. 

Premier Juge en Seance; presen~."i, Messire William 
Collings, Frederic Mansell, Thotnas- 1Villiam Gosse­
lin, Thomas Le Retilley, Harry Dobree, Edgar 
MacCulluch, et 1Villiam-Pierre Metivier, Ecuyers, 
Jures. -

LACouR s'etant ce jour extraordinai1•ement as8enl- Juge-Delegne 

Lh~e, sur le deces de Jean Guille, Ecuyer, Baillif de sermente. 

cette Isle, (mort a Plymouth Ie 3e Ju courant,) pour 
fa ire choix et election d'un J uge-Delegue pour admi-
nistrer Justice au peuple durant la vacance de la dite 
place et office; et ayant Ia dite co-ur fait choix et elec-
tion de H. ·6. Carre, Ecuyer, un des J ures de Ia Cour 
Royale: il a ete presentement sermente a la dite 
charge et office de J uge-Delegue, pour Ia gerer durant 
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lS45. Ia elite vacance comrne en tel cas appartient, apres y 
----- avoir ete choisi de voix unifoJ'llle. 

Sceau du Charles Lefebvre, Ecnyer, Greffier de Ia Reine, a 
~:~~:~~livre li\'re, la Cour seante, a H. 0. Carre, Ecuyer, Juge­
Detegue. Delegue, le Sceau uu Bailliage de cette Isle, qui lui 

l8.t5. 

Betail. 
(Voyez 
8 Mars.) 

avait ete mis entre mains par feu Monsieur le Bail1if. 

Le 22e Septembre, 1845, devant PIERRE- STAFFORD 

CAREY, EcuyeT, Baillif; presents, Messire William 
Collings, Hilary- Ollivier Carre, Frederic !1/ansell, 
Thomas Le Retilley, Thomas-Fiott De Havilland, 
Thomas Andros, et William-Pierre Metivier, Ecuyers, 
Jures. 

Sur Ia Requete presentee a Ia Cour par plusieurs 
habitants de cette Isle, demandant le rappel de !'Or­
donnance du Se Mars, 1845, au sujet de la visite du 
Betail Etrang·er importe en cette Isle,-LA Coun, 
oules les conclusions des Officier~ de Ia Reine, en modi­
fiant la dite Ordonnance, A Defendu a tout Importeur 
de Bet~il de decharger aucun Betail arrivant en cet~e 

Isle, ailleurs que dans le Havre de St. Sampson et dans 
ou proche le Havre de la Chaussee de St. Pierre-P01·t, 
et A Ordonne que tout Importeur de Betail sera tenu, 
avant leur debarquement, de donner connaissance au 
Connetab1e du Marche, qui en fera la visit~ san::t frais 
au dit lrnporteur, et pourra en pe1·mettre 1e debarque­
ment s'il paralt au dit Connetab1e que le dit Betail 
n 'est atteint d'aucune ma1adie contagieuse; mais toutes 
les fois que ]e dit Connetable soupgonnera qu'un ou 
plusieurs des animaux importes est attaque d'une 
maladie contagieuse, il appellera uue personne com­
petente, qui dans ce cas fera la visite des animaux 
soupgonnes de maladie aux frais du dit lmporteur·, 
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suivant a la dite Ordonnance du 8e Mars, 1845; et 18!5. 
]e tout sur les penalites imposees da11s la dite Or- _________ .. _ 

donnance. 

Aux Chefs-Plaids d'apres la St. Michel, tenus le 6e 184,5. 

Octobre, 1845, devant Pierre- Stafford Carey, 
Ecuyer, Bai!Nf; presents, ~c. 

J ean-Andros Guille, Ecuyer, fils aine et heritier Seigneur de 
· · 1 d J G '11 E L' ' t Canelly admia prmc1pa e ean m e, cuyer, son 1eu pere, e a faire 

faisant pour lui et ses coheritiers dans Ia succession Hommage. 

tie son dit feu pere avant Part.age fait d'icelle, le dit 
defunt vivant Seigneur de Canelly, a ete regu a faire 
Hommage a Ia Reine pour le dit Fief, apres que le dit 
Monsieur Guille a produit un Regu de Daniel Tupper, 
Ecuyer, Receveur-General de Ia Reine, pour Ia somme 
de Trois Livres Un Denier Tournois, pour plein Relief 
tlu dit Fief. 

Le dit Monsieur. Guille, fils a1ne ·et heritier prin- Seigneur de 
· I d J G '11 E L' ' L' • Fantome c1pa e ean u1; e, · cuyer, son 1eu pere, et 1atsant admis a faire 

pour lui et ses ~coheritiers dans la succession de son Hommage. 

dit feu pere avant Partage fait d'icel1e, le dit defunt 
en son vivant aussi Seigneur dn Fief Fantome, a ete 
re~u a faire Ho)nm.age a la Reine pour le dit Fief, 
apres qu'il a produit un Regu du dit Monsieur Tupper, 
audit nom, pourJaJ somme de Trois Livres Un Denier 
Tournois, pour plein Relief d.u dit Fief. 

LA Coun, en ajoutant au 8e Article de !'Ordonnance Chemina. 

d~ 20e Janvier, 1840, au sujet de l'entretien de Che- l:~.)z N. 

mms ,Publics, A Ordonne qu'il sera loisible aux Con-
netables et Douzeniers de diviser, dans leurs Cantons 
respectifs, le maintien des Chemins en longueur au 
lieu d'en largeur, de la maniere portee au dit Article, 
dans toutes les Rues ou Chemins ou i1 n'y aura pas de 
Marchepied. 



64 

181·5. 

FourneflUX 
a Havelet. 

1845. 

Maison ala 
Rue de la 
Fontaine, 

ORDONNANCES 

Le 1er Noremhre, 184-5, devant JJ/onsieur le Lieutenant­
Baillif; [~lilary- Ollivier Carre, Ecuyer, Lieutenant 
de Pierre-Stafford Carey, Ecuyer ;] prhents, g·c. 

Sur l'application faite a Ia Cour par Monsieur Jean 
Le Patourel, pro prieta ire d'un Tet-rain situe a Have let, 
en Ia Paroisse de St. Pierre-Port, qu'il lui fUt permis 
d'y eriger un ou des Fo~rneaux, Anglice "Kilns," pour 
sec her de Ia Chicorc~e et autres objet~,-Sur I' oppo­
sition de Messieurs Thomas Carey, James Du POJ"t, 
Procureur d'Elizee Tupper, Ecuyer, Josue-C. Gosselin, 
Thomas Domaille, de Hauteville, Thomas Domaille, 
de Havelet, William H. Brock, Jean Chaseau, Senieur, 
Pierre De Putron, Hellier Flambe, W. J. Curtis, Jean 
Valrent, Fram;ois De Putron, Maurice De Conrey, 
Jean Le Marchant, Thomas Carre, Etienne Martin, 
James Le Cheminant, Piene Le Page, Hirzel Dorey, 
,Jean Le Page, LA CouR a decide qn'elle se tl'anspor­
tera en Vue de Justice sur Je lieu, pour entendre les 
dits. opposants et faire droit entre les parties, a pres 
que le dit lVIonsieut· Le Patourel est convenn de res­
treindt·e }'usage des dits Fout'lleaux a sechet· du 

1

Grain 
et de Ia Chicoree. 

Le 4e Novem.bre, 1845, devant 1Jfon.~ieur le Lieutenanf­
Baillif; [Hilary-Ollivier Carre, Ecuyer, Lieutenant 
de Pierre-Stafford Carey, Ecuyer ;] presents, g·c. 

Le Sieur Pierre Robin, pi'Oprietaire d'une Maison 
a Ia Rue de Ia Fontaine, quii fut. autrefois a feu Mon­
sieur J. A. Chevalier, ayant pr-opose ala Cour d'abat· 
tre et demolir sa dite Maison et de la rebatir, le tout 
a ses propres frais, en Ia reculant de maniere a en 
placer Je devant en ligne des Maisons appartenant aux 
Etats, au bas et du cote du Sud de 1a dite Rue, con­
formement a la 1igne tracee sur 1e Plan dresse par le 
Comite des Etats pour les ameliorations a faire a Ia 
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dite Rue; et ce a condition de recevoir ]a Aomme de 
Cent trente-sept livres dix schellings sterling, pour 
eompensation c.lu Terrain cede au Public, et de Ia de­
pcme de l'ouvrage qu'i] entt·eprend de faire, eta con­
dition de plus qu'il lui sera permis d'occuper telle 
partie du Terrain ainsi cede qu'il jugera a-propos, en 
avan<;ant sur icelui ]e devant de sa Boutique, et ce 
aussi long-temps seulement que les deux Maisons atte­
nant a Ia sienne occuperont leur emplacement ac­
tuel; le dit Robin s'obligeant de reculer sa dite Bou­
tique, et d' en lever tons en com briers de dessus le dit 
Terrain cede, aussitot que l'une ou I' autre des dites 
Maisons attenantes sera reculee comme Ia sienne ;­
IJA Cou&, ayant ce jo111· pris en consideration l'offre 
du dit Robin, lui a accorde Ia dite somme, a Ia charge 
de rernplir tou tes les conditions ci-dessus specifiees, 
et pourvu que Ia Douzaine de Ia Ville et Paroisse de 
St. Pier1·e-Port contribue une somme raisonnable an 
paiement de Ia dite compensation. 

[L'.Acte suivant est enrcgistre dans le LIVRE DES JuGEMENTS.] 

1815. 

Vue de .Justice passf:e ce 6e Nmiembre, 1845, devant 1845. 

llfonsieur le Bail/if;· p'resents, Joe. 

():) 

Sur I' action de Monsieut· Jean Le Patourel, pro- Fourneaux 

prietaire d'un Terrain situe a Havelet, en Ia Paroisse a(VHavele
1
t. 

oyez er 
de St. Pierre-Port, contre Messieurs Thomas Carey, Novembrc.) 

James Du Port, Procureur d'Elizee Tupper, Ecuyer, 
Josue C. Gosselin, Thomas Domaille, de HauteviJie, 
Thomas Domaille, de Havelet, W. H. Brock, Jean 
Chaseau, J unieur, Pierre De Putron, Maurice De 
Courcy, Jean Le Marchant, Thomas Carre, Hellier 
Flambe, W. J. Curtis, Jean Valrent, Fran<_;ois De 
Putron, Etienne Martin, .Tames Le Cheminant, Pierre 
Le Page, Hirzel Dorey, et Jean Le Page, a voir la 
Conr, par Vue de Justice sur le lieu, fai1·e c.lroit sur 

VoL. III. 5 



181-5. 

184..5. 

MarchC. 
(Voyez S.M. 
1823.) 

ORDONNANCES 

I' opposition de::: dits Messieurs Thomas Carey et autres 
2L ]'application faite a Ia Cour par le dit Jean Le 
Patourel, qu'il lui soit permis d'eriger, sur son dit 
Terrain, un ou des Fourneaux, Anglice "Kilns/' pour 
sec her de Ia Chicon!e et au tres objets; a pres que par 
Acte du 1 erN ovembre, 1845, LaCour a decide qu'elle 
se transportera· en Vue de Justice sur le lieu, pour en­
tendre les dits opposants et faire droit entre les partie~, 
apres que le dit Monsieur Le Patourel est convenu de 
restreindre l'usage des dits Fourneaux a secher du Grain 
et de la Chicoree,-LA CouR, assemblee en Vue de 
Justice, A Perm is Ia construction des dits Fourueaux, 
Anglice "Kilns," a condition que le dit Monsieur Le 
Patourel s'oblige de rest1·eindre les dits Fourneaux a 
secher des Grains et de la Chicoree seulement, de n'y 
brUler que du (Anglice) " Coke and Culm," et a Ia 
condition expresse que le dit Monsieur Le Patourel 
sera toutes fois et quantes teuu de porter rernede aux 
nuisances qui pourraiePt etre causees par les dits Four­
neaux, et meme de faire cesst•r en entier le tr·avail des 
dits Fourneaux si le cas le req uiert, 

Le 15e Novembre, 1845, deoant Pie·rre- Staffm·d 
Carey, Ecuyer, Baillif; P'resents, 0·c. 

Le Comite des Etats pour le Marche ayant repre­
sente a la Cour quEl les Boutiques dans le l\1 arch~ 
aux Viandes ne sont plus aujourd'hui en nombre suffi­
sant pour en fournir une a chacun des individus qui 
ont obtenu Licence de la Cour pou1· exercer' le metier 
de Boucher en cette I~le, et qui se sont appliques au 
dit Comite pour avolr des Boutiques dans Je dit. Mar·­
che, en sorte que quelques-uns d'entre eux sont em­
peches leur metier, a cause de I' Article 5 de !'Ordon­
nance de cette Cour, en date du 6e Octobr·e, 1823, qui 
defend de vendre dans la Ville et Paroisse de St. 
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Pierre-Port, ailleurs que dans le Marc he Public et les 
Boutiques preposees pour cet eff'et, aucune Viande 
quelconq ue, excepte la Viande tuee en Angleterre c1ui 
en est apporb~e, et les Cochons de cette Isle vend us 
entiers; et le dit Comite ayant ue plus represente a la 
Cour qu'il serait possible de construire six Boutiques 
sous les anciennes Hailes du Marche, et d'en louet· 
uue on plusieurs aux Bouchers qui ne peuvent trouver 
de place dans le Marche aux Viandes, si la. Cour 
croyait a-propos de faire telle exception que de raison 
au dit Article,-LA Couo, oui'es les conclusions des 
Officiers de Ia Reine, considerant q u'il serait contraire 
a I' interet public que le nombre des Bouchers ffit 
necessairement limite a celui des Boutiques qui se 
trouvent presentement dans le dit Marche, et qu'il 
est essentiel de prendre des mesures pour donner au 
commerce des Viandes toute ]a liberte possible sans 
nuire aux intc6rets des Bouchers qui occupent main­
tenant les dites Boutiques, A OanoNNE ET 0RDONNE, 
par voic d'exception a Ia partie ci-dessus citee de 
I' Article 5 de la dite Ordonnance du 6e Octobre, 1823, 
qu'il sera loisible au Comite du Marche de construire 
six Boutiques sons les Hailes de l'ancien Marche, et de 
les loneJ' pour nne somrne qui n'excedera pas Cinq 
Livres Sterling par an pour chaque Boutique, a tels 
Bouchers licencies qui desireropt les occbper; aux­
quels il sera permis de vendre et debiter t~ute espece 
de Viande dans les dites Boutiques, sujet toujours aux 
meme reglements et conditions que les Boucbers qui 
occupent les Boutiques du Marche aux Viandes: bien 
entendu que si le dit Comite ne trouvait pas a louer 
les dites Boutiques Oll quelques-unes d'icelles a des 
Bouchers de profession, il pourra les louer a d'autres 
personnes, au prix dont ils pourront convcni1· ensemble, 
pour y vendre Volaille, Fruits, ·Legumes, on autres 
rhoses de cette nature seulement; mais sera toujouJ's 
le dit Comite tenu de faire sortir tel Locataire apres 
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18·1-5. 

1845. 

Bet ail. 
(Voyez 
8 Mars et 
22 Septem­
bre.) 

H!t.6. 

Douzcniers. 
(Voyez S.M. 
1772, ct N. 
1809.) 

ORDONNANCES 

un avertissement raisonnable, des qu'il se presentera 
un Boucher licencie, n'ayant deja de Boutique, et de­
mandant d'occuper une de ceJles qui auraient ete 
lolH~es a un individu qui ne serait pas Boucher de 
profession. 

Le 9e Decembre, 1845, devant Pierre-Sta.fford Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, g·c. 

LA Coun, vu que depuis Ia passation de !'Ordon­
nance du 8e Mars, 1845, qui ordonne que tout Betail 
importe en cette Isle sera examine aux frais des Pro­
prietaires par des personnes competentes preposees 
pour cet effet, il ne s'est pas presente ·un seul cas de 
l\faladie contagieuse dans Ie Betail importe et decharge 
en cette Isle, oules Ies conclusions des Officiers de Ia 
Reine, A Suspendu et Suspend la dite Ordonnance jus­
qu'aux Chefs-Plaids de Noel prochain. 

Aux Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le l9e Janei1:1·, 
1846, devant Pierre- Stafford Carey, Ecu!;er, 
Baillif; presents, tj'c. 

LA CouR, prenant en consideration la Requ~te a. 
elle presentee par la Douzaine de Ia Ville et Paroisse 
de St. Pierre-Port, Ia suppliant, pour les raisons y con­
tenues, de hausser !'Amende sur chaque Douzenier de 
lh. Ville et Paroisse de St. Pierre-Port qui ne sera pre­
sent au lieu et heure de l'Assemblee de Ia Douzaine, et 
qui n'aura pas d'excuse valable, a Trente-Cinq Sons; 
oules les conclusions des Officiers de Ia Reine, A OR­
DONNE ET OanoNNE qu'a compter de ce jour et date, 
l'Amende sur chaque Douzenier de Ia Ville et Paroisse 
de St. Pierre-Port qui ne sera pas present au lieu et 
hetll·e des Assemblees de sa. Douzaine, sa.ns raison 
valable de son absencP, ou qui s'ab~entera pendant la 
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Seance de la Donzaine sans la permisRion dn Presi- IS w. 
dent, sera de Trente- Cinq Sons Tournois, applicable __ M_o_r:z_. _ 

au gre de la Douzaine. 
---

Ordonnance Generale au Bnjet dell Bavres, des R.ades, des 
Batellers et Portetalz, 6.c. 

T.es Reglements qui regardent la Police des Havres Havres, &c. 

de St. Pierre-Port et de St. Sampson et de leurs envi-
rons, la Police des Rades et de leurs approches, les 
Bateliers et Portefaix, et plusieurs autres sujets de la 
m~me nature, etant disperses dans un grand nombre 
d'Ordonnances, et se trouvant d'ailleurs defectneux 
sous plusieurs rapports,-LACouR, ou'ies les cone] u-
sions des Ofliciers de Ia Reine, A Ordonne et Ordoune 
com me suit :-

ARTICLE PRELIMIN.A.IRE. 

Les Ordonnances· suivantes sont rappelees:- Pb1sieurs 

20 Mars, 170'2, qui defend d'aller au b01·d des N a- Ordon~lances 
rappclces. 

vires desarmes dans le Havre de St. Sampson. 
2 Octobre, 1704, qui defend de faire rompre ou 

defaire des N a vires dans le Havre de St. Pierre-Port. 
16 Avril, 1705, qui ordonne que les Batiments de 

Prises seront envoyes au Havre de St. Sampson ; et 
qui ordonne aux Proprietaires de N a vires de laisser 
libre le chemin des charrettes pour aller et venir a la 
Chaussee de St. Pierre-Port. 

19 Janvier, 1712, au sujet du placement des Navires 
contre les Devaloirs du Havre de St. Pierre-Port. 

19 Janvier, J 718, qui defenrl d'acheter du Cordage, 
&c., des Mate lots, dans le Havre de St. Pierre- Port. 

21 Avril, 1718, au sujet de la Vente en detail des 
Marchandises au bord des N a vires. 

18 J an~er, J 719, qui defend l'Engrossement des 
Marchandises apportees en cette Isle, qu'apres qu'elles 
ont et€~ criees par Ies carrefours, et exposces en' vente 
trois marees; et qui defend la Vente de telles Mar­
chandises sans Ia permission du MagistraL 



70 ORDO~NANCES 

ISMi. I H Avril, 172G, au snjet des Feux au bord des Navi1·es 
NoeL tlans le Hane de St. Pierre- Pol't, le Flam bement des 

IIavres, &c. Navires dans le dit Havre, et le Delestage des Navires 
en Rade. 

-4 Octob1·e, 1736, qui ordonne que les denrees seront 
me.su•·ees sur le tillac des Batiments. 

30 Avril, 1739, qui contient des Reglements gene­
raux pour le Hav1·e de St. Pierre- Port. 

6 Avril, 1741, au sujet du Delestage des N a vires 
dans Ia Rade et dans le Havre de St. Pierre-Port. 

16 Janvier, 1743, par ou il est ordonne que les Cha­
loupes et Gabarres qui appol'tent des Gots, Pierres, ou 
Lest, seront jauges; defendu de jete•· des Pierres, &c., 
dans le Havre de St. Pierre-Port; et aussi defendu de 
rnett•·e des Navires au lieu ou l'on flambe, sans Ia per­
mission du Supen'iseur de Ia Chaussee. 

30 J uillet, 1743, qui defend d'amarrer des N a vires 
ou Bateaux aux poteaux de bois il. Ia tete de l'eperon 
de Ia Chaussee de St. Pierre-Port. 

ler Octobre, 1744, qui ordonne que les Marchan­
dises seront mesurees stU' le tillac des Batiments. 

Les deux derniers Articles de l'Ordonnance du lel' 
Octobre, 1744, au sujet de Ia Poudre a Canon. 

27 Mai, 1755, qui defend de prendre du Sable ou de 
la Vase dans le Havre de St. Pierre-Port. 

17 Janvier, 1757, qui ordonne que les Encombriers 
seront retires des Chaussees et. Devaloirs du Havre de 
St. Pier~-Port, et que les Navires ne seront lai:-5ses 
proche on contre les Devaloirs. 

18 Avril, 1757, qui defend de tirer aucun Canon du 
bord d'aucun Navire dans le Havre de St. Pierre-Port, 
soit de, jour so it de nuit, com me aussi de t.irer aucun 
Canon en Rade entre soleil couche et solei! leve. 

19 Jllnvier, 1761, qui etablit des Mesureurs Publics 
pour le Havre de St. Pierre-Port. 

2 Mai, 1761, au sujet des Feux dans le Havre de 
St. Pierre-Port, et sur les Devaloirs. 
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17 Janvier, 1763, au snjet des Bateaux employes a 
chercher des Pierres, du Gravier~ &c., pom· le Leste­
ment des Navires et pour les Edifices. 

7 Avril, 1766, qui defend de couper et emporter des 
Cordages, &c., des Navires, et qui regie Ia maniere de 
vendre des objets trouves dans le Havre de St. Pierre­
Port. 

ler Octobre, 1770, au sujet du Lestage des N a vires 
dans le Havre de St. Pierre-Port. 

19 Janvier, 1778, qui defend de 1aisser des Encom­
briers sur les Quais du Havre de St. Pierre-Port plus 
de vingt-quatre henres, et qui defend aussi de placer 
aucun Navire contl'e Jes dits Quais, sans Ia permission 
du Superviseur de la Chaussee. 

18 Janvier, 1779, qui ordonne que Ie·Water Baily 
sera obei, en ce qui concerne le Havre de St. Pierre­
Port, en !'absence du Superviseur. 

3 Aout, 1780, qui defend de se baigner dans ou 
entre les Chaussees du HaYre de St. Pierre-Port. 

22 Avril, 1781, qui defend de prendre du Sable a 
l'Est du Havre de St. Pierre-Port. 

11 A out, 1781, qui ordonne que les MaJ:tres de N a­
vires arrivant en cette Isle donneront au Lieutenant­
Gouverneur nne Liste de leurs Passagers Etranger·s. 

6 Octobre, 17~8, au sujet dn Ha"-re de la Salerie. 
ler Juin, 1793, qui ordonne que tous Navires vuides 

ou desarmes seront envoyes au: Havre de St. Sampson, 
ou ailleurs hors du Havre de St. Pierre-Por·t. 

15 J uin, 1793, qni defend de tirer ancun coup de 
Canon depuis la Poii1te de St. Martin au Chateau du 
Valle, sans Ia permission du Gouverneur. 

16 Janvier, 1797, qui defend d'allumer ou laisser du 
Feu sur les Quais du Havre de St. Pierre-Port, entre 
solei! couche et soleil leve. 

4 Mai, 1799, qui o-rdonne que les N a vires de Prises 
et autres seront retires du Havre de St. Pier-re-Port, 
ala discretion du Superviseur. 

IH 1,6. 
Noi,.l. 
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Hanes, &c. 
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I84o. ::w Septembre, 1799, qui defend de casser ou endom-
NoeL mage1· les Ba1ises sur les rochers. 

Huvres, &c. 13 Avril, 1801, qui defend de deposer des Ancres a 
l'Est des Chaussees du Havre de St. Pierre-Port et 
autres lieux. 

15 Novembre, 1808, qui defend de 1aisser des Na­
vires charges de Charbon au-dela de quinze jours coa­
tre les Quais ou Devaloirs du Ha\'re de St. Pierre-Port. 

21 Janvier, 1805, au sujet du Flambement des Na­
vires dans le Havre de St. Pierre-Port. 

5 Fevrier, 1805, au sujet des Ancres Iaissees dans 
la Rade. 

6 Octobre, 1806, qui contient des Reglements au 
sujet de !'Importation et de Ia Vente du Charbon, en 
cette Isle. 

26 l\1ai, 1807, qui defend de laisser des Encom­
briers sur les Chaussees, Quais, &c., du Havre de 
St. Pierre-Port. 

20 Aout, 1808, qui contient des Reglements au sujet 
de I a Vente en detail d u Charbon dans le Havre de 
St. Pierre-Port . 
. 5 Octobre, 1818, qui defend d'endommager le Pont 

St. Julien. 
12 Fevrier, 1820, qui permct aux Officiers de la 

Douane de garder leurs Bateaux stu le Devaloir de la 
Chaussee du Sud du Havre de St. Pierre-.Port, et de 
p]a~er un coffre sur la dite Chaussee. 

30 Avri1, 1821, qui contient des Reglements gene­
raux pour Ie Havre de St. Sampson. 

8 Aout, 1838, au sujet des Bateliers et Portefaix. 
3 Octobre, 1842, qui regie la grandeur des Poches 

a Charbon. 
5 N ovem bre, 1844, par laquelle des Mesureurs pour 

Ies Grains sont nomnH~s provisoirement. 
23 N ovembre, 1844, au sujet de l'Embarquement et 

Debarquement des Passagers dans les Ports des cam­
pagnes de cette Isle. 
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6 Octobre, 1845, qui autorise la nomination t.l'un 
Maitre pour le Havre de la Salerie. 

IS~W. 

Nod. 

73 

Havres, &c. 

TITRE I. 

Dispositions Generales. 

]. Il est defendu de charger ou de decharger au- Marehandiscs 

cunes Marchandises en cette Isle, ailleurs que dans le ~1~11~;e~~\1i 
Havre de St. Pierre-Port et le Havre de St. Sampson, deehargees 

' d d t d' d S · ailleurs que excepte ans es cas urgen s, au Ire u uperv1seur dans les 

de la Chaussee; et ce sur la peine d'une Amende, a Hav~es de 

d. ' · d J · · · d d St.P1erre-Port Iscretlon e ushce, qUI ne sera pas mom re e etSt.Sampson. 

Vingt-huit Livres Tournois, et n'excedera pas Trois 
Cents Livres Tournois. Mais ne seront les disposi-
tions de cet Article applicables a Ull simple transbor-
dement de Marchandises dans les Rades de St. Pierre-
Port. 

2. Le Maitre de tout Navire ou Bateau qui debar- Listes de 

quera des Passagers en cette Isle, sera tenu, dans les ~~~:;;~~rnies 
vingt-quatre heures apres son arrivee, de livrer ou auLieutenant­
i' • • ' M · 1 1' G Gouverneur et Jaire temr a ons1eur e Ieutenant- ouverneur· ou aux Conne-

Comrnandant en Chef, et aux Connetables de la Ville tables. 

et Paroisse de St. Pierre-Port, ainsi qu'aux Conneta-
bles de Ia Paroisse ou le debarquement aura lieu, si 
c'est nne Paroisse de Ca'fpagne, une Liste exacte des 
Passagers qu'il''aura de~arques; sur Ia peine d'une 
Amende, a discretion de ~nstice, qui ne sera pas moin-
dre de Sept Livres Tournois, et n'excedera pas Cin-
quante Livres Tournois. 

3. ll est defepdu de casser, rompre, ou endomma- Bruises ct 

d 1 ' . , . B I' Donees ne ger, e que que mamere que ce s01t, aucune a Ise ou seront point 

Bouee; sur la peine d'une Amende, a discretion de endommagees. 

Justice, qui ne sera pas moindre de Vingt-huit Livres 
Tournois, ~t n'excedera pas Trois Cents Livres Tournois. 

4 Il Defcndu de 
. est defendu de demarrer aucun Bateau, ou demarrer 

d'en faire usage, sans Ia permission du Proprietaire ; Bateaux, &c. 

sur la peine d'une Amende, a discretion de Justice, qui ~ae~~issiou. 
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ISW. ne sera pas moindre <le Trois Livrcs Tournois, et n'ex-
Noi;l. cedera pas Vingt-huit Livres Tournois. 

Havrcs, &c. 5. II est expressement enjoint a tous et llD chacun 
On obeira au rl'obei1· au Superviseur de Ia Chaussee et uux Maitres 
Supervisc';rdc de Port et leurs Deputes, lorsque dans !'execution de 
la Chaussl'C et l .l • ' • d · · ' I' ' ' d J aux Maitres eu1· uevOir, a peme e punthon, a t Jscretwn e us-

de Port. tice, selon l'exigence du cas. 

Lingc nc sera 
point seeM 
sur les 
Chauesees, &c. 

TITRE II. 

Po.lice de.-; Hades, du Havre d.e St. Pierre-Port, et des 
Ricages et COtes de la Paroisse de St. Pierre-Port. 

6. II est defendu d'etendre du Linge a secher sur 
les Chaussees, Quais, ou Devaloirs, du Havre de St. 
Pierrt>-Port, ou sur ]es Murs des dites Chaussees; sur 
la peine de Trois Livres Tournois d'Amende. 

Immondiccs 7. II est defendu de deposer ou jeter auClmes Sale-
ne seront tes, Ordures, on Immondices, sur les Chaussees, Quais, 
point jetecs 
sur les Devaloirs, ou Escaliers, du Havre de St. Pierre-Port; 
Chaussees &c. 1 · d' A d ' ]' ' · d J · ' sur a peme une men e, a ' IscretJOn e usttce, 

Poisson ne 
sera point 
habille sur les 
Uhaussees, &c. 

qui ne sera pas moinrlre de Trois Livres Tournois, et 
n'excedera pas Quato•·ze Livres Tournois. 

8. II est defendu d'habiller du Poisson sur les 
Chaussees, Quais, De,·aloirs, ou Escaliers, du Havre 
de St. Pierre-Port ; sur Ia peine d'une Amenfe, a dis­
cretion de J ustict>, qui ne sera pas moindre de Trois 
Livres Tournoi.s, et n'excedera pas Quatorze Livres 
Tournois. 

Immondices, 9. II est defendu de jeter ou deposer dans le Havre 
&c., ne seront d S p· p p E 11 · point jetees e t. terre- ort aucunes ierres, cai es, Debris 
dans le Havre. de Fayence, Morceaux de Verre, Entrailles de Pois-

son, Animaux morts, ou I mwondices, on d'y noyer des 
Animanx ; le tout sur Ia peine d'une Amende, a dis­
cretion de Justice, qui ne sera pas moindre de Trois 
Livres Tournois, et n'excedera pas Quatorze Lines 
Tournois. 
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10. Il est defendu d'aller it Cheval, ou avec Char- 1846. 

rettes ou autres Voitnres, ou de concluire du Betail, ou Noel. 

de rouler .. des Futailles, ou de trainer des Poutres, Havres, &c. 

Mats, et autre gros Bois, sm· Ia Chaussee du Sud du Chevaux, 

Havre de St. Pierre-Port, ou sur l'extremite de Ia V:?itures, ~c. 
, • n nont pomt 

Chaussee du Nord, au-dela du grand Devalmr; sur Ia sur les 

peine d'une Amende, a discretion de Justice, qui ne ~hauil!'~ees ;, 
• • . . , , l! uta es n y 

sera pas momdre de Trms Ltvres Tournms, et n exce- scr01;t point 

dera pas Sept Li"tres Tournois. roulees, &c. 

ll. II est defendu de laisser sur les Quais, Chaus- Encombriers 

sees, et Devaloirs, du Havre de St. Pierre-Port, ·ou ne. ster1o~t, ' pom a1sses 
dans les approches du dit Ha,'re, aucnnes. Marchan- sur les 

d. F 'll B A C bl t Chaussees 1ses, uta1 es, ateaux, ncres, a es, ou au res Quais, &c.' 

Encombriers, excepte dans des cas urgents, au dire du 
Maitre de Port, ou Depute; et ce sur la peine d'une 
Amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas moin-
dre de Trois Lil-Tes Tournois, et n' excedera pas Trente 
Livres Tournois. Et est le Maitre de Port, ou De-
pute, autorise a £aire enlever tous objets laisscs dans 
Ies dit~ lieux en contravention au present Article, aux 
frais des Proprietaires. II est cependant permis !lUX Bateaux de la 

Batelie1·s de Ia Douane de faire usage du Devaloir de Douane. 

la Chaussee du Sud, pour y mettre en surete leurs 
Bateaux, et d'avo.ir un Coffre sur Ia dite Chaussee, 
dans un lieu convenable, au dire du Malt1·e de Port, 
on Depute, pour y garder les Mats, Voiles, Avirons, 
et Gremen.ts, des dits Bateaux; les dits Bateliers etant 
cependant tenus de retirer leurs Bateaux du dit Deva-
loir toutes fois et quantes qu'ils en seront requis par le 
Maitre de Port, ou Depute. 

12. II est defendu de radouber ou peinturer aucun Bateaux nc 

Bateau sur lesChaussees Quais ou Devaloirs du Ha- seront 12oint 

d . ' ' . . ' radoubes 
vre e St. Pterre-Port, sans Ia permiSSIOn du Maitre sur les 

de Port, ou Depute ; sur la peine de Quatorze Livres Chaussecs, &c. 

Tournois d' Amende. . 
Nav1res nc 

13. ll est dcfendu d'amarrer aucun N avire dam; le scrontamam~s 
Havre d l..!t p· ·p 'II ' A aillcurs qu'nux e I..J • 1erre- Ol't, at eurs qu aux nneaux et Anncaux, &c. 
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181.6. Poteanx destines a cet effet; suI' Ia peine de Qnatorze 
Noiil. Livres Tournois d' Amende. 

Havres, &c. 14. Il est defendu de faire usage de Cable~ de Fer 
Navires ne pour· amarrer les 1\'avires aux Anneaux et Poteaux 
seront point places sur les Chaussees, Quais, et Devaloirs, du Havre 
amarrrs avec 
des Cables de de St. Pierre-Port; sur Ia peine de Quatorze Livres 
Fer aux Tournois d' Amende 11 sera cependant permis de se 
Chaussces, &c. • 

servir de Cables de Fer pour amarrer aux Anneaux 
places dans le fond du dit Havre. 

AMres nc 15. 11 est dcHendu de jeter aucune Ancre, Grapin, 
seront point ou Pierre servant d' Ancre, dans le Havre de St. Pierre­
jetecs dans 
le Havre. Port, ou dans ou proche l'entree du dit Havre, excepte 

Bois, &c., ne 
sera point 
laissc ou 
garde dans 
le Havre. 

J aon, Paille, 
&e., ne seront 
point laisses 
Ia nuit en 
Bateaux dans 
le Ilavre, &c. 

lol'squ'il en sera necessaire pour ar-reter un Navire lors 
de son entree ; dans lequel cas telle Ancre, Grapin, ou 
Pierre, sera releve de suite; le tout sur Ia peine 
d'une Amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas 
moindre de Quatorze Livres Tournois, et n'excedera 
pas Vingt-huit Livres Tournois. 

16. II est defendn de deposer, laisser, ou garder, 
dans le Havre de St. Pierre-Port, aucunes Poutres, 
Bords, Defenses de Bois, Futailles, ou autres Objets 
semblables; sur la peine d'une Amende, a discretion ue 
Justice, qui ne sera pas moindre de Sept Livres Tour­
nois, et n'excedera pas Vingt- hnit Livres Tournois. 
Et est le Maitre de Port, ou Depute, antorise a faire 
enlever tons objets laisses dans le dit Havre, en con­
travention au pr·esent Article, aux frais des Proprie­
taires. 

17. Jl est defendu de laisser, entre soleil le\'e et 
soleil cbuche, dans auc~n Bateau, Chaloupe, ou Ga­
barre, dans le Havre de St. Pierre-Port, ou sur les 
Chaussees, Quais, et Devaloirs, du dit Havre, aucun 
J aon, Foin, Paille, ou autre matiere semblable sus-
ceptible de s'em braser facilement; sur Ia peine de 
Vingt-huit LiHes Tonrnois d'Amende. 

Lest ne sera 18. II est defendu de jeter ou deposer aucun Lest 
point jete dan!:! · p 1 · d' 
le Havre. dans le Havre de St. Pierre- ort; sur a peme une 
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J\mende, a discretion de Justice, qui ne sera pas moin- 184,6. 

dre de Quatorzc Livres Tournois, et n'excedera pas Non. 

Vingt-huit Livres Tournois. Havres, &c. 

19. II est defendu de garder ou laisser aucun Lest Lest ne sera 

d ns aucun Bateau Chaloupe ou Gabarre dans le point laisse en 
a ' ' ' Bateau <lans 

Havre de St. Pierre-Port, au- dela de vingt-q uatre le H?'vro plus 

h 1 . d ~ 1' T . d 'A de vmgt-eures; sur a peme e ~.;ept 1vres ournms - quatre hcurcs. 

mend e. 
20. II est defendu de jeter du Lest ou des Pie1-res Lest ne sera 

. . ' . ' point jete clans 
dans la Petite Rade de devant la V 1lle de St. Pierre- la Rude, &c. 

Port; dans Ia G1·ande Rade a l'Est du Chateau Cor-
net, depuis Ia Pointe de St.- Martin jusqu'a Brehon ; 
ou entre le Havre de St. Pierre-Port et le Chateau 
Cornet, depuis la Blanche Rocque jusqu'a Ia Vermie1·e; 
sur la peine de Vingt-huit Livres Tournois d' Amende : 
et en cas de recidive, le delinquant sera passible d'une 
Amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas moin-
dre de Cinquante Livres Tournois, et n'excedera pas 
Cent Livres Tournois. 

21. 11 est defendu de prendre du Lest, du Sable, ou Lest., &c., nc 

de Ia Vase, dans le Havre de St. Pierre-Port; sur Ia ~~:s)~ii~a~;~~ 
peine de Vingt-huit Livres Tournois d' Amende. 

22. II est defendu de prendre du Lest a l'Est du Lest nc sera 

Havre de St. Pierre-Port., entre la Rocque St. Julien et f,~~~t J~is a 
la Verrniere; aux Ponts de St. Julien et de la Blanche Havre, &c. 

Rocque; aux Galets au Nord et au Sud du dit Havre; 
(excepte le Lest qui pourra ~tre depose sur les dits 
Galets par ordre du Maitre d~ Port, ou Depute;) ou 
aux Rochers sur lesquels il y a des Balises; sur la peine 
de Vingt-huit Livres Tournois d'Amende. 

23. II est defendu'de delester aucun Navire dans le Delcstagc des 

Havre de St. Pierre-:Port, ou dans les Rades, sans en Navires. 

avoir prealablement averti le Maitre de Port, ou De-
pute; et sera le Lest qui pourra ~tre de barque, depose 
le long du mur exterieur de Ia Chaussee duN ord, entre 
le coude de Ia dite Chaussee et le Devaloir qui conduit 
au Galet, ou ailleurs, au dire du Maitre de Port, ou 
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Navires. 
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Depute ; le tout sur Ia peine d'une Amende, a discre .. 
tion de Justice, qui ne sera pas moimlre de Sept Livres 
Tournois, et n'excedera pas Vingt-huit Livres Tournois. 

24. II est defendu de lester aucun N avire dans le 
Havre de St. Pierre-Port, sans en avoir prealablement 
a,·erti le Maitre de Port, ou Depute ; et obeiront les 
Maitres et Equipages aux ordres qui leur seront don­
nes par ]e Maitre de Port, Oll Depute, par rapport aux 
lieux ou ils placeront leurs Navires pour embarquer du 
Lest, soit dans le dit Havre ou en dehors; le tout sur 
Ia peine d'une Amende, a disc1·etion de Justice, qui ne 
sera pas moindre de Sept Livres Tournors, et n'exce-
dera pas Vingt-huit Livres Tournois. · 

Lcstagc et 25. II est defendu de travailler au Lestage et Deles-
Dclestacre nc d' N · 1 '1 h' J '1 1 ' :,;c fcront point tage aucun avrre, entre so er cone e et so er eve, 
la nuit. excepte dans des cas urgents, au dire du Maitre de 

Port, ou Depute; sur Ia peine d'une Amende, a discre­
tion de Justice, qui ne sera pas moindre de Sept Livres 
Tournois, et n'excedera pas Vingt-huit Livres Tournois. 

Voile sera 26. Les Maltres de Navires embarquant ou dechar-
etendue lors d L P , d V 1 p 'I · de Lestage et geant u est, 1eront eten re une oi e ou re art, qur 
Delestage. tiendra d'un cote au bord de leur Batiment, et de I' autre 

Flam bement 
des N a vires. 

On aura une 
Pompe a Feu 

au bord du Quai, ou du Bateau, Ch~loupe, ou Gabarre, 
pour emp~cher lc Lest de tomber dans le Havre ou 
dans la Mer; sur Ia peine de Sept Livres Tournois 
d'Amende. 

27. 11 est defendn de flamber ou chauffe1· aucun 
Navire ou Bateau dans le Havre de St. Pierr·e-Port, 
sans en avoir prealablement averti le Maitre de Port, 
ou Depute, aux ordres duq uel tous et un chacon seront 
tenus de se conformer par ,·apport a Ia partie du Havre 
ou tel N avire ou Bateau sera place a cet effet, qui sera 
a vingt pieds de distance, pour le mains, d'aucun autre 
Batiment; le tout sur Ia peine d'une Amende, a discre­
tion de Justice, qui ne sera pas moindre de Trente 
Livres Tonrnois, et n'excedera pas Cent Livres Tournois. 

28. Le Maitre ou Proprietaire de tout N a vire ou 
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Bateau que I' on sera a flam ber dans le Havre de St. IS"W. 

Pierre-Por·t, sera term U.'avoir proche le lieu ou l'on __ !_T~~l~-­
sera a faire le dit ouvrage, la Pompe a Feu qui est Havrcs, &c. 

gardee pour l'usage dn dit Havre, remplie d'Eau ; et 8ur lcs lieux 

ce sur la peine d'une Amende, a discretion de Justice, lors clu 
. . c L' 'J' . Flambemcnt qm ne sera pas rnomdre de ~ept 1vres _ournms, et des Navircs. 

n'excedera pas Vingt-huit Livres Tournois. 
29. La dite Pompe a Feu sera retiree dn Magasin Paiemcnts 

' 11 d' · d 1 d' M · pour la Pompe ou e e est gar ee, et remise ans e It agasm, aux a Feu. 

frais du Maitre ou Proprietaire du Navire ou Bateau 
que I' on sera a flamber; et il sera paye au benefice du 
Revenu de Ia-Chaussee, pour l'usage de la dite Pompe 
a Feu, Un Schelling Six Pennis par maree pour chaque 
Navire ou Bateau jangeant moins de cinquante ton-
neaux, et Deux Schellings Six Pennis par maree pour 
chaque N avire jaug·eant cinquante tonneanx et au 

dessns, lorsqu'il se·ra flambe. La dite Pompe a Feu 
ser·a entretenue en bon etat, sur le compte du Revenu 
de la Chaussee, par le Maitre de Port, ou Depute. 

30. II y aura sur le Pont de chaque Navire qui sera On aura des 
fl b' · ' bl d C }' Cuvcaux am e, une quantite convena e e uveaux remp IS rcmplis d'Eau 

d'Eau, au dire du Maitre de Port, on Depute ; sur Ia sur les Pouts 
· d' A d ' d' ' i d J · · des Navircs peme une men e, a Iscret on e ustiCe, qUI ne lorsqu'ils 

sera pas moindre de Sept Livres Tournois, et n'exce- scron~ 
d . v· h . L' ·r - . . I M " flambes. era pas mgt- mt 1vres ourno1s,, sur e a1tre ou 
Proprietaire de tel N avire. 

31. II est' defendn de fum~r aucun N a'vire dans le Precautions 
H · d St p· p t d't · l ,, . aprcnclrccn a~re e . 1erre- or , pour e rmre a J ermme furnant des 

au bord, sans en avoir prealablement averti le 1Vla1tre Navircs pour 

d P D 
, , dl>truirc de la 

e ort, ou epute, aux ordres duquel tous et un Vcrmiuc. 

chacun seront tenus de se conformer, tant par rapport 
a Ia partie du Havre ou tel Navire sel'a place a cet 
effet, qui sera a vingt pieds de distance, pour le nwins, 
d'aucun autre Batiment, que par rapport aux precau-
tions a prendre pour prevenir les JangeJ'S du feu ; }e 
tout snr Ia peine d'une Amende, a discretion de Jus-
tice, qui ne sera pas moinJI'C ue Trente Livres Tour-
nois, et n'exceucra pas Cent Livres Tournois. 
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ISW. 32. II est defendu de chauffer on fondre dn Brai, du 
Noi-1. Goudron, du Suif, de la Therebentine, ou autres ma­

IIavrcs, &c. tie res sem blables, au bord d'aucun N aYire ou Bateau 
Ch:mflement dans Ie Havre de St. Pierre-Port : et il est egalement 
Lie Goudron, defendu de chanffer on fondre les dits objets dans au­
&c. cune partie dn Havre, ou sur les Quais, Chaussees, ou 

Devaloirs, sans en avoir prealablement averti le Maitre 
de Port, ou Depute, aux ordres duquel tous et un 
chacun seront .. tenus de se conformer, tant par rapport 
aux lienx ou l'ouvrage se fera, que par rapport aux 
precautions a prendre pour prevenir les dangers du 
Feu ; le tout sur la peine de Cent Livres Tournois 
d'Amende. 

Feux no 33. 11 est defendu d'allumer du Feu, ou d'avoir du 
scrout point p ]) , d 1' N • B d ] allumes dans eu a ume, au bor c aucun av1re ou ateau ans e 
les Navircs Havre de St. Pierre-Port, en aucun temps que ce soit, 
dans lc Havre. l . d C L' T · d'A d Il sur a peme e ent 1vres ournms men e. 

sera cependant permis, Iorsqu'un Bateau a Vapeur 
entrera dans le dit Havre, d'y garder ou allumer des 
Feux pour entret.enir ou produire Ia vapeur necessaire 
pour sa sortie du Havre. 

Chandelle~ 34. Il est defendu de faire usage de Chandelles ou 
~~i~:r~7~mees Lam pes allumees au bord d'aucun N avire, dans le 
la nuit dausles Havre de St. Pierre-Port, a moins que les ditee: Chan-
Navires &c. d II L . t 1' , d d L ' e es ou ampes ne smen ren.ermees ans es an-

ternes; et il est aussi defendu d'avoir Chandelles ou 
- Lam pes allumees (rn~die dans des Lanternes) au :oord 
des dits Navires, apres dix heures du soir; le tout sur 
la peine d'une Amende, a discretion de Justice, qui ne 
sera pas moindre de Trois Livres Tournois, et n'exce­
dera pas Vingt-huit LivrP-s Tournois. 

Defendu de 35. II est defendu de fumer des Pipes ou des 
fumer dan:'! la 
calle des Cigares dans I a calle d'aucun N avire dans ]e Havre 
Navires. de St. Pierre-Port; sur Ia peine d'une Amende, a dis­

cretion de Justice, qui ne sera pas moindre de Sept 
Livres Tournois, et n'excedera pas Vingt-huit Livres 
Tournois. 
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36. II est defendu d'allumer ou faire allumer au-
cuns Feux su1· les Chanssees, Quais, ou Devaloirs, du Noi!l. 

Havre de St. Pierre-Port; sur Ia peine de Vingt-huit Havres, &c. 

Livres Tonrnois d'Amende. Feux nc 

37. Tout N avire dans ]e Havre de St. Pierre-Port seront point 

h , d Ch . F . E . G d S . f allumes sur c arge e aux VIve, om, sprits, ou ron, UI , Ics Cbaussees, 

Huile, ou autres Ob.]ets (lui s'ernbrasent facilement, &c. 

sera place a une distance con \'enable des aut res N a- Navires ayant 
, d' d M " d p D/ / '1 Chaux, VIres, au Ire u a1tre e ort, ou epute ; et 1 y Esprits, &c. 

aura toujours deux hommes au moins a son bord, jus- a leur bord. 

qu'a son entiere decharge ou son depar·t ; le tout sur 
]a peine de Cent Livres Tournois d'Amende. 

38. Les Maitres des Navires places immediatement Comment lcs 

le long des Quais et Devaloirs du Havre de St. Pierre- :r~~~~~nt 
Port leur feront prendre lem· bande vers les dits Quais leur Bande. 

et Devaloirs; les Maitres des autres Navires leur 
feront prenure leur bande au dire du Maitre de Port, 
ou Depute; le tout sur la peine de Quatorze Livres 
Tournois d' Amende. 

39. Tout Navire qui prendra sa bande SUI' un autre Navin:•s qui 

N · l' · / ffi d D , prcndront av1re sera pourvu c une quanhte su sante e . e- leur Bande 

fenses de Funin du_ cote ou il bandera ; sur Ia peine sur d'autres. 

de Quatorze Livres Tournois d' Amende. 
40. II est defendu de charger ou decharger aucunes Marchandises 

Marchandises dans le Havre de St. Pierre-Port entr·e ne.setrohnt , 
· , . pom c argees 

solei! couche et solei} leve, excepte dans d~s cas ur- ni de~hargees 
gents, au dire du Maitre de Port, ou Depute; SUI' la la nmt. 

peine .d'une Amende, a discretion de J ustiee, qui ne 
sera pas moindre de Vingt-huit I~ivres Tournois, et 
n'excedera pas Cent Livres Tournois. 

41. II est uefendu de rompre ou defaire aucun Navires ne 

Navire dans le Ha,·re de St. Pierre-Port· sur Ia peine se,ro~t point 
' clefa1ts dans 

de Trois Cents .Li~res Tonrnois d'Amende. lc Havre. 

42. Les Navires en radoub dans le Havre de St. Navires en 

Pierre-Port seront places a l'ecart des Quais et Deva- radoub dans 
. le Havre. 

lo1rs, au dire du Maitre de Port, ou Depute ; sur Ia 
peine de Trois Cents Livres Tournois d' Amende. ' 

VoL. Ill. 6 
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43. Ceux qui feront creuser dans le Havr·e de St. 
Pierre-Port, pour travailler au radoub des N a vires, 

IIavres, &c. seront tenus de rem plir les Crcux, la meme maree que 
Creux faits le radoub sera complete ; sur Ia peine de Cent Livres 
dans le Havre Tournois d' Amende. 
~~~1~:~~~~~er 44. Les Cabinets d'Aisance des Navires qui seront 

Cabinets 
d'Aisance 
des N a vires. 

places proche les lieux d'embarquement et debarque­
ment dans le Havre de St. PierTe- Port, seront gardes 
fermes; sur Ia peine de Qnatorze Livres Tournois 
d'Amende. 

DCfendu de se 45. II est defendu de se baigner dans le Havre de 
baigner dans St. Pierre-Port, ou a I' entree du dit Havre, ou rle se 
le Havre, 
&c. desha biller sur If's Chaussees, Quais, ou Devaloirs, afin 

Defendu de se 
baigner 
proche la 
Rocque St. 
Julien, &c. 

Chaussees, 
&c., ne seront 
point 
endommageea. 

de se baigner; sur Ia peine d'une Amende, a discretion 
de Justice, qui ne sera pas moindre de Trois Livres 
Tournois, et n'excedera pas Quatorze Livres Tournois. 

46. II est defendu de se baigner proche Ies lieux 
d'embarquement et debaf'quement a la Rocque St. 
Julien et a Ia Blanche Rocque, ou proche les Ponts 
qui y conduisent ; ou de se deshabiller sur les dits 
Roche1·s et Ponts afin de se baigner ; sur Ia pcine 
d'une Amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas 
moindre de Trois Livres Tournois, et n'excedera pas 
Quatorze Livres Tournois. 

47. II est defendu d'endommager, de quelque ma­
niere que ce soit, les Chanssees, Quais, et Devaloirs, 
du Havre de St. Pierre-Port, les Poteaux d'iceux, Ies 
Grues, les Balustrades, et les Anneaux.et Chaines qui 
y son t places, ou Ies Bouees et Anneaux dans le fond 
du dit Havre ; ou d'enlever aucunes Pierres des dites 
Chaussees, Quais, et Devaloirs, ou des M urs et Pa­
vages d'iceux; le tout sur Ia peine d'une Amende, a 
discretion de ,J nstice, qui ne sera pas nwindre de Sept 
Livres Tournois, et n'excedera pas Vingt-huit Livres 

Pont St. Tournois. 
Julien,&?., ne 48. II est defendu d'endommager de quelque ma-
seront pomt . , ' 
endommages. mere que ce soit, les lieux u'embarquement et debar-
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quement a la Rocque St. Julien et a Ia Blanche 1846. 

Rocque, ou les Ponts qni y condnisent, ou d'enlever Noel:_ __ 

aucunes Pierres des dits lieux ; sur Ia peine d'une Havres, &c. 

Amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas moin-
dre de Sept Livres Tournois, et n'excedera pas Vingt-
huit Livres Tonrnois. 

49. Il est defendu d'amarrer aucun N avire ou Bateau Defendu 

B ' ' R ] ' 1 1 R d t d d'amarrer sur aux ouees a emorq ue p acees c ans a a e e ans les Bouees a 
le Havre de St. Pierre- Port, excepte pendant le temps Remorque, &c. 

necessaire pour appal·eiller ou pour preparer a mouil-
ler; et il est aussi defenclu de faire usage de Cables de 
Fer pour amarrer sm· les dites Bouee!i; le tout sur Ia 
peine de Vingt-huit Livres Toumois d' Amende. 

50. Les Maltres de tous Navires mouilles dans la Navires dans 

Petite Rade, qui auront des Boute- hor·s d' Artimon, ~~e~~~~\:~~: 
seront tenus de Ies rentrer; sur ]a peine de Vingt.-huit Boute·hors 

Livres Tournois d' Amende. d'.A.rtimon. 

51. Les Maitre~ de tous Navires dans le Havre de Navires dans 

St. Pierre- Port seront ten us de rentJ·er· leurs Batons ~~!:C~.~~1t 
de Foe, Bean pres susceptibles de rentrer, V e1·gues de leurs Batons 
c· d'' M . I B 1 d''A . B de Foe rva rere, artmga es, oute- 10rs rtnnon, et os- Beaup;es, &c. 

soirs; d'apiquer leurs Gran des Ver·gnes; et <.le prendr·e 
leUJ'S AncJ·es a lenr bord ; le tout sur Ia peine de 
Vingt-huit Livres Tournois d'Amende. 

52. Les 1\'Ialtres de tous Navires dans le Havre de Navires dans 

St. Pierre-Port seront tenus d'amener leurs Mats et le Havre t 
amencron 

Vergues de Hune et de Perroquet, Iorsque requis par leurs Mats 
Ie M "t d p t D / , I . d v· de Rune &c. . ar re e or., ou epute ; sur a peme e mgt- lorsque r'equis. 

hurt Livres Tournois d'Amende. 

53. Lorsqu'il y aura de l'eau clans le Havre de Bateaux ne 
St Pi p t B t ] · , h ~;~eront point · erre- or , aucnn a eau ne sera :usse proc e laisses proche 

les lieux d'embarquement et de debaniuemcnt, a moins les lieux d'em-

q '"( ' · 1 • l d d · barquemeut et u 1 n y a1t que qu un au wr pour en pren re som ; de debarque-

sur Ia peine d'une Amende, a discretion de Justice, qui m~~t, ~ m?ins 
ne · d d T · L' 1, . , qu 1l n y a1t , sera pas mom re e rors 1 vres ourno1s, et n ex- quelqu'un au 

cedera pas Sept Liv1·es Tournois. bord. 

54. II est defendu de garder aucun Navire N. l'En- Navires ~e 
scront pomt 
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tree on Embouchure du I-Iavre de St. Pierre-Port, ex­
cepte pendant le temps necessaire pour appareiller, ou 

Havres, &c. pour prepare1· a mouillcr dans le Havre; sur Ia peine 
gardes dans de V~ngt-huit Livres Tournois d'Amende. I1 sem 
l'Entree du cependant permis, moyennant t'antorisation du Maitre 
Havre. 

de Port, ou Depute, d'y garder des Bateaux a Vapeur, 

181.6. 
Noel. 

Defcndu de 
faire passer 
des Navires 
par dcssus les 
Cables des 
Navires que 
l'on sera a 
rcmorquer. 

Sortie du 
Havre de deux 
ou plusieurs 
Navires 
pendant la 
meme lVIaree. 

aux risques des Prop1·ietaires, pendant nne seule ma­
ree, pour embarque1· ou dcbar·quer des Marchandises a 
la tete Ju Quai de Ia Chaussee du Nord. 

55. Lorsqu'un Navire sera a sortir du Havre de 
St. Piene-Port, on y entrer, a Ia remor·que, il est de­
fendu de faire passer ancnn autre N avire par dessus 
ses Cables ou Grelins; sur la peine de Vingt-huit 
Livres Toumois d' Amende. 

56. Lorsque deux ou plusieurs Navires sortiront du 
Havre de St. Pierr-e-Port pendant Ia meme maree, les 
Maltres ct les Pilotes seront tenus de se conformer 
aux ordres qui pourJ'Ont leur etre donnes par le Maitre 
de Port, ou Depute, tant par ntppo1·t a l'ordre de leurs 
sorties que par rapport an temps qui devra s'ecou1er 
entre leurs sorties respecti\'es; sur la peine d'nne 
Amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas moin­
dre de Quatorze Livres Tounwis, et n'excedera pas 
Cent LiVI'es Tournois. 

Defendu de 57. Il est defendn a tons Ma1tres de Navires et 
tacher de faire . . . 
entrer des P1lotes de taeher de fatre entrer aucun N av1re dans le 
NavireR dans Havre de St. Pierre-Port dans lE's lllOI'tes maree!", 
le Havre, a 
moins qu'il 
n'y ait assez 
d'Eau. 

Chaloupes. 
seront 
amarrees le 
long de la 
Chaussee du 
Nord. 

excepte en cas de detresse, a moins que la mer ne 
monte suffisamment pour que tel Navire puisse yen­
trer assez loin pour ne pas obstt·uer l'entree du dit 
Havr·e; et ce sur la peine d'une Amende, a discretion 
de Justice, qui ne sera. pas moindre de Cinquante LiVI'es 
Tournois, et n'excedera pas Cent Livres Tournois. 

58. II est defendu de mouiller ou amat'l'er aucune 
Chaloupe ou Gabarre dans le Havre de St. Pierre-Port, 
excepte le long de Ia Chaussee du Nord, depuis le 
coude jusqu'aux Quais, et seulement a une distance de 
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Ia <.lite Chaussee C]Ui n'excedera pas quarante pieds; 18-W. 

sur Ia peine de Viugt-huit Li vres Tournuis d 'Amende. Noel. 

59. II est defenclu a tout Capitaine et .Maitre de Havrcs, &c. 

Vaisseau ou N avire, soit marchand soit ue guent>, Navircs n'en­

d'entrer dans le Havre de St. Pierre-Po1·t qu 'a pres treront point 
dans le Havre 

avoir tlebarque et. depose eu stiJ'ete, au dire du Maitre avec de la 

de Port Otl Dej>Ute toute la Poudre a Canon qu'il Poudre a 
' ' Canon au 

pouna avoi1· a son bard, laquelle Poud1·e ne pourra bord. 

etr·e remise au Lord que lorsq ue le dit N avire set·a 
sorti du Havre; le tout sur la peine d'une Amende, 
a discretion de Justice, qui ne sera pas moimlre de 
Cent Livres Tournois, et n'excedera pas Trois Cents 
Livres Tournois. 

60. II est defendu d'embarquer aucune Poudre a Poudro a 
C d '\.T • • 1 l IJ d S p · Canon ne sera anon ans aucun 1, av1re uan~ e :1avre e t. Ierre- point embar-

Port; sur la peine d'une Amende, a discretion de quce dans lc 

J . . . I d C L' 'I, Havre. usttee, qm ne ser·a pas rnonu J'C e Pnt 1vres our-
nois, et n'excedera pas Trois Cents Livres Tournois. 

61. La Poudre a Canon appartenant a des particu- Poudre appar-
r b / _, 'b / n t.enant a des 1ers sera em arquee et ue arquee en ateau, et au particuliers 

lieu seulement f)Ui sera indique pa1· le Ma'it1·e de Port, ser~ embar-

D , , . . l I quee en 
ou epute, sm vant aux mrconstances; e tout sur a Hat.cau, au 

peine de Cent Livres Tournois d 'A mend e. dire du Maitre 

62 L P 
, . , de Port. 

. a oudre a Canon appartenant a Sa Majeste P d 
ou re appar· 

sera embarquee et debarqnee en Bateau, et au lieu tenant a Sa 

seulement qui sera indique par Monsieur le Lieute- Mabdeste ~era 
em arquce en 

nant-Gouvemeur, on Commandant en Chef; le tout Bateau, au 

I · d rl, · C L' T · d'A d dire du Lieut.-sur a peme e ro1s ents 1 v res ournms · men e. Gouverneur. 

63. Il est defendu a tous l\1altres de Navires d'en- Navires n'en­

trer dans lc Havre de St. Pierre- Port avec leurs treront. point 

C . , , dans lc Havre 
anons, Fustls, on ~mtres Armes a Feu, charges; sur Gvec leurs 

la peine d'une Amende, a discretion de Justice, qui ne Cano~s, &c. 
. d Q L' rr . , charges. sera pas momdre e uatol'ze 1vres onrnms, et n ex-

cedera pas Cent Livres Tournois. 
64. II est defendu de tirer, ou f<tire tirer, aucun DCfendu de 

Coup de Canon Fusil ou autre Armc a Feu dans le tirer dans le 
. ' ' ' Havre. 

Havre de St. Pierre-Port, on au bord d"aucun N avire 
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1846. 
Noe:l. 

Havres, &c. 

Defendu de 
tirer dans la 
Rade, entre 
soleil couche 
et soleil leve. 

Navires 
vuides, &c. 
pourront etre 
envoyes a 
St. Sampson. 

ORDONNANCES 

ou Bateau dans le dit'Havre, en aucun temps que ce 
soit, SOilS que}que pretexte eta que}que Occasion que 
ce puisse etre ; SUl' la peine d'une Amende, a discre­
tion de Justice, qui ne sera pas moindre de SPpt Livres 
Tournois, et n'excedera pas Vingt-huit Livres Tour­
nois, par chaque Coup de Canon, on autre Arme a Feu, 
ainsi tire. 

65. 11 est defendu de tirer, ou faire tirer, aucun 
Coup de Canon dans la Rade de cette Isle, ou entre la 
Pointe de St. Martin et le Chateau du Valle, entre 
solPil couche et soleil leve, sous quelque pretexte eta 
quelque occasion que ce puisse etre, sans la permission 
de Monsieur le Lieutenant-Gouverneur, ou Comman­
dant en Chef, excepte en cas de detresse ou de danger; 
sur Ia peine d'une Amende, a discretion de Justice, 
qui ne sera pas moindre de Sept Livres Tournois, et 
n'excedera pas Vingt-huit Lines Tournois, par chaqne 
Coup de Canon ainsi tire. 

, 66. Les Proprietaires on Agents de tous Navires 
vuides, desarmes, et non-grees, seront tenu~, sur l'a­
vertissement du Maitre de Po1·t, ou Depute, de les 
retirer du Havre de St. Pierre··Port, et les envoyer au 
Havre de St. Sampson, la seconde grande maree ap1·es 
qu'ils auront re~n le dit av.ertissement; sur Ia peine 
de Cent Livres Tournois d'Amende par chaque grande 
maree ensuivant, pendant laquelle les dits Navires 
seront lais:ses dans le dit Havre de St. PieJ·re.Port. 
Et pourra meme le dit Maitre de Port, ou Depute, en 
cas de refns ou de negligence, faire retirer les dits 
Navires du di.t Havre, et les faire mettre au Havre de 
~t. Sampson, aux frais des Proprietaires. 

67. II est defendu de deposer ou laisser aucunes 
Ancres de N a vires en dehors des Chaussees dn Havr·e 

Ancres ne 
se,ront, point 
dcposees en 
dehors ?es de St. Pierre-Port, excepte le long de la Chaussee du 
Chaussees, &c. N d d · 1 d · • D 1 · · d · or , epms e cou e JUsqu au eva ou· qur con mt 

au Galet, et seulement a une distance de la dite Chaus­
see qui n'excedera pas dix pieds; sur Ia peine de Vingt-
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huit Livres Tonrnois d'Amende par chacune Ancre 18Hi. 

deposee ou lai:;see en contravention ::~u present Article. Noel. 

68. 11 est defendu de laisser aucunes Ancres dans Ia Havres, &c. 

Rade, ou les envir·ons d'icelle, au-dela Je quinze jours, Ancres ne 

soit avec ou sans Bouees ; sur la peine de Septante f:~~~!sP;;:! la 

Livres Tournois u'Amende par chacune Ancre ainsi Rade au-dela 

I ' ' A ' )' · · d d' de quinze a1ssee. prt::s expiratiOn u It tcrme, pourront jours; et 

toutes persounes lever et retirer les dites A ncres, a Sauvetage 

d · · d 1 d ' )' d " , d, £'. • d' Ancres. con 1tion e es eposer en 1eu e surete, et en 1a1re 
leur rapport au Maitre de Port, ou Depute, dans Iequel 
cas elles auront droit au tiers de la valeur des dites 
Ancres, a titre de Sauvetage. Et ne sont comprises 
dans ce que dessus les Ancres appurtenant aux Na-
vires de Sa Majeste, lesq uelles pourront cependant 
etre retirees de la Rade, apres y avoir ete laissees 
quinze jonrs, et deposees en dehors de Ia Chaussee du 
Nord, dans les Iimites fixees par I' Article precedent; 
dans lequel cas eeux qui les auront levees en donne-
rout connaissance immediate au Maitre de Port, ou 
Depute, lequel en fera son rapport a Ia Cour, afin 
qu'elle en ordonne. 

69. Les Malt res de N a'·ires mouiJles en Rade auront .Ancres jetees 
· I · A · · 1 B ' en Rade scront som que eurs ncres s01ent garmes ( e ouees, atta- garnies de 

chees avec de bons Orins, pour pouvoir les trouver et Bouees. 

relever en cas que les Cables vinssent a romprP- ou 
fussent coupes; sur Ia peine de Vingt-huit Livres Tour-
nois d'Amende. 

70. Il est defendu a qui que ce soit d'acheter des Defendu 

Matelots et Mousses des Cordages, Ferrailles, et autres d0'acdheter & 

U 
or ages, rc, 

. stensiles de N avire, sans le consentement des Mal- des Matelots. 

tres ; sur Ia peine de Vingt-huit Livres Touruois 
d'Amende. . 

71. Le Maitre de tout Navin• arrivant dans le Havre Maitres do 

de St. Pierre- Port sera ten u, dans I es vingt- quatre Nd a vires t 
onncron 

heures de son arrivee, d'en donne1· connaissance au connaissance 
M "t d p D' , 1 · d 6 doleurarrivee. a1 re e ort, ou epute ; sur a peme e >.Jept -
Livres Tournois d' Amende. 
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JS,t6. 72. Aucun N avire ne sera range a Quai, dans le 
_____!!_o~ Havre de St. Pierre-Po.rt, sans la permission du Mai­
Ha.vres, &c. tre de Port, ou Depute; sur Ia peine de Cinquante 
Na.vires ne Livres Tournois d' A men de: excepte dans le cas de 
seront point )'absence du M ait1·e de Port et Depute, lors de I' en­
ranges a Quai 
sans permis- tree d'un N avire dans le dit Havre ; dans lequel cas 
sion. il sera loisible de le ranger u Quai de suite, dans un 

Placement et 
Changement 
de Place des 
Na.vircs dans 
le Havre. 

lieu convenable qui ne serait pas alors occupe. 
73. Les Ma'itres et Proprietaires de tons N a vires 

dans le Havre de St. Pierre-Port seront tenus de les 
ranger et amarrer dans Ia partie du Havre qui leur 
sera indiquee par le Maitre de Port, ou Depute, et de 
les changer de place au dire du :Maitre de Port, ou 
Depute, toutes fois et quantes qu'ils en seront requis; 
sur Ia peine d'une Amende, a discretion de Justice, 
qui ne sera pas moindre de Cinquante Livres Tournois, 
et n'excedera pas Cent Livres Tournois. 

Le Maitre de Port, ou Depute, dans l'exercice de 
son devoir a cet egard, suivra autant que possible les 
regles suivantes :-

(1) Les Navires dont les Maitres se seront les 
premiers appliques au Maitre Je Port, ou Depute, 
pour etre places, seront les premiers ranges a 
Quai. 

(2) Les N a vires qui auront a charger ou dechar­
ger sans etre ranges a Quai, seront mis en ·place 
convenable pour ne point empecher I'entree ni la 
sortie du Havre. 

(3) Les Navi1·es charges de Charbon ne devront 
rester le long des Quais ou Devaloirs, pour de­
charger leur cargaison, au-dela d'un jour ouvrable 
par vingt tonneaux de Charbon. 

(4) Tout Navire range a Quai, qui aura com­
pU~te sa decharge, pourra etre deplace, quand 
meme il serait sur le point de prendre un nouveau 
chargement, dans le cas ou un autre N avire serait 
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a attendre une place a Quai pour charger ou 184_.6. 

decharger. Noel. 

(5) Tout Navire range a Quai, qui sera a char- Havres, &c. 

ger ou decharger du Bois ou des Marchandises 
lt~geres, pourra etrc deplace, quand meme il n'au-
rait pas fini ·rle charg·er ou decharger, pour faire 
place pour un Navire charge qui pourrait recevoir 
du dommage en consequence de Ia pesanteur de 
sa cargaison, ou pour un N avire allant prendre 
des Marchandises pesantes a son bord. 

(6) Tout N avire range a Quai pourra ~tre de­
place dans le cas ou l'on n'usera point d'assez de 
diligence pour le charger ou decharger, ou dans 
le cas ou l'on serait deux jours ou vrables conse­
cutifs sans travailler a le charger on decharger. 

74. Chaque maree, tant Ia nuit que Je jour, depuis Navires 

demie-montee jusqu'a demie-retirce, les Maitres, Pro- au;ont quebl- d 
. , . , . qu un au or 

J.metaires, ou Agents, de tous N a vires dans le Havre lorsqu'il y 

d St P . p d' . I , aura de l'Eau e . Ierre- ort, seront tenus avou· que qu un au dans le Havre. 

bord pour !arguer les Amarres, ou pour changer de 
place en cas de besoin ; et ce sur Ia peine de V ingt-
huit Livres Tournois d' Amende. 

75. Lorsqu'un Navire sortira du Havre de St. Pier·re- Amarres 

Port, ou y entrera les Maitres des autres Navires ser?ut lar-
' guees lorsquc 

seront tenus de }arguer leurfl Amarres, lorsque requis, necessaire. 

afin de lui donner un passage libre ; sur la peine de 
Quatorze Livres Tournois d'Amende. 

76. Tout individu au bord d'aucun N avire dans Ie Amarres 

Havre de St. Pierre-Port, qui refusera de !arguer les ser?nt
1
lar­

guees orsque 
Amarres, lorsque requis par le Ma'itre de Por-t, ou requis par lc 
D' t' 'bl d' A d d Q Maitre de epu e, sera pass1 e une men e e uatorze Port 

Livres Tournois. . 

77. Tout individu au bord d'aucun N avire dans le Navires 
H d · · seront changes avre e St. Pierre-Port, qm refusera de le changer de place Iors-

de place lorsque requis par le Maitre de Port, ou que le Maitre 
D' ' · I d' A _1 , d' / . d de Port lc epute, sera pass1b e une mcnue, a · 1scretwn e rcquerra. 
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1846. 
Noel. 

Havres, &c. 

Maitre de 
Port pourra 
faire larguer 
ou couper les 
Amarres. 

ORDONNANCES 

Justice, qui ne ser·a pas moindre de Cinquante Livres 
Tournois, et n'excedera pas Trois Cents Livres Toumois. 

78. En cas de refus de larguer les Amarres, ou en 
cas qu'il ne se tr·ouverait. personne au bord d' un N avire 
pour le faire, le Maitre de Port, ou Depute, pourra 
faire }arguer, OU meme COUper OU· faire· COUper·, Jes 
dites Amarres; et dans le cas ou il ferait couper les 
Amarres d'un Navire n'ayant personne au bord, il 
devra faire amarrer de nouveau le dit N avire aux frais 
des Proprietaires. 

Maitre de 79. En cas de ref us de changer un N avire de place, 
Port pourra 
changer des ou en cas qu'il ne se trouverait personne au bord pour 
Navires def . le faire, le Maitre de Port, ou Depute, pourra le faire 
place aux ra1s .l'. • f . d p . / . 
des Proprie- Jatre aux rats es ropneta1res. 
taires. 80. II est dtHendu d'aller au bord d'aucun N avire 
Defendu desarme, ou vuide, dans le Havre de St. Pierre-Port, 
d'aller au bard . , f · 1 · d' A d ' ,1' 
des Navires sans y avo1r a a1re; sur a peme une r1men e, a uiS-

desarmes. cretion de Justice, qui ne sera pas moindre de Trois 
Livres Tournois, et n'excedera pas Quatorze Livres 
Tournois. 

Amarres 81. Les Amarres des Navires dans le Havre de St. 
seront garclees p· p I ''I , . 
elevees pour Ierre- or't seront, orsqu 1 en sera necessa1re, gar-
laisser passer dees elevees de maniere a ce que Ies Charrettes puis-
les Charrettes. . . 

sent passer II brement en dessous, tant sur les Quais et 
Devaloirs que dans le fond du Havre; sur Ia peine de 
Vingt-huit Livres Tournois d' Amende. 

Navires ranges 82. Les Malt res des N a vires qui seront ranges a 
a Quai per-
mettront la Quai, dans le Havre de St. Pierre-Port, seront tenus 
Decharg~d'au- de permettre aux N a vires plus eloignes du Quai, de 
tres N avues , • 
par dessus charger ou decharger leurs carga1sons par dessus leur 
leur bard. bord, et pour cet effet seront tenus d'oter leurs ·Pan-­

neaux de decharge, lorsque requis; le tout sur la 
peine de Septante Livres Toumois d'Amende. 

Objets trouves 83. Quiconque aura trouve quelque objet que ce 
dans le Havre. so it dans le Havre de St. Pierre-Port, sera tenu d'en 

donner connaissance immediate au Maitre de Port, ou 
Depute; et il est defendu a. qui que ce soit de vendre 



DE LA COUR ROYALE. 91 

ou acheter aucun objet ainsi tmn ve, a moins que ce ne 18-1.6. 

soit en vente publique, sur Ia Chaussee du Sud, entre Noel. 

dix heures et midi, en presence dn Maitre de Port, ou IIavres, &c. 

Depute, lequel fixera le jour et l'heure de Ia Yente, et 
en gardera memoire par devers lui ; le tout sur la 
peine d'une Amende, a discretion de Justice, qui ne 
sera pas moindre de Sept Livl'es Tournois, et n'exce-
dera pas Septante Livres Tournois. 

84. Dans I' absence des Ma'itres de leurs N a vires, les Contre-Ma1-

Contre-Ma1tres, ou autres individus qui en auront le trbe~. et atutres 
o e1ron au 

soin, seront tenus d'obeir au Maitre de Port, ou De- Maitre de 

t ' d 1 " ·' 1 " • Port. pu e, e a meme rnamere et sur es memes pemes que 
les Maitres. 

85. Les Proprietaires de tous Bateaux mouilles Bateaux 

Proche le Havre de St. Pierl'e-Port, et proche les au-
1
s;rontdi?oudil-
es au 1re u 

tres parties des Cotes de la Paroisse de St. Pierre- Port, Maitre de 

t d ' b,. d . I d _, Port. seron tenus o en· aux or res qm eur seront onnes 
par le Maitre de Port, ou Depute, par rapport au 
placement des Corps-morts auxq uels sont attachees les 
amarres des ditg Bateaux, et par rapport a la maniere 
dont ils doivent etre mouilles; sur Ia peine d'une 
Amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas moin-
dre de Quato1·ze Livres Tournois, et n'excedera pas 
Septante Livres Tournois. 

86. Cenx qui seront a charger ou decharger, lester Un Passage 

ou delester, aucun N a\·ire dans le Havre de St. Pie1·re- fa~~=e ~~: lcs 

Port, seront tenus de le faire de maniere ace que le Quais lors de 
'l' d Q · D 1 · · l'b la Decharge illi 1eu es ua1s et. e\·a o1rs reste tOUJours 1 re, &c., des ' 

en sorte qu'une Charrette chargee de Marchandises y Navires. 

puisse passer; sur Ia peine d'une Amende, a discretion 
de Justice, qui ne sera pas moindre de Sept Livres 
Tournois, et n'excedera pas Vingt-huit Livres Tournois. • 

87. Lors de Ia decharge, dans le Havre de St. Pierre- Ordre dans 
Po t d' N · 1 , d Ch b · lequelles r , aucun av1re c 1arg·e e ar on, cenx qu1 Charrettes 

feront Ia delivrance du dit Charbon par le moyen de prendront du 
Ch 1 , ' h · 1 p b)' Charbon des a1·rettes emp oyecs a c arr1er pour e u IC, seront Navires. 

tenus de faire chal'ger les dites Charrettes dans l'ordre 
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Charrettes de 
la Campagne 
seront 
chargees des 
qu'ellcs se 
prcsenteront. 

QRDONNANCES 

dans lequel elJes se pn~senteront; sur la peine u'une 
Amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas moiu-
dre de Trois Livl'es Tournois, et n'excedera pas Sept 
Livres Tournois. 

88. Les Chanettes venant chercher du Charbon 
pour des perSOJllleS demeLHant a plus d'un mille de 
distance du Havre de St. Pierre-Port, seront chargees 
des qu'elles se prescnteront, pourvu que les dites Char­
rettes n'appartiennent point a des individus qui font 
metier de chanier pour le Public ; sur la peine d'une 
Amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas moin­
dre de Trois Livres Tournois, et n'excedera pas Sept 
Livres Tournois. 

Charrettcs 89. Les Conducteurs des Charrettes employees a 
prendront l · I p bl' · , leurstours,&c. c IaJTJer pour e u 1c, qut se presenteront pour por-

ter du Charbon qu'un Navire sera a decharger, pren­
dront leurs tours dans l'ordre dans lequel il~ arriveront 
sur les lieux; et il leur est defendu de refuser, sous 
quelque pretexte que ce soit, de porter le Chat·bon 
chez les personnes qui leur seront indiquees par ceux 
qui en fe1·ont Ia delivrance, ou de refuser de porter et 
mettre le dit Charbon dans les lieux ou telles per­
sonnes ont contume de garder leur Charbon; sur la 
peine d'une Amende, a discretion de Justice, qui ne 
sera pas moindre de Trois Livres Tournois, et n'exce­
dera pas Sept Livres Tournois, sur les Proprietaires 
ou Conuucteurs des dites Charrettes. 

Dimensions 90. Les Poches dont les Charretiers publics feront 
des Pochcs a d Ch b . . d h . Charbon. usage pour porter u ar on, auront trOis p1e s Uit 

Poches a 
Charbon 
scront tortes 
ct enticres. 

pouces de profondeur et deux pieds quatre pouces de 
largeur ; sur Ia peine de Sept Livres Tournois d 'A­
mende par chaque Poche dont ils feront usage n'ayant 
point pour le mains les dites dimensions, et de la Con-
fiscation des dites Poches. . 

91. Les Charretiers publics seront tenus de faire 
usage de Poches fortes et entieres pour porter du 
Charbon ; sur I a peine de Tr·ois Livres Tournois d' A-
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rnende par chaqne Poche qui sera trouvec rlefecttwuse, 
et de Ia Confiscation des dites Poches. 

18:1.6. 
Noe·z. 

93 

92. Le Maitre de Port, ou Depute, est autorise a Havres, &e. 

saisir toutes Poehes a Chat·bon dont il sera fait. ns::tge Maitre de 

en contravention aux deux Articles precedents et a les Port autorise 
. . ,, ] C ' . i1 saisir Poches 

garder en sa possessiOn JUsqu a ce que a out· en mt 11 Charbon 

ordonne. clCfectueuses. 

93. II est defendu a tous'Charretier~ de laisser leurs Charrettes 

Charrettes sur les Quais et Devaloit·s du Havre de non-employees 
ne scront 

St. Pierre-Port, lorsque les dites Charrettes ne seront point laissces 

point employees ; et leur est ordonne de placer leurs ~~ les Quais, 

dites Charrettes proche et a I' Est de l'Eglise de St. 
Pierre-Port, ou dans tel autre lieu qui pourra leur etre 
indique par le Maitre de Port, ou Depute~ et de rester 
aupres de leurs Charrettes ; le tout sur la peine d'une 
Amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas moin-
dre de Qnatorze Sous Tournois, et n'excedera pas Trois 
Livres Tournois, contre les Proprietaires ou Conduc-
teurs des dites Charret.te~. 

94. II est defendu de jeter ou deposer dans le Havre Lest., Immon· 

de Ia Salerie aucun Lest Pierres, Ecailles Debris de dices, &c.! ne 
' ' seront pomt 

Fayence, Marceaux de Verre, ou lmmondices ; le tout jetes dans le 

sur la Jlein'e d'une Amende, a discretion de Justice, qui Hs alvr~ de la 
a erw. 

ne sera pas moindre de Trois Livres Tournois, et n'ex-
cedera pas Vingt-huit Livres Tournois. 

95. II est defendu d'endommager, de quelqne ma~ Chaussee de Ia 

niere que ce soit, la Chaussee du Havre de ]a Salerie, Sa!erie ne sera 

les Poteaux d'icelle, ou les Anneaux et Chaines qui y ~~~:tmmagce. 
sont places, ou d'enlever aucunes Pierres de Ia dite 
Chaussee; sur la peine d'une Amende, a discretion de 
Justice, qui ne sera pas moindre de Sept Livres Tour-
nois, et n'excedera pas Vingt-huit Livres Tournois. 

96. II sera loisible au Superviseur de Ia Chaussee :Maitre du 

de faire choix d'un des Pecheurs frequentant le Havre IIavr.c de la 

d I 
/ Salene. 

e a Salerie, ou autre personne competente, pour gerer 
Ia char·ge de Maitre du dit Havre et de Ia llaie a l'Est 
et au Sud d'icelui, (la dite Baie bornee par la Rocc1ue 
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Ist6. a Deux Tth<'s au Sud, et le long rocher dit la Quaine 
Noel. au Nor·d,) leqnel sera sermente devant Ia Cour, et 

Hanes, &c. aura la surveillance et la police du dit Havre et de Ia 
dite Baie, mais sera subordonne au Maitre de Port et 
Depute. Bien entendn que Ia dite charge e:era volon­
tair·e et gratuite, et que le dit Maitre du dit Havre 
pourra demander sa decharge, ou etre remplace par 
le Superviseur de Ia Chaussee, toutes fois et quantes. 

1\{c~ureurs 
Publics. 

TITRE III. 

Mesm·age des JJfarchandi.<w.~ dans le Havre de 
St. Pierre- Port. 

97. II y anra douze Mesnreur·s Publics_ pour le 
Havre de St. Pierre-Port; sa,·oir, six pour Ie Charbon 
et le Sel, et six pour les Grains, lesquels seront nom­
roes par le Maitre de Port, ou Depute, et sertnentes a 
Ia dite charge devant Ia Cour. 11 y aura aussi six 
Mesureurs snppleants pour le Charbon, et six Mesu­
reurs suppleants pour les Grains, lesquels seront nom­
roes et sermentes de la meme maniere. 

Mesureurs 98. Lors de la Vente en detail, au bord d'un Na,·ir·e 
seront · ' 
employes lors quelconque, dans Je Ha,•re de St. Pierre.;.;p~rt, de 
du Detail ?e Charbon, Sel, Grains, et antres .Marchandises :qni se 
Marchand1ses d d . . ' J · 'l d 
dans Ie Havre. ven ent or ma1rement a a mesure, 1 y aura· un es 

Mcsureurs 
tenus de 

ttvant-dits Mesureua·s Publics a son bord, lequel assis­
tent et travaillera, sous la surveillance du Maitre de 
Port, ou Depute, a faire bonne et loyale mesure durant 
le Detail au Public des dites Marchandises; et ce sur 
Ja peine d'nne Amende, a discretion de Justice, qui ne 
sera pas moindre de Cinquante Livres Tournois, et 
n'excedera pas Deux Cents Livres Tournois,". contre le 
Maitre ou Proprietaire de tel N avire, ou le Proprie­

~oers;~e; t~~s taire ou Consignataire des dites Marchandises. 
Navires que le 99. Tout Mesureur Public sera tenu de-rtlesurer au 
Maitrede bord de tel Navire qui lui sera indiqu~par_leMaitre 
.Port 
indiquera. de Port, ou Depute ; sur Ia peine d'une •Amende, a 
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discretion de Justice, qui ne sera pas moindre de Trois 1846. 

Livres Tournois, et n'excedera pas Sept Livres Toumois. ---~~-
100. Aucun Mesureur Public ne pourra, comrne tel, Havres, &c. 

mesurer au bord d'aucun Navire sans y etre speciale- Mesureurs nc 

ment autorise par le Maitre de Port, ou Depute, et ne me_sureront 
. , pomt sans 

pourra tel Mesureur qmtter le mesurernent d nne car- l'autorisation 

gaison sans l'autorisa.tion d u dit Maitre de Port, ou du Maitre de 
' I I . d' A d ' l ' Port. Depute ; e tout sur a peme une men e, a c isci'e-

tion de Justice, qui ne sera pas moill(he de Trois Livres 
Tournois, et n'excedera pas Sept Livres Tournois. 

101. Aucun individu ne pourra employer d'autre On n'em-

M P bl. I I · · I · ploiera point esureur u IC, comme te , que ce m qm UI sera d'autre 

indique par le Maitre de Port, ou Depute; sur Ia peine Mcsurc~r 
d, A d ' d' ' · d J • . . • que eclm une men e, a 1scret10n e . ustJCe_, qm ne sera pas inclique par lc 

moindre de Quatorze Livres Tournois, et n'excedera Maitre de 

V · 1 · L' 'I' · l)ort. pas mgt- 1 u1t 1 vres ournms. 
J02. Aucun Mesurage de Marchandises ne sem ad- Mesurage uc 
· , f: . i! • J · , . ,.I . i! • fcra foi s'il m1s a mre 101 en ustiCe, a moms qu 1 ne SOit 1ait. par n'cst fait par 

nn des avant- di ts Mesureurs Publics, specialement l\Iesureur 

t . , l M " d p D' , dument au onse par e . a1tre e ort, ou epute. autorise. 

103. Les avant-dits Mesureurs Publics recevront Salaircs des 

chacun Trois Schellings par jour pour leurs Salaires, Mesureurs. 

qui leur seront payes par les Maltres on Proprietaires 
des N a vires au bord desq uels ils travailleront, ou par 
les Proprietaires ou Consignataires des Marchandises 
qu'ils seront employes a mesurer. 

104. 11 est defendu a qui que ce soit d'opposer ou Mcsureurs nc 

interrompre les dits Mesureurs Publics dans, l'execu- ~ertout point 
m crrompus. 

tion de leur devoir; sur la peine d'une Amende, a 
discretion de Justice, qui ne sera pas moindre de Sept 
Livres Tournois, et n'excedera pas Cent Livres Tour-
nois. 

105. Le Charbon sera mesure sur le Pont des N a- Charbon sera 
' d 1 C 11 } · d V · 1 · mcmre sur le VIres, et non ans a a e; sur a peme e mgt- nnt Pont des 

Livres Tournois d' Amende, contre Ies Maitres on Pro- Navires. 

prietaires des dits N a vires, ou Jes Proprietaires ou 
Consignataires du dit Charbon. 
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106. Les MesLu·eurs Publics, apres qu'ils auront 
rempli le Boisseau en mesurant dn Charbon, et abattu 
le Cha1·bon qni debonle le dit Boisseau, seront tenus 
d'y remett1·e autant de Charbon qu'il p(>nrra contenir 
alors a com ble, et de n'en plus o~er; SUI' Ia peine de 
Trois Livres Tournois d'Amende par cbaque contra-
vention a cet Article. 

Mcsureurs qui 107. Tout Mesureur Public qui s'adonnera a ]a 
se conduiront l · · d bl d' · d · I mal. >Olsson, ou q Ul se ren ra coupa e mcon mte ou c e 

Bateaux ne 
fcront point 
metier de 
prendre des 
Passagers 
sans etre 
numerotes. 

Bateaux no 
seront point 
numerotes 
s'ils n'ont 
dix-sept pieds 
de longueur. 

Numeros 
seront peints 
sur Bateaux. 

mah·ersations dans }'execution de son devoir, sera 
sujet a etre suspendn de sa cha1·ge ou destitue par Ia 
Cour, Oll puni a discn!tion de Justice, selon l'exigence 
du cas. 

TITRE IV. 

Bateaux, Bateliers, et Portefaix, dans le Havre de 
Bt. Pierre-Port et ses En-v-irons. 

108. Aucun Bateau ne pourra etre employe au me­
tier d'Pmbarquer et debarquer des Passagers dans et 
proche le Havre de St. Pie1:re-Port, qu'apres avoir ete 
numerote par le Maitre d~ Po1·t, ou Depute; sur Ia 
peine d'une Amende, a discretion de Justice, qui ne 
sera pas moindre de Trois Livres Tournois, et n'exce­
dera pas Quatorze Livres Tournois, su1· le Proprietaire 
de tel Bateau, pour chaque fois que tel Bateau aura 
ete ainsi employe a embarquer ou debarqner des 
Passagers. 

109. Le. Maitre de Port, ou Depute, nP pourra as­
signer un N umero a aucun Bateau ayant moins de 
dix-sept pieds de longueur. 

110. Le Proprietaire de chacun des dits Bateaux 
sera tenu d'avoir son N umero peint a l'huile, a l'exte· 
rieur sur chaque cote du devant, et dans l'interieur 
dans· un endroit convenable, au dire du Maitre de Port, 
ou Depute; sur· Ia peine de Qnatorze Livres Tournois 
d'Amende. 
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111. Le Proprietaire de chacon des dits Bateaux 1846. 

sera tenu de donner au Maitre de Pol"t, ou .Depnte, Noel. 

une Liste correcte de son Equipage; sur la peine Havres, &c. 

d'une Amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas Listes des 

moindre de Trois Li vres Toumois, et n'e:xcedera pas Equipages 

Q L . 'f · seront don· 
uator·ze IV res ournms. nees au Maitre 

112. Le nombre de Passagers que chaque Bateau de Port. 

ponrra prendre a son bord sera limite com me suit:- Nombre de 
Pas8agers que u n Bateau de 17 a 22 pieds de longueur, 8 Passagers; les Bateaux 

22 a 26 1 () pourront 
" " " prendre. 
', 26 0 u p 1 us " 12 " 

Le Proprietaire de tout Bateau qui prendra a son 
bord un plus gl'and nombre de Passagers que celui 
fixe ci-dessus, sera passible d'une Amende, a discretion 
de Justice, qui ne sera pas moindre de Trois Livres 
Tournois, et n'excedera pas Quatorze Livres Tournois. 

113. Le Proprietaire de chaque Bateau sera tcnu Nombre de 

d'avoir le nombrc de Passau-ers que tel Bateau est Passagers que 
o lcs Bateaux 

autorise a porter, peint a l'huilc dans l'interieur, dans pourront 

un endroit convenable, au dire du Ma'itre de Port, ou ~~I~~rs~~r~s 
Depute; sur la peine de Quatorze Livres Tou.rnois dits Bateaux. 

d'Amende.' 
114. Le -Maitre de Po1·t, ou Depute, gardera une Maitre fl.ePort 

Liste des avan1-dits Bateaux, avec leurs numerus, le t~:~~r~e~nc 
nombre de Passagers que chacnn a Ie droit de porter, Bateaux, &c. 

et les noms de leurs Proprietaires et Equipages. 
115. Les avant- dits Bateaux seront partages en Bateaux sc­

deux Divisions au dire du Maitre de Port ou D{·pute. ront partages 
' ' en deux 

Chaque Division sera tenue de faire Ie service tour a Divisions, &r. 

tour, de semaine en semainc ; et il n'y aura que les 
Bateaux de Ia Di,·ision qui sera de service qui seront 
autorises a debarquer les Passagers arrivant par les 
Bateaux a Vapeur. Tout individu qui contreviendra 
aux: dispositions de cet. Article sera passible d'nne 
Amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas moin-
dre de Trois Livres Tournois, et n'excedem pas ~ept 
Livres Tournois. 

VoL. III. 7 
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1846. 116. II est defendu aux Bateliers de monter au bord 
- Noe::_ ____ des Bateaux a Vapeur, lors du debarquEnnent des Pas-
llavrcl', &c. sagers; sur la peine d'une Amende, a discretion de 
Bateliers ue Justice, qui ne sera pas moind1·e de Trois Livres Tour-
monteront nois, et n'excedera pas Sept Livres Tournois. 
point au bord 
des Bateaux 117. II est defendu aux Domestiques des Hotels ou 
a Vapeur. Auberges de se rendre au bord ou le long des Bateaux 
~e~~~~i~~es a Vapeur, lors du debarquement des Passagers, pour 
n'iront point recommander leurs Maisons respectives ; sur la peine 
au bord nile de Se)Jt Livres Tournois d' Amende. 
long des 
Bateaux a 118. 11 sera permis aux Bateaux qui n'appartien-
Vapeur. llront point a la Division en service, de transporter des 
Division non 
en service I~assagers du Havre de St. Pierre-Port, ou ailleurs, 
pourra pour les embar·q uer; mais ils ne devront pas obstruer 
embarquer des I d , b d p . . . 
Passagers, &c. e e arquement es assagers qm arr1vent, et qm 

doivent avoir Ia preference, soit pour descendre des 
Navires dans les Bateaux, soit pour debarquer des 
Bateaux a terre; et tout individu qui obstruera Oll 

genera le debarquement d'aucun Passager, sera passi­
ble d'une Amende, a discretion de Justice, qui ne sera 
pas moindre de Trois Livres Tournois, et n'excedera 
pas Sept Livres Tournois. 

Bateliers met- 119. Les Bateliers : seront tenus de mettre a terre 
trout ~L terre 
Ies Effcts des les Effets des Passagers qu'ils debarqueront, et cela 
Passagers. dans un lieu ou les Proprietaires, ou les Portefaix a 

leur service, pourront les -prendre commodement; le 
tout sur la peine d'une Amende, a discretion de Justice, 
qui ne sera pas moindre de Trois Livres Tournois, et 
n'excedera pas Sept Livres Tournois. 

Portefaix ct 120. Pendant le debarquement des Passagers et de 
autre::; nc · 
dcsccndront leurs Effets, il ne sera permis aux Portefaix, ni a qUI 
point les que ce soit, de se mettre a I' entree des Escalier8 par 
Escaliers 
pendant le lesq uels le debarq uement se fera, ou de descendre les 
Debarquement dits Escaliers, jusqu'a ce que les Passagers et leurs 
deo Passagers. Eao . , . , 

uets les awnt montes; sur la peme d'une Amende, a 
discretion de Justice, qui ne sera pas moindre de Trois 
Livres Tournois, et u'excedera pas Sept Livres Tournois. 
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121. Tout individu qui desirera exercer le metier lSJ.{;. 

de Portefaix, sera tenu de s'adresser prealablement au _ ____!~!_l. 
Maitre de Port, ou Dt~pute, qui lui assignera un nu- Havres, &c. 

mero, lequel sera inscrit sur un (Anglice) " Badge," Portcfaix 

en cuivre, que le dit Portefaix portera sur son bras auro~t des 

h C . I d. / . N umeros. gauc e. eux qUI exerceront e It metier sans per-
mission, ou sans porter un " Badge,'' comme sus est 
dit, seront passibles d'une A men de, a discretion de 
Justice, qui ne sera pas moindre de Trois Livres Tour­
nois, et n'excedera pas Sept Livres Tournois. 

122. Le Maitre de Port, on Depute, gardera une Listc d~s 

L. d p .1! • 1 / Portefatx, Iste es orte1aix, avec eurs numeros. 
123. Lors du debarqnement des Passagers, les Por- Conduite ucs 

tefaix ne toucheront a leurs Effets san~ leur permission Porte~aix lors 
' du DebarquC'-

et ils devront se tenir en arriere et contre les murs mcnt des 

1 I d / b t 1.' d I Fl t ' PassarYers. orsquc e e arquemen se 1era ans e avre, e a t:J 

une distance convenable lorsque le debarquement se 
fera a Ia Rocque St. Julien ou a Ia Blauche Rocque, 
jusqu'a ce qu'ils soient appeles; le tout sur Ia peine 
d'une Amende, a discretion de Justice, qui ne. sera pas 
moindre de ,Trois Livt·es Tournois, et n'exce~era pas 
Sept Livres ~ournois, on d'etre suspendus de Irexerclce 
de leur. metier pendant tel temps que la Cour ltrouvera 
convenable. 

124. Nul Portefaix ne devra porter une seconde Portefaix 

charge d'EffetR, jusqu'a ce que tousles Portefaix pre- k~!:;~n{e~:S 
sents au debarqnement n'en aient porte nne a leur tour. 

tour; sur 'Ia peine d'une Amende, a discretion de Jus-
tice, qui ne sera pas moindre de Trois Livres Tournois, 
et n'excedera pas Sept Livres Tournois. 

125. Tout Batelier et tout Portefaix qui s'adonnera Batelicrs ct 

a Ia boisson ou qui se rendra- coupable de violences Portcfai~ qui 
' • sc condlUront 

ou d'inconduite, sera sujet a etre suspendu de l'exer- mal. 

cice de son metier ou destitue par la Cour, ou puni a 
discretion de Justice, selon l'exigence du cas. Tarif des 

126. Les Salaires ues Bateliers et Portefaix sont Salaircs des 
Batelicrs et 

regles com me suit:- Portcfaix. 
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JS lG. 
Nod. 

Hanes, &c. 

ORDONNANCES 

B/\ TELIERR. 

Transport de Passagers allant du Havre de St. 
Piene- Port, de Ia Uocq ue St. Julien, ou de Ia 
Blanche Rocque, en Rade, ou de Ia .Rade au dit 
Havre on Rochers,-pour chaque Passager, les Effets 
onlinaires compris, Six Pennis depuis le ler Mai au 
31 Octobre, et Dix Pennis pendant le restant de 
l'annee. 

Debarquement de Passagers d'un Navire dans le 
Havre .ou a son Embouchure, et embarquement de 
Passagers au hord d'un N avire dans 1e Havre ou a 
son Embouchure,- pour chaque Passager, les Effets 
ordinaires compri~::~, Trois Peunis pendant toute 
I' an nee. 

Les individus qui iront a 1a Rade et en revien­
dront, sans avoir d'Effets avec eux, paieront Cinq 
Penn is pour y aller et autant pour en revenir. 

PORT.EFAIX. 

Transport des Effets ordinaires de chaque Passa­
ger depuis le Havre de St. Pierre-Port, la Rocque 
St. Julien, ou la Blanche Rocque, jusqu'aux Hotels 
et Logis dans le bas de Ia Ville,- Six Penn is par 
Passager. 

Tout Batelier ou Portefaix qui exigera un Salaire 
plus ~leve que celui auquel il aura droit, sera. sujet 
a faire restitution du montant qu'il aura surcharge. 
II sera aussi passible d'un~ Amende, a discretion de 
Justice, qui ne sera pas moindre de Trois Livres Tour­
nois, et n'excedera pas Sept Livres Tournois; et il , 
pourra etre suspendu de l'exercice de son metier ou 
destitue par Ia Cour. 

TITRE V. 

Immondices 
ne scront Police du Havre de St. Sampson. 
point jetees 127. II est defendu de deposer ou J. eter aucunes 
sur les Quais, 
&c. Saletes, Ordures, ou lmmondices, sur les Chaussees, 
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Quais, on Devaloirs, du Havre de St. Sampson; sur Ia lSHJ. 

peine d'une Amende, a discretion de Justice, f)Ui ne Noel. 

sera pas moindre de Trois ,Livres Tournois; et n 'exec- Havres, &c. 

der·a pas Quatorze Liv1·e~ Tournois. 
128. II est defendn d'habiller du Poisson sur les Poisson ne 

Chaussees, Quais, ou Devaloirs, du Havre de St. Samp- hserba:
1
P
1
?int 

1 a 1 e sur es 
son; sur Ia peine d'une Amende, a discretion de Justice, Quais, &c. 

qui ne sera pas moindre de Trois Livres Tournuis, et 
n'excedera pas Quatorze Livres Tournois. 

129. II est defendu de jeter ou depoAer dans le Immondices, 

Havre de St. Sampson aucunes Pierres, Ecailles, De- &c:, tn: stsrout 
pom. JC ·ees 

bris de Fayence, Morceaux de Verre, Entrailles de danslc Havre. 

Poisson, Animaux morts, ou Immondices, ou d'y noyer 
des Animaux; le tout sur la peine d'nne Amende, a 
discretion de Jnstice, qui ne sera pas moind1·e de Trois 
Livres Tournois, et n'excedera pas Vingt-huit Lin·es 
Tournois. 

130. II est defendu de Iaiss('r sur les Chaussees, Encombrier;; 

Quais, ou Devaloirs, du Havre de St. Sampson, ancunes 110
• setr

1
01

.
1t, 

pom UlSSl'S 

Ma1·chandises, Pierres, Bateaux, Ancres, Cables~ ou sur lcs Quais, 

a t E b · .1 ]' .. • h &c. u res ncom r1ers, au-ue a ae vmgt-quatre eures, 
excepte dans des cas urgent~, au dire dn Maitre de 
Port, ou Depute; ct ce sur la peine d'une Amende, a 
discretion de Justice, qui ne sera pas moitidre de Trois 
Livres Tournois, et n'excedera pas Trente Livres Tour­
nois.· Et est le Maitre de Port, ou Depute, autJrise a 
faire enlever t()us objets laisses dans les'ditslieux en 
contravention an present Article, aux frais des Pro-
p rit~tai res. 

131. II est defendn d~amarrer aucun Navire dans le Navircs ne 
Ha d St S 'II • , A t seront point. vre e . ampson, UI enrs qu aux nneaux e amarres ail-

Poteaux destines a cet efl'et; sur Ia peine de Quatorze leurs qu'aux 
Ll'v T · d'A d Anneaux, &c. res ou rn01s men e. 

132. II e~t defendu de faire usage de Cables de Fer Navires ne 

Pour d N · A p seront point amarrer es 1 anres aux nneanx et oteaux amarres avec 

places sur les Chaussees, Quais, et Devaioirs, du Havre des Cables d.e 
d:o ~t ~ I . d' A d , d' / FerauxQuate, c "-= • ~..: ampson ; sur a peme _ nne men e, a 18CJ'e- &c. 
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ISW. tion de Justice, qui ne sera pas moinJre de Sept Livres 
_ No~ Tournois, et n'excedera pas Quatorze Livres Tonmois. 
Havres, &c. II sera cependant permis de se senir de Cables de Fer 

pour arnarrer aux Apneaux places dans le fond du 
Havre. 

Ancree nc 133. II est defenJu de jeter aucune Ancre, Grapin, 
seront point 
jett~es dans le ou Pierre servant d' An ere, dans }(' Havre de St. Samp-
Havre. son, ou dans !'Entree du dit Havre, excepte lorsqu'il 

en sera necessaire ponr arreter un Navire lors de son 
entree; dans lequel cas telle Ancre, Grapin, ou Pierre, 
sera releve de suite ; le tout sur Ia peine d'une 
Amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas moin­
dre de Quatorze Livres Tournois, et n'excedera pas 
Vingt-huit Livres Tournois. Les Bateaux pourront 
cependant etre gardes a l'ancre dans telles parties du 
dit Havre que le Maitre de Port, ou Depute, jugera 
a-propos d'indiquer pour cet effet. 

Bois, Pierrcs, 134. II est defendu de deposer, laisser, ou garder, 
&c., ne seront 
point laisses dans le Havre de St. Sampson, aucunes Poutres, .Bords, 
dans le Havre. Defenses de Bois, Piefl'es, ou autres objets semblables, 

a moins que ce ne soit dans telles parties du dit Havre 
qui seront indiquees pour cet effet par le lVIaitre de 
Port, ou Depute ; sur Ia peine d'une Amende, a dis­
cretion de Justice, qui ne sera pas moindre de Trois 
Livres Tournois, et n'cxcedera pas Vingt-huit Livres 
Tournois. E;t est le Maitre de Port, ou Depute, .au­
torise a faire enlever tous objets laisses dans le dit 
Havre en contravention au present Article, a.ux frais 
des Proprietaires. 

Le»t nc sera 135. II est defendu de jeter ou deposer aucun Lest 
point ictc clans H . S · · d 
lc Hu~rc. dans le avre de t. Sampson, sans la pernuss1on u 

Maitre de Port, on Depute; sur la peine d'une Amende, 
a discretion de Justice, qui ne sera pas moindre de 
Quatorze Livres Tournois, et n'excedera pas Vingt-huit 
Livres Tournois. 

Lest, &_c., nc. 136. Il est defendu de prendre du Lest, du Sable, 
sera pomt pr1s • 
llans Ic Havre. du Grav1er, des Gots, ou du Galet, dans le Havre de 
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St. Sampson, ni dans les terrains dans les environs du ISW. 

dit Havre appartenant aux Etats de cette Isle, sans Ia Noel. 

permission dn Maitre de Port, ou Depute; sur Ia Havres, &c. 

peine d'une Amende, a discretion de J nstice, qui ne 
sera pas moindre de Quato•·ze Livres Tournois, et n'ex-
cedera pas Vingt-huit Livres Tournois. 

137. II est defendu de delester aucun Navire dans Delestagc des 

le Havre de St. Sampson, sans en a voir prealablement Navircs. 

averti le Maitre de Port, ou Depute ; et sera le Lest 
qui pnnrra etre debarque, depose dans tel lieu qui 
pourra etre designe a cet effet par le Maitre de Port, 
ou Depute; le tout sur Ia peine d'une Amende, a dis-
cretion de Justice, qui ne sera pas moindre de Sept 
Livres Tournois, et n'excedera pas Vingt-lmit Livres 
Tournois. 

138. II est defendu de lester aucun N avire dans le Lcstagc des 

Havre de St. Sampson, sans en avoir prealablement Navircs. 

averti le Maitre de Port, ou Depute ; et obeiront les 
Maitres et Equipages aux ordres qui leur seront don-
nes par le dit Maitre de Port, Oil Depute, par rapport 
anx lieux oil ils placeront leurs N a vires pour embar-
quer du Lest; le tout sur la peine d'une Amende, a 
discretion de Justice, qui ne sera pas moinc.lre de Sept 
Livres Tournois, et n'excedera pas Vingt-huit Li~res 
Tournois. I 

139. I.es.Maltres de Navires embarquant ou dechar- yoilc sera 

g t d L ' .1." /t d V "] p '1 t · et.cnduc lors .ean u est, teront e en re nne 01 e ou re ar q lll de Lcstage et 

hendra d'un cote au bord de leur Batiment, et de DClestagc, 

l'autre au bord du Quai, ou du Bateau,, Cbaloupe, ou 
Gabarre, pour emp~cher le LeRt de toruber dans le. 
Havre; sur la peine de Sept Livres Tourno!s d'Amende. 

140. II est defendu de flamber ou chauffer aucun :Fbmbcmcnt 

Navire ou Bateau dans le Havre de St. Sampson, sans~ des Nasircs. 

en avoir prealab1ement averti le Maitre de Port, ou 
Depute, aux ordres duquel tous et un chacun seront 
tenus de se conformer, tant par rapport a Ia partie d u 
Havre oil tel N avire ou Bateau sera place a cet effet, 
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18 w. 
Noi;l. 

Havrus, &c. 

Prer:m1t.ions a 
prendre en 
fnmaut des 
Navircs pour 
dl(fruirc de la 
Verminl'. 

ORDONNANCES 

qnc par rapport aux precautions a prendre pour pre­
venir 1es dangers du Fen; le tout sur ]a· peine d'une 
Amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas moin­
d re de Trente Livres Tournois, et n'excedera pas Cent 
Livres Tonrnois. 

141. II est defendu de fumer aucun Navire dans le 
Havre de St. Sampson, pour detruire Ia Vermine au 
bord, sans en avoir prealablement averti le Maitre de 
Port, ou Depute, anx ordres duquel tous et un chacun 
seront tenus de se conformer·, tant par rapport a la 
partie du Havre oil tel N avire sera place a cet effet, 
que par rapport aux precautions a prendre pour pre­
venir les dangers du Feu ; le tout sur la peine d'une 
Amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas moin­
dre de Trente Livres Tournois, et n'excedera pas Cent 
Livres Tournoi~. 

142. 11 est defendu de chauffer ou fondre du Brai, Chauffcmcnt 
de Goudron, 
&c. du Goudron, du Suif, de 1a Therebentine, ou autres 

mati(~res semblables, au bord d'ancun Navire ou Bateau 
dans Ie Havre de St. Sampson ; et il est egalernent 
defendu de chauffer ou fondre les dits objets dans au­
cnne partie dn dit Havre, ou sur les Chaussees, Quais, 
ou Devaloii·s, sans en avoir prealablement a.verti le 
M r~ltre de Port, ou Depnte, anx ordres duquel to us et 
nn chacun seront .tenus de :3el confo1·mer, tant par rap­
port aux lienx oil l'ouvra.gel se fera, que par rapport 
aux precautions a prendre pour prevenir les dangers 
du Feu; le tout sur la peine d'une Amende, a discretion 
de .Justice, qui ne sera pas moindre de Trente Livres 
Tonl'llois, et n'excedera pas Cent I. .. ivres Tournois. 

Comment Ies 143. Les Malt res des N a vires places immediatement 
N a vires pren· 
dront leur le long de<s Quais du Havre de St. Sampson les feront 
Bandc. prendre leur bande vers Ies dits Quais; les M~itres 

des antres Na.vires les feront prendr·e leur bande au 
NaYircs qui dire dn Maitre de Port, on Depute; le tout sur ]a 
prendront leur l)eine de Quatorze Livres Tournois d' Amende. 
Hande coutre r 
ll'alllr<'s. 144.-Tont Navire qui prendra sa bande sur un 
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autre Navire sera pourvu d'une quantile suffisante de 1St6. 

Defenses de Funin du cote ou il bandera; SUJ' la peine Noel. 

de Quatorze Livres Tournois d'Amende. Havres, &c. 

145. Ceux qui feront creuser dans Ie Havre de St. Creux faits 

Sampson pour travailler au radoub des N a vires seront <laus le Havre 
' ' pour radouber 

tenus de remplir Ies Creux, la meme maree que le des Navires. 

radoub sera complete ; sur la peine de Cent Livres 
Tournois d' Amende. 

146. II est defendu d'endommager, de quelque ma- Quais, &c., nc 

niere que ce soit les Chaussees Brise-mers Quais ou seront poii~t 
' ' ' ' endommages. 

Devaloirs, du Havre de St. Sampson, Ies Poteaux d'i-
cenx, Ies Anneaux et Chaines qui y sont places, 011 les 
Bouees et Anneaux dans Ie fond du dit Havre; ou 
d'enlever aucunes Pierres des dites Chaussees, Brise­
mers, Quais, et Devaloirs, ou des Murs et Pavages 
d'iceux; le tout snr la peine d'une Amende, a discre­
tion de Justice, qui ne sera pas moindre de Sept Livres 
fournois, et n'excedera pas Vingt-huit Livres Tournois. 

147. II est defendu d'amarrer aucun Navire ou Ba- Defeudu 

teau anx Bouees a Remornue placees dans on proche 1d'arnBarr~r s~r 'J es ouecs a 

le Havre de St. Sampson, excepte pendant le temps Remorque. 

necessair·e pour appareiller on pour prepal'el' :lmouil-
ler; et il est aussi defendu de faire usage de Cables de 
Fer pour amarrer sur les dites Bouees ; le tout sur la 
peine de Vingt-huit Livres Tournois d' Amende. 

148. Les. Malt1·es de tons Navires qui entreront dans Navires dans 
l H d S c · d I le Havre ren-e avre e t . .:'Iampson seront tenus e rent1·er enrs treront leurs 

J~atons de Foe, Vergues de Civadiere, Boute-hors B1ltonsdeFoe, 

d'Artimon, et Beaupres susceptibles de rentrer; de &c. 

prendre leurs Ancres a leur bord, et d'apiquer leurs 
Grandes Vergues; le tout sur la peine de Vingt-huit 
Livres Tournois d' Amende. 

149. Les Maitres de tons Navires dans le Hav1·e de Navires dans 
St S d' I M" V le Havre . ampson seront tenus amener eurs ats et er- ami':merout 

gues de Hune et de Perroquet, lorsque requis par le leurs lVBts de 
M "t d p . D / / ] . d v· I . Hune, &c. 

a1 re e ort, 011 epute; sur a peme e mgt- 1mt lorsque requis. 

Livres Tournois d'Amende. 
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1846. 
Noiil. 

-----
Havres, &c. 

Dcfendu de 
faire passer 
des Navires 
par dessus Ies 

ORDONNANCES 

150. Lorsque qu'un Navire sera a sortir du Havre 
de St. Sampson, ou y entrer·, :l la remorqne, il est 
defendu de faire passer aucun autr·e N avire par dessus 
ses Cables ou Grelins; .sur la peine de Vingt-huit Livres 
Tournois d'Amende. 

151. Il est defendu a tout Maitre de Navire d'·entrer 
Cables des dans le Havre de St. Sampson qu'apres avoir debar-
Navires que 
I'on sera a que et depose en lieu de surete, au dire du Maitre de 
remorquer. Port, ou Depute, toute Ia Poudre a Canon qu'il pourra 

t
Navirets n'~nt- avoir a son bord, laquelle Poudre ne pourra etre re­
reron pom 

dans leHavre mise au bord que lorsque le dit Navire sera sorti du 
avecdelaPou- H 1 1 · d' A d ' d' ' drc a Canon avre; e tout sur a peme une men e, a Iscre-
au bord. tion de Justice, qui ne sera pas moindre de Cent Livres 

Navires n'en­
treront point 
dans lc Havre 
avec leurs 
Canons, &c. 
charges. 

Tournois, et n'excedera pas Trois Cents Livres Tournois. 
152. II est defendu a to us M altres de N a vires d'en­

trer dans le Havre de St. Sampson avec leurs Canons, 
Fusils, ou autres Ar·me~ a Feu, charges ; sur la peine 
d'une Amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas 
moinure de Quatorze Livres Tournois, et n'excedera 
pas Cent Livres Tonrnois. 

Dcfendu de 153. II est defendu de tirer ou faire tirer ancun 
tirer dans le 
Havre. Coup de Canon, Fusil, ou autre Arme a Feu, dans Ie 

Ancres ne 
scront point 
deposees dans 
le Havre, &c. 

Havre de St. Sampson, ou au bord d'aucun Navire ou 
Bateau dans le dit Havre, en aucuu temps que ce soit, 
SOLIS q ue]que pretexte et a queJque oecasion que ce 
puisse etr·e ; sur Ia peine d'une Amende, a discretion 

. de Justice, 1ui ue sera pas moindre de Sept LiVI'eS 
Tournois, et n'excedera pas Vingt-huit Livres Tour­
nois, par chaque Coup de Canon, ou autre Arme a Feu, 
ainsi tire. 

154. II est defendu de deposer ou laisser aucunes 
Ancres de N a vires dans le Havre de St. Sampson, ex­
cepte dans telle partie du c.lit Havre qui sera desig~ee 
a cet effet par le Maitre de Port, ou Depute; sur la 

Maltres de 
Navires peine de Vingt-huit Livres rrournois d'Amende. 
donneront 155. Le Maitre c.le tout Navire arrivant dans le 
connaissance • • 
deleurarrivce. Havre de St. Sampson sera tenu, dans les vmgt-quatre 
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heures de son arrivee, d'en donner connaissance au Is w. 
Maitre de Port, ou Depute; sur Ia peine de Sept Noel. 

Livres 'fournois d' Amende. IIavres, &c. 

156. Aucun N avire ne sera range a Quai dans le Navircs DC 

Havre de St. Sampson sans ]a permission du Maitre scro~t :point. 
' ranges a Q.ua1 

de Port, ou Depute ; sur Ia peine de Cinquante Livres s~ns permis-

Tournois d' Amende : exeepte dans le cas de I' absence swn. 

du Maitre de Port et Depute lors de l'entree d'un 
Navire dans le dit Havre; dans lequel cas il sera loisi-
ble de le ranger a Quai de suite, dans Ull lieu COn Ve-
nable qui ne serait pas alors occupe. 

157. Les Ma'itres et Proprietaires de tous Navires Placementet. 

dans Je Havre de St. Sampson seront tenus de Jes ~~1i!i~~~~~! 
ranger et amarrer dans Ia partie du Havre qui leur Navires dans 

. d. , I M " d p t D , , d le Havre. sera m 1quee par e a1tre e or , ou epute, et e 
les changer de place au dire du dit Maitre de Port, 
ou Depute, toutes fois et quantes qu'ils en seront re-
quis; SUI' Ia peine d'une Amende, a discretion de Jus-
tice, qui ne sera pas moindre de Cinquante Livres 
Tournois, et n'excedera pas Cent Livres Tournois. 

Le Maitre de Port, ou Depute, dHns l'exercice de 
son devoir a cet egard, suivra autant que possible Jes 
regles suivantes :-

(1) Les Navin•s dont les Maitres se seront les 
premiers .appliques au Maitre de Port, ou Depute, 
pour etre places, seront les premiers ranges a Quai. 

(2) Tout Navire range a Quai, qui aura complete 
sa decharge, pourra etre deplace, quand meme il 
serait sur le point de prendre un nouveau charge­
ment, dans le cas oil un autre Navire serait a atten­
dre une place a Quai pour charger ou decharger. 

(3) Les N a vires qui seront a charger des Pierres 
ne pourront rester ]e long des Quais pour prendre 
leur chargement au-del~ d'un jour onvrable par 
Cinquante Tonneaux de Pierres. 
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1St6. 
Noiil. 

Havres, &c. 

Amarrcs 
seront lar· 
guces lorsque 
necessaire. 

ORDONNANCES 

158. Lorsq u'un N avire sortira du Havre de St. 
Sampson, ou y entrera, les Maltres des autres N a vires 
seront ten us de I argue~ leurs Amarres, lorsq ue requis, 
afin de lui donner un passage libre; sur Ia peine de 
Quatorze Li vrrs Tournois d' Amende. 

159. Tout individu au bord d'ancun Navire dans le 
Amarrcs Havre de St. Sampson, qui refuse1·a de !arguer les 
seront lar- Amanes, lorsque requis par le Maitre de Port, ou De-
guees lorsque 
requis par le pute, sel'a passible d'une Amende de Quatorze Livres 
MaitredePort. Tournois. 

Maitre de Port 
pourra faire 
larg11er ou 
conper des 
Amarrcs. 

160. En cas de refus de larguer les Amarres, ou 
dans le cas ou il ne se trouverait personne au bord 
d'un N avire pour le faire, le Maitre de Port, ou De­
pute, pourra faire )arguer, OU meme Couper Oli faire 
couper, les dites Amarres; et dans Ie cas ou il ferait 
couper Ies Amar1·es d'un Navire n'ayant personne au 
bord, il devra fai1·e amarJ·er de nouveau !edit Navire 
aux frais des Proprie.taires. 

MaitredcPort 161. En cas de refus de changer un Navire de place, 
pourra chan- '') · b d 
ger lcs Navires ou en cas qu 1 ne se trouvera1t personne au or pour 
de )?lace aux Ie faire, le Maitre de Port, ou Depute, pourra le faire 
fra1s des f' . f . d p . , . 
Proprictaires. atre aux ra1s es ropr1etatres. 
DCfendu d'al- 162. II est defendu <l'aller au bord d'aucun N avire 
ler au bord 
des Navires 
desarmes. 

Navires 
ranges a Quai 
permettrout 
la Decharge 
d'autres 
Navires par 
dessus leur 
bord. 

desarme ou vnide dans le Havre de St. Sampson, sans 
y avoir a faire; sur Ia peine d'une Amende, a discre­
tion de Justice, qui ne sera pas moindre de Trois Livres 
Tournois, et n'excedera pas Quatorze Livres Tournoi~. 

163. Les Maitres des Navires qui seront ranges a 
Quai dans le Havre de St. Sampson, seront tenus de 
permettre aux Navires plus eloignes du Quai de char­
ger et deeharger leurs cargaisons par dessus leur bard, 
et pour cet etfet seront tenus d'oter leurs Panneaux 
de decharge lorsque requis; le tout sur Ia peine de 
Septante Livres Tournois d'Ameude. 

Objets trouves 164. Quiconque aura tJ'OU ve quelque objet que ce 
dans lc Havre. soit dans le Havre de St. Sampson, sera tenu d'en don-

ner counaissance immediate au Maltre de Port, on 
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Depulc; sur Ia peine d'une Am€'nde, a discretion de 1St6. 

Justice, qui ne sera pas moindre de Sept Livres Tour- Noel. 

nois, et n'excedera pas Septante Livres Tournois. IIavres, &c. 

165. Dans l'absence des Maltres de leurs Navires, Contre-Mai­

les Contre-Ma1tres ou aut1·es individus qui en auront tre~. et autrcs 
' obL'Iront au 

le soin, seront tenus d'obeir au Malt1·e de Port, ou l\IaitredePort 

Depute, de la meme maniere et sur les memes peines . 
que les Maitres. 

166. Ceux qui SCJ'Ollt a charger ou decharger, lester Un Passage 

ou de lester aucun N avire dans le Havre de St. Samp- li~re, sera 
' _ latsse sur les 

son, seront tenus de lc faire de maniere a ce que le Quais lors do 

milieu des Quais reste touJ· om·s libre, en sorte qu'une 1&~ Delchurgc, c., ( cs 
Charrette chargee de Marchandises y puisse passer; Navircs. 

sur la peine d'une Amende, a discretion de Justice, qui 
ne sera pas moindre de Sept Livres Tournois, et n'ex-
cedera pa~ Vingt-huit Livres Tournois. 

167. 11 est defendu a tons Charretiers de laisser Churrcttes 

leurs Charrettes sur les Quais du Havre de St. Samp- non·employ~es 
. • ne scront pomt 

son, lorsque les d1tes Charrettes ne seront pomt em- luiasees sur 

ployees; et leur est ordonne de placer leurs dites les Quais. 

Charrettes dans tel lieu qui pourra leur etre indique 
par le Maitre de Port, ou Depute; le tout sur Ia peine 
d'une Amende, a discretion de Justice, q~Ii ne sera pas 
moindre de Quatorze Sous Tournois, et n'excedera pas 
Trois Livres Tqurnois, contre les Proprietaires on Con-
ducteurs des dites Charrettes. 

168. Les Maitres des N a vires qui. entreront dans le Navires seront 
H d S S · · ] P'l I mouilh~s de avre e t. ampson, ams1 que es 1 otes ayant a manierc a ne 

conduite des dits N a vires, auront soin de les mouiller· point obstruer 
d ':\ ' · b I' , · I · _1 l'entree ni la e mamere a ne pomt o struer entree m a sortie uu sortie du 

Havre; sur Ia peine d'une Amende, a discretion de Havre. 

Justice, qui ne sera pas moindre de Cinquante Livres 
Tournois, et n'excedera pas Cent Livres Tournois. 

169. Lorsque deux ou plusieurs N a vires sortiront du Sortie du 
Hav d S S d I A , I Havre de deux re e t. ampson pen ant a nh::me maree, es ou plusicurs 

Maitres et les Pilotes seront tenus de se conformer Navires pen-
au d . I II d / lV'T ~ dant la meme x or res qm pourront eur etre onnes par leI Jaitre Maree. 
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l84(i. 
_,_Yael. 

Ha vres, &c. 

ORDONNANCES 

de Port, ou Depute, tant par rapport a l'ordre de leurs 
sorties, que par rapport au temps qui devra s'ecoule1· 
entre leurs sorties respectives ; sur Ia peine d'une 
Amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas moin­
dre de Quatorze Livres Tournois, et n'excedera pas 
Cent Livres Tournois. 

TITRE VI. 

Domma.ges, Responsabilite des ilf altres, ~c., Temoignage, 
et Application des Arnendes. 

Contrevenants 170. Tons les individns qui seront passibles d 'A-
scront respon- 1 · f · d A · 1 d ] ' t sables pour rnenc es pour m ractwn · es rhc es e a presen e 
Dommages, Ordonnance, demeureront responsab1es de tous dom-
&c. , . ' • d mages ct consequences qm pourront s ensUivre e 

telJes infractions. 
Maitres res- 171. Tout Maitre sera responsable pour toute in-
ponsablespour f · d d · · · 1 1 ' 0 d leurs Matclots ractwn es 1spos1tions c e a presente r onnance 
et Serviteurs. commise par un Matelot ou Serviteur 1orsque occupe 

a son service. Tout Maitre de ~avire sera de plus 
responsable pour toute infraction des dispositions de Ia 
presente Ordonnance qui aura lieu au _bord de son dit 
Navire. 

Un soul Te- 172. Le temoignage d'une seule personne digne de 
moin suffira 
dans certains foi suffira pour faire preuve de !'infraction des Articles 
cas. 4, 7, 9, 33, 34, 35, 127, et 129, de Ia presente Ordon· 

Application 
des Amendes. 

1846. 

Roles des 
Causes en 
Preuve et des 
Appels en 
Jugement. 

nance. 
173. Les Amendes portees dans 1a presente Ordon­

nance seront appliq uees moitie a Sa Majeste .et moitie 
au Delateu1·. 

Le lie Fevrier, 1846, devant P.ie'rre-Stafford Carey, 
Ecuyer, Baillif; present.<;, ~c. 

LA CouR, oules les conclusions des Ofliciers de )a 
Reine, A Ordonne et Ordonne :-

1. Qu'il y aura un Role garde par Monsieur le Gref­
fier de Ia Reine, sur lequel seront inscrites toutes les 
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Causes en Preuve, excepte celles du Lundi, a mesure 
qu'elles seront appointees en preuve. 

2. Qu'apres qu'une Cause sera mise au Role, il ne 
sera plus permis anx parties de prendre de delai. 

3. Que le dit Greffier de Ia Reine recevra un Hono­
raire de Deux Pennis pour }'insertion de chaque Cause 
en Preuve sur le dit R6le. 

4. Que les dites Causes passeront d'apres leur an­

ciennete, a tels jours qn'il plaira ala Cour ordonner. 
5. Que dans le cas que les deux parties desirent 

remettre Ia passation d'une Cause, potu raisons qui 
leur sont entie1·ement personnelles, la Cour pouna 
ordonner qu'elle soit mise au pied du Role. 

6. Qu'il y anra un Role garde par l\'Ionsieur le 
Greffier de Ia Reine de tous les A ppels en J ugement, 
qui y Sei'Ont inseres a mesure qu'i}s S8l'Ollt inte~jetes. 

7. Que le dit Greffier recevra un Honomire de Deux 
Pennis pour !'insertion de chaque Cause sur le dit 
Role. 

8. Que les dits J ugcments passeront d'apres leur 
anciennete, a tels jours qu'il plaira a Ia Cour ordonner. 

9. Que dans le cas que la presente Ordonnance soit 
ci-a pres rappelee en tout ou partie, Monsieur le Gref­
fier de Ia Reine ne pourra pretendre a aucune in­
demnite en consequence de Ia perte des Honoraires 
mentionnes dans la presente Ordonnance. 

Et sera cette .presente Ordonnance publiee et affi­
chee aux lieux ordinaires, afin que personne n'en pre­
tende cause d'ignorance. 

lll 

)846. 

Le 14e Mars, 1846, devant Pierre-Sta;ff01·d Carey, 1846. 

Ecuyer, BaUlif; presents, ~c. 

LA Coua, apres a voir entendu les conclusions des Poudre a 
Officiers de la Reine, A Ordonne et O~donne que les Canon. 

Reglements suivants, au sujet de la garde et du tt·ans-
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JSHi. 

Poudre a 
Canon. 

ORDONN ANCES 

port de Ja Poudre a Canon appartenant a des parti­
culiers, seront en force provisoirement, et jusqu'aux 
Chefs-Plaids de Pttques prochain:-

1. II est defendu de garder ·au-deJa de Vingt- Cinq 
Livres pesant de Poudre a Canon dans aucune Maison 
habitee; sm· une penalite qui n'excedera pas Tr~nte 
Livres Tournois pour toute quantit~ de Poudre au-dela 
de Vingt-cinq et au-dcssons de Cent Livres pesant, et 
d'une penaljte qui n'excedera pas Cent Livres Tour­
nois, si la quantite exceue Cent Livres pesant. 

2. Il est defendu de garder au-deJa de Deux Cent 
Cinquante Liv1·es pesant de Poudre a Canon dans au­
cune l\1aison, Edifiee ou Magasin particulier que cc 
soit; sm· une penalite qui n'excedera pas Trois Cents 
Livres Tonrnois. II est defendu de garder Ia dite 
quantit6 de Deux Cent Cinquante Livres dans aucun 
Edifice ou Mag·asin, sans en a voir prealablement donne 
connaissance du lieu au Connetable de Ia Paroisse ou 
le dit Edince ou Magasin est situe; sur une penalite 
qui n'excedera pas Quatorze Livres Tournois. 

3. La quantit~ de Poudre a Canon qu'il est permis 
de garder, soit. dans une Maison habitee, _soit dans un 
Magasin ou autre Edifice, par les Articles 1 et 2 de 
cette presente 01·donnance, sera gardee dans Ia partie 
superieure des dites Maisons, Magasins, ou Edifices; 
sur nne penalite qui n'excedera pas' Trente Livres 
Tournois. 

4. Le Magasih No. 9, appartenant aux Etats de 
cette Isle, et situe a Lancresse, a l'Est de Ia Yarde, 
sera immediateruent repare convenablement, et servira 
a loger Ia Poudre a Canon qui est maintenant et qui 
sera ci-apres apportee en ~ette Isle. 

5. La clef du susdit Maga.s~n ·sera gardee par nn 
Gardien choisi a cet effet par Ia Cour Royale, lequel 
dit Gardien surveillera le transport de Ia Poudre a 
Canon du lieu, de debarquement jnsqu'au dit Magasin, 
Ia mise en Magasin de Ia dite Poudre, et Ia Iivraison 
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de I a dite Poudre hors d n dit M agasin, dans une ou 1846. 

des varcelles qui n'excedemnt pas Deux Cent Cin- Poudre a 
quante Livres pesant par chnque livraison; et lorsque Canon. 

Ia livraison, etant destinee pour l'etranger, excedera 
Deux Cent Cinq uante Livres pesant, sera le <.lit Gar-
dien tenu de surveiller Ie transport de Ia <.lite Poudre 
au lieu de son embarquement, et Ia voir· embarquer. 

Le dit Gardien recevra dn Proprietaire de la dite 
Poudre, sur le pied de Six Pennis Sterling par Cent 
pesant, chaque fois qu'il sera oblige de surveiller la 
mise en Magasin ou Ia livraison de la dite Poudre hors 
du dit Magasin, en outre les frais de transport, les­
quels seront de Quatre Schellings Ste1·ling par voyage: 
bien entendu qu'aucune charge de Poudre a Canon 
n'excedera pas un Tonneau. 

Et sera le dit Gardien tenu d'avoir une Charrette, 
laquel1e aura une toiture soit en bois soit en toile 
gondronnee, pour le transport de Ia dite Poudre; le 
tout au dire du Supeniseu1· de la Chaussee. 

6. Les Prop1·ietaires de Ja dite Poudre a Canon 
seront tenus de se procurer des Emballages ou Enve­
loppes de grosse Toile, Serpilliere, Cuir, ou Etoffe en 
Laine, pour le transport des Barils contenant ]a dite 
Poudre a Canon lors du transport d'iceHe; sur une 
penalite qui n'excedera pas Trente Livres Tournois. 

7. Tout lmporteur de Poudre a Canon, dans des 
Barils on autres Em ball ages con tenant au -de] a de 
Deux Cent Cinquante Livres pesant, sera tenu de 
donner connaissance au Gardien dn dit Magasin, du 
lieu et de l'heure ou il se propose de faire debarquer 
Ia dite Poudre; sur une penalite qui n'excedera pas 
Dix Livres Tournois. 

8. L'Ordonnance du ler Octobre, 1744, au snjet de 
Ia Poudre a Canon, est rappelee. 

9. ·Les Amendes prelevees en vertu de cette presente 
Ordonnance seront applicables moitie a Sa Majeste et 
moitie au Delateur. 

VoL. Ill. A 
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1846. 

1846. 

Poudre a 
Canon. 
(Voyez 
14 Mars.) 

Cabaretiers. 
(Voyez N. 
1825.) 

ORDONNANCES 

Et sera cette presente Ordonnance publiee et affi. 
chee anx lieux ordinaires, afin que personne n'en pre. 
tende cause d'ignorance. 

Aux Chefs-Plaids d'apres Puques, tenus le 20e Avril, 
1846, devant Hilartj-Ollivier Carre, Ecuyer, Lieu­
tenant- Ba-illif; [Lieutenant de Pierre- Stafford 
Carey, Ecuyer ;] presents, g-c. 

L'Ordonnance provisoire, au sujet de Ia Poudre a 
Canon, passee le 14e Mars, 1846, est, onles les con­
clusions des Officiers de Ia Reine, Renouvelee jusqu'a 
autre ordre. 

LA Coun, oui"es les conclusions des Officiers de Ia 
Reine, A Rappele et Rappelle 1e Second Article de 
1'0rdonnance du 17e J anvie1·, 1825, qui regarde les 
Cabaretiers et Detail1eurs de Liqueurs Spiritueuses, 
et y a Substitue 1' Article suivant:-

2. II est defendu a tous Cabaretiers et Detailleurs de 
Liqueurs Spiritueuses d'exercer leur metier ·com me sus 
est dit, sans en avoir prealablement obtenu Licence et 
Conge de Ia Cour Royale ; sur la peine d:une Amende 
qui ne sera pas moindre de Qnatorze Livtes Tournois, 
et n'excedera pas Trente Livres Tournois, et au defaut 
de paiement, d'un Emprisonnement d'autant de jours 
que de Livres Tournois : et si Ia partie est etrangere, 
sera sujette, lors de la deuxieme infraction, a donner 
Caution, a discretion de Justice, ou a vuider I' Isle; 
et ap1·es la deuxieme infraction, sera tout delinquant 
sujet a une Amende qui ue passera pas Deux Cents 
Livres Tournois, ou a Puuition Corporelle, a discretion 
de Justice. 
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Le 24e A out, 1846, devant Hilary- Ollivier Car1·e, 184<6. 
-----

Ecuyer, Lieutenant-Ba,illif; [Lieutenant de Pie?·re-
Stajj'ord Carey, Ecuyer ;] presents, ~)-c. 

Sa Tres·Excellente 1\lajeste Ia Reine Victoria, ac- Visite de 
' d A E S AI R I Sa Majeste la compagnee e son uguste poux on tesse . oya e ReineVictoria. 

Ie Prince Albert, du Prince de Galles, et de la Prin-
cesse Royale, etant arrivee dans la journee d'hier, vers 
les sept heures du soir, au bord du Yacht Royal Ie 
Victoria et Albert, snr la rade de cette Isle, et ayant 
signifie sa gracieuse intention de debarquer ce jour 
dans le Havre de Saint Pierre-Port, ce que Sa dite 
Majeste et son Auguste Epoux ont fait, sur les neuf 
heures ce matin, au Devaloir proche le coin du Sud-
Ouest du dit Havre, a Ia grande joie des Habitants de 
cette Isle, dont un grand nombre s'etaient assembles 
de toutes parts pour etre temoins du debarquement de 
Sa Majeste, et ont pris le chemin de la Grange, les 
Troupes de Sa Majeste en Garnison, et la Milice de 
cette Isle, bordant les rues de la Ville et Ia grande 
route, depuis le lieu dn debarquement de Sa Majeste 
jusqu'a la Grange; Et Son Excellence Monsiem· le 
Lieutenant-Gouverneur ayant, au debarquement de Sa 
dite Tr·es-G1·acieuse Majeste, presente une tres-humble 
et loyale Adresse de Ia part de sa dite Excellence, de 
la Cour Royale, du Clerge, des Officiers de Ja Reine, 
et des autres Officiers de. Ia Cour Royale, lesq nels 
s'etaient transportes sur· la Chaussee pour recevoir 
Sa dite Majeste au lieu de son debarquement, et la-
quelle Adresse Sa dite Majeste a daigne recevoir; Et 
Sa dite Tres-Gracieuse Majeste, accompagnee de son 
dit Auguste Epoux, et suivie de Monsieur le Lieute­
nant-Gouverneur, ayant visite le Fort George, traverse 
la Paroi~se de Saint Martin, et retonrne en Ville par 
la Ville-au-R.oi, et s'etant ensuite rembarquee aux Pas 
de la Chaussee du Sud, vers les dix heures et demie 
du matin, pour retourner au bord dn dit Yac.ht Royal, 
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1R~6. les Troupes de Sa Majeste en Garnison, et la Milice 
----- de cette Isle, bordant alors la dite Chaussee du Sud 

la Chaussee du Nord, et I' Esplanade de Glategny; e~ 
la Cour Royale et le Clerge s'etant transportes sur Ie 
lieu d'embarquement pour tcmoigner leur ree~pect a 
Sa dite Majeste,- LA CouR, desirant perpetuer Ia 
memoire de cette marque de bonte et de condescen­
dance de la part de Sa dite Majeste envers les Habi­
tants de cette Isle, ou1es les conclusions des Officiers 
de la Reine, A Fait rediger le present Acte, et. A Or­
donne qu'il soit inscrit sur les Records de cette Isle; 
et A de plus Ordonne qu'un Bloc en Granit sera in­
sere dans le IDUI" de Ia Chaussee, vis-a-vis le lieu 
du debarquement de Sa dite Majeste, avec l'Inscrip­
tion suivante: " lei SA MAJESTE LA REINE VICTORIA, 
ACCOMPAGNEE DE SoN ALTESSE RoYALE LE PRINCE 
ALBERT, soN EPoux, MIT PIED A TERRE LE 24 AouT, 
1846." 

I!::l46. Le 5e Septembre, 1846, devant Ililary-Ollivier Carre, 
Ecuyer, hieutenant-Baillif; [Lieutenant de Pierre­
Stafford Carey, Ecuye·r ;] presents, ~c. 

Visite de Monsieur le Lieutenant-Baillif ayant communique 
Sa Majeste la a Ia Cour la Copie a lui transmise par Son Excellence 
RcincVictoria. I L' G ' d' L d T ::-.. H (Voyez e 1eutenant- ouverneur, une ettre ll rt::s- . ono-
20 Aout.) rable Messire George Grey, Baronet, Secretaire d'Etat 

pour le Departement de l'lnterienr, EID date do 28 
Aout dernier, adressee au dit Lieutenalllt-Gouverneur, 
par ordre de Sa Majeste, afin de faire' connaitre ses 
sentiments au sujet de l'accueil que lui firent les Habi­
tants de cette Isle, lors de sa Visite et de son debar­
quement en icelle, le 24 Aout derniel'; et le dit Lieu­
tenant-Baillif ayant de plus communique a la Cour 
une Lettre, aussi transmise par le dit Lieutenant· 
Gouverneur, de Ia part du dit Messire George Grey, 
en date du 29 Aout dernier, et adressee au dit Lieu­
tenant-Gouverneur, par ordre de Sa Majeste, en re-
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ponse a !'Humble Adresse a elle presentee loT'S de son 1846. 

dit debarquement,- LA CouR, considerant qu'il est Visite de la 

essentiel de conserver des copies authentiques de Pieces Reine. 

tellement importantes pour les Habitants de ce pays, 
oui"es les conclusions du Contr6le de Ia Reine, A Or-
donne q uc Ia dite Adresse et les dites Lett res seront 
enregistrees sur les RecoJ"ds de cette Isle; desquelles 
Pieces suit copie :-

''To Her Most Excellent ·l\lajesty Queen Victoria. 

"May it please your Majesty, 

"We, your Majesty's most loyal and dutiful subjects, 
the Lieutenant-Governor, the Lieutenant-Bailiff, the 
J urats, the Crown Lawyers and other the Officers of 
the Royal Court, and the Clergy, of the Island of 
Guernsey, most humbly approach your Majesty to 
express, on behalf of oursel \'es and of its Inhabitants, 
our heartfelt and gratefu 1 sen~:5e of your Royal condes­
cension and goodness in vouchsafing to us the happi­
ness of greeting our beloved Sovereign on these shores. 

''Insulated as we are, in that part of the ancient 
Duchy of Normandy still glorying in the protection of 
the British Crown, we have especially cause to hail 
with delight the opportunity afforded us, by youl' 
Majesty's august presence among us, of paying our 
humble and affectionate tribute of attachment to your 
Majesty in person. 

"We beg to assure your l\fajesty that this the day 
of your Royal Visit will ever be memorable in the 
annals of the bland. and ·that those who now so joy­
fully meet your Majesty with the earnest expression 
of their feelings, will always reckon it as the happiest 
of their lives. 

"In the name and on bE'half of the ·Authorities of 
the Island of Guernsey. 

"WM. NAPIER, Major-General, 
Lieut.-Governor of Guernsey. 

"Guernsey, 24th August, 1846." 
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HH6. 

Visitc de In 
Reine. 

ORDONNANCES 

" Sir, 
"W_HITEHALL, 28th August, 1846. 

" I have the honor to inform you that I have re­
ceived the Queen's most gracious commands to take 
the earliest oppor-tunity of expressing to you, as Lieu­
tenant-Governor· of Guernsey, her sense of the affec­
tionate loyalty with which Her Majesty was received 
upon the occasion of Her late Visit to that Island. The 
feelings of attachment and devotion to Her Majesty's 
person and government so conspicuously exhibited 
upon that occasion by the Inhabitants of Guernsey, 
have been, I am commanded to assure you, peculiarly 
gratifying to Her Majesty, and I am to request that 
you will, as Lieutenant-Governor of the Island, make 
known these Her Majesty's sentiments to Her faithful 
subjects ther·e. 

" I beg to offer you my congratulations upon your 
having witnessed the loyal demonstration which has 
called forth this g-racious expression of Her Majesty's 
sentiments, and imposed upon you a duty which, upon 
every account, must be gratifying to your feelings. 

''I have the honor· to be, Sir, 
H Your obedient servant, 

"G. GREY. 
"Major-General Napier, &c. &c. &c. 

" Guernsey.'' 

"WHITEHALL, August 29, 1846. 
"Sir, 

" I have the honor to inform you that I have re­
ceived the Queen's commands to acknowledge the 
receipt of the Address presented to Her Majesty by 
the Lieutenant-Governor, the Bailiff, the J urats, the 
Crown Lawyers and other Officers of the Royal Court, 
and the Clergy, of the Island of Guernsey, on the 
occasion of Her Majesty's late Visit to that Island. 
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" And I am further commanded to express to you 1846. 

Her Majesty's gratification and entire satisfaction at ----­
the loyalty and affection displayed by Her Majesty's 
subjects of the Island of Guernsey on that occasion. 

" I have the honor to be, Sir, 
" Your obedient servant, 

''G. GREY. 

"The Lieutenant-Governor 
of the Island of Guernsey." 

Aux Chefs-Pla-ids d'apres la St. Michel, tenus le 1846. 

5e Octobre, 1846, devant Monsieur le Baillif; 
[Pie·rre-Stafford Carey, Ecuyer ;] presents, 4·c. 

LA Coua, en modifiant !'Ordonnance du 7e Jan vier, Cabaretiers. 

1825, qui regarde les Cabareticrs, oules les conclusions f~~g.)z N. 

des Officiers de la Reine, A Ordonne et Ordonne qu'a 
J'avenir "le taux auquel les parties sont imposees au 
Maitre de Port sera paye moitie a Paques et moitie a 
Ia St. Michel," et, a faute de paiement dans les q uinze 
joUJ'S apres chaque epoque, la Licence pourra etre 
annuU~e par la Cour ordinaire : bien entendu que dans 
ce cas le Cab'aretier, ainsi que sa Caution, seront tenus 
solidairement du paiement des droits pour le q uartier 
courant, et ce nonobstant que la dite LiFence ait ete 
annult~e par la Cour. ' 

Sur Ia proposition faite a Ia Cour par Monsieur le Milice. 

Baillif, sur Ia representation de son Excellence l\ion- <'
8
roye)z P. 

• e. • , I d 1 40. stenr le Lieutenant-Gouverneur, 1a1te a a requc:!te e 
Messieurs les Colonels des differents Regiments de Ia 
Milice Royale de cette Isle,...,....LA Coua, oules les con­
clusions des Officiers de Ia Reine, en amendant I' Ar-
tiele 28 de !'Ordonnance du 27e Avr·il, 1840, qui regarde 
la Milice, A Ordonne et Ordonni : 1°. Qu'a l'avenir 
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184.6. la Contribution pour exempter de service dans la Milice 
---- de cette Isle sera depuis Cinq Schellings a Cinq Livres 

Sterling ponr chaque annee, selon le cas, an lieu 
d'etre une Contribution annuelle depuis Dix a Qna­
rante Schellings, com me est porte par le dit Article; 
et, 2°. Que la dite Contribution sera payable d'avance 
et pour un an, et que jusqu'au paiement de la dite 
Contribution d'avance, comme sus est dit, le Certificat 
d'Exemption de servir ne pourra se plaider . 

1847. 

Seigneur de 
Fantome et 
de Cannelly 
admis a 
faire 
Hommage. 

1847. 

Moulins a 
Vapeur et 
Fours, ala 
Charroterie. 
(Voyez N. 
1835.) 

.Aux Chefs-Plaids d'apres l{oel, tenus le 18e Jan­
vier, 1847, devant Pierre-Stafford Garey, Ecuyer, 
Baillif; presents, g·c. 

Dame Elizabeth Hubert, veuve de Jean Guille, de 
St. George, Ecuyer, et Tutrice de William-Dalgairns 
Guille, fils mineur du dit defunt et d'elle, un des 
Heritiers de Jean- Andros Guille, Ecuyer, son feu 
frere, le dit Monsieur J. A. Gnille vivant Seigneur des 
Fiefs Fantome et Cannelly, a ete re~ue a faire Hom­
mage potu les dits Fiefs, ayant produit Re9u de Daniel 
Tupper, Ecuyer, Receveur-General de la Reine, en 
dat£> de ce jour, pour le Relief des dits Fiefs. 

Le 27e Mars, 1847, devant Monsieur le Baillif; 
[Pierre-Stafford Garey, Ecuyer ;] presents, ~c. 

Alft·ed Mansel1, Ecuyer, presentement proprietaire 
des Moulins a Vapeur et antres Edifices maintenant 
designes sous le nom de " Phrenix Mill::~," situes a 
la Charroterie, en la Paroisse de Saint Pierre-Port, 
et ci-devant appartenant a A. S. Symes, Ecuyer, et 
femme, s'etant ce jour applique a Ia Cour pour per­
mission de travailler a nouveau les dits Moulins a 
Vapeur, comme aussi pour permission d'eriger des 
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1847. Fours su1· les dites premisses, pour cuire du Pain et 
Biscuit,-LA CouR, apres qu'il a paru que le dit Mon- ----­
sieur Mansell a fait les Publications necessaires pour 
donner connaissance au Public de son intention de ce 
fa ire, A, oui'es les conclusions des Officiers de Ia Reine, 
AccoRof: Ia dite demande. 

Le 28e A.out, 1847, devant Monsieur le Baillif; 1847. 

[Pierre.Stajford Carey, Ecuyer ;] presents, g.c. 

LA CouR, ou'ies les conclusions des Officiers de Ia Havres, &c. 

Reine, A Rappele et Rappelle I' Article 117 de l'Or- ~~~~.)z N. 

donnance des Chefs-Plaids de Noel, tenus le 19e Jan-
vier, 1846, pour les Havres, et y a Substitue 1' Article 
suivant, qui sera cense former partie ue Ia dite Ordon­
nance:-

117. II est defendu a qui que ce soit, de se rendre 
au bord ou le long des Bateaux a Vapeur, lors du 
debarquement des Passagers, pour recommander aucun 
Hotel ou Auberge aux dits Passagers; sur la peine de 
Sept Livre~ Tournois. Et sera cette presente Ordon­
nance publiee et a:ffichee aux lieux ordinaires, afin que 
personne n'en pretende cause d'ignorance . 

.Aux Chefs-Plaids d'apres la St. Michel, tenus le 1847. 

4e Octobre, 1847, devant Pierre-Sta.fford Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, Messire W~illiam Col-
lings, Hilary- Ollivier Carre, Thomas- 1Villiam 
Gosselin, Thomas Le Retilley, Harry Dobree, 
Thoma8- Fiott De Havilland, Thomas Andros, 
Edga1: Mac Culloch, . 1Villiam- Pierre Metivier, 
et Jean-Thomas De Sausmarez, Ecuyers, Jures. 

L C ·· 1 I · d Offi . d I Penalites pour 
A oun, OUies es cone uswns es cwrs e a n'avoir point 

Reine, A Ordonne et Ordonne que nul individu qui ?btempere 
, , a des .A.ctes 

aura ete envoye devant Commis, ou adjuge f'aire une de la Cour. 
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184.7. chose quelconque, par Acte de Cour, sur une Penalite, 
----- ne pourra etre adjuge obtemperer a l'Acte, sur plus 

grosse Penalite, soit partie oule ou par defaut, qu'apres 
avoir ete prealablement condamne au paiement de la 
Penalite encourue: et· pourront les poursuites, taut 
pour Ie paiement des Penalites que pour les faire 
augmenter, etre faites tous les jom·s de Cour, tant en 
terme qu'en vacance. 

IB<t7. 

Be tail 
etranger. 
(Voyez 
9 Decembre, 
1845.) 

Le 9e Octobre, 1847, devant Monsieur le Baillij; 
[Pierre-Stafford Carey, Ecuyer ;] presents, ~c. 

Monsieur le Baillif ayant communique a la Cour 
une Lettre par lui re«;ue de Charles Anson, Ecuyer, un 
des Principaux Officiers des Douanes de Sa Majeste 
en cette Isle, contenant copie d'une Communication a 
lui faite par I' Anglice " The Honorable Board of 
Customs," par laquelle il conste qu'une Maladie con­
tagieuse existe parmi le Bercail dans diverses parties 
du Continent de l'Europe,-I,.A CouR, ou'ies les con­
clusions du Proc01·eur de Ia Reine, A Defendu a tout 
lmporteur de Betail ou de Bercail, arrivant dans cette 
Isle du Continent de l'Europe, de le decharger ailleurs 
que dans Ie Havre de Ia Chaussee de St. Pierre-Port 
ou dans le Havre de St. Sampson; et A Ordonne que 
tout Importeur de Betail ou de Bercail sera tenu, 
avant son d{barqueruent, de donner connaissance au 
Connetable du Marche, qui en fera Ia visite, sans frais 
au dit lmporteur, et pourra en permettre le debarque­
ment s'il paralt au dit Connetable que le dit Betail ou 
le dit Bercail n'est atteint d'aucune Maladie conta­
gieuse; mais toutes les fois que le dit Connetable 
soup«;onnera q u'un ou plusieurs des Animaux importes 
est attaque d'une Maladie contagieuse, il appellera 
une personne competente, qui dans ce cas fera Ia visite 
des Animaux soup«5onnes de Maladie aux frais du dit 
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Importeur; sur Ia peine d'une Amende qui ne sera 
pas moindre de Quatorze Livres Tournois, et qui n'ex­
cedera pas Cent Livres Tournois, contre l'lmporteur, 
applicable quart a Ia Reine et trois quarts au Dela­
teur. Et est enjoint aux Connetables de toutes les 
Paroisses de cette Isle, et aux Maitres des Havres de 
St. Pierre-Port et de St. Sampson, de veiller a !'exe­
cution de Ia presente Ordonnance, laquelle sera en 
force jusqu'aux Chefs~Plaids de Noel prochain. Et 
sera cette presente Ordonnance publiee et affichee aux 
lieux ordinaires, afin que personne n'en pretende cause 
d'ignorance. 

Aux Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 17e Jan­
v·ier, 1848, devant Pierre-Stafford Carey, Ecuyer, 
Baillif; presents, Jean Le Marchant, Hilary-
Ollivier Carre, Thomas- William Gosselin, Thomas 
Le Retilley, Harry Dobree, Thomas- Fiott De 
Havilland, Thomas Andros, Edgar Mac Culloch, 
William-Pierre lJ!Ietivier, Jean-Thomas De Saus-
marez, et James Saumarez Dobree, Ecu,yers, Jures. 
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1847. 

184S. 

LA Coua, oui'es les conclusions des Officiers de la Pd'e
1
'remption 

R 
, . . . nstance. 

eme, A Ordonne et. Ordonne connne smt, sa vOir:-
1. La. Peremption d'lnstanc.e, dans les Cause~ ap-

pointees en Preuve, est reduite a An et jour. ! 

2. N eanmoins, lorsq u'une Cause appointee en Preuve 
aura ete inscrite sur le Role garde pat· le Greffi~r de 
Ia Reine, vertu de !'Ordonnance du 1 le Fevrier, 1846, 
Ia Peremption d'Instance ne sera pas ~complie aussi 
long-temps qu'ellc continuera sur le dit Role; et en 
cas qu'elle en serait rayee par Ia Cour, Ia Peremption 
d'lnstance ne sera accomplie qu'apres Trois mois de­
puis qu'elle aura ete ainsi rayee du dit Role. 

L C .. 1 I · d Offi · .1 I Prises de A. OUR, omes es cone ustons es Ciers uc a Biens et 

Reine, A Ordonne et Ordonne qu'a l'avenir toutes Exploits. 
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1848. Prises de Biens et tous Exploits seront dates, et que 
----- copie en sera servie par Ie Sergent aux defendeurs. 

1848. 

Etrangers. 
Passagers. 
(Yoyez 16 
Aout, 1834.) 

Le lle _iWars, 1848, devant Monsieur le Baillij; 
[Pierre-Sta.fford Carey, Ecuyer ;] pre:Jents, g·c. 

LA CouR, oui'es les conclusions dn Procureur de la 
Reine, A Rappe1e et Rappelle I' Article Quatre de 
!'Ordonnance du 16e Aout, 1834, qui enjoint a tom~ 
Maitres de Vaisseaux, Barques, ou Bateaux, a 1eur arri­
vee en cette Isle, ou dans 1es Vingt-quatre heures au 
plus tard, de 1ivrer aux Connetables de Ia Ville, ou de 
remettre a leur Office, uue Liste exacte des Passagers 
qu'ils debarquent en cette Isle, et ce sons Ia peine 
d'une Amende, a discretion de J nstice, qui ne passera 
pas Cinquante Livres Tournois; et A Ordonne et 
Ordonne :-

1. Que to us Maltres de V aisseaux, Barques, et 
Bateaux, seront tenus, a leur arrivee en cette Isle, ou 
dans Ics Vingt-quatre heures apres au plus tard, de 
livrer aux Connetables de la Ville une Liste des Pas­
sagers qui debarqueront en cette Isle; sur Ia peine 
d'une Amende, a discretion de Justice, qui ne passera 
pas T1·ente Livres Tournois par Passager Etranger 
debarque, dont le rapport n'aura pas ete fait comme 
dessns. 

2. Que tous les dits Maltres seront de plus tenus, 
dans le meme temps et Slll' Ia meme peine, de Jivrer 
au Bureau de l'lnspecteur des Etrangers, prepose par 
Son Excellence Monsieur le Lieutenant-Gouverneur, 
a Ia Maison du Gou vernement, nne List.e de tons les 
Passagers Et1·angers qni debarqueront en cette Isle. 

Et sera cette presente Ordonnance publiee et affi­
chee aux lieux ordinaires, afin que personne n'en 
pretende cause d'ignorance. 
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Le 28e flfars, 1848, devant Pierre-Stafford Carey, 
Ecuyer, Bailrif; presents, g·c. 
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1848. 

La Cour ayant ce jou1· pris en consideration une Communes 

Lettre, en date du Mai, 1847, adressce a Monsieur f~ov:;1;9 
le Baillif par Messieurs Thomas Falla, fils de Jean, Oct~bre, 1839, 

W'll' H }' p· ·i\IT 11 J C 11 d p et 17 Octobre 1 mm arne m, terre 1no et, ean o as, e ara- 1813.) ' 

dis, et Jean Collas, de Ia Rocque Balan, Comite nom-
me, le 15e Octobre, 1839, par le8 Habitants residant 
dans le Clos du Valle, dans Ia vue d'effectuer Ia Clo-
ture des Communes de Lancresse, et suppliant la Cour 
de vouloir bien ordonner, pour les raisons y contenues, 
que l'entier de Ia somme due par le dit Comite a Jean 
Mahy, Ecuyer, soit avance sur les Revenus de Ia 
Chaussee, pour etre par Ia suite rembourse lorsqne la 
Cloture des dites Communes sera effecttH~e : Consi-
derant que Ia Cour Royale, par son Ordonnance du 
19e Octobre, 1839, ayant pris en considemtion plu-
sieurs Pieces a elle soumises par le dit Comite, s'ex-
prima comme suit: "La Cour, ayant pris les dites 
Pieces en consideration, et sur ce oui" les conclusions 
des Officiers de Ia Reine, a ete d'opinion que la Clo-
ture des dites Communes de Lancresse est un ob~et 
des plm; desirables et des plus avantageux. non-seu~e-
ment pour Ia Par·oisse du Valle, mais pour l'Isle ~n-
tiere; mais avant de statuer definitivement sur un 
objet au'3si important, Ia Cour a cru devoir autoriser 
Jean Guille, Ecuyer, Lieutenant-Baillif, 1\'Iessire Wil-
liam Collings, et Thomas LP. Retilley, Ecuyer, J ures, 
~nmite de Ia Cour, qui s'abouchera avec le susdit 
Comite des Habitants residant dans le Clos du Valle, 
pour, (inter alia,) 2. Faire dresser nn Plan des dites 
Communes ue Lancresse, y tracer les J'butes et che-
mins necessaires, et specifie1· Ia largeur qu'ils doivent 
avoir et les Iienx ou ils doivent aboutir, comme aussi 
de tracer et laisser le long des rivages de la mer un 
espace suffisamment large et commode pour la seche-
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18,~8. rie du Varech, et pour I' agrement, l'usage, et l'exercice, 
-
0
·----d du Public, soit a pied, a cheval, on en voiture." La 
ommunes u 

Valle. Cour ordonna de plus que, "9. Les frais pour dresser 
les Plans, payer les Experts, et autres objets, seront 
pris sur la masse des valeurs vendues et appropriees 
comme sus est dit:" Considerant qu'en l'execut1on de 
la susdite Ordonnance du 19e Octobre, 1839, le susdit 
Comite nomme par la Cour fit dresser un Plan des 
dites Communes, par feu Monsieur M. P. Goodwin, 
ainsi qu'il conste par son Rapport a la Cour, du 
14e Janvier, 1841, qui s'exprime ainsi: "La premiere 
chose dont votre Comite s'est occupee a ete de faire 
dresser par Monsieur Goodwin un Plan des Com­
munes, qui designe le terrain en perchage et celui non 
en perchage, et aussi la partie clamee comme pro­
priete particuliere rna is sujette au Banon :" Consi­
derant qu'il conste de plus, d'apres le dit Rapport, 
que tous les details du dit Plan furent faits d'apres 
les ordres et sons la surveillance immediate du dit 
Comite de Ia Cour: Considerant que le Compte du 
dit feu M.P. Goodwin pour la confection du dit Plan 
se monte a £60 Sterling·, qne le dit Comp1e fut ap­
prouve par le dit Comite de Ia Cour le 7e Decembre, 
1840, ainsi qu'il conste par les sign~tures de ses Mem­
bres au pied d'ICelui, et fut paye au dit Monsieur 
Goodwin par le dit Comite pour Ia Cloture des dites 
Communes, ainsi qu'il conste par le Re~u du dit 
Monsieur Goodwin, ecrit au pied de !'Approbation du 
dit Comite: Considerant que, le 17e Octobre, 1843, 
"LaCour, extraordinairement assemblee pour prend~ 
en consideration le Rapport de son Comite, nomme 
par Acte du 19e Octobre, 1839, pour effectuer Ia 
Cloture des dites Communes, fut d'opinion que, mal­
gre !'opposition alors faite par quelques particuliers, 
c'est un fait juge que la Cloture aura lieu, sans pre­
judice aux questions et conditions de detail; mais 
d'autant que Son Excellence le Major-General Napier, 
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presentement Li~utenant-Gouvel'lleur, a signifie a Ia ls4s. 
Cour, par sa Lettre du 29e Avril dernier, !'intention du Comm~~es d~ 
Gouvernement de Sa Majeste d'eriger des Fortifica- Valle. 

tions dans les environs, auxquelles Ia dite Cloture 
pourrait se trouver nuisible, A ett~ d'opinion de sur-
seoir Ia mise a execution de la dite Cl6tm·e ju::;qu'a 
mienx conualtre les intentions dn Gouvernement de 
Sa Majeste :" Considerant que le dit Cumite pour faire 
la dite Cloture allegue que, n'ayant pas de fonds pu-
blics a sa disposition, il fut oblige, le 23e Decembre, 
1840, d'emprunter £60 sterling de Jean Mahy, Ecuyer, 
a l'interet de 4~ pour cent, pour payer lc susdit Compte 
de Monsieur Goodwin', et qu'il conste que le dit Comite 
a ete mis amerci payer £16. 4s., montant de six ans 
des dits interets, au dit Monsieur Mahy, par Acte 
d'Amerci du 24e Avril, 1847: Considerant que Ie dit 
Comite pour la Cloture des dites Communes ne peut 
obtenir Ie ruontant par Ia levee d'une Taxe sur les 
Habitants du Clos du Valle, d'autant que l'objet n'est 
pas paroissial, et que ceux qui paient Taxe ne sont 
pas Ies seules personnes qui a.ient droit aux dites Com-
munes : Considerant que l'Isle entiere avait un grand 
interet dans Ies objets pour lesq uels le Plan des dites 
Communes fut (hesse, que Ies avances pour la confec-
tion d'icelui ont ete faites sous Ia foi de !'Ordonnance 
de Ia Cour du 1 9e Octobre, 1839, qui ordonne I a Clo-
ture des dites Communes, et qu'il est presentement 
impossible de prevoir quand la dite ,Cloture pourra 
avoir lieu,-LA Coua, oules les conclusions du Procu-
reur de la Reine, A Ordonne et Ordonne que Ia somme 
necessaire pour payer tant le dit Billet et I11tercts dus 
au dit Monsieur Mahy, que pour rembourscr le dit 
Comite des lnterlhs payes au dit Monsieur Mahy sur 
ice lui, le tout montant ensemble ace jour a £79.118. 6d. 
Sterling, sera avancee sur le Revenu de Ia Chaussee, 
pour en etre remboursee lors de Ia Cloture des dites 
Communes. 
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1848. 

Et.rangers, &c. 
(Voyez 16 
Aout, 1834.) 

ORDONNANCES 

Le 15e Avril, 1848, devant 1l1onsienr le Baillij; 
[Pierre-Stafford Carey, Ecuym· ;] presents, ~·c. 

LA Coun., vu le grand nombre des personnes, non 
natives de cette Isle, tant Sujets de Sa Majeste qu'au­
tre~, qui arrivent journellement dans cette Isle, et la 
necessite de renouveler les Reglements des Orclon­
nances de la Cour, et surtout ceux de -]'Ordonnance 
du 16e Aout, 1834, au sujet de telle~ personnes, A Oa­
DONNE ET 0RDONNE, ou!es les conclusions du Procureur 
de la Reine :-

1. Toute personne tenant Hotel, Cabaret, ou occu­
pant Maison ou partie de Maison, sera tenue de livrer, 
Lundi, le 24 du courant, aux Connt!tables de la Paroisse 
ou elle reside, une Liste exacte de toutes personnes, 
non natives de cett.e Isle, qui habiteront le dit Hotel, 
Cabaret, Maison, ou partie de Maison; sous la peine 
d'nne Amende qui ne sera pas moindre de Trois Livres, 
et n'excedera pas Quatorze Livres, Tournois. 

2. Toute personne tenant Hotel, Cabaret, ou occu­
pant Maison ou partie de Maison, sera tentH' de livrer, 
chaque Lundi, a compter du 24 du courant, aux Con­
netables de la Paroisse ou elle reside, nne Liste exacte 
de toutes personnes, non natives de cette Isle, qui 
seront venues habiter le dit Hotel, Cabaret, Maison, 
ou partie de Maison, pendant la semaine precedente, 
ou qui l'auront quitte; so us la peine d'une Amende 
qui ne sera pas moindr~ de Trois Livres, et n'excedera 
pas Quatorze Livres, Tournois. 

3. Seront les dit.es Listes pour la Pa1·oisse de Saiflt 
Pierre-Port livrees a !'Office des Connetables, depuis 
Dix heures du matin a Deux heures de l'apres-miJi. 

4. Les Connetables de chaque Paroisse seront tenus, 
comme par le passe, de tenir un Livre, ou il sera. fait 
nne entree de chaque Maison ou demeure nne personne 
non native de cette Isle, et dans lequel Livre tous les 
changements rapportes aux dits Connetables seront 
inseres, avec la date des Rapports qui leur seront faits. 
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15. Et sera cette Ordonnance en force jusqu'aux 1848. 

Chefs-Plai.ds de Paques prochain. ----
6. Et sera Ia presente Ordonnance publiee et affi-

chee aux lieux.ordinaires, afin que personne n'en pre-
tende cause d'ignorance. 

I.A CouR ayant nom me Hilary-OlliYier Carre, Ecuyer, Terrain au 

L. t B 'll'f Th I R 'II t 'fh Mont Chouel. 1eutenan - a1 1 , et omas .e et1 ey e omas-
Fiott De Havilland, Ecuyers, J ures, Comite pour 
examiner et regler Ia Compensation reclamee par 
Messieurs Jean Collas, de Ia Rocque Balian, et Tho-
mas Collas, de la Cloture, pour Ie Terrain que les 
Etats de cette Isle leur ont pri~ pour ajouter aux 
Fortifications, appartenant aux Etats de cette Isle, 
qui se trouvent erigees sur Ia Cldture du Mont 
Chouel, au Clos du Valle; et Ie dit Comite ayant 
ce jour fait son Rapport a la Cour qu'il s'est arrange 
avec les dits Messieurs Jean Collas et Thomas Collas, 
pour Ia somme de Six Livres Six Schellings Ster-
ling·, etant Ia valeur estimee du dit Terrain ; et les 
dits MessieUJ'S Jean et Thomas Callas, a ce presents, 
ayant declare etre contents et satisfaits de Ia dite 
evaluation,- lis ont, pour et en consideration de Ia 
dite somme de £6. 6s. Sterling, par eux re~ue pre-
sentement, quitte et abandonne d'eux et de leurs 
hoirs, en fin et pour jamais, aux dits Etats, l'entier du 
Terrain qui se trouve a l'Ouest du Chemin charre-
tier qui passe le long de la partie de l'Ouest de leur 
dite Cloture du Mont Chouel, et qui s'etend d'une 
Batterie a l'autre, lequel Terrain est plus amplement 
marque et designe sur un Plan, signe de Justice, en 
date du 7e Jan vier, 1848, lequel est depose au Greffe 
pour y avoir recours toutes fois et quantes. Et auront 
les dits Etats et cause ayant droit de passage de 
pied, de cheval, de charrue, e.t de charrette, par le 
Chemin ordinaire a travers Ia dite ClOture, pour leur 

VoL. Ill. 9 
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----

1848. 

ORDONNANCES 

donner un libre acces toutes fois et quantes aux dites 
Batteries, on a toutes autres Fortifications qui pour. 
raient etre erigees ci-apres sur le Terrain presentement 
cede. Et ont les dits Messieurs Jean et,:Thomas Collas 
reconnu que Ia borne du Terrain a l'entour du Magasin 
pour Ammunitions, appurtenant aux dits Etats, qui 
est bati dans la dite Cloture du Mont Chouel, est de 
lmit pieds tout a l'entour du dit Magasin, selon qu'il 
est marque sur l'avant-dit Plan. 

Aux Chif.~-Plaids d'apTcs Paques1 tenus le ler Mai, 
1848, devant P1:erre- Stafford Carey, Ecuyer, 
Baillif; presents, cj·c. 

Etrangers, LA CouR, vu le grand nombre d'Etrangers, tant 
Passagcrs &c. S · d S M · ' • · • • 11 (Voyez Hi UJets e a aJeste qu autres, qm arr1vent JOUrne e-
Aout, 1834, et ment dans cette Isle, et la necessite de renouveler lee 
11 Mars et , l d O d 1. C 
15Avril,l848.) Reg ements es r onnances de a our, et surtout 

ceux de !'Ordonnance du l6e Aout, 1834, au sujet de 
telles personnes, ou'ies les conclusions du Procureur de 
la Reine, A Rappele !'Ordonnance du lie Mars, 1848, 
et A Ordonne et Ordonne :-

1. Que tout Maitre de Navire, Barque, ou Bateau, 
sera tenu, a son arrivee en cette I~le, ou dans les Vingt­
quatre heures d'apres au plus tard, de livrer deux 
Listes des Passag·ers qu'il debarquera en cette Isle, 
sa voir, l'une au Bureau du Gouvernement, et l'une au 
Bureau des Cunnetables de la Paroisse de Saint Pierre­
Port ; et ce sur Ia peine d'une Amende, a discretion 
ue Justice, qui ne passera pas Trente Livres Tournois 
par -1.->assagel' debarque doni le nom aura ete omis 
uans une des dites Listes. 

2. Toute personnc tenant Hotel ou Cabaret, ou oc· 
eupant Maison on partie de Maison, et louant un ou 
des Appurtements a Ia journee, sera tenu de livrer 
chaque Lundi, aux Connetables de ]a Paroisse ou ils 
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resident, une Liste exacte de tous Etranger~, tant 1s"1s. 

Sujets de Su Majeste qu'autres, qui seront venus habi- Paques. 

ter le dit Hotel, Cabaret, Maison, ou partie de Maison, 
pendant Ia sep1aine precedente, ou qui l'auront quitte ; 
sous Ia peine d'une Amende qui ne sera pas moinure 
de Trois Livres, Tournois, et n'excedera pas Quatorze 
Livres Tournois. 

3. Seront les dites Listes pour Ia Paroissede Saint 
Pierre-Port livrees a l'Office des Connetables, depuis 
Dix heures do matin a Deux heures de l'apres-midi. 

4. Les Connetables de chaq ue Paroisse seront tenus, 
comme par le passe, de tenir un Livre, ou il sera fait 
une entree de chaque Maison ou demeure une personne 
non native de cette Isle, et dans lequel Livre tous les 
cha"Qgements rapportes aux dits Connetables seront in­
seres, avec la date des Rapports qui leur seront faits. 

LA CouR, desirant regulariser les Procedures en Saisies. 

Saisie, oules les conclusions du Procureur de la Reine, Procedure. 

A Ordonne et Ordonne :-
I. Tout Creancier d'une Saisie, qui intentera une 

action contre le Saisi Heredital pour le paiement de 
sa creance, sera teuu de donner· au dit Saisi dans son 
Ajour l'option de lui quitter et abandonner laSaisie. 

2. Si le Saisi fait defaut, l'Appointement sera" Vers 
a Soixante sous, et sera pris au corps et amene en 
Justice;" et sur la suite par contumace le srisi sera 
adjuge quitter et abandonner la Saisie au C~·eancier 
poursuivant,, et les parties seront envoyees' devant 
Commis. pour compter. -, 

3. Si le Saisi repond, et que la demande du Crean­
cier poursuivant soit trouvee anterieurE' et preferable 
a celle pour laquelle i1 e~t ~aisi, il sera mis amerci 
quitter et ab~ndonner au dit Creancier ]a Saisie, si 
mieux n'aime lui payer dans Huit jours ce qui sera 
t1·ouve lui ~tre du, et seront les parties envoyees de· 
"ant Commis p~·ur compter. 
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Pdques. 

Monnaie. 
(Voyez P. 
1829.) 

ORDONNANCES 

4. En cas qu'un Creancier posterieur au Saisi Here­
dital le suive a lui quitter et abandonner Ja Saisie, en 
offl·ant de lui payer son du, la procedure se fera en 
conformite a I' Article 2 de la presente Ordonnance. 

Des representations ayant ete faites a Ia Cour, qne 
les evenements su.rvenus del'llierement en France ont 
une 1 en dance a faire disparaitre le N umeraire Fran­
<;ais, qui a cours legal en cette Isle, vertu de l'Ordon­
nance suivante, en date dn 27e Avril, 1829 :-

" La Cour, considerant que Ia Monnaie de France 
a en de temps immemorial, et a encore, un cours legal 
dans cet.te Isle ; que la Loi approu vee d u Prince, les 
Chartes, les Reeords Publics, les Contrats des parti· 
culicrs, en font la preuve, et que les transactions en 
heritage sont basees sur cette Monnaie ; Considerant 
que dans la vicissitude constante des evenements, 
creant de nouveaux besoins et de nouveaux interets, 
la Cour Royale a cru de tons temps devoir intervenir 
pour dissiper le~ doutes, ramener la confiance, et re­
gler les changements qui deviennent inevitables, et 
qui sont toujours subordonnes aux Ordres de Sa 
Majeste en Conseil; Considerant que les anciennes 
lV[onnaies prrsenternent en circulation dans cette Isle 
cesscront d'avoir com·s force en France dans l'annee 
1834, et qu'il convient de profiter de l'intervalle pour 
substituer les nouvelles Monnaies aux anciennes, ce 
qui peu t se faire sans perte, en les echangeant valeur 
pour valeur; Considerant de plus que cette substitu­
tion se fera sans secousse, sans rien deranger ou alterer 
dans Ies transactions, dettes, ou engagements; exis­
tants,-LA CouR, oui'es les conclusions des Officiers 
du Roi, A Or·donne et Ordonne que Ies nouvelles 
Monnaies de France auront un cours legal dans cette 
Isle de Ia nH~me maniere que I'avaient les anciennes, et 
a raison de Dix Pennis, COUJ'S de Guernesey, pour cha­
que Franc de Ia valeur nominale des dites Monnaies." 
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Considerant qu'il est urgent de prendre des me- ls.ts. 
sores pour pr~venir les inconvenients qu'eprouverait PO.ques. 

]e Public, manque d'un Numeraire en quantite suffi-
sante pour ses besoins usuels,-

LA CouR, ouies les conclusions du Procureur de la 
Reine, A Oruonne et 01·donne, jusqu'a autre ordre:-

I. Les Monnaies Anglaises d'or et d'argent, ainsi 
que les Billet~ de la Banque d'Angleterre, auront 
cours legal en cette Isle, concurremment avec les 
Monnaies Fransaises. 

2. La Livre Sterling Anglaise sera estimee valoir 
£1. Is. 3d. Sterling, au cours de cette Isle. 

Le lOe Juil/.et, 1848, devant Jlfonsieur le Baill{f; ISiS. 

[Pierre-Stafford Carey, Ecuyer ;] presents, Joe. 

LACouR, extraordinairement assemblee pour aviser MaitredcPort 

aux mesures a prendre pour remplacer feu _Monsieur nomme. 

Jean De Carteret, lequel etait Maitre de Port (" Wa-
ter-Baily") et Mesureur Public, et pour considerer 
s'il ne serait pas a-propos, dans !'interet public, de 
faire quelq·ues nouveaux arrangements par rapport 
taut au Salaire du Maitre de Port qu'a !'administra-
tion de son Bureau ; et apres que· H~ 0. Carre, Thomas 
Le Retilley, et W. P. Metivier, Ecuyers, J url' , pre-
cedemment nommes Comite .par la Cour pour rendre 
des infoa·matic;ms a ce sujet; ont fait leurs rep~l, senta-
tions a Ia. Cou~, .A Ete d'Opinion de nom mer Mbnsieur 
James Du Port (presentewnent Assistant-Superviseur 
de Ia Chaussee) Maitre de Port (" Water-Baily") et 
Mesureur Public, sous Ia conditioh qu'au lieu de 
Salaire pour Ia dite charge, il aura deux Commis pour 
l'assister et pour agir sons ses ordres dans les Bureaux ~ 
du Maitre de Port et du Huperviseur de la Chaussee, 
et dont les Salaires, lesquels n'excederont pas ensemble 
la somme de Cent Dix Livres Sterling par an, seront 
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payes sur le Revenu de la Chaussee : et aura le dit 
l\Tonsieur Du Port le choix des dits Commis et Ia 
faculte de les congedier; et sera l'un d'iceux presente 
par le dit Mon~ieur Du Port a Ia Cour Royale, ponr 
etre sermente Assistant- M altre de Port, a fin d'agit· 
toutes fois et quantes dans !'absence du Maitre de 
Port. Et a le dit Monsieur Du Port, a ce present, 
declare qu'il etait pret d'accepter la dite charge aux 
conditions ci-dessus. Et a la Cour nomme les dits 
Messieurs H. 0. Carre, Thomas Le Retilley, et W. P. 
Metivier, Comite, lesqnels sont autorises, de concert 
avec Monsieur le Superviseur de Ja Chaussee, a regler 
les Salaires et les fonctions des dits Commis, et gene­
ralement a faire tels arrangements et reglements qn'ils 
croiront utiles pour la bonne administration des Bu­
reaux des Etats. 

1848. Le 29e Juillet, 1848, devant Monsieur le Baillif; 
[Pierre-Stafford Carey, Ecuyer ;] presents, g-c. 

Tom·Victoria, La Cour ayant, par son Acte du 3e Juin dernier, 
&c. ordonne I'enregistrement de la correspondance qui 

avait eu lit>u ·entre Soa:Excellence Monsieur le Lieu­
tenant- GouYerneur et_·.:~sieur le Baillif, au sujet 
tant de Ia pose de la Pierre Fondamentale de la Tour 
Victori~ que de la presentation de nouveaux Drapeaux 
a Ia·\MiHce Royale de cette Isle, le 27e Mai dernier, 
jour de Ia commemoration du Jour de Naissance de 
Sa Tres-Gracieuse Majeste; et ayant de plus charge 
Monsieur le Baillif de prier Son Excellence Monsieur 
le Lieutenant-Gouverneur de vouloir bien procurer 

. l'autorisation necessaire pour ,!'enregistrement sur les 
Records de cette Isle de l'entier d'une correspondance 
si honorable pour le pays; et Monsieur le Baillif ayant 
ce jour mis devant la Cour I'entier de la dite corres­
pondance, ainsi qu'elle est contenue dans les Lettres 
suivantes :-
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] . U ne de Son Excellence le Lieutenant-()ou ver-

neur a Monsieur le Baillif, en date du 2e J uin, 1848. Tour Victoria 

2. U ne de Monsieur le Baillif a Monsieur le Lieu- &c. ' 

tenant-Gouverneur, en date dn 2e Juin, 1848; des-
queUes deux Lettres ci-dessus la Cour ordonna !'enre-
gistrement par Acte du 3e J nin dernier. 

3. Une de Monsieur le llaillif a Monsieur le Lieu­
tenant-Gouverneur, en date du 5c J uin, 1848. 

4. U ne de Son Excellence lVI onsieur le Lieutenant­
Gouverneur a Monsieur le llaillif, en date du 20e Juil­
Iet, 1848. 

5. U ne de Son Excellence Monsieur le Lieutenant­
Gouverneur a Messire George Grey, Baronet, en date 
du 27e Mai, 1848; et, 

6. Une de Messire George Grey a Son Excellence 
Monsieur le Lieutenant-Gouverneur, en date du 31 e 
Mai, 1~48. 

LA Cou R, oui'es les conclusions des Qfficiers de I a 
Reine, A Ordonne que les susdites Lettres seront en­
registrees sur les Hecords de cette Isle ; ef desquelles 
dites Lettres Ia teneur suit :-

"Sir, 

"GovERNMENT HousE, 

Guernsey, June 2, 1848. 
! 

"Having deemed it my duty to convey to the Right 
Honorable the Secretary of State an acco~ift ·of the 
proceedings which took place here em the 27th uftimo, 
I have this day been gratified by t;he. recei-pt of a com­
munication from Sir George Grey, informing me that 
he has been commanded by the Queen to express to 
me Her Majesty's deep sense of this new proof of the 
loyalty and attachment of her faithful and excellent 
people of Guernsey, and to state that it will afford 
Her Majesty great. satisf~ction to be able on some 
future occasion again to visit the Island. 

"Permit me, Sir, to offer to you and to the 'faith-
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1848. ful and excellent people of Guernsey ' my hearty 
Tour Victoria, congratulations on this fresh mark of Her Majesty's 
&c. most gracious favor and consideration towards us, and 

to request that you will have the kindness to make it 
known by eve1·y means in your power to those whose 
pride and happiness it will be, I doubt not, to continue 
to deserve the honorable designation thus so justly 
conferred upon them by their beloved Sovereign Lady 
Queen Victoria. 

" I have the honor to be, Sir, 

"Your most obedient humble servant, 

"JOHN BELL, 

" Lieutenant-Governor. 

''To the Bailiff of Guernsey." 

''CouRT HousE, 

" Sir, 
Guernsey, June 2, 1848. 

" I have the honor to acknowledge the receipt of 
your Excellency's Letter, communicating Her Majes­
ty's most gracious expressions of favour and consider­
ation towards the people of Guernsey. 

"The Royal Court will to-morrow assemble in a 
body, and I shall seize the opportunity of reading in 
public your Excellency's Letter, which I well know 
will spread joy and satisfaction throughout the land. 

"The people of Guernsey having been admitted by 
their Sovereign to the designation of ' faithful and 
excellent,' Her Majesty may be assured that it will 
ever be their highest ambition to preserve unsullied so 
honourable a title. 

"I beg to add, that in taking upon myself to thank 
your Excellency for bringing the loyal inhabitants of 
Guernsey to the favourable notice of their Queen, I 
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am confident that I only exp_ress a feeling of gratitude 
that is entertained by all. 

" I have the honour to be, Sir, 

"Your Excellency"s most obedient humble servant, 

"PETER STAFFORD CAREY, 

"Bailiff of Guernsey. 

"His Excellency Major-Gen. John Bell, C. B. 
Lieut.-Governor, &c. &c. &c." 

" Sir,· 
"Monday, 5th June, 1848. 

" On Saturday last, I had the gratification of read­
ing in open Court the whole of the correspondence 
relating to the proceedings on Her Majesty's Birth-day. 

"The Royal Court has ordered the registration of 
your Excellency's Letter, communicating the gracious 
Message of Her Majesty. An earnest wish was at the 
same time expressed by the Members of the Court 
that the correspondence between your Excellency and 
the Secretary of State, of such permanent interest to 
the Island, should likewise be perpetuated among our 
Records. And I have now the honour to request, in 
the name of the Royal Court, that you would be 
pleased to transmit to me a copy of your Excellen<:y's 
Letter to the Secretary of State containing an account 
of the proceedings, and of the Secretary of State's 
Communication in answer to i1, in order ·that these 
documents may form part of the insular archives. 

" I have the honour, &c. &c. 

"PETER STAFFORD CAREY, 

'' Bailiff of Guernsey. 

"His Excellency Major-General Bell, C. B. 
Lieutenant-Governor." 

137 

184.8. 

Tour Victoria, 
&c. 
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IS 18. 

Tour Victoria, 
&c. " Sir, 

._ ORDONN ANCES 

"GovERNMENT HousE, 

Guernsey, 20th July, _1848. 

" I have to apologize to yourself and the Royal 
Court for not replying at an earlier date to your Com­
munication of the 5th June last, intimating the earnest 
wish of the Royal Court to he furnished with a copy 
of my Letter to the Sec1·etary of State, relating to 
the proceedings on Her Majesty's Birth-day, and Sir 
George Grey's communication in answer thereto, in 
order that these Jocuments may form part of the 
insular archives. 

" I am most happy in having it in my power to 
meet the wishes expressed in your Letter, and herewith 
transmit authenticated copies of said correspondence. 

"I have the honor, &c. &c. 

" JOHN BELL, 

'' Lieutenant-Governor. 
" P. S. Carey, Esq. 

Bailiff of Guernsey, &c. &c." 

"Sir, 

" GovERNMENT HoirsE, 
Guernsey, 27th May, 1848. 

"I cannot deny myself the pleasure of acquainting 
you with certain proceedings which took place here 
this day, being that fixed for the celebration of Her 
Majesty's Birth-day. 

"The corner stone of a very handsome Tower, to be 
erected in commemoration of the Queen's most wel­
come visit to Guernsey in the year 1846, and to be 
called the Victoria Tower, was laid by me in presence 
of the Bailiff and all the Island Authorities, Militia, 
and a very large proportion of the Island population. 

" I cannot in adequate terms describe the spirit of 
loyalty and good feeling which appeared to pervade 
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the whole assemblage, nor do I belie~e that in the 181.8. 

wide range of Her Majesty's dominions there exists a T--:;~vi~t;;i;, 
more loyal and well-disposed people. &e. 

"New Colours were afterwards presented by me, in 
Her Majesty'::; name, to the four Infantry Regiments of 
the Royal Guernsey Militia, and were received with 
every demonstration of gratitude and attachment to 
her Crown and Person. 

" I do not venture to expect that any notification of 
these proceedings should be laid before the Queen ; 
but there is so great and striking a difference between 
the mere passing of a loyal Address by a corporate or 
other small body of men, and the spontaneous enthu­
siastic expressions of the same feeling by many assem­
bled thousands, that I cannot but hope the events of 
this day will indirectly, if not otherwise, be brought 
within Her Majesty's knowledge. 

"To you, Sir, as well as to myself, they possess a 
real interest, which will I trust render it unnecessary 
for me to offer any apology for having addressed you 
on the occasion. 

"I have the honor to be, Sir, 

"Your obedient humble servant, 

"JOHN BELL, 

'' Lieutenant-Gove~nor. 

"To the Right Hon. Sir G. Grey, Bart. 
&c. &c. &c." 

WHITEHALL, May 31, 1848. 
"Sir, ' 

" I have had the honor of laying before the Queen 
your Letter of the 27th instant, conveying to rue the 

• gratifying acc6)unt of the proceedings which took place 
i~ Guernsey on the occasion of tli.e cele~ration of Her 
Majesty's Birth-day. 

" I am commanded to express to you Her Majesty's 
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1848. deep sense of tl1is new proof of the loyalty and attach­
----- ment of her faithful and excellent people of Guernsey, 

and I am to state that it will afford Her Majesty great 
satisfaction to be able on some future occasion again 
to visit the Island. 

1848. 

Reponses aux 
Chefs-Plaids. 

1848. 

Sante 
Publique. 

" I have the honor to be, Sir, 

" Your obedient servant, 

"GEORGE GREY. 
"Major-General Bell, &c. &c. 

Guernsey." 

Aux Chefs-Plaids d'apres la St. Michel, tenus le 
2e Octobre, 1848, devant Monsieur le Lieutenant­
Bail/if; [Hilary· Ollivier Carre, Lieutenant de 
Pierre-Stajj'ord Carey, Ecuyer ;] presents, ~c. 

Sur !'evocation dn Bordage Durand, Monsieur Jean 
Marquand s'etant p1·esente comme Procureur deMon­
sieur William Ozanne et autres proprietaires du dit 
Bordage, et autorise par eux a l'effet, pour repondre 
en cette Cour de Chefs-Plaids, et les Officiers de Ia 
Reine y ayant objecte, soutenant que le service de 
Reponse en Cour de Chefs-Plaids est un service per­
sonnel, qui ne peut f!tre rempli par Procureur a moins 
de circonstances speciales empechant Ia partie de pa­
rultre,-La Cour a remis Ia consideration de cet inci­
dent a Ia Cour. en corps. 

Le 28e Octobre, 1848, devant Pierre-Stafford Carey, 
Ecuyer, Baillif; prtsents, ~c. 

Monsieur le Baillif ayant mis devant Ia Cour une 
Lettre a lui adressee par les Connetables et autres Auto­
rises de Ia Douzaine de la Ville et Paroisse de St. 
Pierre-Port, relativement a l'Etat Sanitaire de Ia dite 
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Paroisse, et suppliant la Cour de vouloir bien passer 1848. 

une Ordonnance a ce sujet,- LA CouR, vu l'urg·ence 28 Octobre. 

du cas, le Choler·a s'etant manifeste en Angleterre et Sante 

dans diverses parties de !'Europe, ou'ies les conclusions Publique. 

des Officiers de la Reine, A Oruonne et Ordonne que 
les Reglements suivants seront en force dans Ia dite 
Paroisse jusqu'aux prochains Chefs-Plaids:-

I. La Paroisse de St. Pierre-Port sera divi~ee en Districts 

h · D · t · t S · · 1 1 · ' • · d · Sanitaires. mt IS riC s amta1res, c e a mamere qu m 1queront 
les Connetables et Douzeniers de la dite Paroisse, 
Iesquels se partageront entre les dits Districts. Les 
Districts ainsi formes ser-ont numerates de l a 8. 

2. Chacun des dits Districts Sanitaires sera place Comites. 

sons Ia surveillance d'un Comite, compose de deux ou 
de trois membres de Ia dite Douzaine, et de tels Dou-
zeniers de Canton qui voudront bien, sur· Ia requete 
de la dite Douzaine, se reunir a"·ec enx pour cet ob-
jet. Deux me!llbres de chaque Comite formeront uu 
quornm. 

3. La dite Douzaine, dans le cas oil elle y soit au- Medecins. 

torisee par la dite Paroisse, pourra nommer un ou 
plusieurs MeJecins ou Chirurgiens pour assister aux 
dits Comites en cas de besoin. 

4. Les Connetables de Ia dite Paroisse garderont a Listes des 

leur Bureau une Liste des avant-dits huit Districts, Districts, &c. 

a''ec les noms des membres des Comites qui en am·ont 
respectivement la surveillance, et feront inserer Ia ~ite 
Liste sur trois des Gazettes de cette Isle des qu'e\IIe 
aura ete complett~e. 

5. La dite Douzaine exercera une surveillance gene- Surveillance 

1 l'E S · · d 1 d' p · delaDouzaine. rae sur tat amta1re e a 1te ar~>Isse, et sur 
l'execution des onvrages qui seront entre~ris en vertu 
des Articles contenus dans la presente Ordonnance. 

6. Tont Egout part.iculier (Anglim~ "Branch Drain") "Sten?.h 

communiquant avec les Egouts au Tonnelles Publiques Traps. 

sous les rues en la dite Paroisse, et tout Egout commu­
niquant avec un Puits-Perdu (Anglice "Cess Pool") 

' 
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184.8. sera pourvu, par le Proprietaire, d'un (Anglice "Side 
_2_s_o_c_to_br_e_. Stench Trap") suffisant. Et tlans le cas ou le Proprie­
Sante 
l'ublique. 

Egouts. 
Puits-Pcrdus. 

Latrines. 

taire neglige de faire l'ouvrage dans Huit jours apres 
que le Comite du District lui aura envoye une Signifi. 
cation par ecrit d'avoir a Ie faire, le dit Comite pourra 
faire faire l'ouvrage aux frais du dit Proprietaire, 
Iequel sera de plus passible d'une Amende, a discre­
tion de Justice, qui ne sera pas moindre de Troi:3 Livres 
Tournois, et, n'excedera pas Quatorze Livres Tournois. 

7. Les dits Connetables et Douzeniers, sur Ia recom-
mandation du Comite d'un District, ponrront requerir, 
au moyen d'une Signification par ecrit, signee d'un des 
Connetables, le Proprietaire de chaque Maison, Edi­
fice, ou Terrain, bordant les rues au-dessous desquelles 
il y aura des Egouts ou Tonnelles Publiques, ou bor­
dant le rivage de Ia Mer, en cas que te1le Maison, 
Edifice ou Terrain, ne soit point pourvu de moyens 
suffisants pour l'ecoulement des Immondices et Im­
puretes qui en proviennent, de construire un Egout 
convenable, au dire du dit Comite, pour faire ecouler 
les dites lmmondices et lmpuretes dans l'Egout ou 
Tonnelle Publique, ou dans la Mer, selon les circon­
stances, comme aussi de remplir et supprimer tout 
Puits-Perdu qui sera trouve nnisible; pciurvu que les 
f1·ais de l'ouvrage n'excedent pas hi somme de Cinq 
Livres Sterling a Dix Livres Sterling, suivant la valeur 
de Ia propriete et les moyens du Proprietaire. Dans 
le cas ou le Proprietaire neglige de faire et completer 
l'ouvrage, de Ia maniere indiquee par le dit Comite, 
dans Quinze jour:; apres que 1a dite Signification lui 
aura ete envoyee, Ie ·Comite pourra le faire faire aux 
frais du dit Proprietaire, lequel sera de plus passible 
d'une Amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas 
moindre de Quatorze Livres Tournois, et n'excedera 
pas Trente Livres Tournois. 

8. Les dits Connetables et Douzeniers, sur la re- · 
commandation dn Comite du District, pourront reque-
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rir·, au moyen u'une Signification pa•· ecrit, signee d'un IS·t.!i. 

des dits Connetables, le Proprietaire de chaque Maison 28 Octobre. 

ou Edifice qui ne sera point pourvu d'une Latrine Sante 

su:ffisante, de construire, au cas qu'il y ait sur les lienx Publiquc. 

de la place suffisante, une Latrine, dans un endroit 
convenable, avec des portes et des couvercles suffi-
sants, laquelle Latrine communiquera, s'il est possi-
ble, avec un Egout ou Tonnelle Publique; pourvu que 
les frais de l.'ouvrage n'excedent pas la somme de 
Cinq Livres Sterling a Dix Livres _Sterling, suivant la 
valeur de la propriet€~ et Ies moyens du Proprietaire. 
Dans le cas ou le Proprietaire neglige de faire et com-
pleter l'ouvrage rlans Un mois apres que la dite Signi-
fication lui aura ete envoyee, le Comite pourra le faire 
faire aux frais du dit Proprietaire, lequel sera de plus 
passible d'une Amende, a discretion de Justice, qui ne 
sera pas moindre de Quatorze Livres Tournois, et n'ex-
cedera pas Trente Livres Tournois. . 

9. Tons les Egouts particuliers, tant en dehors qu'en Repl;lration 

dedans des l\1:aisons, Edifices, oti Terrains, dont ils ap- {~~~~:s, et 
partiennent, et toutes Latrines ct Puits-Perdus, seront Puits-P;rdus. 

repares, gardes en bon etat, et vuides, par les Proprie-
taires, au dire du Comite du District. Et dans le cas 
ou le Proprietaire neglige, pendant Huit jours apres 
avoir regu une Signification par ecrit de Ia part du 
Comite, de reparer, mettre en bon etat, ou vuider, tel 
Egout, Latrine, ou Puits-Perdu, de la maniere indi-
quee dans Ia dite Signification, le Comite pourra fah·e 
faire l'ouvrage aux frais du dit Proprietaire, leq•~el 
sera. de plus passible d'une Amende, a discretion de 
Justice, qui ne sera pas moindre de Trois Livres Tour-
nois, et n'excedera pas Quatorze Livres Tournois. 

10. 11 est defendu de ]aisser accumuler !dans aucune Immondices. 

Maison ou Edifice, ou dans aucun Terrain 'proche 
Maison, Edifice, ou Chemin Public, aucuncs Ordures, 

· Immondices, Saletes, Eaux Croupissantes, ou autres 
~Iatieres nuisibles. Et dans le cas ou le. Propt·ietaire 
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1848. ou !'Occupant des premisses neglige a enlever telles 
28 Octobre. Ordures, Immondices, Saletes, Eaux Croupissantes, ou 

Sante autres Matieres nuisibles, dans Trois jours apres qu'une 
Publique. Signification par ecrit lui aura ete env-oyee de Ia part 

du Comite du District d'avoir a le faire, (dans lesqnels 
trois jours ne sera compte le jour auquella dite Signi­
fication aura ete envoyee,) le dit. Co mite pourra faire 
faire l'ouvrage aux frais du dit Proprietaire ou Occu­
pant, lequel sera de plus passible d'une Amende, a 
discretion de Justice, qui ne sera pas moindre de 
Trois Livres Tournois, et n'excedera pas Quatorze 
Livres Tournois. 

Nettoiement II. Le Comite de chaque District pourra requerir, 
deMaisons,&c. au moyen d'une Signification par ecrit, le Proprietaire 

Visites des 
Comitea. 

Visites des 
Comites. 

on !'Occupant de toute Maison, ou partie de Maison, 
que le Comite trouvera dans un. etat mal-propre ou 
mal-sain, d'avoir a la blanchir avec de !a chaux, la 
nettoyer, la purifier, et l'aerer convenablement, dans tel 
temps que le dit Comite jugera raisonnable, et qui ne 
sera pas moindre de Trois jours (non compris le jour 
auquel Ia dite Signification aura ete envoyee). Et 
faute au dit Proprietaire ou Occupant de faire l'ou­
vrage dans le temps fixe, le dit Comite pourra le faire 
faire aux f1·ais du dit Proprietaire ou Occupant, lequel 
.sera de pi us passible d'une Amende, a diseretion de 
Justice, qui ne sera pas moindre de Trois Livres Tour-
nois, et n'excedera pas Quatorze Livres Tournois. 

12. Le Comite de chaque District visitera les Mai-
sons, Edifices, et Terrains, sur son District, a des 
heuree raisonnables, apres avoir donne avertissement 
le jour precedent de son intention de faire Ia dite 
visite, et ce au moyen d'une Publication faite par le 
Crieur Public dans chaque rue, ruette, ou autre lieu, 
oil sont situees les premisses. 

13. Le Comite de chaque District sera autorise a 
entrer a toutE.-S heures raisonnables dans chaque Mai-. 
son, Edifice, et Terrain, sur son District, pour en faire 
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l'examen, apres avo.ir donne a !'Occupant connaissance lSJs. 

prealable de son intention de faire le dit exarnen, au 28 Octobre. 

moyen d'un Avertissement par ecrit, qui sera livre au 
dit Occupant on laisse a son domicile Ie jour avant 
celui ou le dit Comite se propose de faire Ie dit exa-
men. En cas que Ies premisses soient non-habitees, 
Ie dit A vertissernent sera livre ou envoye au Proprie-
taire. Tout individu qui refusera au dit Comite I' en-
tree dans Ies premisses, ou qui l'obstruera ou l'inter-
rompra lorsqu'il sera a faire le dit examen, sera 
passible d'une Amende, a discretion de Justice, qui 
ne sera pas moindre de Trois Livres Tournois, et n'ex-
cedera pas Trente Livres Tournois. 

14. En cas que quelque ouvrage ait ete ordonne, Visites des 

en conformite aux dispositions de Ia presente Ordon- Comites. 

nance, le Comite du District sera autorise a entrer 
dans les premisses toutes fois et quantes qu'il le jugera 
necessaire, et sans nouvel avertissement, pour veiller 
a !'execution du dit ouvrage. Tout individu qui em-
pechera le dit Comite de ce faire, sera passible d'une 
Amende, a discretion de Justice, qni ne sera pas 

• moindre de Trois Livres Tournois, et n'excedera pas 
Trente Livres Tournois. 

15. En cas que quelque ouvrage~ ordonne en vertu Comites 

des dispositions de Ia preseute Ordonnance, n'ait pas ~1~tor0ises a 
1a1re uvrages. 

ete execute dans Ie temps specifie, le Comite du Dis-
trict sera autorise, apres Avertissement par ecrit prea­
lable, servi le jour auparavant au Proprietaire ou a 
l'Occupant des premisses, a entrer dans les premisses 
avec les ouvriers necessaires pour faire le dit ouvrage, 
et en suite toutes fois et q uantes sans nouvel a vertisse­
ment, jusqu'a l'entiere execution du dit ouvrage. Tout 
individu qui refusera audit Comite, ou a ses ouvriers, 
!'entree dans les premisses, ou qui Ies abstruera ou 
interrompra dans !'execution du dit ouvrage, sera 
passible d'une Amende, a discretion de Justice, qui ne 

VoL. III. 10 
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IS.ts. sera pas moind1·e de Trois Livres Tournois, et n~exce-
28 Octobre. dera pas Trente Livres Toui'Dois. 

Cour pourra 16. En cas qu'un Comite de District n'ait pas ob. 
c~~~·!~~les tenn !'entree dans une Maison, Edifice, ou Terrain, en 
a faire ouver· Yertu des dispositions ~es Articles 13, 14, et 15, de Ia 
ture de 
Maiaons, &c. presente Ordonnance, il pourra faire produire devant 

Ouvrages ex· 
traordinaires. 

Definition du 
mot "Pro· 
prietaire." 

Sai1ds. 

la Cour Royale, par le ministere d'un Connetable ou 
Assistant- Connetable, I' Occupant ou le Proprietaire 
des premisses ; et pourra alors la dite Cour autoriser 
sommairement un Connetable ou Assistant-Connetable 
a faire ouverture des premisses, afin que le dit Comite, 
soit seul ou avec des ouvriers, suivant aux circon-
stances, puisse y entrer. 

17. Dans tous les cas ou les dits Connetables et 
Douzeniers tr·ouveraient qu'il serait a- propos de 
faire faire un ouvrage qui necessiterait une depense 
plus considerable que celle qu'ils sont autorises a faire 
encourir a un individu quelconque, en vertu de quel­
qu'un des Articles precedents, et qu'ils prendraient sur 
eux de pourvoir· au paiement de l'excedent de la dite 
depense, ils pourront ordonner !'execution de l'ou­
vrage, et autoriser le Comite du District a le faire 
faire. Et dans ce cas les dits Cmmetables et Douze­
niers signifieront au dit individu, au moyen d'une 
Signification par ecrit signee d'un des dits Conneta­
bles, de faire le dit ouvrage conjointement avec eux; 
et specifieront dans la dite Signification ]a somme 
qu'ils demandent au dit individu, faisant en meme 
temps offre de payer l'excedent. 

18. Le mot "P1·oprietaire" dans la presente Ordon· 
nance sera cense com prendre tout U sufruitier d'lm· 
meubles, Saisi Heredital, Mari de p,.oprietaire, Tuteur 
de Mineur, Curateur anx Biens d'lnterdit, et Procu· 
reur ou Curateur aux Biens d' Absent. 

19. Tout Saisi Heredital sera autorise a faire, aux 
frais de la Saisie, les ouvrages qui pourront etre or· 
donnes par un Comite ue District; et aura Ia meme 
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preference sm· les ·Biens en Saisie pour ses de hours 1848. 

que pour les frais de reparations. 28 Octobre. 

20. Tout Locataire qui, en vertu des dispositions de Locataires. 

Ia presente Ordonnance, aura ete oblige d'encourir des 
depenses que le Proprietaire des premisses aurait du 
supporter, aura le droit de s'en fai1·e rembourser par 
Ie dit Proprietaire; et pourra Ie dit Locataire com­
penser le montant qu'il aura ainsi paye contre Ie Ioyer 
qu'il pourra alors de,·oir, ou qu'il pourra par la suite 
devoir, au dit Proprietaire. 

21. Tout individu auquel une Signification par ecrit Procedures. 

aura ete envoyee en vertu de Ia presente Ordonnance, 
et qui voudra faire mettre Ia dite Signification au 
neant par la Cour Royale, devra intenter action a cet 
effet trois jours apres Ie service d'icelle, le jour du 
service non-compris, faute de quoi il n'y sera plus 
recevable. 

22. Les Amendes ci- dessus seront appliq uees, un Amendes. 

quart a Sa Majeste et trois quarts au Delateur. 
Et sera la presente Ordonnance publiee et affichee 

aux lieux ordinaires, afin que personne n'en puisse 
pretendre cause d'ignorance. 

Aux Chefs-Plaids d'a1wes Noel, tenus le 22e Janviet·, 1849. 

1849, devant JJfonsieur le Baillif; [Pierre-Sta.fford 
Carey, Bcuyer ;] presents, 9'c. 

LA CouR, oui'es les cone] usions des Officiers de ]a Cabaretiers. 
R . A R l, R 11 1' A . 1 ~ . ~ d (VoyczN.l826 eme, ·'"" appe e et appe e rtlc e ..:eptteme e et P. 1844.) J 

l'Ordonnance du 17e Janvier, 1825, au sujet des Ca-
baretiers, et y A Substitue I' Article suivant, lequel sera 
cense former partie de la dite Ordonnance. 

"Tous Cabaretiers et Detailleurs de Liqt~eurs Spiri­
tueuses doivent vuider leurs Maisons et Ies fermer au 
Samedi a dix heures du soir. lis doivent garder leurs 
Maisons fermees, et ne donner a boire a qui que ce 
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18 !.9. soit, pendant l'entier du jour du Dimanche: Ie tout 
---- avec exception raisonnable pour Ies voyageurs et les 

locataires habitues des .Maisons qui leur sont propres; 
et le tout ~ur une Amende, a discretion de Justice, qui· 
ne sera pas moindre de Sept Livres Tournois, et ne 
passera pas Trente Livres Tournois, suivant l'exigence 
du cas." 

Et sera cette pr·esente Or<lonnance en force jus­
qu'aux prochains Chefs-Plaids. 

Chasse. Sur la representation faite a Ia Cour par un grand 
~6~~~. 1818.) nombre de Proprietaires et autres Habitants de cette 

Isle, de l'insu:ffisance d.e !'Ordonnance actuelle, du 
30e Novembre, 1818, au sujet de Ia Chasse,-LA CouR, 
oules Ies conclusions des Officiers de la Reine, A Rap­
pele !'Ordonnance du 30e Novembre, 1818, ainsi que 
toutes celles anterieures au sujet de la Chasse, et y 

Defcndu 
d'aller ala 
Chasse lo 
Dimanche. 

Min curs. 

A Substitue les Reglements suivants :-
I. 11 est defendu <le chasser pendant ]e Dimanche; 

sur une Penalite qui ne sera pas moindre de Trois Lirres 
Dix Sous Tournois, et n'excedera pas Trente Livres 
Tournois. 

2. 11 e~t defendu a tout Mineur au-dessous de quinze 
ans d'aller a Ia Chasse avec fusil ; sur une Penalite 
qui ne sera pas moindre de Trois Livres Dix Sou~ 
Tournois, Pt n'excedera pas Trente Livres Tournois. 

Chiens auront 3. II est defendu de laisser sortir Ies Chiens, sans 
des Colliers. "'h' Collier portant le nom du Proprietaire. Et tout c IeD 

Chiens. 

trouve sans Colliet·, et sans maitre ou autre personne 
qui le reclame, sera sujet a ~tre tue par ordre d'un 
Connetable. 

4. II est defendu de chasser sur le terrain d'autrui 
avec plus de deux Chiens ; sur une Penalite qui ne 
sera pas moindre de Trois Livres Dix Sous Tournois, 
et n'excedera pas Trentc Livres Tournois. 
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5. II est defendu de chasser sur Ie terrain d'autrui IS-!9. 

entre ~oleil couche et soleil leve ; sur nne Penalite Chasse en;~­
qui ne sera pas moindre de Trois Livres Dix Sous soleil coucM 

. , 'd T L' T . et soleilleve. Tournms, et n exce ·era pas rente tvres ournms. 
6. II est def'endu de chasser sur Ie terrain d'antrui Furets, Lacs, 

F t L L t · · et Lacets. avec ure s, acs, ou ace s, sans une permissiOn 
speciale du Proprietaire ou de !'Occupant; sur une 
Penalite qui ne sera pas moinrlre de Sept Livres Tour~ 
nois, et n'excedera pas Trente Livres Tournois. 

7. II est defendu a toute personne, lot·squ'a la Jardins, &c. 

Chasse, d'entrer dans les J aJ·dins a pommiei'S ou pota­
gers, ou dans les Hautgards, Cours, ou J ardins, tenant 
aux Maisons et Edifices, qui en dependent, sans la 
permission speciale du Proprietaire ou Orcupant; sur 
une Penalite qui ne sera pas moind1·e de Sept Livres 
Tournois, et n'excedera pas Trente Livres Tournois. 

8. Depuis le ler Mars au 15e Octobre, inclusive- C~nsse ~ur 
'1 d, e d d I I . d' . lc ren·am ment, 1 est eten u e c 1asser sur e terram autrUI d'autrui. 

sans Ie consentement du Proprietaire ou Occupant; 
sur une Penalite qui ne sera pas moindre de Sept 
Livres Tournois, et n'excedera pas Trente Livres 
Tournois. 

9. Depuis le 16e Octobre jusqu'au dernier jour de Chasse ~ur 
F' ' ' J · • , ' I le Terram evr1er, me us1vement, toute personne qm, etant a a d'autrui. 

Chasse, sera sommee et ordonnee par le Proprietaire 
ou Occupant d'nn terrain, ou de Ia part de tel Proprie-
taire ou Occupant d'un terrain, de sortir et vuider le 
dit terrain, sera tenue d'obtemperer de suite a Ia dite 
sommation ; sur nne Penalite qui ne sera pas moindr.e 
de Sept Livres Tou'rnois, et n'excedera pas Trente 
Livres Tournois. 

10. Toute personne qui aura ete sommee ou ordon- Chasse sur 

nee comme dessus de sortir et vuider un terrain. ne ld~ Tetrr~in 
· au .rm. 

devra entrer une ~econde fois dans la meme Saison de 
Chasse sur le dit Terrain; sur une Penalite qui ne 
sera pas moindre de Quatorze Livres Tournois, et n'ex~ 
cedera pas Trente Livres Tournois .. 
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1849. 

Chasse sur 
le Terrain 
d'autrui. 

Preuve. 

1849. 

Fonds de 
Bienfaisance 
crcc par 
Messire "\Vil­
liam Collings. 
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11. II est defendu a toute personne qui aura ete 
signifiee par son Sergent, a !'instance d'un Proprietaire 
ou Occupant de terrain, de ne pas chasser sur le terrain 
designe dans la dite Signification pendant nne Saison 
de Chasse, d'entrer sur le dit terrain pour y chass£>r, 
pendant la dite Saison ; sur une. Penalite qui ne sera 
pas moindre de Quatorze Livres Tournois, et n'e:xce­
dera pas Trente Livres Tournois. 

12. En toute Cause intentee pour une Penalite sur 
la presente Ordonnance, sera la declaration d'un senl 
Temoin censee suffisante pour faire preuve. 

13. Et ne deroge cette presente Ordonnance en 
rien a I' Article No. 65 de !'Ordonnance du 20e Jan­
vier, 1840, qui defend de tirer ou decharger aucun 
Fusil, ou antre Arme a feu, dans Ies Rues de la Ville 
et Faubourgs, et dans les Grandes Routes de cette Isle. 

14. Et ne deroge cette presente Ordonnance aux 
droits et privileges de Son Excellence Monsieur le 
Lieutenant-Gouverneur quant a la Chasse. 

Et ne sera cette presente Ordonnance en force que 
pendant an et jour de cette date. 

Le 6e Fevrier, 1849, devant Pierre-Stafford OarmJ, 
Ecuyer, Baillif; presents, .j'c. 

Monsieur Ie Baillif ayant communique a la Cour, 
aujourd'hui extraordinairement assemblt~e, Ia Lettre 
suivante, q~'il aurait regue de Ia part de Messire Wil .. 
liam Collings, Chevalier:-

" GuERNESEY, le 3e Fevrier, 1849. 

" Monsieur, 

"Ayant destine Ia somme de Cinq Cents Livres 
Sterling a fonder une nouvelle Charite Publique, tant 
pour le soulagement de l'infortune que pour tout autre 
objet de bienfaisance et de charite, j'ai pense que rien 
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ne contribuerait tant a la permanence et a l'accroisse- 1849. 

ment de ]a Fondation que je veux etablir, ainsi qu'aux Fonds de 

heureux effets que j'ose en anticiper, que de Ia placer, ~cssire ~Vil-
, · 'bl 1 d 1' d • · · d liam Collings. s'il eta1t pos~n e, sous a gar e et a mm1stratwn e 

Ia Cour Royale : pnis-je done me flatter, monsieur, 
que le Baillif et les J ures de Ia Cour Royale daigne-
ront accepter la charge de Fidei-Commissaires et Ad­
ministrateurs du Fonds en question, avec le privilege 
d'en regler !'application de la rnaniere qu'ils jugerout 
la plus avantageuse; mon intention, en fondant une 
Charite sur un principe si etendu, etant d'eviter Ies 
inconvenients qui se font sentir dans !'administration 
du Bien de Monsieur De La Court, en consequence 
des r~strictions imposees par le Fondateur. 

"Je dois ajouter que j'avais d'abord eu l'idee d'ap­
peler ma Fondation 'The Collings Benevolent Fund;' 
mais, en reflechissant, il m'a paru qu'un nom dans la 
langue du pays lui conviendrait rnieux. J e prierai la 
Cour, si elle consent a se charger du soin de la Charite 
nouvelle, de lui choisir en meme temps un nom con­
venable. 

"J'ai l'honneur d'etre, Monsieur, 

"Votre tres-humble et obeissant serviteu r, 

(Signe) "WILLIAM CoLLINGs. 

"A Pierre-StafFord Carey, Ecuyer, 

Baillif." 

"Coua RoYALE, 

"Le 5e Fevrier, 1849. 
" Monsieur, 

"J'ai l'honneur d'accuser la reception de votre Let­
tre, en date du 3e du courant, annon~ant !'intention 
que vous avez formee de fonder une Charite pour le 
soulagement de Ia misere. 

"Je m'empresserai, monsieur, de faire connaltre a 
Ia Cour Royale le vceu que vous avez exprime, que 
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__ Is_,~_9_. _ l'administ1·ation du Fonds lui soit confiee. Et j'ose 
esperer que le Bien de Messire William Collings, 
comme celui de Monsieur De La Court, contribuera 

Fonds (10 

Messire Wil· 
liam Collings. 

pour des siecles a venir, au bien-etre du pays. ' 

"J'ai l'honneur d'etre, Monsieur, 

"Votre tres-humble et obeissant serviteur, 

(Signe) " PIERRE-STAFFoRD CAREY, 
" Baillif de Gucrnesey. 

" Messire William Collings." 

LA CouR, admirant la genereuse bienfaisance de 
Messire William Collings, qui, apres avoir deja dans 
sa longue carriere si bien merite de se:; concitoyens, 
par son zele et son devouement au bien public, tant 
comme l\1agistrat que comme citoyen, vient aujour. 
d'hui de s'acquerir un titre perpetuel a Ia reconnais. 
sance de sa patrie par sa rare liberalite en consacrant 
une sommc si considerable a fonder une nouvelle Cha­
rite Publique, et s'honorant de la confiance en cette 
Cour Royale qu'il a manifestee en lui offrant l'aclmi· 
nistmtion de la dite Charite et Ia garde de ses Fonds, 
a regarde qu'il et..tit de son devoir de se preter au 
de sir par 1 ui exprime dans Ia Lettre ci-dessus, et qu'il 
conviendrait de perpetuer la memoire du Fondateur 
en donnant ala dite Charite Publique le nom de "Bien 
de Messire William Collings;" Considerant, cepen· 
dant, que Ia maniere Ia plus convenable d'accepter 
formellement Ia charge et Ia responsabilite d'une telle 
administration sera it par le moyen d'une Piece Juri .. 
diq ue. d ument passee devant Justice et enregistree 
sur les Records de cette Isle, laquelle, en etablissant 
et constituant la dite Charite Publique, declarerait plus 
arnplemcnt Jes intentions du Fondateur,-LA CouR, 
ou.ies les conclusions des Officiers de Ia Reine, a pre­
sentement nomme Messieurs H. 0. Carre, Thomas Le 
Retilley, et W. P. Metivier, Comite de Ia Cour, pour 
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rediger, de concert avec le dit Fondateur, le Projet de 1849. 

Ja dite Piece, pour etre ensuite soumis ala considera- ---­
tion de la Cour. 

Le lOe Mars, 1849, devant Pierre-Stafford Carey, 
Ecuyer, Baillij; presents, !fc. 

18!.9. 

Les Officiers de Ia Reine ayant mis devant Ia Cour Petite-Ecole 

L , d , d d S E II de la Ville. une cttre a eux a ressee par or re e on xce ence 
Monsieur Ie Lieutenant-Gouvemeur, en date du 8e 
Mars courant, transmettant une Lettre adressee a Son 
Exce1lence par Ies Curateurs du Tresor de l'Eglise de 
Ia Ville et Paroisse de Saint Pierre-Port, en date du 
7e Mars courant, au sujet de Ia Petite-Ecole de Ia 
Ville, de laquelle dite derniere Lettre suit cqpie :-

"SAINT PETER-PonT, 7th March, 1849. 
"Sir, 

"A considerable time having elapsed since the de­
cease of the late Master of the 'Petite-Ecole de Ia 
Ville,' the patronage of which is vested in the Crown, 
and there appearing to be no probability of an appoint­
ment of a new Master taking place fo1· some time, in 
consequence of the negociations now pending with 
reference to the proposed reorganization of the insti­
tution, we think it our duty to represent to your 
Excellency the propriety of some measures being 
adopted for the purpose of obtaining payment of the 
Rents due to the School for the year 1848, and of 
turning the School House to account until it shall 
again be required for the purposes of the School. We 
would take the liberty of proposing,-

~' 1. That the Chur·chwardens, or some other Paro­
chial Officers, should be empowered to receive the 
Rents tlue to the School for the year 1848, and until 
the appointment of a Master shall take place; being 
accountable for the amount to be so recei ,·ed by them 
to whoever may be ultimately entitled thereto. 



154 ORDONNANCES 

1849. "2. That they should also be empowered to let the 
Petite-Ecole School House for a short term, the party who may 
de la Ville. become the tenant being made liable to quit on a 

short notice ; and that they should be accountable for 
the Rent to be received by them in the same manner 
as for the proceeds of the above-mentioned Rents. 

" Should the above suggestions meet with your Ex­
cellency's approval, they might, we conceive, be carried 
into effect under the authority of an Act of the Royal 
Court. 

"We have the honor to be, Sir, 

"Your Excellency's most obedient humble servants, 

(Signe) "RoBERT MAcCuLLoca,} Churchwardens of 
"THOMAS CLuGAS, St. Peter-Port. 

"To His Excellency Major-Gen. Bell, 
Lieut.-Governor of Guernsey." 

LA Coua, apres avoir entendu les dits Curateurs du 
Tresor· de Ia dite Ville et Paroisse, ou'ies les conclu­
sions des Officiers de la Reine, A Autorise et Autorise 
provisoirement les dits Curateurs du dit Tresor a rece­
voir les A rrerages des Rentes dues a Ia dite Petite­
Ecole pour l'an 1848, ainsi que ceux qui pourront 
devenir dfls ci-apres, et a louer le Batirnent ou se 
tenait ]a dite Petite-Ecole, et le Terrain y joignant; le 
tout aux conditions suivantes, savoir :-

1. Que les dits Curateurs du dit Tresor et leurs 
Successeurs Curateurs seront responsables tant dtt 

montant des Arrerages que du I~oyer qu'ils recevront, 
envers qui de droit. 

2. Que la dite Maison ou se tenait Ia dite Petite­
Ecole, et Terrain, ne seront loues qu'a la condition ex­
presse que le locataire sera tenu de les quitter toutes 
fois et quantes, en recevant un quartier d'an de gar­
nissement. 
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Aux Chefs-Plaids d' apres Pdques, tenus le 16e Avril, 
1849, devant Pierre-Stajfo1'd Carey, Ecuyer, Bail-
lif; preunts, ~c. 
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1849. 

Monsieur Jean Le Messurier, du Frie, acquereur de Chefs-Plaids. 

Dame Elizabeth Hubert, a ete re('u a faire Hommage I~~igl~leUl' des 
~ m tppes 

pour le Fief des Philippes, ayant produit Rec;u de admis a fairc 

D . 1 T E R G, , l d l R . Hommage. ame upper, cuyer, eceveur- enera e a eme, 
pour le Relief d u dit Fief. 

James-Saumarez Dobree, Ecuyer, Jure, est nomme Champ de la 
· ' 'II I Ch .\ · l Foire. et autor1se pour surve1 er e amp ou se bent a 

Foire, et a donner tons Jes ordres necessaires pour 
l'entretien con venabie du dit Jieu. 

Le 19e Mai, 1849, devant Pier·re-Stafford Carey, 1849. 
- Ecuyer, Baillif; presents, ~c. 

Hilary-Ollivier Carre, Thomas Le Retilley, et \V. P. Fonds de 

M' · · . E J ' · , · A d I Messire Wil­ebvier, cuyers, ures, autor1ses par cte e a liam Collings. 

Cour, en date du 6e Fevrier dernier, pour rediger, (Vo;rez. 

d M . W'll' C II' l p . 6 Fevr1er.) e concert avec ess1re 1 tam o mgs, e roJet 
d'une Piece J uridique pour la constitution du Fonds 
destine a secourir les pau vres necessiteux, propose par 
le dit Mess~re William Collings, Iequel Fonds sera 
designe "Fonds de Messire '\\l'illiam Collings," ayant 
ce jour somnis a Ia Cour le Projet qu'iis ont prepare a 
l'effet de constituer Ie dit Fonds,-LA CouR a approuve 
le dit Projet, et a autorise H. 0. Carre, Ecuyer, Lieu­
tenant-Baillif, et Jean Le Marchant et W. P. Metivier, 
Ecuyers, J ures, pour, au nom du Baillif et ,J ures, con­
sentir et Iegaliser Ia dite Piece devant Justice, et rece­
'Voir du dit Messire William Collings les deniers donnes 
par lui pour doter le dit Fonds, et faire l'emploi et place­
ment des dits deniers au meilleur avantage. Et sera 
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Fonds de 
Messire Wil­
liam Ooll ings. 
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Ia ditc Piece revetne du Sceau uu Bailliage de cette 
Isle, et enregistree sur les Record:; de cette Isle. 

La Piece J uridique qui fut passee en vertu de 1' .A.cte ci-dessus est 
enregistree s11r le LIVRE DES CoNTRATB pour la date du 22e Mai, 
184·9, et est ainsi con~tue :-

A toua ceux qui ces presentee Lettres verront ou orront, Pierre· 
Stafford Carey, Ecuyer, Baillif de l'Isle de Guernesey, sous notre 
Souvera.ine Dame Victoria, par la grace de Dieu, Reine du Royaume­
Uni de la Grande-Bretagne et Irlande, Defenseur de la Foi, Salut en 
Dieu. Savoir faisons, que par devant nous, en la Ville de Saint Pierre· 
Port, le Vingt-deuxieme jour du mois de Mai, l'an Mil Huit Cent 
Quarante-Neuf, et en presence de Thomas Le Retilley et Edgar 
MacCulloch, Ecuyers, J urea de la Cour Royale en la dite Isle, a com­
paru personnellement Messire William Collings, Chevalier, de la Paroisse 
de Saint Pierre-Port, Jure-Justicier de la Cour Royale, lequel, par de 
purs motifs de bienfaisance et de charite qui l'ont porte a ce faire, 
de sa libre et franche volonte, a donne, et par ces presentee donne, 
gratuitement et en pure aum6ne, a Hilary- Ollivier Carre, Ecuyer, 
Lieutenant-Baillif, eta Jean Le Marchant et William-Pierre Metivier, 
Ecuyers, J ures, autorises par .A.cte de la dite Cour en date du Dix­
neuf Mai courant, presents et acceptant, pour et au nom du Baillif et 
Jures de la Cour Royale de cette dite Isle de Guernesey et pour leurs 
successeurs Baillif et ,T ures a jamais, Sa voir est, 1~;~. somme de Cinq 
Cents Livres Sterling, argent au cours de cette Isle, que le dit Dona­
teur a verae entre les mains des dits .A.utorises, ainsi que les dits Auto· 
rises l'ont presentement reconnu, pour avoir et garder la dite somme 
en dep6t a perpetuitc pour former un Fonds permanent de Bienfaisance; 
avec pleine et enticrc faculte et autorite aux dits Baillif et Jures, qui 
pour le temps seront., de mettre a profit la dite somme de Cinq Cents 
Livres Sterling de la maniere qu'ils jugeront la plus convenable et la 
plus avantageuse, soit en la pla~tant a !'interet et dans les Fonds Publics 
ou autrcment, ou en l'employant a acheter de bonnes Rentes foncieres, 
ct avec le revcnu annuel qui en proviendra accorder de temps a autre 
tel secours aux Pauvres necessiteux natifs, ou rec;us Habitants, de cette 
Isle, ou qui y auront reside sept a.ns pour le moins, qui par quelque 
accident quelconque ou par quelque cause imprevue se trouveraient 
avoir besoin d'etre secourus, lequel secours leur se:ra. a.ccorde ala dis· 
cretion et selon le bon avis des dits Ba.Ulif et J ures, conformement ~ 
tels Reglements que la Cour Royale pourra juger convenable de faire de 
temps a autre pour I' administration du dit Fonds, et lesquels Reglements 
la dite Cour aura la faculte de moditier ou abrogef selon que besoin 
sera dans I' interet de la dite Charite. En temoignage desquelles chose!! 
le Sceau du Bailliage de la dite Isle de Guernesey a ces presentee 
Lettres est mis et appose. 

(Signe) PIERRE-STAFFORD CAREY, Baillif. . 
TnoM.AB LE RETILLEY. EDGAR MAcCuLLoc:a. 
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Aux Chefs-Plaids d'apres la St. 11/icltel, tenus le le'r ._I_sw. __ _ 
Octobre, 1849, devant Pierre- Stafford Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, q.c. 

Il est defendu, oules les conclusions des Officiers de Salerie. 

Ia Reine, de se baigner a la Sal erie, autre part q u'a 
l'Est, ou environ, de Ia Jetee ou du Fort de la Salerie; 
et il est egalement defendu de se deshabiller afin de 
se baigner a Ia Sale•·ie, autre part que sur Ies Rochers 
a l'Est, ou environ, de la J etee ou du Fort de Ia 
Salerie; et ce sur la peine de Trois Livres Tournois 
d'Amende, applicable moitie a Sa Majeste et moitie 
au Delateur. Et sera cette presente Ordonnance en 
force jusqn'aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, 
1850. 

LA Coua, ou'ies les conclusions des Officiers de Ia Rt>le des 

R · A 0 d , 0 d Causes a eme, r onne et r onne :- Plaider. 

1. Qn'il y aura un Role garde par le Greffier de Ia (Voyez 

R . I I . . . I c ' St. M. 1836, eme, sur eque seront mscr1tes toutes es auses a et 11 Fevrier, 

plaider, a mesure que les parties declareront etre pretes 1846.) 

ales plaider. 
2. Seront exceptees du dit Role les Causes sm-

vantes :-

(I) Pour ou contre des Officiers Publics, 
(2) Pour Salaires de Mercenaire~, 
(3) Pour Gages de Matelots et Pilotes, · 
(4) Pour Loyer, 
(5) Pour Partages, 
(6) Pour mettre des Arr{Hs au delivre, 
(7) Pour des Faits signes de Justice, et 
(8) Pour des Faits signes de la partie. 

3. Qu'apres qu'une Cause sera mise au Role, il ne 
sera plus perrnis aux parties de prendre de delais. 

4. Que Ie dit Greffier de la Reine recevra un hono~ 
raire de Deux Penn is pour !'insertion de chaq ue Cause 
a plaider sur le dit Role. 
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Machine a 
Vapeur. 
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5. Que les dites Causes passeront d'apres leur ordre 
SUI' Ie dit Role, a tels jours qu'il plaira a la Cour or­
donner. 

6. Que dans le cas que les deux parties desirent 
remettre Ia passation d'une Cause, la Cour pourra or­
donner qu'elle soit mise au pied du Role. 

7. Que lors q u'une Cause a pi aider aura ete in serite 
sur Ie Role, la Peremption d'instance ne sera pas 
accomplie aussi long-temps qu'elle continuers sur Ie 
dit Role ; et en cas qu'elle en soit rayee par Ia Cour, 
Ia Peremption d'instance ne sera accomplie qn'apr·es 
trois mois depuis qu'elle aura ete ainsi rayee du dit 
Role. 

8. Que dans le cas ou Ia presente Ordonnance soit 
ci-aprcs rappelee en tout ou en partie, Ie Greffier de 
la Reine ne pourra pretendre a aucune indemnite en 
consequence de la perte des honoraires mentionnes 
dans Ia presente Ordonnance. 

Et sera cette Ordonnance en force jusqu'aux Chefs~ 
Plaids de Ia Saint Michel, 1850. 

Le lOe Novembre, 1849, devant Pierre-Stafford Ca1·ey, 
Ecuyer, Baillif; presents, 4'c. 

Monsieur Joseph West, proprietaire d'un Terrain 
situe aux Pageots, en la Paroisse de St. Pierre-Port, 
s~etant ce jour applique a Ia Cour pour permission 
d'eriger sur le dit Terrain nne \Usine pour le nettoie· 
ment de Plumes par le moyen ·de ]a Vapeur, et une 
Machine a Vapeur pour hiicher de Ia Laine, ainsi que 
pour distiller de I' Eau, et autres usages, et sur l'oppo· 
sition de Carey- Brock De Jersey, Ecuyer, William 
Dalgairns, Ecuyer, Edouard Martin, Ecuyer, agissant 
pour Monsieur Isaac Fiddler, James Du Port, Ecuyer, 
Dame Marie Durand, veuve de Jean Maingay, Ecuyer, 
Sausmarez Carey, Ecuyer, Monsieur William H-ickin-
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botham, Dame l\farie Mourant, veuve de feu Henri 
F. Brock, Ecuyer, Monsieur Daniel Mollet, William 
Brock, Ecuyer, Dame Maria Gunn, veuve de feu 
Pie1·re Le Cocq, Ecuyer, Sieur Thomas Falla, Mon­
sieur Nicolas Le Messurier, J unieur, Dame Veuve 
Metcalfe, Dame Elizabeth Guille, veuve de feu Jean 
Harvey, Ecuyer, Sieur Robert Cox, Monsieur William 
Jones, Marie Mauger, femme et Curatrice aux Biens 
du Sieur Jean Ridout, Monsieur Etienne Barbet, 
Junieur, Sieur James Renouf, F. C. Lukis, Ecuyer, 
Jean Carey, Ecuyer, Monsieur Antoine Rosetti, Edou­
ard Collings, Ecuyer, Monsieur Laurens Vaudin, 
Junieur, Monsieur Jean De Jersey, Sieur N. S. Tou­
zeau, F. Collings Lukis, Ecuyer, Monsieur Daniel 
Mollet, agissant pour les heritiet•s de feu Robert 
Walters, Ecuyer, et Joseph Collings, Senieur, Ecuyer, 
-LA CouR a decide qu'elle se transportera en Vue Je 
Justice sur le lieu, pour entendre les temoins et raire 
droit entre les parties. 

[L'.A.cte suivant est enregistre dans le LIVRE DEB JUGEMENTS.] 
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1849. 
-----

Vue de Justice passee ce 21e Novembre, 1849, devant 1849. 

Hilary- Ollivier Carre, Ecuyer, Lieutenant-Baillif; 
presents, g·c. 

Sur I' action de Monsieur Joseph West, proprietaire Machine il. 

d' T · · / p I p · d Vapeur. un erram s1tue aux ageots, en a ar01sse . e (Voyez 

Saint Pierre- Port, contre Monsieur Daniel Mollet, lONovembre.) 

Carey-Brock De Jersey, Ecuyer, William Dalgairns, 
Ecuyer, Edouard Martin, Ecuyer, agissant pour Mon-
sieur Isaac Fiddler, James Du Port, Ecuyer, Dame 
Marie Durand, veuve de feu Jean Maiugay, Ecuyer, 
Sausmarez Carey, Ecuyer, Monsieur William Hickin-
botharn, Dame Marie Mom·ant, veuve de feu Henri-
Frederic Brock, Ecuyer, William Brock, fils de Wil~ 
liam, Ecuyer, Dame Maria Gunn, veuve de feu Pierre 
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Le Cocq, Ecuyer, Sieur Thomas Falla, Monsieur 
Nicolas Le l\'lessurier, J unieur, Dame Veuve Met­
calfe, Dame-- Guille, veuve de feu Je.an Harvey, 
Ecuyer, Sieur Robert Cox, Monsieur William Jones, 
Marie Mauger, femme et Curatrice aux Biens du 
Sieur Jean Ridout, Monsieur Etienne Bar bet, J unieur, 
Sieur James Renouf, Frederic-Corbin Lukis, Ecuyer, 
Jean Carey, fils de Jean, Ecuyer, Monsieur Antoine 
Rosetti, Edouard Collings, Ecuyer, Monsieur Laurens 
Vaudin, Junieur, Monsieur Jean De Jersey, Sieur 
Nelson S. Touzeau, Frederic-Collings Lukis, Ecuyer, 
Monsieur Daniel Mollet, agissant pour les heritiers 
de feu Robert Walters~ Ecuyer, et Joseph Collings, 
Ecuyer, a voir Ia Cour, par Vue de Justice sur le dit 
lieu, faire droit sur !'opposition que firent les dits 
Daniel l\'lollet et aut res, le I Oe N ovem brc, 1849, a la 
permission demandee par le dit West d'eriger sur le 
dit Terrain une Usine pour le nettoiement des Plumes 
par le moyen de la VapeUI·, et une Machine a Vapeur 
pour hacher de la Laine, ainsi que pour distiller de 
l'Eau, et aut res usages, aux fins d' Acte du dit jour 
lOe Novembre, 1849,-LA CouR, apres avoir oui" les 
parties et leurs Avocats a longue et mure didiberation 
en tout ce qu'ils ont voulu dire et alleguer pour le 
merite de la cause, et entendu des temoins, A, par Vue 
de Justice sur le lieu, Accorde permission au dit West 
d'eriger sur leTerrain indique ~:me Usine avec Machine 
a Vapeur, a condition, ainsi qu'il a propo!le et s'y est 
engage devant la Cour, 'de n'en faire usage que pour 
nettoyer des Plumes, hacher de la Laine, et pour 
distiller de l'Eau, et que Ia dite Machine a Vapeur 
ne depassera pas la force de quatre chevaux; bien 
entendu qu'il sera tenu toutes fois et quantes de porter 
remede aux inconvenients qui pourraient etre causes 
par Ia dite U sine, et meme de Ia supprimer si le ca8 
le req uiert. 
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Aux Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 21e Janvier, 1850. 

1850, devant Pierre- Stafford Carey, Ecuyer, ----­
Baillif; presents, goc. 

Des represeutations ayant ete faites a la Cour que Monnaie. 

ies motifs qui porterent Ia Cour Royale a passer l'Or- ~:{s~8.) 
donnance provisoire du 29e Mars, 1848,* ayant rapport 
aux Monnaies ayant coors en cette Isle, ont cesse 
d'exister,-LA CouR, oules les conclusions des Officiers 
de Ia Reine, A Rappele et Rappelle la dite Ordon-
nance, a compter du 3le Mars prochain. 

• L'Ordonnance du 29 Mars, 1848, n'ayant ete passee que pour ~tre 
en force jusqu'au:x: lors prochains Chefs-Plaids, fut passee de nouveau 
aux Chefs-Plaids tenus le ler M!!.i1 1848, 

Le 2e Fevrier, 1850, devant Thomas Le Retilley, iS50; 

Ecuyer, Lieutenant-Baillif; [Lieutenant de Pierre-
Stafford Carey, Ecuyer ;] presents, Joe. 

Des Depoaltlons Prealables• 

Vu !'importance en tout Proces criminel de mettre Depositions 
" · 1 DL · · , 1 bl d T' · prealables des par ecr1t es t:posittons prea a es es emoms, et Temoins. 

attendu que le Gouvernement de Sa Majeste a recom-
mande !'introduction de cette procedure, dont les frais 
doivent ~tre supportes par le Fisc,-LA CouR, a pres que 
le vouloir de Ia generalite a ete exprime par les Etats, 
oui'es les _conclusions des Officiers de Ia Reine, A Or-
donne et Ordonne ce qui suit:-

1. Avant qu'un Accuse soit constitue Prisonnier pour 
que les Ofliciers .de Ia Reine informent contre lui; 
seront les Depositions des Tem,oins, en ce qui est 
essentiel au Proces, prises par ecrit par Ie Greffier. 

2. Chaque feuille des Depositions sera paraphee 
par Ia Cour. 

3. Chaque Deposition sera signee du Temoin, apres 
VoL, Ill. 11 
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Routes, Rues, 
Chemins, &c. 
l\'Iesures 
sanitaires. 
(Voyez 
N. 184.0.) 
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que lecture lui en aura ete faite : si le Temoin ne 
veut signer, il en sera fait mention. 

4. Copie des Depositions, ainsi que de l'Acte d'Ac­
cusation et de l'lnterrogatoire du Prisonnier, sera 
Ji"ree a Monsieur le Baillif, a chacun des Officiers de 
Ia Reine, et au Prisonnier ou a son Conseil, savoi1·, 

en tout Proce.s suivi a l'extraordinaire, trois jours au 
plus tard avant le jour de ]a confrontation ; en tout 
autre Proces criminel, trois jours au plus tard avant 
le jour du proces, c'est-a-dire, le Mercredi pour le 
Samedi. 

5. Toutefois, lorsqu'un Temoin doit etre examine 
provisoirement a futur, l'examen pourra avoir lieu 
aussitot que co pie des Depositions prealables aura 
ete li v ree au Prisonnier ou a son Conseil ; et co pie de 
la declaration du Temoin, prise a futur, sera liHee de 
la maniere prescrite dans I' Article precedent par rap­
port aux Depositions prealables. 

6. En tout Proces criminel, a'·ant !'audition des 
Temoins, devra un des Officiers de Ia Reine faire l'eta­
blissement de Ia cause. 

7. Sera cette Ordpnnance intitulee, "Des Deposi-
tions prealables." · 

Et sera cette Ordonnance eu force, provisoirement, 
jusqu'aux Chefs-Plaids d'apres Paques, 1850. Et sera 
publiee et affichee aux lieux ordinaires, afin que per­
sonne n'en pretende cause d'ignorance. 

Le 5e Fevrier, 1800, devant Hilary- Ollivier Carre, 
Ecuyer, Lieutennnt-Baillif; [Lieutenant de Pierre­
Stafford Carey, EC'IJ,yer ;] presents, ~c. 

Sur la Requete presentee a la Cour par les Conne­
tables et Douzeniers de la Ville et Paroisse de Saint 
Pierre- Port,-LA CouR, oui'es les conclusions des 
Officiers de la Reine, A Passe les Reglements suivants, 
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Iesquels seront censes former partie du ler Titre de lS50. 

!'Ordonnance generale ayant rapport aux Routes, 
Rues, et Chemins, en date du 20e Janvier, 1840, et 
Iesquels seront en force pendant un an. 

I. Lors du pavement ou du repavement d'une Rue "Branch 

1 P · d S • p· p d d Drains " et dans a ar01sse e amt 1erre- ort, au- essous e "Stench . 

laquelle il y aura un Egout ou Tonnelle publique, les Traps." 

Connetables et Douzeniers de Ia dite Paroisse pour-
ront req I.H~rir, au moyen d'une Signification par ecrit 
signee par un des dits Connetables, le Proprietaire de 
chaque :Maison, Edifice, ou Terrain, bordant la dite 
Rue, en cas que telle Maison, Edifice, ou Terrain, ne 
soit point pourvn de moyens suffisants pour l'ecoule-
ment des lmmondices et Impuretes qui en provien-
nent, de construire un Egout convenable, (Anglice 
" Branch Drain/') avec un (Anglice) :'Side Stench 
Trap" suffisant, au dire de8 dits Connetables et Dou-
zeniers, pour faire ecouler les dites lmmondices et 
Impuretes dans l'Egout ou Tonnelle Publique, comine 
aussi de remplir et supprimer tout Puits-Perdu qui 
sera trouve nuisible; pourvu que les frais de l'ouvrage 
n'excedent pas Ia somme de Cinq a Dix Livres Ster-
ling, suivant la valeur de Ia propriete et les moyens 
du Proprietaire. Dans le cas ou le Proprietaire ne-
glige de faire et completer l'ouvrage de la maniere 
indiq uee par les dits Connetables et Douzeniers, dans 
quinze jours apres que la dite Significa~on lui aura 
ete envoyee, les dits Connetables et Dou21eniers pour·-
ront le faire faire aux frais du dit Proprietail'e, lequel 
sera de plus passible d'une Amende, a discretion. de 
Justice, qui ne sera pas moindre de Qual orze Livres 
Tournois, et n'excedera pas Trcnte Livres Tournois. 

2. Lors du pavement ou du repavement d'une Rue ((Gully 

dans Ia dite Paroisse de Saint Pierre-Port, au-dessous Holes." 

de laquelle il y aura un Egout ou Tonnelle Publique, 
les Connetables et Douzeniers de Ia dite Paroisse 
pourront requerir, au moyen d'une Signification par 
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1850. ecrit signee par un des dits Connetables, le Proprie­
----- taire de chaque Maison, Edifice, ou Terrain, bordant 

Ia dite Rue, de boucher et supprimer toute ouverture 
(Anglice "Gully Hole") que tel PI'Oprietaire, ou tout 
autre Proprietaire precedent des premisses, aurait pu 
avoir pratique dans telle Rue ponr communiquer avec 
I'Egont ou Tonnelle Publique. Dans le cas ou le Pro­
prietaire neglige de faire et completer l'ouvrage dans 
q uinze jours a pres que la dite Signification lui aura ete 
envoyee, les dits Connetables et Douzeniers pourront 
le faire faire aux frais du dit Proprietaire, lequel sera 
de plus passible d'une Amende, a discretion de Jus­
tice, qui 11e sera pas moindre de Quatorze Livres 

Definition du 
mot" Pro­
prietaire." 

Tournois, et n'excedera pas Trente Livres Tournois. 
3. Le mot " Proprietaire" dans les deux Articles 

precedents sera cense comprendre tout u sufruitiel' 
d'lmmeubles, Saisi Heredital, Mari de Proprietaire, 
Tuteur c.le Mineur~ Curateur aux Biens d'lnterdit, et 
Procureur ou Curateur aux Bien3 d'Absent. 

Et sera cette Ordonnance publiee et affichee aux 

lieux ordinaires, afin que personne n'en pretende cause 
d'ignorance. 

1850. Le 9e Fevrier, 1850, devant Hilary- Ollivier Cam, 
Ecuyer, Lieutenant-Baillif; [Lieutenant de Pierre· 
Stafford Carey, Ecuyer ;] presents, ~c. 

Chapellc Acte, semblable a celui du lle Fevrier, 1843, accordant Licence pour 
Salemlicenciee la Celebration de Mariages dans la. Chapelle Salem, situee 8. V au vert, 
Pc~"1 ;blat. en la Paroisse de St. Pierre-Port, lieu de devotion de la Societe dite e e ra 10n -
de Mariages. (Anglice) "Bible Christians.'l 

1850. Aux Chefs-Plaids d'apres Paques, tenus leSe Avril, 
1850, devant Hilary- Ollivier Carre, Ecuyer, Lieu­
tenant- Baillij .i [Lieutenant de Pierre- Sta;fford 

Sante Carey, Ecuyer ;] presents, ~c. 
Publique. · 
(Voyez Sur Ia Req uete pre sen tee par les Connetables et Douze-
28 Oct. l848.) niersdela VilleetParoissedeSt.Pierre-Port,-LACouR, 
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oules les conclusions du Controle de Ia Reine, A Passe 1850. 

Ies Reglements snivants, lesqnels seront, en force jus- Paqztes. 

qu'aux Chefs-Plaids d'apres Paques, 185.1. Sant~ 
1. Les Connetables et Douzeniers de la Ville et Publique. 

Paroisse de Saint Pierre-Port ~out autorises a exercer Sdurvccilla~cte 
es onne a· 

une surveillance generale sur I' Etat Sanitaire de Ja bles et 

dite Paroisse, ce qu'i]s pourront faire au moyen d'un ~~~~:~iers. 
Comite de cinq mem bres, don t trois formeront un Sanitaire. 

quorum, lequel Comite sera compose d'nn Connetable 
et de quatre Douzeniers, et sera appelc "Le Comite 
Sanitaire de ]a Douzaine de la Ville.''-

2. Tout Egout pat·ticulier (Anglice "Branch Drain") "Sten?,h 

comrnuniquant avec les Egouts ou Tonnelles Publiques Traps. 

sous les Rues en la dite Paroisse, et tout Egout com­
muniquant avec un Puits-Perdu, (Anglice "Cess-
Pool,") sera pourvu par le Proprietaire d'un (Anglice) 
"Side Stench Trap" suffisant. Et dans le cas ou Ie 
PI'Oprietaire neglige de faire l'ouvrage dans huit jours 
apres que Ie Comite Sanitaire lui aura envoye une 
Signification par ecrit d'avoir a Ie faire, le dit Comit.e 
pourra faire -faire l'ouvrage aux frair:; du dit Proprie~ 
taire, Iequel sera de plus passible d'une Amende, a 
discretion de Justice, qui ne sera pas moindre de Trois 
Livr-es Tournois, et n'ex.cedera pas Quatorze Livres 

'Tournois... . 
3. Les dits Connetables et Douzeniers, sur la re- Egou~s. 

d · d C · " S · · , · Puits·Perdus. comman ahon u om1te amtaue, pourront requer1r, 
au moyen d'une Signification par ecrit signee d'un 
des Connetables, le Proprietaire de chaque Maison, 
Edifice, ou Terrain, bordant les Rues au .. dessous des-
queUes il y aura des Egouts ou Tonnelles Publiques, 
ou bo.rdant le rivage de la Mer, en cas que telle Mai-
son, Edifice, ou Terrain, ne soit point pourvu de 
moyens suffisants pour l'ecoulement des Immondices 
et Impuretes qui en proviennent, de construire un 
Egout convenable, au dire du dit Comite, pout· faire 
ecouler les dites lmmondices et Irnpuretes dans l'E.~ 
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gout ou Tonnelle Publique, ou dans la Mer, selon les 
circonstances# comrne aussi de remplir et supprimer 
tout Puits-Perdu qui sera trouvl- nuisible ; pourvu 
que les frais de l'ouvrage n'exc~dent pas la somrne de 
Cinq Livres Stel'ling a Dix Livres Sterling, suivant 
a Ia valeur de la propriete et les moyens du Proprie­
taire. Dans le cas OU·Ie Proprietaire neglige de faire 
et completer l'ouvrage de Ia maniere indiquee par le 
dit Comite, dans quinze jours apres que Ia dite Signi­
fication lui aura ete envoyee, le Comite pourra le 
faire faire aux frais du dit Proprietaire, lequel sera 
de plus passible d' one Amende, a discretion de Jus­
tice, qui ne sera pas moindre de Quatorze Livres 
Tournois, et n'excedera pas Trente Livres Tournois. 

4. Les dits Connetables et Douzeniers, sur Ia re­
commandation du Comite Sanitaire, pourront requerir, 
au moyen d'une Signification par ecrit signee d'un 
des dits Connetables, le Proprietaire de chaque Mai­
son ou Edifice qui ne sera point pourvu d'une Latrine 
suffisante, de construire, au cas qu'il y ait sur les lieux 
de Ia place suffisante, une Latrine dans un endroit 
convenable, avec des portes et des couvercles su:ffi­
sants;laquelle Latrine communiquera,. s'il est possible, 
avec un Egout ou Tonnelle Publique; pourvu que les 
frais de l'ouvrage n'excedent pas Ia somme de Cinq 
Livres Sterling a Dix Livres Sterling, suivant Ia valeur 
de Ia propriete et les moyens du Proprietaire. Dans 
le cas ou le Proprietaire neglige de faire et completer 
l'ouvrage dans qninze jours apres que la dite Signifi­
cation lui aura ete envoyee, le Comite pourra le faire 
faire aux frais du dit Proprietaire, lequel sera de plus 
passible d'une Amende, a discretion de Justice, qui ne 
sera pas moindre de Quatorze Livres Tournois, et 
n'excedera pas Trente Livres Tournois. 

5. Tousles Egouts particuliers, tant en dehors qu'en 
dedans des Maisons, Edifices, ou Terrains, dont ils 
appartiennent, et toutes Latrines et Puits- Perdus, 
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seront repares, gardes en bon etat, et vuides, par les 1850. 

Proprietaires, au dire du Comite Sanitaire. Et dans _ __!!_~~~~&_:__ 
)e cas ou le Proprietaire neglige pendant }mit jours Sant.P, 

apres avoir re<;u une Signification par ecrit de )a part Publique. 

du Comite, de reparer, mettre en bon etat, ou vuide1·, 
tel Egout, Latrine, ou Puits- Perdu, de la manie1·e 
iudiquee dans la dite Signification, le Comite pourra 
faire faire l'ouvrage aux frais du dit Proprietairc, 
Iequel sera de plus passible d'une Amende, ~~ discre-
tion de Justice, qui ne sera pas moindre de Trois 
Livres Tournois, et n'excedera pas Qnatorze Livres 
Tournois. 

6. II est defendu de laisser accurnuler dans aucune Immondices. 

Maison on Edifice, ou dans aucun Terrain proche 
Maison, Edifice, ou Chemin Public, aucunes Ordures, 
lmmondices, Saletes, Eaux croupissantes, oil autres 
Matieres nuisibles. Et dans le ca8 ou le Proprietaire 
on !'Occupant des premisses neglige a enlever telles 
Ordures, Imrn,oudices, Saletes, Eaux croupissantes, 
ou autres Matieres nuisibles, dans t~ois jours apres 
qu'une Signification par ecrit lui aura ete ~n\Toyee de 
Ia part du Comite Sanitaire d'avoir a le -faire, (dans 
lesquels trois jours ne sera compte le jour auquel la 
dite Signification aura ete envoyee,) le dit Comite 
pourra faire faire l'ouvrage aux frais du dit Proprie­
taire ou Occupant, lequel sera de plus passible d'une 
Amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas moin­
dre de Trois Livres Tournois, et n'excedera pas Qua­
torze Livres Tournois. 
· 7. Le Comite Sanitaire pou{'ra requerir, au moyen Netto_iement 

d' s· ·fi · , · I p · / . l'O deJ\Ia1sons &c. une 1gm catiOn par ecr1t, e ropr1eta1re ou c- , 
cupant de toute Maison, ou partie de Maison, que le 
dit Comite trouvera dans un etat malpropre ou mal-
sain, d'avoir a Ia blanchir avec de Ia chaux, Ia netto-
yer, Ia purifier, et l'aerer convenablement, dans tel 
temps que le dit Comite jugera raisonnable, et qui ne 
ne sera pas moindre de trois jours (non compris le 
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jour auquel la dite Signification aura ete envoyee). 
Et faute au dit Proprietaire ou Occupant de faire 
l'ouvrage dans le temps fixe, le dit Comite pourra le 
faire faire aux frais du dit Proprietaire ou Occupant, 
lequel sera de plus passible d'une Amende, a discre. 
tion de Justice, qui ne sera pas moindre de T1·ois 
Livres Tournois, et n'excedera pas Quatorze Livres 
Tournois. 

8. Le Comite Sanitaire visitera les Maisons, Edi­
fices, et Terrains, dans la dite Paroisse, a des heures 
raisonnables, apres avoir donne avertissement le jour 
precedent de son intention de faire la dite visite, et 
ce au moyen d'une Publication faite par le Crieur 
Public dans chaque Rue, Ruette, ou autre lieu, ou 
sont situees les premisses. 

9. Le Comite Sanitaire sera autorise a entrer a 
toutes heures raisonnables dans chaque Maison, Edi­
fice, et Terrain, dans la dite Paroisse, pour en faire 
l'examen, apres avoir donne a !'Occupant connaissance 
prealable de son intention de faire le dit examen, au 
moyen d'uu Avertissement par ecrit, qui sera livre 
au dit Occupant ou laisse a son domicile le jour avant 
celui ou le dit Comite se propose de faire le dit 
examen. En cas que les premisses scient non-habi­
tees, le dit Avertissement sera livre ou envoye au 
Proprietaire. Tout individu qui refusera au dit Co­
mite !'entree dans les premisses, ou qui l'obstruera 
ou l'interrompra lorsqu'il sera a faire le dit examen, 
sera passible d'une Amende, a discretion de Justice, 
qui ne sera pas moindre de Trois Livres Tournois, et 
n'excedcra pas Trente Livres Tournois. 

10. En cas que quelque ouvrage ait ete ordonne, 
en conformite aux dispositions de Ia presente Orden· 
nance, le Comite Sanitaire sera autorise a entrer dans 
les premisses toutes fois et quantes qu'il le jugera 
necessaire, et sans nouvel avertissement, pour veiller 
ft !'execution du dit ouvrage. Tout individu qui em~ 
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pechera le dit Comite de ce faire, sera passible d'une 1850. 

Amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas moin- _P_~-q~~s_:__ 
dre de Trois Livres Tournois, et n'excedera pas Trente Sante 

· 'f · Publique. L1vres ourn01s. 
11. En cas que quelque ouvrage, ordonne en vertu Comi~e,, 

d. . . d l , O d , "t autor1sea des Ispositions e a presente r onnance, n a1 pas faireOuvrages. 

ete execute dans le temps specifi6, le Comite Sanitaire 
sera autorise, apres Avertissement par ecrit prealable, 
servi le jour auparavant au Proprietaire ou a !'Occu-
pant des premisses, a entrer dans les premisses avec 
les ouvriers necessaires pour faire le dit ouvrage, et 
ensuite toutes fois et quantes sans' nouvel averti~se-
ment, jusqu'a l'entiere ex.ecution du dit ouvrage. Tout 
indivitlu qui refusera au dit Comite ou a ses ouvriers 
l'entree dans les premisses, ou qui les obstruera ou 
interrompra dans l'execution du dit ouvrage, sera 
passible d'une Amende, a discretion de J us~ice, qui 
ne sera pas moindre de Trois Livres Tourbois, et 
n'excedera pas Trente Livres Tournois. 

12. En cas que le Comite Sanitaire n'ait pu obtenir Cour pourra 

l'entree dans une Maison, Edifice, ou Terrain, en vertu a0utor~sterbl onne a es 
des dispositions des Articles 9, 10, et 11, de Ia presente a. faire 

Ordonnance, il pourra faire produire devant Ia Cour oMuv.erture&de 
a1sons, c. 

Royale, par le ministere d'un Connetabl«:!· ou Assistant-
Connetable, l'Occupant ou le Proprietaire des pre­
misses ; et pourra alors Ia dite Cour autoriser som­
mairement un Connetable ou Assistant-Connetable a 
faire ouverture des premisses, afin que le dit Comite, 
soit seul ou avec ses ouvriers, suivant aux circon­
stances, puisse y entrer. 

13. Dans tous les cas ou les dits Connetables et Ouvrages ex­

Douzeniers trouveraient qu'il serait a-propos de faire traordinaires. 

faire un ouvrage qui necessiterait une depense plus 
considerable que celle qu'ils sont autorises a faire 
encourir a un individn quelconque, en vertu de quel-
qu'un des Articles precedents, et qu'ils prendraient 
sur eux de pourvoir au paiement de l'excedent de Ia 
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dite depense, ils pourront ordonner }'execution de 
l'ouvrage, et autoriser le Comite Sanitaire a le faire 
faire. Et dans ce cas les dits Connetables et Douze-
niers signifieront au dit individu, au moyen d'une 
Sig·nification par ecrit signee d'un des dits Conneta­
Lles, de faire le dit ouv1·age conjointement avec enx; 
et specifieront dans Ia dite Signification Ia somme 
q u'ils demandent au dit individu, faisant en nH~me 

temps offi·e de payei' r exeedent. 
14. Le mot " Propriet.aire" dans Ia presente Ordon­

nance sera cense com prendre tout U sufruitier d'Im­
meubles, Saisi Heredital, Mari de Proprietaire, Tuteur 
de Mineur, Curateur aux Biens d'T nterdit, et Procu­
reur on Curateur aux Biens d'Absent. 

15. Tout Saisi Heredital sera autorise a faire, aux 
frais de Ia Saisie, les ouvrages qui pourront etre or­
donnes par le Comite Sanitaire ; et aura ·Ia mem~ 
preference sur les Bien~ en Saisie pour ses debours 
que pour les frais de reparations. . 

16. Tout Locataire qui, en vertu des dispositions de 
Ia presente Ordonnance, anra ete oblige d'encourir 
des depenses que le Proprietaire des premisses aurait 
du supporter, aura le droit de s'en faire rembourser 
par le dit Proprietaire; et pourra le dit I~ocataire 

compenser le montant qu"il aura ainsi paye contre le 
Ioyer q n'il pourra alors devoir, ou qu'il pourra par Ia 
suite devoir, au dit Prop1·ietaire. 

17. Tout individu auquel une Signification par ecrit 
aura ete envoyee en vertu de Ia presente Ordonnance, 
et qui voudra faire mettre Ia dite Signification au 
neant par Ia Cour Royale, devra intenter action a cet 
efl'et trois jours apres le service d'icelle, le jour du 
service non compris, faute de quoi il n'y sera plus 
recevable. 

18. Les Amendes ci-dessus seront appliquee~, un 
quart a 8a Majeste et trois quarts au Delateur. 
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LA Coun, ou"ies les conclusions des Officiers de la 1850. 

Reine, A Renouvele, jnsqu'aux Chefs-Plaids d'apres _!!_dlj__u~~­
Paques, 18.51, !'Ordonnance passee Ie 22e Janvier, Cabarcticrs. 

1849, au sujet des Cabaretiers, en substituant pour le ~~?sct9.) 
minimum des Amendes, Quatorze Livres Tournois, au 
lieu de Sept Livres Tournois. 

Le Ier Juin, 1850, devant Pierre- Stafford Carey, 1850. 

Ecuyer, Baillif; presents, <J·c. 

Messieurs Ozanne, freres, proprietaires d'un Edifice Machine a 
et Belle situes du cote de l'Est de Ia Rue du Parcq, Vapeur. 

en Ia Paroisse de Saint Pierre-Port, s'etant ce jour 
appliques a Ia Cour pour permission d'eriger sur les 
dites premisses une Machine a Vapeur pour scier du 
bois, et sur !'opposition de James Priaulx, Ecuyer, et 
de Monsieur James B. Matthews,-LA Coun a decide 
qu'elle se transportera en Vue de Justice sur le lieu, 
pour entemlre les temoins et faire droit entre les 
parties. 

[L'.A.cte suivant est enregistre dans le LIVRE DES JuGEMENTS.] 

Vue de Justice passce le I2e Juin, 1850, devant Pierre- 1850. 

Stafford Carey, Ecuyer, Baillif; presents, g-c. 

Sur I' action de Messieurs Ozanne, freres, proprie- Machine a 
t . d' Ed'fi B II . ' d " ' d l'E d Vapeur. aires un 1 ce et e e s1tues u cote e st e (Voyc~ 
Ia Rue du Parcq, en Ia Paroisse de Saint Pierre-Port, lor Juin.) 

contre James Priaulx, Ecuyer, et Monsieur James 
B. Matthews, a voir la Cour, par Vue de Justice sur 
le dit lieu, faire droit sur ·!'opposition que firent les 
dits Messieurs Priaulx et Matthews, Ie ler J uin, 18.50, 
a !'application faite le dit jour par les dits Messieurs 
Ozanne, freres, pour permission d'eriger sur les dites 
premisses nne Machine a Vapeur pour scier du bois; 
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1850. apres que par Acte du ler Juin, 1850, Ia Colli·, snr 
----- !'opposition des dits Messieurs Priaulx et l\1atthtw~, 

a decide qu'elle se trimsportera en Vue tie Justice pour 
entendre les temoins et faire droit entre les parties,­
LA CouR, apres avoir ou'i les parties et ·leurs A\'ocats 
a longue et mure deliberation en tout ce qu'ils ont 
voulu dire et alleguer pour le merite de Ia cause, et 
entendu des temoins, A, par Vue de Justice sur Ie lieu, 
Accorde permission aux dits Messieurs Ozanne, freres, 
d'eriger sur les dites premisses une Machine a Vapeur 
pour scier du bois, aux conditions suivantes :-1. Que 
la Cheminee n'aura pas moins de Soixante Pieds de 
hauteur du niveau de la terre; 2. Que la dite Machine 
a Vapeur sera erigee dans le lieu et de Ia maniere 
indiq ues a Ia Cour par les dits Messieurs Ozanne; 
3. Que Ia dite Chemin~e et les autres parties de 
l'U sine seront construites de maniere a consumer Ia 
plus grande partie de Ia fumee: le tout au dire de 
Thomas Le Retilley et Thomas-Fiott De Havilland, 
Ecuyers, J ures; com me aussi, 4. a condition que Ia 
dite Machine a Vapeur ne depassera pas la force de 
quinze chevaux. Et seront les dits Messieu1•s Ozanne 
obliges de ne faire usage, pour travailler la dite Ma­
chine a Vapeur, que du Charbon de Galles de la qualite 
appelee " Anthracite:" et seront les dits Messieurs 
Ozanne de plus tenus, toutes fois et quantes, de porter 
remede aux inconvenients qui pourront etre causes 
par Ia dite Machine a Vapeur, et meme_ a faire cesser 
en entier le travail de Ia dite Machine si le cas le 
requiert. 

1850. Le 29e Juin, 1850, devant Pierre-Stafford Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, Jean Le lJiarchant, 
Ecuyer, Messire lVilliam Collings, Hilary- Oll'ivie1· 
Carre, Thomas Le Retilley, Harry Dobree, Tho· 
mas Andros, Edgar ]}Jac Culloch, William-Pierre 
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1J1Cti1Jier, Jean-Thomas De Sausmarez, James-Sau- 1850. ----marez Dobree, et Sausmarez Carey, Ecuyers, Jures. 

Sur la representation de Pierre-Jean Agnew, Ecuyer, Douzaine de 

Doyen de la Douzaine de Ia Ville et Parc1isse de Saint la Ville. 

Pierre-Port, et de IVIessieurs \V. S. Sheppard, Jean 
De Putron, et Pierre Le Lievre, Douzeniers de ]a 
dite Ville et Paroisse, des difficnltes qui se rencon-
trent en consequence de l'absence de l'lsle de Nicolas 
Lefebvre, Ecuyer, un c.les Connetables de la dite Pa-
roisse, Commandant dans la Marine Royale, lequel 
est presentement au service actif de Sa Majeste, ainsi 
que de I' absence de I' Isle d' Alfred Mansell, Ecuyer, 
autre Connetable de la <lite Paroisse, lequel est pre-
sentement sur le Continent, et ce tant au sujet du 
Billet d'Etat adresse aux Membres des Etats de cette 
Isle par Monsieur le Baillif, en date du 25e Juin, 
1850, que de la tenue des Assemblees ordinaires de la 
dite Douzaine et autres besoins publics; les dits Mes-
sieurs priant la Cour d'autoriser Pierre-Jean Agnew, 
Ecuyer, Doyen de la Douzaine, a agir comme Presi-
dent de Ia dite Douzaine, et ce tout et aussi long-
temps que Ia dite Paroisse sera depourvue de Conne­
table,-LA CouR, ou1es les conclusions du Controle 
de la R~ine, A Autorise le dit Monsieur Agnew a 
remplir les fonctions de President de la elite Douzaine 
au lieu et place des dits Connetables, et ce tout et 
aus~;i long-temps que la dite Paroisse sera depourvue 
de Connet~ble. 

Le 27e Juillet, 18507 devant Hilary- Ollivie'l' Carre, 1850. 

Ecuyer, Lieutenant-Baillif; [Lieutenant de Pierre­
~.()tajford Carey, EcuY_er ;] presents, g.c. 

LA CouR, oules les conclusions du Controle de la Pilotes. 

Reine, A Rappele et Rappelle l'Article Deuxieme de ~:f~s.) 
!'Ordonnance des Pilotes, passee aux Chefs- Plaids 
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d'apres Paques, tenus le 3le Mars, 1845, et y A Sub­
stitue !'Article suivant, lequel sera cense former partie 
de la dite Ordonnance:-

20. Tout N avire au-dessus de cinquante tonneaux 
de jauge, nouvelle mesure, ~era tenu de prendre un 
Pilote, tant a son arrivee en cette Isle qu'a sa sortie, 
a peine de payer le Pilotage ordinaire au Pilote qui 
se sera presente le premier pour en prendre la con­
duite. Sont exceptes,-

1. Les Yachts. 
2. Les Bateaux a Vapeur venant sur la Rade ou la 

qnittant. 
3. Tout Navire venant sur la Rade en relache ou Ia 

quittant, pourvu que le dit Navire ne charge ni ne 
decharg·e Marchandises ou Lest: bien entendu que 
tout Bateau a Vapeur au-dessus de cinquante ton­
neaux de jauge, nouvelle mesure, entrant dans le 
Havre de Saint Pierre-Port ou de St. Samps~n·, sera 
tenu de prendre un Pilote pour son entree dans icelui, 
et ce au taux specifie dans I' Article 27, comme payable 
au Pilote du Havre de Saint Pierre-Port pour entrer 
un Navire dans le dit Havre. 

Et sera cette Ordonnance en force jusqu'aux Chefs­
Plaids de Ia St. Michel prochaine. 

Et sera ,cette presente Ord~tmance publiee et affi­
chee aux lienx ordinaires, afin que personne n'en pre­
tende cause d'ignorance. 

Aux Chefs-Plaids d'apres la St. Michel, tenus le 30e 
Septe;nbre, 1850, devant Pierre- Stafford Carey, 
Ecuyer, Baillif; p1·esents, ~c. 

LA Coua, oui'es -les conclusions du Controle de la 
Reine, A- Renouvele, jusqu'aux Chefs-Plaids d'apres 
Ia St. Michel, 1851, !'Ordonnance passee aux Chefs­
Plaids d'apres la St. Michel, 1849, au sujet de ceux 
qui se baignent a Ia Salerie. 
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LA Coun, ou!es les conclusions du Contr6le de Ia 1850. 

Reine, A Renouvele, jusqu'aux Chefs- Plaids d'apres St. J;Iiclwl. 

Ia St. Michel, 1851, l'01·donnance passee le 27e J uil- ~~~~-
let, 1850, par rapport aux Piiotes. <'

7
roJyc_z

11 
) 

2 u1 et. 

LA CouR, ou'ies les conclusions du Controle de la Sante 

R . A R I/ R II l'A . I s· ., d Publique. eme, appe e et appe e rtiC e JXJeme e (Voycz P.) 

!'Ordonnance du 8e Av•·il, 1850, au sujet de l'Etat Sani-
taire de la Ville, et y A Substitue I' A rticie suivant, 
lequei sera cense former partie de la dite Or·donnance, 
et sera en force jusqu'aux Chefs-Plaids d'apres Paques, 
1851 :-

6. Dans le cas ou on laisse accumuier dans aucune Immondices. 

Maison ou Edifice, ou dans aucun Terrain proche 
Maison, Edifice, ou Chemin Pub1ic, aucunes Ordures, 
Immondices, Saletes, Eaux. croupissantes, ou autres 
Matieres nuisibies, il sera loisibie an Comite Sanitaire 
de requerir le Proprietaire ou !'Occupant des pre­
misses, au moyen d'une Signification par ec•·it~ d'en 
faire enlever telles Ordures ou _autres Matieres nuisi­
bies, et de n'y en plus laisser accumuler. Et faute a 
lui de les faire enlever dans le courant du lendemain 
du jour qu'il aura re<;u ]a dite Signification, le' dit 
Comite pourra faire faire l'ouvrage aux frais du dit 
Proprietaire .ou Occupant; Iequel ser·a de plus pass ble 
d'une Al,llende, a discretion de Justice, qui ne sera pas 
moindre de Troi8 Livres Tournois, et n'excedera pas 
Quatorze Livres Tournois. Et devien!dra derechef 
passible de pareille Amende chaque fois qu'il laissera 
de nouveau accpmuler sur les premisses des objets de 
la nature ci-dessus specifiee, de maniere a etre nui­
sibles. 

L / Ch l': p l . d R6le des A Coua, vu !'Ordonnance passee aux e1s- a1 s Causes a 
d'apres Ja St. Michel, 1849, par rapport au Role des r~~d:~· 
Causes a plaider, considerant que certains amende- St.:K'r. 1849.) 
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Isso. ments peuvent y etre introduits, A Ordonne et Or~ 
_s_t_. Mi_ic_he_l._ donne, ou'ies les -eonclusions du Controle de Ia Reine; 
ROle des 
Causes a 
plaider, 

que les Articles suivants seront en force jusqu'a autre 
ordre :-

1. Le Greffier de la Reine inscrira sur le Role toutcs 
les Causes a plaider, a mesure que les parties declare­
rout qu'elles sont pretes a plaider. 

2. Le Greffier de Ia Reine ·recevra un honoraire de 
deux pennis pour !'inscription de chaque Cause sur 
le Role. 

3. Apres qu;une Cause aura ete inscrite sur le Role, 
il ne sera plus permis aux parties de prendre de delai. 

4. Les Causes passeront a tour de Role a tels jours 
qu'il plaira ala Cour indiquer. 

5. Toute Cause privilegiee aura preference sur Ies 
autres Causes du Role pendant un mois de Ia date de 
son inscription sm· le dit Role; et pourra pendant ce 
mois etre inseree en tete de la Liste du jour, ala de· 
mande de Ia partie clamant le dit privilege. 

6. A I' expiration du mois Ie privilege sera eteint de 
plein droit; et si meme avant l'expiration du mois la 
Cause est mise au pied du Role, le privilege sera 
perdu. 

7. Tout Officier Public qni sera partie dans une 
Cause aura Ie droit de demander que Ia dite Cause 
soit censee une Cause privilegiee. Seront aussi cen­
sees Causes privilegiees, dans l'ordre qui suit, les 
Causes intentees :-

(I) Pour mettre un Arr~t de I a personne ali 

de livre, 
(2) Pour GagE's de Matelots et Pilotes, 
(3) Pour Salaires de Mercenaires, 
(4) Pour mettre un Arret de biens au delivre, 
(5) Pour Loyer, 
(6) Pour ·Partage d'Heritage, 
(7) Pour des Faits signes de Justice, 
(8) Pour des Faits signes de la partie actionnee. 
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8. Lorsque Ia dernande portee dans une Cause est 1850. 

pour un montant de Compte, I'Acteur sera tenu de St. Micltel. 

Iivrer a Monsieur le Bai}1if copie du dit Compte, avant 
que la Cause ne soit evoquee. 

9. Lorsqu'une Cause aura ete inscrite sur le Role, 
Ia Peremption d'instance ne sera pas accomplie aussi 
long-temps qu'elle restera sur le dit Role; et en cas 
qu'elle soit rayee par Ia Cour, Ia Peremption d'instance 
ne sera accomplie qu'a !'expiration de trois mois de Ia 
date de sa rature. 

Aux Chefs-Plaids d'apres Nod, tenus le 20e Janvier, 1851. 

1851, devant Pierre-Stafford Carey, Ecuyer, Baillif; 
presents, Jean Le .Marchant, Ecuyer, Messire Wil-
limn Collings, Thomas Le Retilley, I-Iar-ry Dobrf:e, 
Thornas-Fiott De I-Iavilland, Edgar iliac Culloch, 
lVilliam-Pierre Metivier, .Jean-Thomas De Saus-
marez, Sausmm·ez Carey, et JeanLe llfottf:e, Ecuyers, 
Jurf:s. 

LA Coun ou'ies les conclusions des Offi.ciers de Ia Depositions 

R . A o' d , 0 d .1'0 d . . prealahlcs eme, r onne et r. onne que r onnance mti- des 'remoins. 

tulee "Des Depositions prealables," passee le 2e Fe- (Vo{cz. 
. I' Ch 1.'. PI 'd d' ' 2 Fcvner, Vfler, 1850, et renouve ee aux e1s- a1 s apres 1850.) 

Paques, tenus Ie 8e Avril, 1850, cont.inuera en force et 
sera pennanente a compter de ce jour et date. 

Des :Eixceptions et; :E"lns de Xon-B.ecevolr. 

LA CouR, oules Ies conclusions des Offi.ciers de Ia Exceptions, 

Reine, A Ordonne et Orrlonne ce qui suit:- &c. 

1. Tou tes Exceptions et Fins de non-recevoir seront 
redigees par ecrit et mises devers Ia Conr par la partie 
qui les propose, faute de quoi Ia partie ad verse ne sera 
pas tenue d'y repondre. 

2. Le Declin de Jurisdiction et Ia Litis pen dance 
doivent ~tre proposees prealablement a toutes autres 
Exceptions et Defenses. 

VoL. III. 12 
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3. · Toutes autres Exceptions. et Fins de non-recevoir 
doivent etre proposees conjointement, et avant l'eta­
blissement de la Cause. 

4. Pourra toutefois le Defendeur, avant de pro­
poser ses Exceptions et Fins de non-recevoir, demander 
q u'une tierce partie soit appelee a intervenir en cause. 

5. Les dispositions de la pre.sente Ordonnance ne 
s'appliquent pas aux Defenses fondees sur des faits 
additionnels allegues en reponse a la demande de 
l'Acteur. 

LA Coun, oui"es les conclusions des Officiers de la 
Reine, A Ordonne et Ordonne que !'Ordonnance au 
sujet de Ia Chasse, passee aux Chefs-Plaids d'ap1·es 
Noel, tenus le 2le Janvier, 1850,* sera renouvelee 
jusqu'a autJ·e ordre, a compter de ce jour et date. 

* L'Ordonnance du 21e Janvier, 1850, ne fait que renouveler celle 
d11 2?e Jan vier, 1849, au sujet de la Chasse. 

LA CouR, · oui"es les conclusions des Officiers de la 
Reine, A Ordonne et Ordonne que !'Ordonnance 
passee le 5e Fevrier, 1850, au sujet des Pavage8 et 
des Tonnelles, sera renouvelt~e, a compter de ce jour 
et date, pour ~tre en force jusqu'aux Chefs- Plaids 
d'apres Noel prochain. 

I 

i 

Le 22e Fevr{er, 1851, devant Thohlas Le Retilley, 
Ecuyer, Lieutenant-Baill~f; [Lieutenant de Pierre­
Stajj'ord Carey, Ecuyer ;] presents, !tc. 

Monsieur Jean R. Tardif !:i'etant re :JOOI' applique a 
Ia Cour pour permission c.l' eriger un ou des Fourneaux 
(Anglice ''Kilns") pour secher de Ia Chicoree et au­
tres objets, sur un Terrain situe proch~ l'Eglise de 
Saint Martin, appartenant a Monsieur Pierre Tardif, 
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son pere; et sur !'opposition du Reverend Richard 
Potenger, Thomas Bell, Ecuyer, et de Messieurs 
Daniel Tardif, Pierre Blanche, Jean Tourtel, et Wil­
liam M'Crindell,-LA CouR a decide qu'elle se trans­
portera en Vue de Justice sur le lieu, pour entendre 
les dits opposants et faire droit entre les parties. 

[L'Acte suivant ~st enrcgistrc dans le LIVRE DES JUGEMENTS.] 
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1860. 

Vue de Justice passee le l2e Mars, 1851, devant Pierre- 1851. 

Stafford Carey, Ecuyer, Baillif; presents, g·c. 

Sur !'action de 1\Ionsieur Jean R. Tardif contre le Fourneaux. 

Reverend R. Potenger, Thomas Bell, Ecuyer, Mes- ~~1Z~rier.) 
sieurs Daniel Tardif, Pierre Blanche, Jean Tourtel, 
et William M'Crindell, a voir I a Cour, par Vue de 
Justice sur le lieu, faire droit sur· !'opposition des dits 
Messieurs Potenger et autres a !'application faite ala 
Cour par le dit Jean R. Tardif qu'il lui soit permis 
d'eriger sur un Tenain situe proche l'Eglise de Saint 
Martin, appal'tenant a Monsieur Pierr·e Tardif, pere 
du dit Jean R. Tardif, un ou des Fourneaux (Anglice 
"Kilns") pour sechcr de la Chicoree et autres objets; 
apres que par Acte Ju 22e Fevrier, 1851, la Cour· a 
decide qu'elle se transportera en Vue de Justice sur 
le lieu pour entendre les dits opposants et faire droit 
entre les parties,-LA CouR, apres avoir oui' les par-
ties et leurs Avocats a longue et mur·e deliberation en 
tout ce qu'ils ont vouln dire et alleguer pour le merite 
de Ia cause, ei entendii des temoins de part et d'autre, 
A, par Vue de Justice sur le lieu, Perm is au dit 
Monsieur Jean H.. Tardif d'eriger les dits Fourneaux 
(Anglice " Kilns") sur le lieu designe par le dit 
Tardif, a condition qu'il s'oblige de restreindre les. 
dits Fourneaux a secher des Grains et de Ia Chicoree 
seule~ent, et de n'y bruler que du (Anglice) "Coke 
and Culm," eta la condition expresse que le dit Tardif 
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1851. sera toutes fois et quantes tenu de porter remede a 
--------- toute et telle nuisance qui pourrait ~tre causee, soit 

par les dits Fourneaux, soit par le refus de Ia ChicoreP, 
ou autrement, et meme de faire cesser en entier le 
travail des dits Fourneaux si le c.as le requiert. 

1851. Aux Chefs-Plaids d'apres Paques, tenus le 28e Avril, 

Cabaretiers. 
(Voycz 
N. 18,t9, 
et P. 1850.) 

Sante 
l'ublique. 

1851, devant Pierre-Stafford Carey, Ecuyer, Baillif; 
presents, qoc. 

Des Cabarets. 

Vu !'Ordonnance de Ia Cour Royale au sujet des 
Cabaretiers, passee aux Chefs-Plaids d'apres Noel, 
tenus le 22e Janvier, J849, ainsi que l'Ordonnancc 
sur le meme sujet passee aux Chefs-Plaids d'apres 
Paques, tenus le 8e Avril, 1850,-LA CouR, en renou­
velant les dispositions des dites Ordonnances, oules les 
conclusions des Offi.ciers de la Reine, A Ordonne et 
Ordonne ce qui suit :-

Tous Cabaretiers et Detailleurs de Liqueurs Spi1·i­
tueuses doivent vuider leurs Maisons et les fermer au 
Samedi a dix heures du soir. lis doivent garder leurs 
Maisons fermees et ne donner a boire a qui que ce 
soit pendant l'entier du jour de Dimanche : le tout 
avec exception raisonnable pour les voyageurs et les 
Iocataires habitues des Maisons qui Ie4r soot propres; 
et le tout sur une Amende, a discretion de Justice, 
qui ne sera pas moindre de Quatorze Liv~es Tournois, 
et ne passera pas Trente Livres Tournois, suivant 
l'exigence du cas. Et sera cette presente Ordonnance 
en force jusqu'aux Chefs-Plaids d'apres Noel prochain. 

:Btat Sanltaire de Ia VOle. 

LA CouR, oules Ies conclusions des Offi.ciers de Ia 
Reine, A Renouvele, jusqu'aux Chefs-Plaids d'apres 
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Noel prochain, l'Ordonnahce passee aux Che£-s-Plaids 1851. 

d'apres Paques, tenus le 8e Av1·il, 1850, ainsi que -(Voye-z -­

}'Ordonnance passee aux Chefs- Plaids d'apres Ia Saint P. 1850, et 

Michel, tenus Ie 30e Septembre, 1850, au sujet de St. M. 
1850

·) 

l'Etat Sanitaire de la Ville. 

Havre de St. Sampson. 

11 a ete Ordonne, ou'ies les conclusions des Officiers Havres, &c. 

de Ia Reine, que les dispositions du Titre III de V.ol;t6.) 

l'Ordonnance au sujet de Ia Police des Havres, passee 
aux Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le J9e Janvier, 
1846, relativement au Mesurage des Marchandises 
dans Ie Havre de Saint Pierre- Port, s'appliqueront 
egalemcnt au Mesurage des MarchandisP.S dans le 
Havre de Saint Sampson. 

Role des Causes a Plaider. 

Lorsqu'une Cause du Role aura ete inseree sur Ia Role des 

I . d c ' I 'd l'A .r. • • • Causes a Jiste es auses a p a1 er, cteur pourra 1a1re s1gm- plaider. 

fier, deux jours d'avance, au Defendeur, que Ia Cause (Voyez 
. . d' , l C .e , St. M. 1850.) passera au JOUr m xque par a our, et que 1aute a 

lui de repondre a l' evocation de Ia dite Cause il sera 
mis Amerci aux fins de !'action; et, dans le cas oil le 
Defendeur ne se presente pas, l' Acteur, en produisant 
une Relation de Ia dite Signification, obtiendra un 
Amerci aux fins de 'l'action. Et sera cette presente 
Ordonnance en force jusqu'aux Chefs-Plaids d'apres 
Ia Saint Michel, 1851. 

Le 2Ie Mai, 1851, ¢evant Pierre-Stafford Care-y, IS5I. 

. Ecuyer, Baillif; present:;, ~c. 

Monsiem· le Baillif ayant communique a Ia Cour Droits du 

1 . . . , l' '}' . Havre et p nsxeurs propositions ayant rapport a arne xoration Petite' 

du Havre, contenues dans le Billet qu'il est sur le Coutume. 
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point d'emettre pour la Convocation des Etats, et 
D-r-o-it-s -du-- notamment une proposition pour I' execution des tra­
Havre, et vaux compris dans la premiere section du projet de 
Petite 
Coutume. Monsieur Rendel, dont les frais de construction sont 

1851. 

estimes a £40,000, ainsi qu'un Tarif de Droits insere 
dans ]a Ced nle (A) annexee au dit Biliet; et le dit 
Monsieur le Baillif ayant de plus soumis a la Cour 
une proposition tendant a ce que, moyennant certaines 
conditions, les Droits de la Petite Coutume, et autres 
Revenus de la Chaussee, maintenant per'Sus par le 
Baillif et J ures de cette Isle, cesseraient d'etre per~us 
des que le <lit Tarif, apres avoir ete vote par les Etats, 
serait sanctionne par Sa M ajeste en son Conseil; et 
que le produit des Droits enumeres dans le dit Tarif 
serait applique exclusivement au Havre jusqu'a !'en­
tier paiement des dits travau:x,-LA CouR, ou1es les 
conclusions du Contl'ole de la Reine, A ete d'avis de 
Declarer, pour et au nom des dits Baillif et J ures, que 
si les Etats sont d'avis d'adopter les quatre premiers 
Articles du dit Billet, elle sera pr~te a consentir ~ la 
dite proposition concernant le Revenu de la Chaussee, 
aux conditions ci-apres enumerers, et a prendr·e, de 
concert avec les Etats, les mesurrs necessaires pour y 
obtenir la sanction de Sa Majeste en son Conseil ; 

1. A condition qu'apres que les dits travaux auront 
ete payes, il sera leve les Droits suivants, lesquels 
seront censes tenir lieu et place des anciens Droits de 
la Petite Coutu me :-

(1) La ruoitie des Droits sur les Marchandises 
specifies dans le dit Tarif; _ 

(2) La moitie des Droits de Tonnage specifies 
dans le dit Tarif; 

(3) Les Droits d' Ancrage et de Chalnage specifies 
dans le dit Tarif; 

(4) Les Honoraires du Maitre de Port specifies 
·dans le dit Tarif;, 

Et que les dits Droits seront leves et possedes par 
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le Baillif et J ures aux memes tit•·es, charges, et con- IS5l. 

ditions, que les susdits anciens Droits de Ia Petite D~~it:-c!: 
Coutume; 

Bien entendu,-
1. Que le produit des susdits Droits de Tonnage, 

d'Ancrage, et de Chainage, ainsi que des dits Hono­
raires, constituera un Fonds special pour le Havre; 

2. Que le produit des susdits Droits sur les lVJar­
chandises tiendra lieu du surplus qui reste presente­
ment du Revenu de la Chaussee, apres les depenses 
ordinaires du Havre payees, et sera applique aux 
besoins de l'Isle en general ; 

Bien entendu aussi que les Etats pourront en tout 
temps baisser les susdits Droits de Tonnage et par 
apres les hausser ou les modifier suivant les circon­
stances; pourvu toutefois qu'ils n'excedent jamais Ia 
moitie des Droits de Tonnage specifies dans le Troisieme 
Article du dit Tarif: 

2. Et a condition aussi qu'a compter de Ia cessation 
de I' ancien Revenu de Ia Chaussee, et j usqu'a ce q u'il 
ait ete remplace par les nouveaux Droits sus men­
tionnes, il sera ouvert a la Cour un credit annuel de 
Quatre Cents Livres Sterling sur le Revenu general 
des Etat~, pour en etre le montant employe a sa dis­
cretion aux besoins publics de l'Isle. 

[L'.A.cte suivant est enregistre dans le LIVRE DES REQUET~s.] 

llane, et 
Petite 
Coutumc. 

Le 7 e J uin, 1851, de'l,ant Pierre- Stafford Carey, 185 I. 

Ecuyer, Baillif; presents, tJc. 

Monsieur James lngrouille, un des Connetables de Douzenier 

I P · d L' • S M · J L · , decharcre. a ar01sse e .-,amt .. ampson, et ons1eur ean amc, o 

Doyen de la Douzaine de la dite Paroisse, autorise de 
Ia dite Douzaine, ayant ce jour presente Requete a la 
Cour, tendant a ce que Monsieur Henri Le Patourel, 
un des Douzeniers de la dite Paroisse, m t de charge 
de la dite charge, pour les raisons contenues en icelle,-



184 ORDONNANCES 

1851. Est Je dit Monsieur Le Patourel decharge: et est 
---- ordonne aux Connetables de la dite Paroisse de pro­

ceder a une nouvelle Election a la place du dit Le 
Patourel. 

REQL"ETE. 

A Monsieur le Baillif, Monsieur son Lieutenant, et 
Messieurs les J ures de la Cour Royale de cette Isle 
de Guernesey. 

L'humble Requete de Monsieur James lngrou­
ille, un des Connetables de la Paroisse de 
St. Sampson, et de Monsieur Jean Laine, 
Doyen de la Douzaine de la dite Paroisse, 
autorise de la dite Douzaine, 

Remontre, 

Que Monsieur Henri Le Patourel, un des Douze­
niers de la dite Paroisse, a cesse de demeurer d_ans la 
dite Paroisse depuis au-dela de deux ans, et a depuis 
fixe sa demeure en France. 

Que le dit Monsieur Le Patourel n'est plus Chef de 
Famille de la dite Paroisse, son nom n'ayant ete de­
puis au-dela d'an et jour insere sur le Livre de la Taxe. 

Que la Douzaine de la dite Paroisse a delibere de 
s'adresser a votre Cour Royale, la priant d'ordonner 
que le dit Monsieur Le Patourel soit decharge de 
l'office de Douzenier, et qu'une nouvelle Election de 
Douzenier de la dite Paroisse ait lieu a la place du 
dit Monsieur Le Patourel. 

Les premisses considerees, vos Remontrants 
supplient tres-humblement votre Cour Royale 
d'ordonner que Ie dit Monsieur Le Patourel 
soit decharge de !'office de Douzenier, et 
qu'une nouvelle Election de Douzenier de la 
dite Paroisse ait lieu a sa place : et ils seront 
tenus de prier. 

(Signe) JAMEs INanouiLLE. 
JEAN LAINE. 

Guernesey, ce 7e Juin, 1851. 
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Le l3e .Tuin, 1851, devant Pierre-Stafford Carey, 
Ecuye't'1 Baillif; presents, ~c. 

.185 

1851. 

Vu l'Acte de la Cou1· en date du 2le Mai, 1851, Droitsdu 

I 1 , d l' , I' . . , Havre, et par eque, en consequence e arne wratwn projetee Petite · 

du Havre de Saint Pierre-Port, la Cour de clara q ne, Coutume. 
. d' . ' 'fi, d' A (Voyez moyennant certames con JtJOns spec1 ees au 1t cte, 211\fai.) 

elle serait prete a consentir, au nom du Baillif et J ures, 
a ce que les Droits de la Petite Couturne, et autres 
Revenus de la Chaussee, maintenant per<;ns par le 
Baillif et J ures, cesseraient d'etre per<;US des qu'un 
nouveau Tarif de Droits, apres avoir ete vote par les 
Etats, serait sanctionne par Sa Majeste en Conseil, 
eta ce que le produit des dits Droits serait applique 
exclusivement au Havre, jusqu'a l'entier paiement des 
travaux qui seraient votes, et a prendre, de concert 
avec les Etats, les mesures necessaires pour y obtenir 
la sanction de Sa Majeste en Conseil. 

Attendu que les Etats, par leurs Deliberations en 
date du 6e Juin, 1851, a quoi recours, ont vote !'exe­
cution de certains travaux pour !'amelioration du 
Havre, et ont approuve le dit nouveau Tarif de Droits, 
et ont donne leur adhesion au dit Acte de la Cour du 
2le Mai, 18?1,-LA Coun, oui'es les conclusions du 
Controle de la Reine, A ete d'avis de presenter une 
tres-humble Requete a Sa Tres-Excellente Majeste en 
son Conseil, la suppliant, en cas que Ie dit Tarif re<;ut 
Ia sanction de Sa Majeste, qu'il lui plaise ~ussi de 
donner sa sanction royale a ce que les Droits de la 
Petite Coutume, et autres Revenus de la Chaussee, 
concedes au Baillif et J ures par plusieurs Chartres 
Royales, cessent d'etre per<; us, et d'ordonner que, des 
que les travaux votes par les Etats Ie 6e J uin, 1851, 
auront ete payes, il sera leve des Droits suivants, 
lesquels seront censes tenir lieu et place des anciens 
Droits de Ia Petite Coutu me, sa voir:-

1. La moitie des Droits sur les Ma1·chandises speci­
fies dans le dit Tarif; 
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2. La moitie des Droits de Tonnage specifies dans Ie 
dit Tarif; 

3. Les Droits d 'Ancrage et de Chain age specifies 
dans le d it Tarif; 

4. Les Honoraires du Maitre de Port specifies dans 
le dit Tarif; 

Et qne les dits Droits seront !eves et possedes par 
les dits Baillif et Jares aux memes tit res, charges, et 
conditions, que les susdits anciens Droits de Ia Petite 
Coutume; 

Bien entenuu,-
1. Que le produit des susdits Droits de Tonnuge, 

d' A ncrage, et de Chain age, ainsi que ues d its Hono­
raires, constituera un Fonds special pour le Havl'e; 

2. Que le produit rles susdits Droits sur Ies Mar­
chandisE'S tiendra lieu du surplus qui reste pl·esente­
ment du Revenu de la Chaussee, apres les depenses 
ordinaires du Havre payees, et sera applique aux 
besoins de I' Isle en general; · 

Bien entendu aussi que les Etats pourro.nt en tout 
temps baisser les susdits Droits de Tonnage, et par 
apres les hausser ou les modifier suivant les ciJ·con­
stances; pourvu toutefois qu'ils n'excedent jamais la 
moitie des Droits de Tonnage specifies dans le Troi­
sieme Article du dit Tarif. 

Le6e Septembre, 1851, devant Pierre.Sta.fford Ca.rey, 
Ecuyer, Baillif; presents, ~c. 

Ruette et Les Connetables et Douzeniers de la Ville et Paroisse 
Tcrruinproche d S · p· p · 1· C d T ' d l'Eglise de la e amt 1err·e- or·t et es urateurs u resor e 
Ville. l'Eglise de la dite Paroisse ayant ce jour presente a 

la Cour le Rapport dont Ia teneur suit :-
Le Neuf J uillct, Mil Huit Cent Cinquante- Un. 

Nons, soussignes, Connetables et Douzeniers de I a 
Ville et Paroisse de Saint Pierre-Port, certifions nous 
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~tre ce jour transportes proche l'Eg·lise de la dite 1851. 

Paroisse, instance des Connetables de Ia dite Ville et ---­
Paroisse et des Curateurs du Tresor de la dite Eglise, 
Comite nomme par les Chef~ de Famille de la elite 
Paroisse, par leur Deliberation en date du 8e N ovem-
bre, 1848, en consequence de la demande faite par le 
dit Comite de fermer la Huette ou Passage entre Ja 
dite Eglise et les maisons situees au Sud-Est d'icelle, 
et d'enclore, au moyen de balustrades en fer ayant 
deux heches fermant a clef, l'Emplacement, aussi 
situe au Sud-Est ue Ia dite Eglise, ou il y avait ci-
devant une maison qui appartenait de la Saisie de 
!'Heritage de feu Timothee Clinch, Ecuyer, et dont 
Jes Etats de cette Isle et la dite Paroisse firent con-
jointement !'acquisition il y a quelque temp:;, avec 
six pieds ou environ en largeur du Terrain a l'Est de 
la dite Eg·lise, le dit Terr·ain appartenant aux dits 
Etats et a la dite Paroisse conjointement ; le. tout en 
conformite a la dite Deliberation des dits Chefs de 
Famille, et le uit ouvrage ayant ete sanctionne par 
les dits Etats, par leur Deliberation en date du 7e 
Decembre, 1849; et apres que le dit Comite a donne 
connaissance publique, par le moyen d'annonces dans 
la Gazette de Guernesey, du jour et de l'hepre aux-
quels nous qevions no us rendre sur les lienx, i afin que 
s'il se ~rouvat des opposants ils fussent a meme de 
s'y presenter pour faire valoir leur opposition, suivant 
a !'Article 4le de !'Ordonnance de la Cour Royale du 

I 

20e Janvie~, 1840; et aussi apres que nous avons en-
tendo Monsieur William Cadic et Dame Charlotte 
Bazin, femme survivante de feu le Sieur Henri Coker, 
et se declarant agissant pour les hoirs du dit Coker, 
lesquels se sont pres,entes et s~ sont opposes a ce que 
]a dite Ruette ou Passage soit fermee,-N ous avons 
permis au dit Comite de fermer Ia dite Ruette ou Pas­
sage, et d'enclore lc dit Emplacement et le dit Terrain, 
de Ia maniere dont le dit Comite est convenu avec le 
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Comite nomme par les dits Etats par leur avant-dite 
Deliberation du 7e Decembre, 1849, et qui est comme 
suit:- 1. Qu'une. balustrade, laquelle sera appuyee 
su1· un mnr qui n'aura pas plus de trois pieds de 
hauteur, sera placee a six pieds ou environ de dis­
tance ues pignons de l'Est de la dite Eglise, et sera 
parallele avec les dits pignons, e:x:cepte au bout du 
Nord, ou elle inc] in era vers l'Ouest pour aller joindre 
l'encoignure du Nord-Est de la dite Eglise; 2. Que 
le bout du Sud de Ia dite balustrade viendra contre 
l'encoignure duN ord-Ouest de la maison du dit Cadic; 
3. Qu'il y aura une heche dans Ia dite balustrade 
proche Ia dite maison du dit Cadic; et, 4. Qu'il y 
aura une balustrade avec une heche placee entre 
l'encoignure du Sud-Est du Transept du Sud de la 
dite Eglise et ]a maison appartenant aux hoirs du dit 
Coker. Et sera le present Rapport presente a Ia 
Cour Royale afin qu'elle en ordonne, les dits oppo­
sants appeles. 

[Signatures.] 

Sur ]'opposition du dit William Cadic et de Ia dite 
Dame Charlotte Bazin, agissant pour les hoirs du dit 
Henri Coker, a Ia confirmation du dit Rapport,-LA 
CouR a decide q u'elle se transportera en Vue de Jus­
tice sur le lieu pour entendre les dites parties et faire 
droit entre elles. 

Aux Chefs-Plaids d'apres la St. Michel, tenus le 
6e Octobre, 1851, ,devant Pierre-Stafford Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, ~c. · 

Sur Ia Requete presentee a Ia Cour par le Reverend 
William-Jean Chepmell, Recteur de Ia Paroisse de 
Saint Sampson, Monsieur Jean Laine et Monsieur 
Thomas Gould, Comite nomme par les Chefs de Fa· 
mille de la dite Paroisse de Saint Sampson, par leur 
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Deliberation en date dn 19e A out, 1851, et par le dit 1851. 

Reverend William -Jean Chepmell, Vicaire de la St. Michel. 

Paroisse du Valle, lVlonsien1· Richard Mahy et Mon- Ecole des 

sieur Ezechiel Robin, Comite nomme par les Chefs ~au\!s 
F 'II d I 'r . . d 1' E · I d' ape es. de ami e e a mgtame e ~ pme en a 1te 

Paroisse du Valle, par lenr Deliberation en date du 
13e Aout, 1851,-LA Col.m, ou'ies les conclusions du 
Procureur de la Reine, A Ordonne et Ordonne comme 
suit:-

1. II sera loisible aux Chefs de Famille de la Paroisse 
de Saint Sampson et aux Chefs de Famille de la Ving­
taine de I' Epine en la Paroisse du Valle de s'assem­
bler ensemble en un meme lieu toutes fois et q nantes 
qu'il sera trouve necessaire, pour deliberer et decider 
sur ce qui aura rapport a l'Ecole des Hautes Capelles, 
appartenant ala dite Paroisse et ala dite Vingtaine. 

2. Les Assemblees des dits Chefs de Famille de Ia 
dite Paroisse et de la dite Vingtaine, ayant rapport a 
la dite Ecole, seront tenues dans le Batiment de Ia 
dite Ecole, ou dans quelque autre lieu central. 

3. Les dites Assemblees seront convoquees au moyen 
de Publications affichees aux Por·ches des Eglises de 
~aint Sampson et du Valle, lesquelles seront signees du 
l~ecteur de Saint Sampson ou de son Vic~ire, de l'un 
des Curateurs du Tresor de I' Eglise de Sai~t Sampson, 
et d·e I'un des Curateurs du Tresor de 'l'Eglise du 
Valle. 

4. Les dites Assem blees seront pres idees par Ie Rec­
teur de Saint Sampson on par son Vicaire, ou, dans 
l'absence de l'un ou de l'autre, par l'l..ln des Curateurs 
du Trfsor de l'Eglise de Saint Sampson, et seront con­
duites de la m~me maniere comme se conduisent let; 
Ass em blees Paroissiales. 

5. II sera loisible aux dits Chefs de Famille de Ia 
dite Parois~e de Saint Sampson et de la dite Vingtaine 
de l'Epine, lorsque dument assembles comme sus est 
dit, de deliberer et decider generalement sur ce qui 
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aura rapport a Ja conduite et a l'entretien de Ia elite 
Ecole, de nH~me et -sem blable maniere q u'nne Assem­
blee Paroissiale, et de voter des levees de deniers par 
voie de Taxe sm· les Habitants de la dite Paroisse et de 
Ia dite Vingtaine pou1· les besoins de la dite Ecole. 

6. Chaque fois que les dits Chefs de Famille, ainsi 
assembles, auront vote une levee de deniers par voie 
de Taxe sur les Habitants de Ia dite Paroisse et de Ia 
dite Vingtaine, les Connetables de la dite Paroisse de 
Saint Sampson s'adresseront a Ia Cour Royale pour 
obtenir un Acte ou Remede autorisant la levee de Ia 
dite Taxe, laquelle sera ensuite repartie et lc\'ee par 
les Connetables et Douzeniers de la dite Paroisse de 
St. Sampson et par ceux des Conneta bles et Douze­
niers de ]a dite Paroisse du Valle qui demeureront en 
la dite Vingtaine de I'Epine, tous lesquels se reuniront 
ensemble pour J'effet sous la presidence de l'un des 
Connetables de la dite Paroisse de St. Sampson. Et 
sera la proportion de chaque Contribuable fixee d'apres 
le nombre de quartiers de froment de rente auquel 
son bien se trouvera porte dans Ia Liste de Ia lors der­
niere Taxe levee en sa Paroisse. 

7. Les proportions dues par les differents Contri­
buables des sommes qui seroiut levees par voie de Taxe 
comme sud est dit seront recueillies et reGues comme 
suit, savoir, par les Connetables de Saint Sampson en 
la dite Par-oisse de Saint 8ampson, et par les Conne­
tables du Valle en la dite Vingtaine de l'Epine. Et 
il sera loisible -anx dits Connetables reElpectivement 
d'autoriser une personne c~nvenable a recu'eillir les 
dites proportions des dits Contribuables, et de lui faire 
un paiement raisonnable pour ses peines. 

Et ~era cette presente Ordonnance en force jus• 
qu'aux Chefs-Plaids d'a~res Ja St. Michel, Mil Huit 
Cent Cinquante-Deux. 

La Requete a laquelle il est fait reference dans !'Ordonnance ci-dessus 
est enregistree dans le LIVRE DES REQUETES1 et est ainsi con9ue :-
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A Monsieur le Baillif, ou Monsieur son Lieutenant, ct Messieurs les 
Jur6s de la Cour Royale de cette Isle de Guernesey. 

L'humble Requete du Reverend William-Jean Chepmell, Rec­
teur de la Paroisse de Saint Sampson, de Monsieur Jean 
Laine et de Monsieur Thomas Gould, Comite nomme par les 
Chefs de Famille de la dite Paroisse de Saint Sampson, par 
leur DQJ.iberation.en datll du 19e .Aotit, 1851, et du dit Reve­
rend William-Jean Chepmell, Vicaire de Ia Paroisse du Valle, 
de Monsieur Richard Mahy et de Monsieur Ezechiel Robin, 
Comite nomme par des Chefs de Famille de la Vingtaine de 
l'Epine en la dite Paroisse du Valle, par leur Deliberation en 
date du 13e Aotit, 1851, 

Remontre, 

Que par Contrat eigne de Justice, en date du 12e Juillet, 1851, les 
Fondateurs et Souscripteurs. a I' Ecole des Hautes Capelles, en Ia dite 
Paroisse de Saint S3mpson, ont cede et delaisse la dite Ecole, avec tout 
ce qui en appartiimt, a des Autorises nommes respectivement par les 
dits Chefs de Famille de la dite Paroisse de Saint Sampson, et par les 
dits Chefs de Famille de la dite Vingtain~ de l'Epine, et ce afin que la 
dite Ecole devint a l'avenir une Ecole Paroissiale pour !'instruction des 
jeunes gens, tant gar9ons que filles, de Ia dite Paroisse eti de Ia dite 
Vingtaine. 

Qu'il est stipule par le dit Contrat que la dite Ecole sera conduite en 
conformite aux: Reglements qui pourront ci-apres etre faits par les 
Chefs de Famille de la dite Paroisse et de Ia dite Vingtaine. 

Que les Chefs de Famille de la dite Paroisse de Saint S~mpson et 
ceux de la dite Vingtaine de l'Epine sont aujourd'hui oblig4s de tenir 
des Assemblees dtt~tinctes, et~ ne peuvent se reunir tous ensem~le comme 
un seul corps pour deliberer sur des objets dans lesquels ils ont un 
interet commun, ce qni sera cause de plusieur8 inconvenieJJ.ts graves 
par rapport a Ia dite Ecole, et surtout en ce qui regarde Ia levee par 
voie de ,Taxe des deniers necesso.ires pour son entretien, a moine qu'il 
n'y soit apporte remede. ' · 

Que les dits Chefs de Famille de Ia dite Paroisse et dela dite Ving· 
taine ont en co:nsequen,oe, par leurs avant-dit.es Deliberations respectives, 
en date du 19e Aotit et 13e A.oftt, 1851, aut~se vos Remontrants de 
s'adresser a votre Cour Royale,. afin de 1a prier de passer une Ordon­
nance autorisant lee dits Chefs de Famille de la dite Paroisse de Saint 
Sampson et de Ia dite Vingtaine de l'Epine a s'assembler ensemble 
toutes fois et quantea qu'il sera trouve ne~essaire, soit dans Ia dite Ecole 
ou dans quelque autre lieu central ; et lee autorisant, lorsque ainsi 
assembles, tant a voter des Taxes sur les Habitants de la dite Paroisse 
de Saint Sampson et de la dite Vingtaine de l'Epine pour les besoins de 
la dite Ecole, qu'a deliberer sur tout ce qui aura rapport a la dite Ecole, 
et de plus autoriaant lea Connetables et Douzeniers de la dite Paroisse 

HH 
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Hautes 
Capelles. 
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de Saint Sampson et les Douzeniers de la dite Vingtaine d'Epine a lever 
conjointcment les Taxes qui seront ainsi votees, et aussi reglant lee 
details ayant rapport a ce que dessus. 

Que vos Rcmontrants ont fait dresser un Projet d'Ordonnance qui 
leur parait de nature a atteindre le but proposer- et lequel est annexe a 
la presentc Requcte. 

Vos Remontrants supplient dont tres-humblement votre Cour 
Royale de passer une Ordonnance a l'effet ci-dessus men· 
tionne. Et ils seront tenus de prier. 

Guernesey, ce 19e Septembre, 1851. 

(Signcs) W. J. CrrEPMELL, Recteur de St. 
Sampson et Vicaire du Vaile. 

JEAN LAINE. 

THOMAS GouLD. 
RICHARD MARY. 

EzE:cHIEL RoBIN. 

II est 01·donne, oui'es les conclusions du Procureur 
de la Reine, que !'Ordonnance du 27e J uillct, 1850, 
par rapport aux Pilotes, continuera en force a compter 
ue ce jour et date. 

LA CouR, ou1es les conclusions du Procureur de Ia 
Reine, A Rappele et Rappelle l'Article Cinquante­
troisieme de 1' Ordonnance des Chemins, passee aux 
Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 20e Janvier, 1840, 
et y A Substitue !'Article suivant, lequel sera cense 
former partie de Ia dite Ordonnance. 

53. II est defendu de jeter ou deposer dans les 
Grandes Routes~ Rues, et Chemins, sur les Galet:il de 
la Ville plus haut que cent verges au-dessous du 
pleine de Mars, par dessus les Quais de Glategny ou 
de Ia Piette, ou dans aucune Largisse, Lieu Public, ou 
Venelle, aucunes lmmondices, Ordures, Eaux mena-

. geres, Decombres, ou autres Encombriers; sur Ia peine 
d'une Amende qui ne sera pas moinure de Trois I.. .. ivres~ 
et n'excedera pas Quatorze Livres Tournois. Et seront 
les Occupants des Maisons ou Edifices, ou des parties 
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des Maisons ou Edifices, d'ou de tels objets am·ont ete JS51. 

jetes, prenables pou1· la dite Amende. --~-M._i_cM_!:_ __ 
Et est cette Ordonnance en force j usq u'aux Chefs-

Plaids d'apres la St. Michel, Mil Huit Cent Cinquante-
Deux:. 

De Ia Perception de I'Xmpot sur les :Liqueurs Sptritueuses. 

Vu !'Ordonnance du 16e J nin, IR49, contenant les Imp6t 

Reglements pour Ia Perception de l'Impot sur les ~~~~~~rs 
Liqueurs Spiritueuses, laq uelle a ete J'enouvelee par Spiritueuses. 

des Actes subsequents; 
Vu l"Ordonnance du 24e Mai, 1851, pa1· laquelle 

un nouvel Article fut substitue au Vingt-neuvieme 
Article de la susdite Ordonnance; 

Vu !'Ordonnance du 12e Juillet, 1851, au snjet des 
Liqueurs Spiritueuses employees a fabriquer des Mar­
chandises pour exportation ; 

Attendu que les susdites Ordonnances ne sont en 
force que jusqu'a ce jour; 

LA CouR, oules les conclusions du Procureu1· de Ia 
Reine, en continuant les dispositions ues dites Ordon­
nances, A Ordonne et Ordonne ce qui suit :-

I. II est defendu de debarquer, ou d'apporter dans Liqueurs nc 

le dessein de debarqner des Liqueurs Spiritueuses ser?nt debar· 
' quees que 

d'aucune espece, en cette Isle, ailleurs que uans le dans le Havre 

H I I Ch , d S · p· p de Saint avre < e a aussee e amt 1erre • ort ; so us Pierre-Port. 

peine de. Con651cation de toutes Liqueurs Spiritueuses 
apportees ou debarquees en contravention a cet Arti-
cle, et en outre d'une Amende, a disCI'l~tion de Justice, 
qui n'excedera pas Quatorze Cents Livres Tournois, 
sur le Maitre ou Proprietaire du Navire d'au bord 
duquel telles Liqueurs auront ete debarquees en con-
travention a cet Article; com me aussi sous peine d'une 
Amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
Sept Cents Li,•res Tournois, sur toute personne aidant 
et assistant a tel debarquement. 

VoL. III. 13 
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1851. 
St. JYiichel. 

Impot sur 
Liqueurs. 

Liqueurs nc 
scront trans· 
bordCes que 
dans la Rade 
ou le Havre 
de Saint 
Pierre-Port. 

ORDON N ANCES 

'> ll est defenuu de trans border les I~iq ueu!'s Spiri­
tueuses dans cette Isle, aillenrs que dans la Rade ou 
le Havre de Saint Pierre-Port; sous peine de Confis­
cation de toutes Liqueu1·s Spiritueuses transbordees 
en contravention a cet Article, et en outre d'une 
Amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
Quatorze Cents Livres Tournois, sur le Maitre ou Pro­
prietaire du N avire d'au bord duquel t~lles Liqueurs 
anront ete transbordees en contravention a cet Article; 
comme aussi sous peine d'une Amende, a discretion 
de J nstice, qui n'excedera pas Sept Cents Livres Tour­
nois, sur toute personne aidant ou assistant a tel trans­
bordement. 

Liqueurs ne 3. II est defendu de debarquer on de transborde1· 
~6~a~~~~~~~u des Liqueurs Spi1·itneuses d'aucune espece, dans cette 
transbord?es Isle, depuis ~oleil couche jusqu'a soleilleve; sous peine 
entre sole1l d C fi · d L' S · · d'b couch6 et e 011 scatwn e toutes tqueurs p1r1tueuses e ar-
soleilleve. quees en contravention a cet Articlt-, et en outre c..l'une 

Amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
Quatorze Cents Livres Tournois, sur le· Maitre ou Pro· 
prietaire du Navire d'au bord dnquel telles Liqueurs 
anront ete debarquees en contraveution a cet Article; 
comme aussi sons peine d'une Am.ende, a discretion de 
J nstice, qni ne sera pas moindre de Sept Li.vres Tour­
nois, et n'excedera pas Trente Livres Tournois, su1· 
toute personne aidant ou assistant a tel debarquement. 

Srrk, Herro, 4. II est defendu de debarquer, ou d'apporter dans 
Jethou, &c. le dessein de debarquer, des Liqueurs Spiritueuses d'au­

cuue espece, dans le~ Isles de Serk, d'Herw, de J ethou, 
ou dans les Dependances des dites Isles, a moins que 
les dites Liqueurs Spiritueuses n'aient ete chargees 
dans 1e Havre de la Chaussee de Saint Pierre-Port; 
sous peine de Confiscation de toutes Liqueurs Spiri­
tueuses apportees ou debarquees en contravention a 
cet Article, et en outre d'une Amende, a discretion de 
J nstice, qui n 'excedera pas Quatorze Cents Livres Tour-
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nois, sur le Maitre ou Propril:taire du Navire d'au bord 18.Jl. 

duquel telles Liqueurs auront et.e debarquees en con- St. Micl~el. 

travention a cet Article; comme aussi SOliS peine d'une Impot sur 

Amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas Liqueurs. 

Sept Cents Livres Tournois, sur toute pe1·sonne aidant 
ou assistant a tel d~barquement. 

5. Tout Maitre de Navire qui apportera en cette l'r!ai~resde 
I 1 d L• S . . . , ll . ::Navues s e es 1queurs pn·1tueuses, smt que es so1ent apportant 

destinees pour cette Isle, soit pour t.oute autre part, des Liqueurs 
. , feront des 

sera tenu, dans les vmgt-qnatre heures de son arrivee Declarations. 

et avant d'en debarqner aucune pnrtie, de donner au 
Receveur de l'Imp6t une Declaration par ecrit sous 
son seing, dah!e du jour qu'elle sera remi~e, enon-
c;ant,-

L'espece de Ia dite Liqueur, 
Le nombre, les marques, et la qualite, des fu­

tailles, bouteilles, jarres, ou autres vaisseaux, 
qui Ia contiennent, 

Le nom·du Navire qui l'a apportee, 
Le lieu ou Ia dite Liqueur a ete chargee, 
Les noms des personnes aquila dite Liqneur ap­

partient ou est consignee. 

Et dans le cas que des Liqueurs Spiritueuses soient 
apportees au bord de tel N avire pour etre transbordees, 
l'espece, les marques, le nombre, et Ia qualite, des 
futailles ou autres vaisseaux con tenant telles Liqueurs, 
seront constates dans Ia dite Declaration ; le tout sur 
Ia peine d'une Amende, a discretion de Justice, contre 
Je dit ·Maitre on le Proprietaire ou Consignatail'e de 
tel Navire, qui n'ex:cedera pas Sept Cents Livres Tour­
nois. 

,... . b d d l l L' 1\Iaitres do 6. Tout Maitre de N avtre au or uque c es I- Navires sur 

queurs Spiritneuses seront chargees d'au bord d'un le~quels des 

d
. L" . , , L1queurs 

autre Navire, sans que les ttes tqueurs a1ent ete scront trans-

debarquees ·sera tenu de faire une Declamtion solen- bordees 
' , d' I . feront des 

neUe de\·ant la Cour, de l'espece des ites ... 1queurs, Dedarations. 
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1851. 
St. Micltel. 
-----

ImpOt sur 
Liqueurs. 

Proprietaires 
ou Consigna· 
taires de 
Liqueurs 
importees, 
feront des 
Declarations. 

Maitres de 
Navires 
previendront 
Receveur de 
l'Impot du 
debarquemen t 
de Liqueurs. 

Receveur fera 
jauger et 
examiner 
Liqueurs a 
leur arrivee. 

ORDONNANCES 

des marques, nombre, et qualitc, des futailles ou 
autres vaisseaux contenant telles Liqueurs, ainsi que 
du nom du Navire d'au bord duquel elles ont etc 
prises, et de celui sur lequel elles sont chargees, 
laquelle Declaration il sera tenu de livrer au Receveur 
de l'lmp6t le jour qu'elle sera prise; le tout sur Ia 
peine d'une Amende, a discretion de Justice, contre 
le dit Maitre ou le Proprietaire de tel N avire, qui n'ex-
cedera pas Deux Cent Quatre-vingts Livres Tournois_. 

7. Le Proprietaire ou Cousignataire de Liqueurs 
Spiritueuses importees en cette Isle sera tenu, avant 
qu'aucune partie des dites Liqueurs Spiritueuses ne 
soit debarquee, de donner par ecrit au Receveur de 
l'lmp6t une Declaration sous son seing, datee du jour 
qu'elle sera remise, et enon<_;ant,-

L'espece de la dite Liqueur, 
Le nombre, les marques, et Ia qualite, des fu­

tailles, bon teilles, jar res, ou aut res vaisseanx, 
qui Ia contiennent, 

Le nom du N avire qui l'a apportee, 
Le lieu ou elle a ete chargee. 

Le tout suI' Ia peine d'une Amende, a discretion de 
Justice, contre le dit Proprietaire ou Consignat.aire, 
qui n'excedera pas Sept Cents Lh·res Tournoifl. 

8. Tout Maitre de Navire qui apportera en cette 
Isle des Liqueurs Spiritueuses, sera ten n de prevenir 
le Receveur de l'Impot lors du debarquement des 
dites Liqueurs Spiritneuses, et avant que les dites 
Liqueurs n'aient ete transportees en magasin ; sur Ia 
peine d'une Amende, a discretion de Justice; qui ne 
sera pas moindre de Sept Livres Tournois, et n'ex­
cedera pas Trente Livres Tournois. 

9. Le Receveur de I'Impot sera tenu de faire exa­
miner,jauger, et etJrouver, toutes Liqueurs Spiritueuses, 
a lenr arrivee en cette Isle. Et pour constater le 
degre exact de Ia force des dites Liqueurs, le Pese-
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Liqueur t.le Sykes, appartenant aux Etats, servita de 1851. 

regie. Et toute personne r·esistant a l'autorite du dit St. JJficl':_~_ 

Receveur, ou mettant aucun em pechemen t a l'exa- Impot sur 

men ou au jaugeage des dites Liqueurs, sera passil>le Liqueurs. 

d'une Amende qni ne sera pas moindre de Sept Livres 
Tournois, et n'excedera pas Trente Livres Tournois. 

10. II sera paye au Receveur de l'Impf>t Un Schel- ~roit _d'Un 

I• G ]] I · S · · · l::lehellmg par mg par a on sur toutes Jrqueu rs ptrttueuses mtro- Gallon sur 

dnites en cette Isle, et sur toutes Liqueurs Spiritueuses Liqueurs. 

distillee~ ou fabriquees en cette Isle, Jout Ia force ne 
passera pas nonante degres, et dans Ia meme proportion 
en sus pour les Liqueurs passant Ia dite force ; le tont 
sans prejudice au droit du r·etoul' dn dit Jmpot rl<ms 
le cas d'Exportation de telles Liqueurs Spiritueu:;:es, 
snivant et aux fins des Ar·ticles 1.5 et 16 de cette pre-
sente Ordonnance. Et le dit Receveur ver·sera ]e 
montant ainsi re'5u dans Ia Caisse du Superviseur de 
Ia Chaussee. 

] I. Le ReceYenr de l'lmpot est autoJ·ise de tenir Receveur 

C I 
. pourra 

un ompte OU\'ert avec c utque personne qm r·eeevra ouvrir des 

des Liqueurs Spiritueuses d'outrerner, et avee chaque Compt.es avec 
. d" ']] i!: b . d Importeurs, per·sonne qui eu 1str era ou en 1a nquera · ans cett.e &c. 

Isle, com me aussi a vee chaq ue personne qui en aehetem 
dans I' Isle pour le mains Cinq Cents Gallons de la for·ee 
de nonante degres, comme est ci-a pres spt~cifie; lequel 
Compte sera balance au premier jour Ju mois de Mar~ 
et an. premier jour du mois de Septembl'e, de chaque 
annee, et Ia balance due SUI' le dit Compte au dit 
Receveur lui sera payee dans les premiers vingt jours 
des dits mois de Mars et de Septrm bre. 

12. Le Receveur de l'Impot aura pr·ivilege potll' le PriYill~ge dn 

d ~ h C . t Ucccveur pour montant u par c aque personne ayant un omp e crl-ances. 

on vert aux fins de I' Article ] 1 de cette presente Or-
donnance, sur toutes Liqueurs Spiritueuses portees au 
dit Compte et dans Ia possession de Ia dite personne, 
et ce de preference a tout droit, creance, ou oblig~ltion, 
de quelque nature que ce soit, exigible contre les 
biens-meubles de Ia dite per·sonne. 
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1851. 
St. ]}Iichel. 

Impot sur 
Liqueurs. 

Receveur 
donucrn. 
credit, au ler 

ORDONNANCES 

13. II sera donne credit a chacun ayant un Compte 
ouvert avec le Receveur de l'Impot, au pr·emier Mars 
et au premier Septembre de chaque annee, de ce qui 
lui restera de Liqueurs Spiritueuses en m:agasin, lequel 
restant sera porte en nouveau compte, en produisant 
an dit Receveur nne Declaration Solennelle faite de-

Mars et ler vant Justice, par Ia partie meme ou par deux temoins, 
Scptcmbre, d . . d d" 1. 
pour Liqueurs e ce q lll pent rester en magasm e::; 1tes 1q ueurs 
en Magasin. Spirituenses aux epoques precitees, en y specifiant la 

Declarations 
par rapport 
aux Liqueurs 
en Mngasin. 

quantite, la qualite, et la force, et en y designant les 
lieux oil les dites Liqueurs sont deposees. Bien en­
tendu q uc dans le cas d'Importation d'une quantire de 
Liqueurs Spiritueuses moindre de Cinq Cents Gallons 
de la force de nonante degres, le Compte au debit de 
l'Importeur ne pourrR etre continue au-dela d'un an, a 
compter de la date de l'entree des dites Liqueurs sur 
Je dit Compte: et sera l'Impot du et preleve ala fin 
de Ia dite annee. 

14. Toute personne ayant un Compte on vert avec le 
Receveur de l'Impot, qui, dans le courant des premiers 
q uinze jours des dits mois de Mars et de Septembre, 
n'aura produit au dit Receveur la Declaration men-
tionnee dans l' Article 13, sera sujette a, et le dit Rece­
veur dc\'ra exiger d'elle, le paiement de l'lmpot sur 
l'entier des Gallons portes a son debit dans le Compte 
du dit Receveur; et les Livres du dit Receveur feront 
foi et seront regus comma preuve suffisante du nombre 
de Gallons sur lesquels le dit lmpot sera payable. Et 
a compter du 26e Mars 

1
et 26e Septembre de chaque 

annee le dit Receveur s¢ra cense avoir re~u ce qui 
sera du par chacun, et en sera comptable au.x Etats, 
R'il n'a, avant le dit jour 26e Mars ou 26e Septemb1·e, 
intente des procedures contre le debiteur pour la dette 

Receveur encourue. 
llonncra credit 
pour Liqueurs 15. II sera donne credit pour toute Exportation de 
nxport(cs Liqueurs Spiritueuses de Cinq Gallons et au-dela, regu-
f'ommrCargai-

licr·ement et legalement faite comme formant cargai· 
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son, pourvu que la uite Exportation suit attestee par Is5J. 

une Declaration Solennelle prise par deux temoins St. ~Michel. 

devant Justice, et livree au dit Receveur de l'Imp6t Impot 8;;----­

avant le depart du N avire; Ia dite. Declaration conte- Liqueurs. 

nant le nom du N avire, sa destination, la q uantite, 
qualite, et force, des Liqueurs Spiritueuses expo1·tt~es. 

16. 11 sera donne credit pour toute Exportation de Rccevcur ' . 

L. S · · · ' 1' d , . donnera cred1t 1queurs p1r1tueuses pour serv1r a usag·e es cq UJ- pour Liqueurs 

paO'eS de N a vires destines pour les Ports dans Ia Ba 1- e,xportecs pour 
. b d p 1 d l'E d 1 .l\1 'd' lutJagc de cer-tique, u ortuga , e spagne, ou e a ' e 1te1'- tains Navircs. 

ranee, ou hors de l'Europe, pourvu que la dite Expor-
tation soit attestee par· une Declaration Sulennelh"' prise 
par deux temoins, dont le Capitaine, Contre-Maltn~, 
Proprietaire, ou Agent, de tel Navil'e sera un, devant 
Justice, et livree au dit Receveur avant 1e depart du 
dit Navire, contenant le nom du Navire, sa destina-
tion, le nombre de son equipage, et Ia quantite, qua-
lite, et force, des Liqueurs exportees: bien cntendn 
qu'il n'en sera pris ou retire aucune partie pour l'usage 
tln dit equipage avant le depart du Navi•·e et avant 
yu'il n'ait passe Ia Rade, sur Ia peine d'une Amende, 
a discretion de Justice, qui n'excedera pas Deux Cent 
Quatre-vingts Livr·es Tournois. 

17. Toute Declaration Solennelle faite aux fins des Declarations 

A · 1 13 )5 16 d ' 0 d Solennellcs. rtiC es , , et , e cette presente r onnance, 
devra contenir les noms, prenoms, ]a residence, et 
l'etat ou profession, des temoins faisant Ia dite Decla­
ration; faute de quoi elle ne devra pas etre re~ue par 
le Recevcur de l'Impot. 

18. II est defendu de remettre a terre aucunes Liqueurs ne 

Liq'ueurs Spiritueuses nour lesquelles une Declaration scro.nt P?int 
r rcmist'.3 a 

d'Exportation aura ete pri~e, et credit aura ete donne, terre aprcs 

suivant aux Articles 15 et 16 de cette presente Oruon- credit donne. 

nauce; sur la peine de Confiscation de toutes Liqueurs 
Spiritueuses remises a terre en contravention a cet 
Article, et d'une Amende, a discretion de J nstice, qui 
n'excedera pas Quatorze Cents Livres Tournois, su1· 
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1851. 
St. Micltel. 

Impot sur 
Liqueurs. 

Ventes de 
Cinq Cents 
Gallons de 
Liqueurs et 
au-dcla. 

ORDONNANCES 

le Maitre ou Proprietail'e du Na,·ire d'au bord duqnel 
telles Liqueurs auront ete remises a terre en contra-
vention a cet Article; comme aussi sur· la peine d'une 
Amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
Sept Cents Livres Tournois, sur toute personne aidant 
ou assistant a tel debarquement. 

19. Toute personne faisant une Vente de Cinq Cents 
Gallons ou au-deJa de Liqueurs·Spiritueuses c..le la force 
de nonante degres, en une parcelle, pourra faire dechar­
ger son Compte du montant de la dite Vente, en produi-
sant au Receveur de l'Impot une Declaration par ecrit, 
signee du Vemleur et de 1 'Acheteur, et datee du jour 
de la dite Vente: bien entendu que le dit Receveur 
pourra dans tons les cas exiger bonne et suffisante 
Caution de tout Acheteur, du montant du Droit sur les 
Liqueurs Spirit.ueuses ainsi vendues, avant de recevoir 
la dite Declaration, et que le dit Receveur pourra 
refuser de decharg·er le Compte dn dit Vendeur du 
montant ainsi vendu, dans tous les cas ou la dite Cau­
tion ne sera pas fournie. 

Deux pour 20. Sur la q uantite de Liqueu1·s Spiritueuses appor­
~~:~ a;~;~~te tees en cette Isle, et verifiee par le Receveur de l'lm­
en Magasin. pot et le Propl'ietaire ou Consignataire, soit de concert · 

ou en remplissant les fntailles lors de la jauge, il sera 
accorde deux pour cent pour le dechet en magasin. 

Paiement de 21. A l'arrivee de Liqueurs Spirituenses dans cette 
l'Impot, ou I 1 1 R d 1'1 " l d . d' . d Caution, exigi- s e, e ecevenr e mpot aura e r01t ex1ger n 
~le l_or~ de Proprietaire, Consignataire, on autre Possesseur, de 
l arnvee de / . . 
Liqueurs. telles Liqueurs, Ie paiement immeuiat du Dr01t sur 

icelles, ou bonne et suffi.sante Cautio:h dn paiement 
aux epoques precitees. 

Receveur 22. Le Receveur de l'Impot aura droit de visiter on 
pourra visiter 
Navires. de faire visiter tout Navire arrivant en cette Isle, et 

d'examiner ou de faire examiner toutes Boissons qui 
s'y tronvent, pour s'assurer qu'ancune Liqueur sujette 
a l'lmpot ne s'y tronve en contravention a cette pre­
sente Ordonnance. Et toute personne resistant au 
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dit ReC'eveur ou employes, ou rnettant aucun em- 1851. 

pechement a cette vieite, sera passible d'une Amende, St. Michel. 

a discretion de Justice, qui n'excedera pas Deux Cent Impot sur 

Quatre-vingts Livres Tournois. Liqueurs. 

23. Le Receveur de l'Imp6t aura le droit de visite1· Receveur 

d f: · · · I M · Ed. fi d pourra visiter ou e a1re VISiter es agasms et autres 1 ces es Magasins, &c. 

Marchands t!t Detaillenrs de Liqueurs Spiritneuses, afiu 
de verifier Ia quantite,la qualitcf,et Ia force, des LiqueUJ'S 
qui s'y trouvent, et de s'assurer qu'aucune fraude n'y 
soit commise; et toutes Liqueurs Spiritueuses trou-
l'ees dans Jes dits Magasins ou autres Edifices seront 
sujettes au paiement de l'lmp6t d'Un Schelling par 
Gallon pour celles dont Ia force ne passera pas nonante 
degres, et dans Ia nH~me proportion en sus pour celles 
passant la dite force, faute aux dits Marchands ou De-
tailleurs de justifier que le dit Imp6t a ete paye au dit 
Receveur sur les dites Liqueurs, ou que le dit lmp6t 
a etc debite en Compte avec le dit Receveur. Et 
toute personne resistant au uit Receveur ou employes, 
on mettant aucun empechement a telle visite, sera pas-
sible d'une Amende, a discretion de Justice, qui n'ex-
cedera pas Deux Cent Quatre-vingts Livres Tournois. 

24. Sur }'information donnee par serment devant Ia LaCour 

Cour, qu'il y· a raison de croire que des Liqueurs Spiri- poturr~ 1, au onser ou-
tueuses se trouvent frauduleusement recelt~es, il sera verture et la 
I · 'bl ' 1 C d R d l'I visitc de lieux OJSI e a a our e permettre au eceveur e m- suspects. 

pot ou a ses employes de se servir dn ministere J'un 
Connetable ou d'un Assistant de Comu~table, pour· faire 
l'ouverture et Ia visite de to us lieux q u'elle censera 
suspects, et de saisir toutes Liqueurs Spi1·itneuses ainsi 
recelees. 

25. Tout Distillateur ou Fabricant Je Liqueurs Spi- Distillatcur:-:, 

ritueuses donnera au Receveur de l'lmn6t bonne et ~(~c.,t(~onncront 
r au lOll. 

suffi.sante Caution, a un montant qui n'excedera pas 
Sept Cents Livres Tournois, du paiement des Droits 
d'Imp6t, avant de cornmencel' ses operations; sous 
peine de Confiscation de toute Liqueur Spiritucnse 
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1851. distillee ou fahriquee sans que Ia dite Caution ait eU~ 
St. Michel. prealablement donnee, et d'une Amende de Sept Livres 

Impot sur Tournois par Gallon pour chaq ue Gallon ainsi distille 
Liqueurs. ou fabrique. 
Distillateurs, 26. Tout Distillateur ou Fabricant de Liqueurs don-
&c., avcrtiront nera information 1mr ecrit au Recevenr de l'Impot 
Receveur ' 
avant de vingt-quatre heures au moins avant de commencer ses 
commencer distillations ou rectifications, mentionnant en meme Distillations, 
&c. temps les produits ou liquides qu'il se propose de 

passer par I'alambic, afin que le dit Receveur verifie 
Ia dite information par lui-nH~me ou ses employes; 
sous peine d'une Amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedeJ'a pas Sept Cents Livres Tournois, pour chaque 
contravention a cet Article : bien entendu que si dans 
le courant des dites vingt-q natre heures Ia fermenta­
tion etait plus avancee que ne l'avait prevu le Distil­
Iateur, il en donnera information au dit Receveur, 
afin qn'il procede sans delai a Ia verification par lui­
meme ou ses employes. 

Distillateurs, 27. Chaque fois qn'un alambic aura ete mis en acti­
&e;, fero:t?-t des vite et que la distillation ~era complete une J. uste et 
DeclaratiOns ' 
de la quantitc, fidele Declaration sera faite par ecrit au Receveur de 
t~··u~~~s l'lmpot, par le Distillateur ou Fabricant, portant Ia 
fa~·iquees. quantite, qualitc, et fol'ce, de Ia Liqueuf' ainsi distillee, 

fabriqnee, ou rectifiee, lorsqu'elle aura atteint Ia force 
de cinq uante degres et au-dessus, et pour le residu (au­
dessous de cinqnante degres) Ia quantite seulement; 
sous peine de Confiscation de telle Liqueur, et d'une 
Amende de Trois Livres Dix Sons Toqrnois par Gal1on. 
La verification de la dite Declaration1 pourra lltre faite 
par Ie dit Receveur ou ses employes. Tout Distilla­
teur ou Fabricant faisant une fauf;se Declaration sera 
passible d'une Amende, a discretion de J ustiee, qui 
n'excedera pas Sept Cents Livres Tournois. 

Rcceveur 28. Le Receveur de l'lmpot aura droit de visiter, 
pourra visiter d fi · · ·1 1 ' I n· t"ll · Distilleries ou e atre vtst er par ses emp oyes, es IS 1 erws, 
&c. ' en tout temps et aussi souvent qu'il le jugera conve-
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nable. Et les Distillateurs ne pourront en refuser 1851. 

l'acces au dit Receveur ou employes, soit ue nuit, soit St. Michel. 

de jour, sous aucun pretexte quelconque; sous peine Impot sur 

d'une Amende, a discretion de Justice, qui n'excedera Liqueurs. 

pas Cinq Cents Livres Tournois pour chaque contra-
vention. 

29. Toute personne a.yant un Compte ouvert avec le Renf?rccmcnt 

R d 1'l ... . d fi d y· de Vms, &c. eceveur e mpot, qut vou ra ren orcer u m ou 
du Cidre avec des Liqueurs Spiritueuses, ou qui vou-
dra adoucir des Liqueurs Spiritueuses, et ce dans Ie 
dessein d'exporter Ie dit Vin, Cidre, ou les dites Li-
queurs Spiritueuses, en donnera au dit Receveur une 
Declaration par ecrit, lequel pourra en surveiller l'o-
pet·ation par Iui-meme ou ses employes, qui prendront 
note de Ia quantite et de 1a force de Ia Liqueur ainsi 
destinee pour !'Exportation, et pourront prendt·e les 
mesnres necessaires, apres l'avoir vu meier ou adoucit·, 
pour s'assurer de l'identite de la dite Liq neur lot·s-
qu'elle sera exportee: alors le retour de l'lmpot sera 
accorde a la dite personne. Toute personne qui ren-
forcet·a du Vin ou du Cidre avec des Liq neut·s Spiri-
tueuses, ou qui adoucira des Liqueurs Spiritueuses, 
sans avoir accompli 1es formalites requises par cet 
Article, n'aura pas le droit au retour de l'Impot a 
!'Exportation du dit Vin, Cidre, on des dites Liqueurs. 

30. Il est defendu a tous Distillateurs ou Fabricants Distillateurs, 
d L' S · · d' d d ' 'II &c., ne e 1queurs pu·1tueuses en ven re, eta1 er, ou vendront pas 

Iivrer, a qni que ce soit, moins d'une Pipe, Ponchon, moins de 
, • Cent Gallons 

ou autre Futaille, a la fois, con tenant pour ]e moms de Liqueur a 
Cent Gallons de )f,l preuve de nonante degres; sur Ia la fois. 

peine d'une Amende, a discretion de Justice, qui n'ex-
cedera pas Sept Cents Livres Tournois. 

31. 11 est defendu a toute personne d'acheter ou de Defendu 
. d' D' .11 F b . t d L' d'acheter do recev01r un 1sti ateur ou a r1can e •queurs Distillateurs, 

Spiritueuses, moins d'une Pipe ou autre Futaille, con- &c., moins de 

t . . G 11 d d' L' Cent Gallons enant pour 1e moms Cent a ons es 1tes 1queurs, de Liqueur a 
de Ia preuve de nonante deg~es; et sera toute personne la foi~; et 



204 ORDONN ANCES 

1851. tenue, dans le courant de Ia semaine de l'achat, de 
St. Micltel. faire nne Declaration par ecrit au Receveur de I'Im-

Irnpot sur pot, de toutes E't telles Liqueurs Spiritueuses qu'elle 
Liqueurs. aura achetees d'un Distillateur ou Fabricant, ou qn'elle 
ordonne aux aura re~ues pr·ovenant des Distilleries de cette Isle: 
Acheteurs 
de faire des le tout sur la peine d'une Amende, a discretion de 
Declarations. Justice, qni n'excedera pas Sept Cents Livres Tournois. 
Liqueurs 32. II sera donne credit par le Receveur de l'Impot 
~~~!~~:~sd~s a tout Fabricant, pour Ies Liqueurs Spiritueuses par lui 
Marchandises employe~s a fabriquer des Marchandises pour Expor-
pour Exporta- · .1 1 ·' } d · · tion. tatwn ; et ce ue a mamere et sous es con rhons 

ci-a pres. 
Fabriques 33. Tout Fabricant qui desirera obtenir credit dans 
seront cnregi~- ] L' d R d I' I " ] L' trees au es rvres u eceveur e mpot, pour es rqueurs 
Bureau du Spiritueuses par lui employees dans la fabrique d'objets 
Rcceveur. l F · d ' d ' 1 que conques pour .... xportatwn, evra sa resser a a 

Cour Royale, au moyen d'une Requete presentee par 
l'entremise des Officiers ue la Reine, afin d'obtenir 
permission d'enregistrer sa Fabrique au Bureau du 
dit Receveur; dans laquelle Requete il ser·a specifie 
le genre de fabrigue qn'il se propose d'exercer, et le 
lieu .. ou il se propose de l'etablir. 

Liqueurs n'y 34. Aucunes Liqueut·s Spiritneuses ne seront detail-
seront point J , " ' 1 I · d' ' detailh~es. ces pour etre consomrnees en cette s e, m gar ees a 

Recevcur 
gardera un 
Compte avec 
chaquc 
Fabricant. 

Liqueurs 
employees 
clans les 
Pabriqucs 
seront tra.ns­
f1'-rce8 a llll 
Compte 
speciaL 

cet effet, dans le lieu ou telle Fabrique sera etablie. 
35. II sera garde par le Recevenr de l'Impot un 

Compte special avec chaque Fabricant tlont la Fabrique 
aura ete euregistree comme sus est 4it, pour les Li­
queurs Spiritueuses pat· lui employees dans sa dite 
Fabrique, lequel Compte sera independant de tout 
Compte qui potura ctre ouvert avec le meme indi· 
vidn dans les Livres du dit Receveur pour ses affaires 
ordinaires. 

36. Les Liqueurs Spiritueuses que tout Fabricant 
emploiera dans sa Fabrique, meme en des quantiteg 
moindt·e de Cinq Cents Gallons de Ia force de nonante 
deg-res, ser·ont ta·ansferees de son Compte g·eneral an 
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Compte de sa dite Fabrique de Ia maniere ci-dessous 1851. 

specifiee; et toutes Liqueurs Spiritueuses que tel Fabri- St. Michel. 

cant pourra acheter d'autres personnes pour les em- Jmpot sur 

ployer dans sa dite Fabrique, meme en des quantites Liqueurs. 

moindres de Cinq Ct'nts Gallons de la force de nonante 
degres, ser·ont aussi transfer·ees du Compte du Ven-
deur au Compte special du dit Fabricant, de Ia m~me 
maniere. 

37. Chaque fois qu'un Fabricant voudra employer Fabr~cants 
d L. S . . d F b . 'l d nvcrt1ront es 1queurs ptritueuses ans sa a r1que, 1 en on- Rcceveur 

nera avertissement par ecrit, vingt-quatre heures aupa- avant _de meier 

I . d' R I . . d' des Liqueurs ravant pour e moms, au It eceveur, UI m tquant avec d'autrcs 

le jour et l'heure auxquels i1 se propose d'employer objets. 

les dites Liqueurs; lequel dit Receveur sera tenu d'en 
surveiller !'operation par lui-m~me ou ses employes, 
afin de verifier la qnantite et la force des elites Liqueurs, 
ct les voir etre m~lees avec les acides ou autres ingre-
dients employes dans Ia fabriq ue, et ainsi rendues 
impropres a etre hues comme Liqueurs Spiritueuses. 

38. Le dit Receveur ou son employe sera tenu, dans Certificats de 
J • h i\ • !'.) 1 d' l'emploi des es vmgt-quatre eures aprcs avmr vu me er es 1tes Liqueurs 

Liqueurs Spiritueuses, de dresser en double un Certi- melees. 

ficat de Ia quantite et de la force des Liqueurs qu'il 
aura ainsi melees, duq uel Certificat un des doubles 
sera livre au dit Fabricant, et l'autre sera depose dans 
le Bureau du dit Receveur. 

39. II sera paye par chaque Fabricant au dit Rece- Paiements 
, • I , h . . , J F b . au Recevcur 

veur ou a son emp oye, pour c aque VI8Ite a a a r1- pour voir 

que pour y 'voir meier des Liqueurs Spiritueuses, Ia nL1_1Hcr des 
1queurs. 

somme de Deux Schellings Six Peunis Sterling. 
40. Apres que le Certificat specific ci-dessus aura Transfcrts 

ete depose dans le Bureau du dit Receveur, il sera ddc Lciqueutrs es omp es 
tenu, sur Ia demande du Fabrica11t et sur Ia production gcneraux au 
d' · D' 1 · , · 1 · · , d d / } Comptes une ec arahon par ecr1t par ut signee, e ee mr- speciaux des 

ger son Compte general de Ja quantite de Liqueurs Fabricants. 

Spiritueuses portee dans le dit Certificat, ou de tonte 
moindre quantite specifiee dans Ia dite Declaration, 
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1851. ct de Ia placer au Compte special ouvert avec le dit 
St. IYiickel. Fabricant pour sa Fabrique : le dit Receveur sera aussi 

Impot sur tenu, sur Ia production d'une Declaration par ecrit 
Liqueurs. signee du dit Fabricant et de tout individu duquel il 

aura pu avoi1· achete l'entiPr ou partie des Liqueurs 
Spiritueuses portees dans le dit Certificat, de de­
charger le Compte de tel Vendeur de telle quantite 
des dite~ Liqueurs Spiritueuses, et de la placer au dit 
Compte special du dit Fabricant. 

Receveur 41. II sera donne credit par le dit Receveur a cha­
donnera ?rcdit que Fabricant, dans son Compte special, lorsqu'il fera 
auxFabrwants d y· . b' h' , l 
pour Ies exporter es ma1gres ou o ~ets c IIDtques, pour a 
Liquleu~s ~ quantite de Liqueurs Spiritueuses qui aura ete em­
emp oyces"' 
fabriquer des ployee a fabriquer les Marchandises ainsi exportees, 
March~ndiscs pourvu que ]a dite Exportation ait lieu dans l'an et 
exportces. 

jour qui suivra le melange des dites Liqueurs Spiri-
tueuses, et pourvu que la dite quantite se monte a 
Cinq Gallons p~ur Ie moins, et cela sur la production 
d'une Declaration Solennelle faite devant Justice par 
deux temoins, et livree au dit Receveur avant le 
depart du Navire au bord dnquel ]'Exportation se· 
fera, laq uelle Declaration specifiera le nom du N avire, 
sa destination, et Ia quantite et Ia force des Liqueurs 
Spiritueuses consommees dans Ia fabrique de la par­
cP.lle de Marchandise lors exportt~e. 

Rcceveur 42. Le Receveur de l'lmpot aura droit de visiter, ou 
pourra visiter de faire visiter par ses employes, les Fabriques de 
Fabriques. 1 

Vinaigres et d'objets chimiques enregi8trees comme est 
porte ci-uessns, en tout temps aussi souvent qu'il le 
jugem convenable ; et Ies Fabricants ne pourront 
en refuser l'acces au dit Receveur ou a ses employes, 
soit de nuit ou de jour, sons aucun pretexte quel­
conque, sur la peine d'une Amende, a discretion de 
Justice, qui n'excedera pas Quatre Cent Quatre­
vingts Livres rrournois pour chaque contravention. 

Application 43. Seront les Amendes, clans tous les cas ou le 
lies Amendes. maximum porte dans ]' Artiele qui a ete enfreint est 
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au-dessus ue Trente Livres Tonl'nois, et les Confis- 1851. • 

cations, applicabJPs, corilme par Je passe, quart a }a St. !r.fichel. 

Reine, quart au Receveur de l'Imp6t, et moitie au 
Delateur. 

44. Le mot " N avire," employe dans cette presente Sig11ificntion 

0 d , I' , V . B des mots 
J" onnance, s app 1qucra a tout msseau, arque, "Navircs" ct 

Bateau, ou autre Bftt.iment de mer. Les mots "Re- ~:lcccv~\ur de 

d 1'1 ' " R " l ' d mpot. ceveur e mpot et " eceveur, emp oyes ans 
cette presente Ordonnance, s'appliqueront taut au 
Receveur de l'Im pot qu'a I' Assistant-Superviseu1· et 
a toute personne employee par les Etats de cette Isle 
a Ia Recette de l'Impot sur les Liqueurs Spiritueuses. 

Sera Ia presente Ordonnance intitulee, " De Ia 
Perception de l'Impot sur les Liqueurs Spiritueuses." 

Bole des Causes a Plaider. 

V u !'Ordonnance au sujet de I a Peremption d'In- Role des 

t , Ch !". PI "d l' ' N "I Causes a s ance, passee aux e1s- a1 s ( apres oc , tenus plaider, et 

le 17e Janvier 1848 · Peremption 

V l'O d ' ' , C , d'Instance. 
u r onnance au s~jet du Role des auses a (Voycz N. 

plaider, passee anx Chefs-Plaids d'apres Ia Saint ~~:~; ~t ~· 
Michel, teuus le 30efieptembre, 1850; 1851.) 

V u I' Ordonnance provisoire au sujet du Role des 
Causes a plaider, passee aux Cht.fs-Plaids d'apres 
P<l.ques, tenus le 28e Avril, 1851; 

LA CouR, oui'es Jes conclusions du Procurcur de la 
Reine, A Ordonne ce qui suit :-

1. Toute Cause ou il y a a plaider sera inscrite sur 
le Role des Cause51 a pJaider par le G1·effier de Ia 
Reine, aux fins d'nn Acte de Ia Cour. 

2. Lorsque Ia Cause est ajoun1ee aux fins de l'Aete 
mentionne dans I' Article precedent, I' Ajour pourra 
contenir un avertissement que faute au Defendeur de 
repondre lors de l'evocation de la dite Cause, il sera 
mis Amerci aux fins de l'action. 

3. 8i le Defendeur ne repond pas lors de l'evocation 
de la Cause, il sera mia Amerci aux fins de l'action; 
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1851. pourvu toutefois que l'Acteur produise une Relation du 
St. Michel. service de I' A jour, con tenant l'avertissement mentioune 

dans I' Article pr·ecedent. 
4. Tout Acte d'Inscription sur le Role des Causes a 

plaider sera perime par le laps d'an et jour. 
5. Toute Cause maintenant inscrite sur le Role des 

Causes a plaider sera censee perimee apres le laps 
d'an et jour, a compter de Ia passation de Ia presente 
Ordonnance. 

6. Sont rappeles les Articles 1 et 9 de la dite Or­
donnance passee aux Chefs- Plaids d'apres Ia Saint 
Michel, tenus le 30e Septembre, 1850. 

7. Est egalement rappele I' Article 2 de Ia dite 
Ordonnance passee aux Chefs-Plaids d'apres Noel, 
tenus le 17eJanvier, 1848. 

Toutefois, aucune Cause maintenant inscrite sur le 
Role des Causes en Preuve ne sera censee perimee 
qu\tpres !'expiration de six mois, a compter de Ia 
passation de la preseute Ordonnance. 

8. II ne sera plus permis a un Defendeur de prendre 
un delai pour u'avoir instruit son Avocat. 

Btat Saultal.re de Ia VOle. 

Sante Sur les representations faites a Ia Cour par Ies 
Puhliquc. Connetables de Ia Ville et Paroisse de Saint Pierre-
(Voyez P. ct p L C .. ] I . d p s. J.Yl. 1850, et ort,- A ouR, omcs es cone uswns u rocureur 
P. 1851.) de Ia Reine, A Rappele l'Article 3 de !'Ordonnance au 

sujet de I' Etat Sanitaire de Ia Ville, passee aux Chefs­
Plaids d'apr·es Paques, tenus le 28e Avril, 1851, et y 
A Substitue 1' Article suivant, lequel sera cense former 
partie de Ia dite Ordonnance:-

3. Les dits Connetables et Douzeniers, sur Ia recom­
mandation du Comite Sanitaire, pourront signifier, au 
moyen d'une Signification par ecrit signee d'un des 
Connetabl es, au Proprietaire de chaque Maison, 
Edifice, ou · Terrain, bordant les Rues au-dessous 
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desquelles il y aura des Egouts et Tonnelles Pnbliques, 1851. 

soit construites, soit en construction, ou bordant le St. Michel. 

rivage de Ia Mer, en cas que telle Maison, Edifice~ oil 

Terrain, ne soit point pourvu de moyens suffisants 
pour l'ecoulement des Immondices ou Impuretes qui en 
proviennent, qu'ils se proposent de construire, aux frais 
du dit Proprietair·e, un Egout convenable pour faire 
ecouler les dites lmmondices et Impurett~s claus 
l'Egout ou Tonnelle Publique, ou Ia Mer, selon les 
circonstances; comme aussi de remplir ou supprimer 
tout Puits-Perdu qui sera trouve nuisible; pourvu que 
les frais de l'ouvrage n'exc~dent pas la somme de 
Cinq Livres a Dix Livres Sterling, suivant ala valeur 
de Ia propriete et les moyens du Proprietaire: et 
devra le dit Connetable, dans Ies huit jours qui 
suivront l'envoi de la dite Signification, ajourner Ie dit 
Proprietaire a voir la Cour confirmer Ia dite Significa-
tion; et dans Ie cas que la dite Signification soit con-
firmee, le dit Comite pourra proceder de suite au dit 
ouvrage: et sera le dit Proprietaire tenu des frais du 
<lit ouvrage. 

[L'.Acte suiva.nt est enregistre da.nsle LIVRE DES JuGEMENTS.] 

Vue de Justice passee le 6e Octobre, 1851, devant 1851. 

Pierre- Stafford Carey, Ecuyer, Bail/if; p1·e .. 
sents, ~c. 

Sur l'action d'Abraham Bishop et Thomas Clugas, Ruett.e et 

J . E C , bl d l V'll p . Terramproche umeur, cuyersr onneta es e a 1 e et aro1sse l'Eglise de 

de Saint Pierre-Port, et de Thomas Clugas, J unieur, et la Ville. 
, (Voyez 

Robert MacCuJloch, Ecuyers, Curateurs du Tresor de 6 Septembre.) 

l'Eglise de la dite Ville et Paroisse, Comite nomme 
par les Chefs de Famille de 1a dite Paroisse, par leur 
Deliberation en date du Se N ovembre, J 848, contre 
Monsieur William Cadic et Dame Charlotte Bazin, 
femme survivante de feu le Sieur Henri Coker, et se 

VoL. III. 14 
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1851. 
-~--

1851. 

Tieiegue­
Prevot 
ef'rmente. 

ORDONNANCES 

declarant agissant pour les hoirs du dit Coker, a voir 
la Cour, par Vue de Justice sur le lieu, faire droit sur 
!'opposition du dit Cadic et de Ia dite Coker a la 
demande faite par le dit Comite de fermer Ia Ruette ou 
Passage entre la dite Eglise et les l\1.aisons situees au 
Sud-Est d'icelle, et d'enclore, au moyen de balus­
trades en fer ayant deux heches fermant a clef, 
l'Emplacement, aussi situe au Sud-Est de Ia dite Eglise, 
ou il y avait ci-devant une Maison qui appartenait de 
la Saisie de !'Heritage de feu Timothee Clinch, 
Ecuyer, et dont les Etats de cette Isle et ]a dite 
Paroisse firent <~onjointement !'acquisition il y a 
quelque temps, avec six pieds ou environ en largeur 
d u Terrain a l'Est de I a dite Eglise, le dit Terrain 
appartenant aux dits Etats et a la ditP. Paroisse con­
jointement; le tout en conformite ala dite Deliberation 
des dits Chefs de Famille; et le dit ouvrage ayant 
ete sanctionne par les dits Etats, par leur Deliberation 
en date du 7e Decembre, 1849; apres que par Acte du 
6e Septembre, 1851, la Cour a decide qu'elle se trans­
portera en Vue de Justice sur le lieu pour entendre 
les dites parties et faire di'Oit entre elles,-LA CouR, 
apres avoir Olll les parties et leurs Avocats a longue 
ct mure deliberation en tont ce qu'ils ont voulu dire et 
alleguer pour le me rite de la cause, A, par J ugement 
et Vue de Justice, Confirme Ie Rap~ort ,en date du 9e 
Juillet, 1851; Ia dite Dame Charlot~e Bazin et le dit 
Cadic ayant retire leur dit.e opposition, et s'etant les 
dits Connctables conYenus avec le dit Cadic qu'une 
Lampe Publique a Gaz sera placee au .coin du Nord­
Ouest de la :Maison du dit Cadic. 

Le 17e Octobre, 1851, devant Pierre-Stafford Carey, 
Ecuyer, Baillif; JJresents, ~c. 

Le Procureur de Ia Reine ayant represente a Ia 
Cour que Nicolas Lefebvre, Ecuyer, Prev6t de Ia 
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Reine, serait decede,-LA CouR, ou'ies les conclusions 
du dit Procureur de Ia ·Reine, a presentement fait 
choix de Pierre Martin, Ecuyer, ci-devant Depute­
Prevot de Ia Reine, pour ~tre Prevot-DeU~gue; lequcl 
R ete sermente pour gerer }a dite charge jusqu'a 
!'Election d'un Prevot de Ja Reine, a Ia place du dit 
:Monsieur Lefebvre. 

1851. 

Le dit Procureur de Ia Reine ayant represente a la 
Cou•· qu'il est necessaire que le Delegue-Prevot de Ia 
Reine ait un Assistant dans !'execution des devoirs de 
sa dite charge,-LA CouR a fait choix de Monsieur 
Etienne Martin a l'efl'et que dessus; et a le dit 
Monsieur Etienne Martin ete sermente Depute­
Delegue-Prevot de Ia Reine, pour gerer la dite charge 
jusqu'a !'Election d'un Prevot de la Reine. 

Le 30e Octobre, 1851, devant Pierre-Stafford Carey, 185 I. 

Ecuyer, Baillif; presents, ~c. 

Jean Le Marchant, Ecuyer, est auto rise, a !'instance Inventaire 

d P d 1 R . , f: . . · d ir des Effets u rocureur e a eme, a a1re mventa1re es eueh; de la Prevote. 

appartenant de Ia Prev6te de cette Isle, et ce con-
jointement avec Charles Lefebvre, Ecuyer, Procureur 
de Mansell Lefebvre, Ecuyer, fils aine et her.itier 
principal de feu Nicolas Lefebvre, Ecuyer, en son 
vivant Prev6t de Sa Majeste, ace present. 

Le 26e Novembre, 1851, devant Pierre-Stafford Carey, 
Ecuyer, daillif; presents, ~c. 

De Ia Perception des Drolts du Bavre. 

·Sa Majest.e la Reine Victoria, par son Ordre en Con- Droits du 

seil en date du l4e Novemb,re, 1851, le dit Ordre en- HaV?e. 

registre sur les Records de cette Isle au x fins d' Acte 
de ce jour, ayant autorise la levee des Droits portes 
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1851. 
26 Novembre. 

Droits du 
Havre. 

Maitres de 
Navircs 
apportant des 
Marchandises 
en feront 
Declaration. 

Maitres de 
Navires 
paieront 
Droits sur 
Marchandises 
au-dessous 
d'Un Schel­
ling. 

ORDONNANCES 

au Tarif contenu dans Ia Cedule annexee au dit Orure, 
a quoi recour8, et ce pendant le terme et pour Ies 
objets specififs dans 1e dit Ordre,-LA Coun, oui"es les 
conclusions du Procureur de la Reine, A Ordonne que 
les Reglements snivants sei'Ont en force pour la per­
ception des dits Droits, a compter du premie1· Dt­
cembre prochain, et ce jusqu'aux Chefs-Plaids d'ap1·es 
Noel prochain. Et sera cette Ordonnance intitulee, 
''De la Perception des Droits du Havre." 

I.-Tout Maitre de Navire arrivant en cette Isle, 
ayant a son bord des Marchandises pour la destination 
de l'Isle, sera tenu, dans les vingt-quatre heures de son 
arri vee, et avant de commencer a decharger la car­
gaison, de deposer au Bureau du Maitre du Port du 
Havre de la Paroisse de Saint Pierre-Port une De­
claration par ecrit, sous son seing, datee dn jour qu'elle 
sera remise, enoncant,-

Le nom du N a vire et la nation dont il a ppartient; 
La nature, les marques, le tonnage, (poids ou 

grandeur suivant au Tarif,) des Marchat1dises, 
avec une designation separee pour chaque con­
signation; 

Les noms des Consignataires. 
Le tout sur Ia peine d'une Amende contre le dit 

Maitre, ou le Proprietaire de tel Navire, qui ne sera 
pas moindre de Sept et n'excedera pas Trente Livres 
Tournois. 

2.-Tout Maitre de Navire arrivant en cette Isle, 
ayant a son bord des M archandises pour ]a destination 
de l'Isle, les Droits sur lesquelles ne s'eleveront pas a 
U n Schelling pour un seul individu ou maison de com­
merce, sera tenu, dans ]es quarante-huit heures de la 
decharge des dites Marchandises, de payer les Droits 
dus sur icelles, au Maitre du Port; sur la peine d'une 
Amende contre le dit Maitre de Navire qui ne sera 
pas moindre de Sept Livt·es Tournois, et n'excedera pas 
Trente Livres Tournois: le recours du dit Maitre de 
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Navire contre le Proprietai1·e ou Consignataire de tclles JS5l. 

Marchandises sauf, pour le rem boursement des Droits 26 Nove~!!_-~~-
qu'il aura ainsi aYances. Droits du 

3.--Le Maitre du Port aura Ie droit d'exiger de tout Havre. 

Maitre de N a vire arrivant en cette Isle, avant a son PJ\faittre du 
J or pourra 

bord des Marchandises pour la destination de l'Isle, la exiger Mani-

d · d M "!' d C · fcste et Con-pro uctwn u an11este et es onna1ssements ayant naissements. 

rapport aux dites Marchandises. Et tout Maitre de 
Navire refusant de produire les dits Manifeste et Con­
nai:;gements, lorsque requis, se•·a passible d'une Amende, 
a discretion de Justice, qui ne sera pas moindre de Sept 
Livres Tournois, et n'excedera pas Trente Livres Tour-
no•s. 

4.-Tout Proprietaire ou Consignataire de Marchan- Dro~ts scront 

d. . , I I · • I D . payes dans 1ses nnportees en cette s e, qm ne pa1era es rmts la 'Quinzaine. 

dus sur les dites Marchandises, au Mal:tre du Port, 
dans les quinze jours de la date de l'arrivee des dites 
Marchandises, sera passible, en outre le paiement des 
dits Droits, d'une Amende qui ne sera pas moindre de 
Sept Livres Tournois, et n'exdidera pas Trente Livres 
Tournois. 

5.-Tout Prop1·ietaire ou Consignataire de Marchan- Pro~riet.aires 

d. d v· T I . ,1 ou Consigna-ISes, au montant e mgt onneaux pour e moms ue taires de 

la m8me Marchandise, importees dans l'Isle pour etre ~arch~ndises 
, , d d I . h d nnportees re-exportees, evra, ans es vmgt-quatre eures e pour etre 

l'arrivee des dites Marchandises et avant qu'elles soient re-exportees, 
, , . ,.. ' , . feront des 

debarqu~es, hvrer au Maitre du Port une DeclaratiOn Declarations. 

par ecrit, so us son seing·, datee du jour q u'elle sera re-
mise, specifiant que les dites Marchandises sont impor-
tees dans !'intention d'etre re-exportees, et enonsant,-

Le nom dn Navire qui les a apportees; 
La nature, marques, et tonnage, (poids ou gran­

deur suivant au Tarif,) des .Marchandises; 
Le lieu ou il se propose de les deposer. 

Faute de quoi les dites Marchandises seront censees 
importees dans 1' Isle, et paieront suivant au Deuxieme 
Article du Tarif, e-ans droit de rembours. 
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1851. 6.-Toute personne re-exportant des Marchanuises 
26 Novembre. qui auront etc importees aux fins de I' Article 5, et de-
Droits du sirant etre rem boursee du Droit de Tonnage sur le~ 
Havre. dites Marchandises, sera tenue· de deposer au Bureau 
Rd emDbou.rts du Maitre du Port, et ce avant que les dites Marchan-es ro1 .s sur 
Marchandiscs dises ne soient chargees, une Declaration Solennelle, 
re-exportees i' • d J . .1 , • , · 1a1te evant ustice par ueux temoms, enongant,-

Maitre du 
Port pourra. 
mesurer 
les Navires 
etrangers. 

Maitre d-q. 
Port pourra. 
exiger pro­
duction de 
"Re9isters." 

Maitree de 
Navires 
prenant 
Cargaison 
feront des 
Declarations. 

Le nom du Navire qui les a apportees dans l'lsle; 
La date de I a Declaration faite aux fins de I' Ar­

ticle 5; 
Le nom du N avire sur lequel elles doivcnt etre 

chargees, et sa destination; 
La nature, marques, et tonnage, (poids ou gran­

deur suivant au Tarif,) des dites Marchandises. 
Et specifiant que les dites Marchandises sont 

dans le meme etat et dans les memes embal­
lages que lorsqu'elles furent importees dans 
l'Isle. 

}.,aute de quoi le Droit de Tonnage sur Ies dites Mar.; 
chandises ne sera pas rem bourse. 

7.-Le Maitre du Port aura le droit de faire mesu­
rer tous Navires etrangers venaut dans l'Isle. Et tout 
Maitre de Navi1·e, resistant au Maitre du Port ou a 
toute persorine employee par lui pour faire le dit me-
surage, sera passible d'une Amende qui ne sera pas 
moindre de Sept Livres Tournois, et n'excedera pas 
Trente Livres Tournois. 

8.-I..e Maitre du Port aura le droit d'exiger de 
tout Maitre de Nav-ire en cette Isle la production du 
Registre (Anglice "Register") du dit N avire; et tout 
Maitre de N avire refusant de produii·e le dit Registre, 
lorsque requis, sera passible d'une Amende qui ne sera 
pas moindre de Sept Livres Tournois, et n'excedera pas 
Trente Livres Tournois. 

9.-Tout Maitre de Navire prenant cargaison en 
cette Isle, sera tenu, avant son depart, de deposer au 
Bureau du Maitre du Port du Havre de Ia Paroissc 
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de Saint Pierre-Port, une Declaration par ecrit, sous son 1851. 

seing, datee du jour qu'elle ser·a remise, et enoncant,- 26 Xo~_embre:__ 

Le nom du N avire et la nation dont il appartient; Droits du 

La nature, la quantite, et le tonnage, des Marchan- Havre. 

dises chargees. 
Le tout sur peine d'une Amende qui ne sera pas 

moindre de Sept Livres Tournois, et n'excedera pas 
Trente Livres Tournois. 

10.-Tout Maitre de Navire sera tenu, avant son Maitre:l de 
, , . . . Navires 

depart de I Isle, de payer tous Dr01ts exigibles contre paieront. 

le dit N aYire · sur la peine d'une Amende contre le dit Droits avant 

M " I' p . / . d I N . . leur depart. a1tre, on e ropnetaiTe e te aviTe, qm ne sera 
pas moindl'e de Sept Livres Tournois, et n'exeedera pas 
Trente Livres Tournois. 

11.-Les mots "Maitre du Port," employes dans Signification 

tt ' t 0 d • l' t t des mots ce e presen e r onnance, s app 1qneront an au "Maitre du 

Maitre du Port, Assistant, et Depute, du Havre de St. Port." 

Pierre-Port, qu'a toute personne employee dans Je 
Bureau du dit Maitre d u Port pour la recette du Revenu 
du Havre de Sai11t Pierre-Port. 

12.-Sera cense " Ia Rade" I' espace com pris dans les Definition 
]. . • . de" la Rade." 
!mites smvantes, savmr :-

Au Sud d'une ligne tiree de I a pointe du Nord de Ia 
Salerie jusqu'au rocher de Crevichon. 

Au Nord d'une ligne tiree de Ia pointe du Fort dite 
" Clarence Battery," au rocher dit Ia '' Grande Fau­
conniere." 
1~.-Sera cette Onlonnance publiee et a:ffichee aux 

lieux ordinaires, afin que personne n'en pretende cause 
d'ignorance. 

TARIF DE DROITS, 

Approuve par l'Ordre de ~a Tres-Excellente l\fa- Tarif. 

jeste en son Conseil, en date d n l4e N ovem bre, 1851, 
lequel fut enregistre sur les Records de cette Isle aux 
fins d' Acte de la Cour Royale, en date du 26e du dit 
mois de Novembre. 



216 

1851. 
26 Novembre. 

Droits du 
Havre, 

ORDONN ANCES 

ARTICLE 1. 

Un Imp6t de Six Pennis par Gallon sur tous Ies 
Vins consumes dans cette Isle .. 

AnTICLE 2. 

Un Droit d'Un Schelling par Tonneau de deux mille 
livres brut sur toutes Ma.rchandises importees en cette 
Isle (a !'exception de la Pierre a Chaux et de la Pierre 
a Ciment). 

Les Bestiaux, et Ies Marchandises ci-dessous enume­
rees, paieront comme suit, savoil' :-

Les Chevaux, chacun .........•...•••••••... 2s. 6d. 
Les Taureaux, Bcenfs, Vaches, Genisses .••••.• I 0 
JJes V eaux au-dessous de trois mois, et aut res} 

0 2 
Betes de toute espece .••••...•••••••..•• 

Les Bles, ~ois~ et ,~raines de toute espece,} 0 3 
par Quart1er nn penal. .•..•...••••..••.. 

Le Bois de Sapin par (Ang·lice) " Petersburg Stan­
dard," estime comme suit:-
Pour le Bois en Planches, ~ 165 Pieds cubes.~ 

, , en Poutres, a 150 , 3s. Od. 
" " non equarri, a 120 " 

Le Chene et les Bois de Menuiserie, p~r charge} 
1 0 

de 40 Pieds cubes ....•••••••••••..•••.• 
Et sera dans tous les cas le contenu en Pieds cubes 

du Bois non equarri calcule suivant l'usage du 
commerce. 

Les Liquides, par Tonneau de 120 Veltes •••••• Is. Od. 
N.B.-Pour les Liquides en bouteilles, le Tonneau 

sera compte sur le pied de 36 douzaines de Bouteilles 
a Vin, de grandeur ordinaire. 

Toutes autres Marchandises qui paient le fret non au 
poids, mais a la mesure, ou par le nombre d'articles au 
Tonneau, suivant !'usage du commerce, paieront aussi 
le Droit de la meme maniere, 
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Lorsqu'une cargaison contienura des Marchandises 1851. 

appartenaut a differents individus nou associes, le 26 Novembre. 

Dr·oit sPra calcule separ·ement sur l'entier· de Ia Mar- Droits du 

chandise appartenant a chaque individu. Havre. 

Toutes les fois que dans le montant calcule du Droit 
payable par un indi vidu pour sa Marchandise, il se 
trouvem la fraction d'un Penny, cette fraction sera 
comptee pour nn Penny entier. 

Dans tons les cas ou le montant du Droit payable 
par un individu pour sa Marchandi~e ne s'elevera pas 
a Un Schelling, le Maitre du Navire sera tenu du 
paiement du dit Droit; sauf a lui de se faire rem­
bourser par le Consignataire de Ia Marchandise. 

N. B.-Sera l'entier du dit Droit rembonrse au Pro­
prietaire d'une Marchandise (autre que des Bestianx) 
importee dans !'intention declaree de Ia re-exporter, 
pourvu qu'elle soit re-exportee dans le meme etat et 
dans les memes emballages qu'elle fut importee, et 
que ce so it en q uantites de Vingt Tonneaux, pour le 
moins, d'une meme 1\'Iarchandise. 

Il sera livre a l'Importeur, lorsqu'il declarera sa 
Marchandise pour exportation, un Certificat de Ia 
Declaration, pour lequel il paiera Un Schelling, lequel 
Schelling fera partie du Revenu du Havre. 

ARTICLE 3. 

U n Droit de Tonnage sur la jauge legale Anglaise 
de tout N avire, com me suit :-

1. Tout Navire qui chargera ou dechargera des Mar­
chandises, ou qui embarquera ou debarquera des Pas­

. sagers, dans Ia Rade, paiera Deux Pennis par Tonneau. 
Bien entendu qu'un Navire destine pour Jersey, qui 

dechargera en Rade tant en allant qu'en revenant, ne 
paiera pas une seconde fois pour le meme voyage. 

2. Tout N avire so us le pavilion Anglais qui entrera 
dans le Havre pour y charger ou decharger des 
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1851. 
26 Novembre. 
----
Droi1s du 
Havre. 

ORDONNANCES 

Mat·chandises, ou pour y embarquer ou debarquet· des 
Passagers, paiera :-
Pour Ia premiere fois pendant l'annee.6d. par Tonneau. 
Pou1· Ia deuxi~me fois ..•..•....... 5d. , 
Pour Ia troisieme ................. 4d. , 
Pour chaque subsequente fois pen-} 

3
d 

dant l'aniH~e. . . . . . . . . . . . . . . . . . . · " 
Chaque annee devant se compter du premier 

vier au 3le Decembre. 
Jan-

Les N a vires des Nations qui ont des Traites de reci­
pl·ocite avec Sa Majeste paieront les memes Droits de 
Tonnage que les Navires sous le pavilion Anglais. 

Les N a vires de toutes autres Nations paieront un 
Droit d'Un Schelling par Tonneau, tontes fois et 
quantes qu'ils entreront dans le Havre pour y charger 
ou decharg·er. 

Bien entendu qu'un Navire qui ne restera dans le 
Havre au-dela de six heures, ni ne prendra terre, ne 
sera sujet qu'aux memes Droits qu'un Navire qui de­
chargerait dans la Rade. 

Tout N avire qui c..lt~chargera des Marchandises ou 
debarquera des Passagers dans cette Isle ailleurs que 
dans la Rade on dans le Havre de Saint Pierre-PoJ'f, 
sera sujet au paiement des memes Droits qu'un N avire 
qui dechargerait dans le Havre. 

N. B.-Seront exemptt~s de tout Droit de Tonnage 
les Navires de Vingt Tonneaux ou au-dessous, venant 
immediatement de quelque autre partie du Bailliage, 
avec une cargaison entierement chargee dans le 
Bailliage; pourvu qu'ils ne chargent rien dans cette 
Isle pour etre decharge ailleurs que dans le Bailliagc. 

ARTICLE 4. 

Les Droits d' Ancrage et de Chalnage se paieront par 
tout N avire com me suit, sa voir :-
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Tonneaux. Ancrage. Chainage. 

Les Naviresau-dessous de 10 paicront .. Os. 6d .. Os. 6d. 
De 10 et au-dessous de 20 

" 
1 0 1 0 

De 20 
" 

30 
" 

1 6 1 6 
De 30 

" 
40 , 2 0 2 0 

De 40 
" 

50 
" 

3 0 3 0 
De 50 60 

" 
4 0 4 0 

De 60 
" 

80 
" 

5 0 5 0 
De 80 

" 
100 

" 
6 0 6 0 

De 100 
" 

]50 
" 

7 0 7 0 
De 150 

" 
200 

" 
7 6 7 6 

De 200 , 250 
" 

8 0 8 0 
De 250 

" 
300 

~' 
9 0 9 0 

De 300 et au-dessus ...... 
" 

10 0 ..10 0 

Tout Navire• qui entrera dans le Havre, ou qui de­
barqnera des Passagers ou des l.Vlarchandises sur un 
Quai ou Chaussee qui formera partie du Havre, ou 
qui prendra terre Jans quelque partie que ce soit du 
terrain qui doit former le bassin du Nouveau Havre, 
paiera l' Ancrage et Ie Chain age. 

Tout autre Navire amarrant ou jetant l'ancre dans 
Ia Rade ou dans le bassin du Nouveau Havre, paiera 
I' Ancrage seulement. 

ARTICLE 5. 

Tous Navires ou Batiments (les Bateaux en partie 
pontes y compris) qui entreront dans le Havre, paieront 
Un Penny par Tonneau a titre d'Honorai:res du Maitre 
de Port. 

ARTICLE 6. 
Seront exemptes du paiement de t.ous Droits et 

Honoraires, Ies Vaisseaux de Sa Majeste et autres 
Vaisseaux d'Etat, et les Yachts inscrits sur le role 
d'un Yacht Club rec6nnu ; ainsi que des Bateaux 
pecheurs et les Bateaux a huitres, n'ayant point d'au­
tres Marchandises a leur bord. 
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Droits du 
llavre. 
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1851. Le 20e Decernbre, 1851, devant Pierre- Stafford 
Carey, Ecuye-r, Baillif; present.-;, g-c. 

Mesurage du V u l'01·donnance de Ia Cour Royale passee aux 
Charbon, &c. Ch .e PI 'd C . d' , I . S . M' h 1 (Voyez st. M. eJS- a1 s ap1taux apres e JOUr amt 1c e, 
1630.) tenus Ie Lundi, 4e jour d'Octobre, I' an 1630, par 

Iaquelle Ies Vendeurs de Charbon de Terre et de 
certaines autres Marchandises enumerees dans Ia dite 
Ordonnance sont assujettis au paiement de certaines 
sommes, que le Mesureur Public est autorise a lever 
sur iceux pour ses gages,-LA Coun, ou'ies les con­
clusions du I)rocureur de la Reine, A Rappele et 
Rappelle les dispositions de Ia elite Ordonnance qui 
autorisent Ia levee des elites sommes. 

Et sera cette presente Ordonnance publiee et affi­
chee aux lieux ordinaires, afin que personne n'en pre­
tende cause d'ignorance. 

1852. Aux Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 19e Janvifr, 

ImpOt sur 
Vins. 

Vins ne 
seront debar­
ques que dans 
le Havre de 
Saint Pierre­
Port. 

1852, devant Pierre- Stafford Carey, Ecuyer, 
Baillif; presents, g·c. 

De la Perception de l'Jmp~t sur les Vlns. 

Vu l'Ordonnance du 26e Novembre, 1851, intitulee, 
" De I a Perception dP l'Impot sur les Vins;" 

Vu !'Ordonnance du 12e Decembre, 1851, rappelant 
certains Articles de la elite Ordonnance du 26e Novem­
bre, 1851, et contenant des Reglements supplemen­
taires pour I a Perception du dit lm pot; 

Attendu que les susdites OrdonnanceR ne sont en 
force que jusqu'a ce jour; 

LA CouR, oui'es les conclusions du Procureur de Ia 
Reine, en continuant les dispositions des dites Ordon­
nance~, A Ordonne et Ordonne ce qui suit:-

1. II est defendu de debarquer, ou d'apporter dans 
le dessein de debarquer, des Vins d'aucune eS~pece, en 
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cette Isle, ailleurs que dans le Havre de la Chaussee 1852. 

de Saint Pierre-Port; sons peine de Confiscation de Noe'l. 

tous Vins apportes 011 debarq ues en contmvention a Impot sur 

cet Article, et en outre d'une Amende, a discretion de Vins. 

Justice, qui n'excedera pas £1400 tournois, sur le 
Maitre ou Proprietaire du Navire d'au bord duquel 
tels Vins auront ete debarqnes en contravention a cet 
Article ; comme aussi sous peine d'une Amende, a 
discretion de Justice, qui n'exceuera pas £700 tour-
nois, sur toute personne aidant ou assistant a tel 
debarquement. 

2. 11 est defend 11 de trans border des Vins dans cette Vins ue 
• • seront. trans· 

Isle, a1lleurs que dans la Rade ou le Havre de Samt hordes que 

Pierre-Port· sons peine de Confiscation de tous Vius dans la Rade 
/ ' ou le Havre de 

trans hordes en contravention a cet Article, et en outre Saint Pierre· 

d'une Amende, a discretion ue Justice, qui n'excedera Port. 

pas £1400 toumois, sur le l\'laltre ou Proprietaire du 
Navire d'au bord duquel tels Vins auront ete trans-
bo1·des en contravention a cet Article; comme aussi 
d'une Amende, a discretion de Justice, qui n'excedera 
pas £700 tournois, sur toute personne aidant ou assis-
tant a tel transbordement. 

3. II est defendu de debarquer ou de transborder Vins ne 

d V. d' '· d I I 1 • l .1 seront point es ms aucune espece, ans cette s e, 11epms so e1 debarques ou 

couche jusqu'a soleilleve; sous peine de Confiscation trar~sbord~s 
d V

. d, , . , A . l entre Soled 
e tous ms ebarques en contraventiOn a cet rtiC e, couche et 

et en outre d'une Amende, a discretion de Justice, Soleilleve. 

qui n'exceuera pas £1400 tournois, su1· le Maitre ou 
Proprietaire du Navire d'au bord duquel tels Vins 
auront ete clebarq ues en contravention a cet Article; 
comme aussi sous peine u'une Amende, a discretion 
de Justice, qui ne sera pas moiudre de £7 tournois, 
et n'excedera pas £30 touruois, sur toute personne 
aidant ou assistant a tel debarquement. 

4. II est defendu de debar·quer, ou d'apporter dans Serk, Herm, 
I d . d d'b d v· d' :\ Jethou, &c. e essem e · e arqner, es ms aucune espece, 
dans les Isles de Serk, d'Herm, on de J ethon, ou dans 
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1852. 1es dependances des dites Isles, a moins que les uits 
__ M_o_e_·z. __ Vins n'aient ete charges daris 1e Havre de la Chaussee 

ImpOt. sur 
Vim. 

Maitres de 
Navires 
apportant 
des Vins 
feront des 
Declarations. 

Maitres ou 
Agents de 
Navires sur 
lesquels des 
Vins seront 
transbordes 
feront des 
Declarations. 

de Saint Pierre-Port; sous peine de Confiscation de 
tous Vins apportes ou debarques en contravention a 
cet Article, et en outre d'une Amende, a discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £1400 tournois, sur Ie 
1\'Ialtre ou Proprietaire du Navire d'au bord duquel 
tels Vins auront ete debarques en contravention ii cet 
Article; com me aussi sous peine d'une Amende, a 
discretion de Justice, qui n'excedera pas £700 tour­
nois, SUI' toute personne aidant OU assistant a tel 
debarquement. 

5. Tout Maitre de Navire qui apportera en cette 
Isle des Vins, soit qu'ils soient destines pour cette 
Isle, soit pour toute autre part, sera tenu, dans les 
vingt-quatre heures de son arrivee, et avant d'en de­
barquer aucune partie, de donner au Receveur de 
l'Impot une Declaration par ecrit, sous son seing, 
datee du jour qu'elle sera remise, enon~ant,-

Le nom bre, les marques, et l'espece, des futailles, 
bouteilles, jarres, ou autres vaisseaux, qui con­
tiennent le Vin; 

Le nom du Navire qui l'a apporM; 
Le lieu ou le uit Vin aura ete charge; 
Les noms des personnes a qui le dit Vin appar­

tient, on est consigne. 
Et dans le cas que des Vins soient apportes au bord 

de tel N avire pour etre transbordes, les marques, le 
nom b1·e, et l'espece, des futailJes ou autres vaisseaux 
contenant tels Vins, seront constates dans Ia dite 
Declaration; le tout sur Ia peine d'une Amende, a 
discretion de Justice, contre le dit Maitre, ou le 
Proprietaire ou Consignataire de tel Navire, qui n'ex­
cedera pas £700 tournois. 

6. Tout Maitre ou Agent responsable de N avire au 
bord duquel des Vins seront charges d'au bord un 
autrE' N avire, sans que les dits Vins aient ete emmaga-
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sines, sera tenu de faire une Declaration Solennelle, 1852. 

devant la Cour, des marques, nombre, et espece, des __ Noel-__ 

futai1les ou autres vaisseaux contenant tels Vins, ainsi Impot sur 

que du nom du N avire J'au bord duquel ils ont ete Vins. 

pris, et de celui sur lequel ils sont charges; laquelle 
Declaration il sera tenu de livrer au Receveur de 
l'Imp6t, le jour qu'elle sera prise; le tout sur Ia peine 
d'une Amende, a discretion de Justice, contre le dit 
Maitre ou le Proprietaire de tel Navin', qui n'exce-
dera pas £280 tournois. 

7. Le Proprietaire ou Consignataire de Vins impor- Propriet.aires 
' t 1 ] • · d ou Cons1gna· tes en ce te s e, sera tenu, avant qu aucune partie es taires de 

dits Vins ne so it debarq uee, de donner par ecrit, au Vins importes 

R d ]'I . D, I . . feror..t des eceveur e mpot, une ec aratwn sous son semg, Declarations. 

datee du jour qu'elle sera remise, et enon~ant,-
Le nom bre, les marques, et l'espece, des futailles, 

bouteilles, jarres, ou autres vaisseaux, qui con­
tiennc>nt le Vin ; 

Le nom du Navire qui l'a apporte; 
Le lieu ou il a ete charge. 

Le tout sur 1a peine d'une Amende, a discretion de 
Justice, contre le dit Pr·oprietaire ou Consignataire, 
qui n'excedera pas £700 tournois. 

8. Tout M altre de N avire qui apportera en cette Mait.res de 
I l d y· d , · 1 R d Navires s e es ms, sera tenu e prevemr e ecevem· e previendront 

l'lmpot lors du debarquement des dits Vins, et avant Receveur du 

I d. v· , . , , , . debarquement 
que es Its ms n a1ent ete transportes en magasm ; de Vins. 

sur Ia peine d'une Amende, a discretion de Justice, 
.qui ne sera pas moindre de £7 tout·nois, et n'excedera 
pas £30 tournois. 

9. Le Receveur de l'lmpot. ponrra faire examiner Receveur. 

t . v· . I I E pourra fa1re e Janger tous ms arr1vant en cette s e. ~t toute examiner et 

personne resistant a l'antorite du dit Receveur, on jauger Vins 
II ' ' , a leur arrivee, 

mettant aucun empechement a I examen et au JaU-
geage des dits Vins, sera passible d'une Amende qui 
ne sera pas moindre de £7 tournois, et n'excedera pas 
£30 tournois. 

! 
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1852. 

-----
Impot sur 
Vins. 

Droit de 
Six Pennis 
par Gallon 
sur Vins. 

ORDONNANCES 

10. II sera paye au Recev·eur de l'Impot Six Pen­
nis par GaJlon pour tous Vins introduits ou fabriques 
en cette Isle; sans prejudice neanmoins a Ia faculte 
donnee au dit Receveur d'ouvrir des Comptes avec les 
Importeurs, Acheteur·s, ou Fabricants, de Vins, con­
formement a l'Article 11 de la presente Ordonnance, 
ainsi qu'au droit de remise du dit lmpot dans le cas 
d'Exportation de te]s Vins, conformernent aux Ar-ti­
cles 16 et 17 de ]a presente Ordonnance. Et le dit 
Receveur versera ]e montant ainsi regu dans la Caisse 
du Superviseur de ]a Chaussee, pour le compte dn 
Havre. 

Reccveur 11. Le Receveur de 1'1mpot est autorise de teni1· 
pourra C M h d C ouvrir des un ompte ouvert avec tout arc an ou om-
Comptcs avec mercant ayant des Vins en sa possession ou a lui 
Commer<;ants. :. . , · 

appartenant, ou qm en recevra d ontremer, on en 
fabriqnera en cette Isle, ou qui en achetera dans cette 
Isle pour ]e mains Cinq Cents Gallons; 1equel Compte 
sera balance au premie1· jour du mois de Fevrier et an 
premier jour du mois d'AoC1t de chaque annee, et Ia 
balance due sur le Jit Com pte au dit Receveur lui 
sera payee dans ]es premiers vingt jours des dits mois 
de Fevrier et d' AoC1t. 

Privilege du 12. Le Receveut· de I'Impot aura privilege pour le 
Receveur pour 1 " h C Creances. ruontant ( u par c aq ue personne ayant un om pte 

Receveur 
pourra exiger 
paiement 
lorsque 
Compte 
reduit a 
moins de 
500 Gallons. 

ouvert aux fins de I' Article precedent, sur to us Vins 
partes au dit Compte, et dans Ia possession de la dite 
personne; et ce de preference a tout autre droit, 
cl'eance, ou obligation, de quelque nature que ce soit. 

13. Anssitot que Ia. quautite de Vins dans Ia posses­
sion d'une personne ayant un Compte ouvert avec le 
Receveur de l'lmpot se trouvem reduite a moins de 
Cinq Cents Gallons, le dit Recevenr aura Ia faculte 
d'exiger le paiement de l'entier de l'lmpot que Ia dite 
personne sera. tronvee devoir. Bien entendu que le 
present Article ne viendra en force qu'au premier 
Aout, 1852. 
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14. II sera donne credii a chacun ayant un Compte 1852. 

ouvert avec le Receveur de l'lmpot, au premier Fe- Noel. 

vrier et au premier Aout de chaque annee, de ce qui Impt>t sur 

lui restera de Vin en magasin, lequel restant (a moins Vins. 

que le dit Receveur ne crut a-prc:j)OS de clore le dit Rd eceveur 
onnera 

Compte dans le cas prev u par l' A!·ticle precedent) 3era credit, au 

porte en nouveau Compte, sur la production au dit ~:; I~ft't~er et 

Receveur d'une Declaration Solennelle, faite devant pour Vins 

J · 1 t' " d / · d en Magasin. ustwe par a par 1e meme ou par eux temoms, e ce 
qui peut rester· en magasin des dits Vins aux epoques 
precitees, laquelle specifiera la quantite des dits Vins 
et les lieux ou ils sont deposes. 

15. Toute personne ayant un Compte avec le Rece- Declarations 

d 1'1 ' · • d 1 d par rapport veur e mpot: qut n aura, ans e courant es pre- aux Vins 

miers quinze jours des dits mois de Fevrier et d'Aout, en Magasiu. 

produit au dit Receveur la Declaration mentionnee 
dan:3 l'Article precedent, sera sujette au paiement de 
l'Imp6t sur l'entier du Vin porte a son debit dans Ie 
Compte du dit Heceveur, Iequel sera tenu d'exiger Ie 
dit paiement; et Ies Livres du dit Receveur feront foi, 
et seront re<;us comme preuve snffisante, du nornbre 
de Gallons sur lesquels le dit Impot sera payable. 
Eta compter du .26e Fenier et du 2Ge Aout de chaque 
annee, le dit Receveur sera cense avoir re<;u de chaque 
debiteur de l'Imp6t l'entier de sa dette, et il sera 
comptable aux Etats de l'entier montant cle l'lm-
pot qui sera tronve leur revenir aux dites epoques, a 
!'exception seulement des dettes pour le recouvrement 
desquelles il aura intente ues procedures judiciaires 
al'ant les dits jours de chaq ue semestre respecti \'em en I.. 

16. II sera donne credit a toute personne ayant un Receveur 

Compte ouvert avec le Receveur de I' I mp6t, pour do~d~tera ere 1 pour 
toute Exportation de Vin de Six Gallons et au-dela, Vins exportes 
' }':\ l' 1 I!. • I.' comme regu Ierement et ega ement 1a1te comme wrmant Cargaison. 

cargaison, pourvu que la dite Exportation soit attestee 
par une Declaration Solennelle, prise par deux temoins 
<levant Justice, et livree au dit Receveur de l'lmpot 

VoL. Ill. 15 
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1852. 
Noe'l. 

lmpot sur 
Vins. 

Receveur 
donn era 
credit pour 
Vins exportes 
pour l'usage 
de certains 
Navires. 

Vins ne 
seront point 
remis a 
terre apres 
credit donne. 

Ventes de 
Cinq Cents 
Gallons de 
Vins et 
au-dela. 

ORDONN ANCES 

avant le depart du N avire, Ia dite Declaration conte­
nant le nom du Navire, sa destination, et Ia quantite 
des Vins export<~s. 

17. II sera donne credit a toute personne ayant un 
Compte ouvert avec le Receveur de l'Impot, pour 
toute Exportation de Vins pour servir a l'usage des 
equipages de N a vires destines pour les Ports dans Ia 
Baltique, du Portugal, de I' Espagne, et de Ia Medi­
terranee, ou hors de l'Europe, pourvu que Ia dite 
Exportation soit attestt~e par une Declaration Solen­
nelle, faite devant Justice par deux temoins, dont un 
sera le Capitaine, Contre- Maitre, Proprietaire, ou 
Agent, de tel N avire, et livree au dit Receveur avant 
le depart du dit N avire, con tenant le nom du N avire, 
sa destination, le nombre de son equipage, et la quan­
tite du Vin exporte. Bien entendu qu'il ne sera pris 
ou retire aucune partie du dit Vin pour ]'usage du dit 
equipage avant le depart du dit Navire, et avant qu'il 
n'ait passe la Rade, sur peine d'une Amende, a dis­
cretion de Justice, qui n'excedera pas £280 Tournois. 

18. II est defendu de remettre a terre aucuns Vins 
pour lesquels une Declaration d'Exportation aura ete 
prise, et pour lesquels il aura ete donne credit suivant 
aux Articles 16 et 17 de la presente Ordonnance; sur 
Ia peine de Confiscation de tous Vins remis a terre en 
contravention a cet Article, et d'une Amende, a dis­
cretion de Justice, qui n'excedera pas £1400 Tournois, 
sur Je Maitre ou Proprietaire du Navire d'au bord 
duquel tels Vins auront ete remis a terre en contra­
-vention a cet Article ; comme aussi sur Ia peine d'une 
Amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£700 Tournois, sur toute personne aidant ou assistant 
a .tel de barq uement. 

19. Toute personne faisant une Vente de Cinq Cents 
Gallons de Vin ou au-dela, en une parcelle, pourra 
faire decharger son Compte du montant de Ia dite 
Vente, en produisant au Receveur de l'Impot une 
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Declaration par ecrit, signee du Vendeur et de l'Ache- 1852. 

teur, et datee du jou1· de la dite Vente. Bien entendu que Noel. 

]edit Receveur pourra dans tous les cas exiger bonne Imp6t sur 

et suffisante Caution de tout Acheteur, du montant du Vins. 

Droi~ sur les Vins ainsi vendus, avant de recevoir la 
dite Declaration, et que le dit Receveur pourra re-
fuser de decharger le Compte du dit Vendeur du mon-
tant ainsi vendu, dans tous les cas ou la dite Caution 
ne serait pas fournie. 

20. Sur· la quantite de Vins apportes en cette Isle, Quatre pour 
''fi' 1 R d l'I " I p ., Centaccorde et \'eri ee par e eceveu r e m pot et e ropr1e- pour dechet 

taire on Con::;ignataire, soit de concert ou en remplis- en Magasiu. 

sant les futailles lors de la jauge, il sera accorde quatre 
pour cent pour le dechet en Magasin. 

21. A l'arrivee de Vins en cette Isle, le Receveur de Paiement de 

1'1 " 1 d . d' . d p ., . C l'Imp6t, ou mpot aura e r01t ex1ger u roprietaire, on· Caution, 

signata ire, ou autre Possesseur, de tels Vins, le paiement edxig1,ibl~ l~rs . 'd' d D . . b ffi e arr1vee 1m me 1at u r01t sur Iceux, ou onne ct su sante de Vins. 

Caution du paiement aux epoques precitees. 
22. Si un Put de Vin est brise lors du debarquement, Receveur 

. ' . donnera credit 
du transport au magasm, ou de I exportatiOn, et que le pour Pertes 

Vin soit perdu, le Receveur de l'Imp6t donnera credit de Vins. 

de l'Imp6t sur icelui, pourvu que Ia perte soit con-
statee par Ia Declaration Solennelle d'un b~moin, prise 
devant Justice, et livree au dit Receveur dans les huit 
jours de la dite perte. 

23. Toute Declaration Solennelle faite aux fins des Ce que les 
. , O d Declarations Articles 14, 16, 17, et 22, de cette presente r on- doivent 

nance, devra contenir les noms, Ia residence, et l'etat enoncer. 

ou profession, des temoins qui font I~ dite Declaration, 
faute de quoi elle ne devra pas etre re~ue par le 
Receveur de l'Impot. 

24. Le Receveur de l'Impot aura le droit de visiter Receveur 
1!. • • • N . . t I I t pourra visiter ou 1a1re VISiter tout av1re arr1vant en ce te s e, e Navires. 

d'en faire l'examen, afin de s'assurer qu'aucuns Vins ne 
s'y trouvent en contravention a cette presente Ordon· 
nance. Et toute personne resistant au dit Receveur 
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1852. ou employe~, ou mettant aucun empechement a cette 
_Ni_o_el_. _ visite, sera passible (l'une. Amende, a discretion de 

Impot sur 
Vins. 

Receveur 
pourra visiter 
Magasins, &c. 

LaCour 
pourra 
autoriser 
l'ouverture 
et la visite 
de lieux 
suspects. 

Signification 
des mots 
"Navire," 
et " Receveur 
de l'Impot." 

Application 
des Amendes. 

Justice, qui n'excedera pas £200 Tournois. 
25. Le R~ceveu1· de l'Imput aura droit de visiter ou 

de faire visiter Ies Magasins et autres EdificE:"S des 
Marchands et Detailleurs de Vins, ct g6neralement 
de tous ceux ayant des Comptes OU\'eJ'ts avec le dit 
Receveur, afin de verifier la quantite de Vins qui s'y 

t1·ouvent, et de s'assurer qu'aucune fraude n'y soit 
commise ; et tous Vins trouves dans les dits Magasin8 
ou autres Edifices seront sujets au paiement de l'lm­
pot, faute aux dits I\1archands ou Detailleurs de jus­
tifier que le dit lmp6t a etc paye au dit Receveur sur 
Ies uits Vins, ou que le dit lmpot a ete debite en 
Compte avec le dit Receveur. Et toute personne 
resistant au dit Receveur ou employes, ou mettant 
quelque empechement a telle visite, sera passible 
d'une Amende, a discretion de Justice, qui n'excedera 
pas £280 Tonrnois. 

26. Sur !'information donnee par serment devant la 
Cour, qn'il y a raison de croire que des Vins se trou­
vent receles en fraude de l'lmp6t sur iceux, i1 sera 
loisible a la Cour de permettre au Receveur de l'Im­
pot ou a ses employes de se serv ir d u ministere d'nn 
Connetable ou d'un Assistant de Connetable, pour 
faire l'ouverture et la visite de tous lieux qu'elle cen­
sera suspects, et de saisit• to us v ins ainsi receh~s. 

27. Le mot " Navire," employe dans cette presente 
Ordonnance, s'appliquera a tout Vaisseau, Barque, ou 
Bateau, ou autre Batiment de mer. Les mots "Rece­
veur de l'lmpot" et " Receveur," employes dans cette 
presente Ordonnance, s'appliq ueront a 1' Assistant-Su­
perviseur ou Receveur de l'lmpot, et a toute personne 
employee par les Etats de cette Isle a la Recette de 
l'lmpot sur les Vins. 

28. Et seront les Amendes, dans les cas ou le maxi­
mum de !'Article qui a ete enfreint est au-desstfs de 
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£30 Totll'nois, et les Confiscations, applicables quart a 
Ia Couronne, quart au Receveur de l'lmpot, et moitU! 
au Delateur. 

1852. 
Noel. 

De Ia Perception des Drolts du Bane. 

L'Ordonnance d u 26e N ovem bre, 1851, intitult~e Droits du 

D I P . d D . d H " " I Havre. " e a ercephon es r01ts u avre, ou1es es (Voyez 

conclusions du Procureur de Ia Reine, a ete re- 26 Novembre, 
1851.) 

nouvelee. 

Des Cabarets. 

J:Ordonnance des Chefs- Plaids d'apres Paques, Cabaretiers. 

1851, au sujet des Cabarets, oui'es les conclusions du ~:?a~1 .) 
Procureur de Ia Reine, a ete renouvelee jusqu'aux 
Chefs-Plaids d'apres Noel prochain. 

Btat Sanltalre de Ia Ville. 

L'Ordonnance des Chefs- Plaids d'apres Paques, Sante 

1851 . d l'E S . . d I V'll Publique. , an SUJet e 'tat . amtatre e a 1 e, ayec (Voyez 

les changements introduits par !'Ordonnance ~es P. et St. M. 

Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, 1851, ou'ies ,les 
185

1.) 

conclusions du Procureur de la Reine, a ete renot1ve-
lee jusqn'aux Chefs-Plaids d'apres Noel prochain. 

Style de Proceder. 

LA Coun, oui'es les conclusions du Procureur de Ia Style de 

Reine, A Ordonne et Ordonne que les Articles suivants Procedcr. 

seront en force de ce jom· et date1 pour l'amelioration 
du Style de Proceder. ' 

1. Tout Acte " d' Appointement en Vue de Justice" 
sera perime par Ie laps de deux ans. 

2. Les Actes qui suivent seront perimes par le laps 
d'an et jour :-



230 

1851. 
Noel. 

Temoins. 

ORDON N ANCES 

" De Remise en Jugement d'Office," 
" D'Envoi devant Commis," 
" D'lntervention ordonnee," 
Ou le Serment intervient. 

3. II ne sera plus permis de prendre un Acte de 
"Vers Biens" ou "d' Amerci sur Biens." 

4. Au Jieu d'un " Vers Biens," l'acteur pourra 
prendre un Acte de "Vers Arret" ou de "Vers 
Exploit," pourvu qu'il produise Relation du service 
de l'Ajour. 

5. Pareillement, au lieu d'un "Amerci sur Biens," 
l'acteur pourra prendre un "Amerci sur Arr~t," ou 
"Amerci sur Exploit." 

6. Toute Cause qui doit maintenant ~tre introduite 
par envoyer aux biens, devra etre introduite par un 
simple Ajour. 

Temoins. 

LA CouR, oui'es les conclusions du Procureur de Ia 
Reine, A Ordonne et Ordonne :-

1. Tout Temoin faisant defaut apres avoir etc du­
ment ajourne dans une Cause en Crime, sera sujet, si 
Ia Cause passe, a une Amende, a discr~tion de Justice, 
qui n'excedera pas Trente Livres Tournois. 

2. Tout Temoin qui refusera de pr~ter serment, ou 
qui refusera de repondre aux questions qui lui seront 
dument faites, sera passible d'une Peine, Punition, ou 
Amende, a discretion de Justice, com me coupable de 
coutemnement de Justice. 

3. Tout ~moin qui, apres avoir ete dument averti 
de comparaitre devant une Cour Martiale, fera defaut, 
ou refusera de preter serment, ou refusera de repon­
dre aux questions qui lui seront dument faites, sera 
justiciable devant la Cour Royale sur plainte a elle 
faite ; et sera passible de toute et telle Peine, Punition, 
ou Amende, qu'il aurait pu encourir si ]e dit defaut 
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ou refus avait eu lieu dans une Cause en Crime devant 
la dite Cour. 

4. L'Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres la Saint 
Michel, 1851, au sujet des Temoins, est rappelee. 

Des Biens Meubles et :Immeubles. 

"A Monsie11r le Baillif, 

231 

1852. 
Noel. 

"LaCour nous ayant charges, par son Acte passe aux Biens 

Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 20e Janvier, 1851, r;~~~~~:~. 
a quoi recours, d'examiner s'il ne serait pas a-propos 
que les Lois, Coutumes, et Usages, de ce Bailliage, en 
ce qui regarde la distinction des Biens Meubles et J m-
meubles, seraient recueillis et rediges par ecrit., et d'en 
faire notre Rapport 2. la Cour, nons avons en conse-
quence redige un Recueil aussi complet qu'il nous a 
ete possible de lc faire des dites Lois, Coutumes, et 
Usages, et nous avons l'honneur de le rnettre devant 
Ia Cour dans Ia Cedule suivante. 

" THOMAS LE RETILLEY. 

"w. P. METIVIER. 

" JEAN LE MoTTE E. 

"Guernesey, le l6e Janvier, 1852.'' 

Cedule a laquelle il est fait reference dans le Rap­
port precedent :-

DES BIENS MEUBLES E'I· IMMEUBLES. 

" 1. Les Biens sont Meubles on Immeubles. 
"2. Les Meubles sui vent Ia personne, et les Immeu­

bles le territoire. 
"3. Est appele Immeuble, ce qui ne peut t!tre remue 

d'un lieu a un autre. 
'~ 4. Sont appe1es Meubles ou Chattels, les corps qui 

peuvent t!tre remues d'un lieu a un autre, soit qu'ils 
se meuvent par eux-mt!mes, comme un cheval, soit 
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1852. qu'ils ne puissent changer de place que par l'effet 
Noe'l. d'une force etrangere, comme robe, or, argent, et 

Biens Meubles autres chases inanimes. 
et Immeubles. "5. Les Fonds de terre ~:~ont Immeubles par leur 

nature. 
"6. Est pareillement lmmeuble, tout ce qui est in­

corpore au sol. 
'' Ainsi sont Immeubles:___, 

"Les Maisons et autres Edifices; 
"Les Moulins, soit a Vent, a Eau, ou a Vapeur, 

s'ils sont fixes sur piliers, ou s'ils font partie 
du batiment; 

'' Les Pressoirs ; 
" Les Serres ; 
" Les Arbres, Arbustes, et autres produits de 

Ia terre, jusqu'a ce qu'ils en soient detaches: 
toutefois les Fleurs et Arbres de Pepiniere sont 
reputes Meubles. 

" 7. Les Recoltes tenantes par les racines, et l~s 
Fruits des Arllres non encore recueillis, sont Im­
meubles. 

"8. Toutefois sont reputes Meubles, a dater du jour 
de la Saint ;; ean, encore qu'ils tiennent par les racines, 

" J...,e Lin et le Chanvre; 
" La Fougere ; 
'' Le Foin, et les Grains, tel qpe Bie, Froment, 

Orge, Se1g1e, Avoine, Vesces, Graines de Pa­
nais, ainsi que les Pois et les Feves. 

"9. Parei11ement sont reputes Meubles, a dater du 
1 er Septembre,-

" Les Pommes et ]es Poires ; 
'' Les Raisins ; 
" Le Sarrasin; 
'' Les Panais ; 
"Les Navets; 
'' Les Betteraves ; 
" Les Garottes ; 
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"Les Patates tardives; JS52. 

"Les Pois et les Feves semes tard afin d'~tre Noel. 

recoltes avec les Patates. Biens Meubles 

" 10. Enfi.n sont reputes Meubles, a dater du 29e et Immeubles. 

Septembre,-
" L'Osier qui se coupe annuellement; 
" Le J aon de Fosse, de deux ans en deux ans; 
" Le J aon de J aoniere, de trois ans en trois ans. 

"1 1. Le Regain n'est repute Meuble s'il n'est 
fauche. 

"12. Le Bois n'est repute Meuble s'il n'est coupe. 
"13. Les Tuyaux servant a la conduite des Eaux 

dans une Maison ou autre Heritage, ainsi que les 
Egouts particuliers et les Tuyaux a Gaz, sout Immeu­
bles, et font partie du fonds auquel ils sont attaches. 

"14. Sont censes Immeubles, tous Effets Mobiliers 
qui ont ete attaches au fonds a perpetuelle demeure. 

"15. Sont aussi censes Immeubles, lorsqu'ils ont 
ete places sur le fonds pour le service ou }'exploita­
tion d'icelui,-

" La Table de Ia Cuisine ; 
" Le Lit de Fouaille ; 
"Les Volets mobiles des Fen~tres; 
" Les Machines a Vapeur; 
"Les Chaudieres, Alambics, Coves, Tonnes; 
"Les Ut~tensiles qui servent a !'exploitation des 

Forge~, Papeteries, et autres U sines; 
" Les Engrais. 

"16. Sont Immeubles,-
" L'U sufruit des choses Immobilier·es; 
" Les Servitudes Foncieres ; 
"L~s Actions qui tendent a revendiquer un Im­

meuble. 
"17. Sont aussi Immeubles,-

" Les Rentes, soit seigneuriales, soit foncieres, 
soit hypothecaires. 

"18. L~s Arrerages de Rentes sont Meubles, a dater 
du jour de l'echeance. 
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1852. " 19. tes Loyers de Maisons et Heritages sont aussi 
Noel. Meubles, a dater du jouJ• de l'echeance. 

Biens Meubles "20. Sont repu tees Meubles, les Obligations et 
ct Immeubles. Actions qui ont pour objet des sommes exigibles ou 

Pesagc des 
Beurres. 

des effets mobiliers. · 
"21. Est aussi repute Meuble, le droit qui compete 

a un Locataire a l'egard ues Immeubles qui lui ont ete 
loues. 

"22. Sont censees Immeubles, toutes choses situees 
hors du Bailliage qui sont Immeubles d'apres Ia Loi du 
pays ou elle sont situees." 

LA CouR, ouies les conclusions du Procurenr de Ia 
Reine, A Adopte le dit Rapport, et A Ordonne qu'il 
sera en registre sur les Records de cette Isle. 

Pesage des Beurres. 

LACouR, ouies les conclusions du Procureur de Ia 
Reine, A Adopte le Rapport suivant :-

"A Monsieur le Baillif et Messieurs leR J ures de "la 
Cour Royale de cette Isle de Guernesey. 

"Le Comite anqnel votre Cour Royale, par son Acte 
emane aux Chefs-Plaids d'apres Ia Saint Michel der­
niere, tenus le 6e Octobre, 18.51, a quoi recours, remit, 
pour en faire son Rapport a Ia Cour, Ia consideration 
u'une llequete qui lui fut presentee ]e dit jour par 
certains Connetahles et Douzeniers, Deputes des Pa· 
roisses de I a Campagne, et par Monsieur W. P. Cohu, 
au nom du Sous-Comite de Ia Societe d'Agriculture, 
ayant pris la dite Requete en consideration e.t mure­
ment reflechi sur son contenu, vous presente aujour­
d'hui son Rapport com me suit:-

" Les Petitionnaires se plaignent en premier lieu, 
' Que sans l'autorite d'aucune Loi, les Connetables de 
Ia Ville et Paroisse de Saint Pierre-Port s'arrogent le 
droit de saisir et de peser les Beurres apportes des 
Paroisses de Ia Campagne, non-seulement ceux etales 
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dans la Place du Marche, mais aussi ceux qui sont 1852. 

apportes en Ville pour etre vendus dans les Boutiques Noel. 

ou dans les Maisons particulieres. Pesage des 

"'Que lorsque les dits Connetables font les epreuves Beurres. 

du Poids des dits Beurres, ils les pesent publiquement 
dans les Rues et les Carrefours de Ia Ville, ce qui est 
vexatoire, offensant, et humiliant, pour toutes les pe)'-
sonnes de Ia Campagne qui apportent leurs Beurres 
en Ville. 

" 'Que lorsque les dits Connetables ue Ia Ville, dans 
les epreuves qu'ils font du Poids des Beurres apportes 
de la Campagne, en trouvent, ou croient en trouver, 
d'un Poids Ieger, ils, de leur propre et seule autorite, 
les confisquent au profit de leur Paroisse, ce qui est 
irregulier, illeg'al, et inj uste. 

'"'A tout quoi les Petitionnaires supplient tres-hum­
blement votre Cour Royale daigner apporter remede, 
et prennent la liberte de suggerer a votre Cour Royale 
s'il ne serait pas urgent qu'un Comite permanent ft1t 
nomme par les Etats de cette Isle, et compose, comrne 
la plupart des autres Comites des Etats, de Membres 
de Ia Ville et de Ia Campagne, qui aurait l'autorite et 
le pouvoir, lorsque des plaintes lui seraient faites de 
faux ou legers Poids, de faire peser les Beurres etales 
en vente dans le Marche Public et soupgonnes d'etre 
d'un Poids Ieger; et de plus que ce Comite d'Etat, 
preside par le .Prevot de Ia Reine, aurait Ia surveil­
lance des Poids et Mesures en cette Isle.' 

"VotreComite a recherche mais n'a pu decouvrir 
aucune Loi ou Reglement qui autorise les Connetables, 
soit de Ia Ville ou de Ia Campagne, a peser ou confis­
quer les denrees mises en vente dans leurs Paroisses 
respectives. 

"IAa verification du Poids ou de Ia Mesure des objets 
mis en vente en cette Isle est,, dans I' opinion de votre 
Comite, un attribut de l'office du Prev6t de Sa Ma­
jeste, lequel a Ia surveillance des Poids et Mesures en 
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cette Isle, et auquel est confie Ia gardo des Etalons 
des dits Poids et Mesures. 

" Votre Comite n'a pu decouvir l'origine de l'abus 
dont Ies Petitionnaires se plaignent; mais, s'il lui est 
permis de vous offrir une conjecture, il est probable que 
le Prevot, pour faciliter l'execution de son devoir, 
aura d'abord requis !'assistance des Connetables de Ia 
Ville, et que dans quelques occasions le dit Prev6t 
aura laisse les dits Connetables seuls continuer le 
Pesa.ge des Beurres apportes au Marche, et ainsi ce qui 
dans l'origine n'etait qu'une irregularite exceptionnel1E', 
sera par Ia suite devenu un abus permanent: en con­
firmation de cette conjecture, un des Membres de 
votre Comite, qui a gere pendant vingt ans, ou envi­
ron, la charge de Depute-Prevot du Roi, a declare se 
rappeler distinctement avoir reCiU a differentes fois, de 
la part des Connetables de la Ville, intimation de leur 
intention de peser les Beurres du Marche, ce qu'ils 
faisaient probablement parce qu'ils se consideraient en 
ce senlement auxiliaires du Prevot de Sa M ajeste. 
Cette opinion paralt confortee par une ancienne Or­
donnance, en date du 3e Octobre, 1574, en ces 
termes :-

" ' Le Procureur et le Prevost de Ia Royne, avec les 
Connestables de chacune Paroesse, <thacun en son en­
droit, voiront et visiteront par to\Jte l'Isle sur les 
Poys et M esures, Aulnes et Verges, que tout soit 
egall et droit pour l'advenir.' 

"Votre Comite ne croit pas recommander ala Cour 
d'adopter la suggestion des Petitionnaires, de deleguer 
a un Comite permanent, nomme par l'Etats, Ia verifi­
cation du Poids des Beurres mis en vente~ soit au 
Marche ou ailleurs. 

"Les premisses murement considerees, votre Comi­
te recommande a votre Cour Royale d' emaner une 
Ordonnance declarant,-

" ' Que la verification du Poids ou Mesure de Den-
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rees et Marchandises offertes en vente en cette Isle, 1852. 

soit au M ar·che ou ailleurs, appartient de droit, en Noel. 

vertu de son office, au Prevot de Sa Majeste. Pesage des 

"'Que toutes Denrees ou l\'Iarchandises offertes en Beurres. 

vente, qui seront trouvees par Ie dit Prev6t etre au-
dessous tlu juste Poitls ou Mesure, demeureront seques-
trees entre les mains du dit PrevfJt., qui en dressera un 
Proces-verbal sur Ie lieu. 

" 'Que fau te au Proprietaire des Denrees ou Mar­
chandises ainsi sequestrees de faire ses diligences pour 
faire Ia levee du dit sequcstre, et de les signifier au 
dit Prevot dans trois fois vingt-quatre heures du jour 
du sequestre, Ies Denrees ou Marchandises ainsi se­
questr·ees demeureront forfaites. 

"' Qu'il soit enjoint a tous Connetables ct. autres, et 
specialement au Connetable du Marche, lorsque re­
quis, d'assister le dit Prevot ou ses Deputes dans 
!'execution de ce ucvoir, sur peine d'eu repondre a 
Justice, selon l'exigence du cas.' 

" Les Petitionnaires, en second lieu, su pplient tres­
humblement votre Cour Royale d'emaner une Onlon­
nance pour obliget· tous Detailleurs en cette Isle de 
Marchandises, Denrees, on autres objets, de IE>s peser 
et vendre au Poids legal de Guernesey, excepte les 
objets empaquetes en Angleterre, et q ni auront sur 
leur enveloppe Ies mots, 'Poids d'Angleterre,' ou 
'English Weight,'. &c. 

"Sur ce votre Comite rapporte qu'il existe deja 
diverses Ordonnances qui defendent de vendre ou 
detailler en cette Isle aucunes Marchandises autre­
ment qu'au Poids et Mesure de eette Isle. 

"Ces Ordonnances demandent d'etre revues et con­
solidees, et votre Comite, tout en sentant Ia necessite 
d'un Reglement par rapport aux Marchandises qui 
sont vendues dans les memes paquets dans lesquels 
elles arrivent en cette Isle, n'a pas cru devoir cntrer 
dans la consideration de ce sujet; etant d'opinion qu'il 
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valait mieux le laisser a un Comite specialement 
charge de la revision et consolidation des susdites 
Ordonnances. • 

"THOMAS LE RETILLEY. 

H W.· P. METIVIER. 

"JEAN LE MoTTEE. 

"Guernesey, ce l6e Janvier, 1852." 

Le 6e Mars, 1852, devant Pierre-Stafford Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, 9'c. 

LACouR, oules les conclusions du Procureur de la 
Reine, A Ordonne et Ordonne com me suit :-

1. Le Superviseur du Havre de Saint Sampson aura 
le droit d'interdire I' entree du dit Havre a tout Navin•, 
et ce afin de prevenir les accidents qui pourraient 
arriver en consequence de Ia presence d'un trop grand 
nombre de N a vires a Ia fois dans le dit Havre. Et 
pour cet effet le dit Superviseur pourra faire placer 
nne Boule Noire au haut du l\'Iat qui se trouve a Ia 
Wte de la Chaussee du Sud du dit Havre. 

2. Tout Pilote qui entrera un N avi•·e dans le dit 
Ha,·re de Saint Sampson lorsqu'il y aura une Boule 
Noire au haut du Mf1t qui se trouve a la tete de la 
Chaussee du Sud du dit Havre, sera passible d'une 
Amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas moin­
d•·e de Sept Livres Tournois, et n'excedera pas Trente 
Livres Tournois. 

Et sera la presente Ordonnance en force jusqu'aux 
Chefs-Plaids d'apres Paques prochain. 

Et sera pu bliee et affichee aux lieux ordinaires, afin 
que personne n'en pretende cause d'ignorance. 
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Aux Chefs-Plaids d'apres Pdques, tenus le 19e Avril, 1952. 

1852, devant Pierre Stafford Carey, Ecuyer, Bail- Paques. 

lif; presents, tjc. 

LA Coua, oules les conclusions uu Procureur de Ia Havre de 

R . A R l / . ' Ch f: PI 'd d' ' Saint eme, enouve e .JUsqu aux e s- a1 s apres Sampson. 

Paquel'l, 1853, !'Ordonnance dn 6e Mars, 1852, par (Voyez 

H d ,.., . S 6 Mars.) 
rapport au avre e ~amt ampson. 

Nicolas Moullin, Ecuyer, Lieutenant-Senechal de Ch~min le 

] C S . M. h l / / ' 1 C Rol. a our amt IC e , ayant presente a a our une Ordonnance 

Ordonnance de Ia dite Cour Saint Michel, en date du dse_la Co~rh 
1 

J . d , . d R amt M10 e . 20e an vier, 1852, or onnant q u une partie e oute 
qui a ete dernierement construite au Croquet, en Ia 
Paroisse de Saint Sauveur, par Ie Comite des Etats de 
cette Isle pour la defense des Cotes contre Ia mer, sera 
substituee a une partie de l'ancien Chemin le Roi, qui 
a ete annulee en consequence de ]a construction d'un 
mur pour servir de defense contre Ia mer, ct fera a 
l'avenir partie du Chemin Ie Roi,-LA CouR, apres en 
avoir en lecture, oules les conclusions du Procureur 
de Ia Reine, A Confirme la dite Ordonnance, de la-
quelle Ia teneur suit:-

SAcHENT Tous que le Quatorzieme jour du mois de 
Fevrier, l'an Mil Huit Cent Cinquante-Deux, devant 
Nicolas Moullin, Ecuyer, Lieutenant de Thomas Falla, 
Ecuyer, Senechal· de la Conr et Jurisdiction du Fief 
Saint Michel en l'Isle de Guernesey, sous notre Son­
veraine Dame Victoria, par Ia grace de Dieu, Reine 
du Royaume-Uni de Ia Grande-Bretagne et d'lrlande, 
Defenseure de Ia Poi, et en presence de Messieurs 
Jean Blondel et Nicolas Le Beir, Vavasseurs de 
la dite Cour, A ete extrait des Registres de la dite 
Cour un Acte de la dite Cour, dont Ia teneur suit:­
Aux CHEFS-PLAIDS d'apres Noel, tenus le Vingt Jan­
vier, Mil Huit Cent Cinquante-Deux, devant Nicolas 
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1852. Moullin, Ecuyer, Lieutenant-Senechal de Ia Cour et 
_P_(_1q_ue_s._ Jurisdiction du Fief Saint Michel ; presents, Mes. 
Chemin lc 
Roi. 

sieurs Jean Blondel, Jean De Garis, Nicolas Le Beir, 
Richard- M. Ozanne, Frederic- T. Falla, James- M. 
Moullin, et Abraham- J. Laine, .Vavasseurs de Ia dite 
Cour.-Snr la representation faite ce jour a Ia Cour, 
de Ia part de Thomas-Fiott De Havilland, Ecuyer, 
Jure, President du Comite des Etats de cette Isle 
pour la defense des Cotes contre lamer, que Ies Etats 
de cette Isle ayant dernierement fait construire un 
mur pour servir de defense contre la mer au Croquet, 
en la Paroisse de Saint Sauveur, une partie de l'ancien 
Chemin du Roi, qui passait anciennement le long de 
Ia Banque, et qui avait ete en partie detruite par Ia 
mer, s'est tronH~e entierernent annulee, et que le dit 
Comite a en conse<luence achete du Sieur James De 
l.a Mare et de Judith Bourgaize, sa femme, par Con­
trat en date du Vingt-huit J uin, Mil Huit Cent 
Cinq uante-U n, le droit de pmtiquer un Chemin Public 
de douze pieds de largeur, par dessus et tout le travers 
de ]a partie dn Nord d'un Courtil appele Je Croquet,· 
appartenant aux dits James De La Mare et femme, et 
ce le long du dit mur qui sert de defense contre ]a 
mer, pour etre le dit Chemin substitue a l'avant-dite 
partie du dit Chemin le Roi qui a ete detruite; et sur 
Ia demande faite par le dit Monsieur De Havilland, 
au dit nom, que Ia dite nouvelle partie de Chemin soit 
snbstituee a l'avant-dite ancienne partie de Chemin,­
LA CouR a accorde la dite demande, et A Ordonne et 
Ordonne que la dite nouvelle partie de Chemin sera 

"" substituee a l'a\·ant-uite ancienne partie de Chemin, 
et fera partie du Chemin le Roi a l'avenir. Et est 
Monsieur le Senechal, ou Monsieur son Lieutenant, 
prie de s'adl'esser a Monsieur le Baillif et a Monsieur 
le Procureur de Ia Reine, afin de prier la Cour Royale 
de confirmer la presente Ordonnance, et d'ordonner 
qu'elle soit enregistree sur les Records de la dite Cour 
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Royale. En Temoignage desquelles choses le Sceau 1852. 
de notre Senechau8see, contre-scelle du Sceau de nons ---­
l'avant-dit Lieutenant-Senechal, a ces presentes Let-
tres est mis et appose. 

NICOLAs MouLLIN, Lieut.-Senechal. 

JEAN BLONDEL. N !COLAS LE BEIR. 

Le 29e Mai, 1852, devant Pierre-Stafford Carey, 1862. 

Ecuyer, Baillif; presents, 9'c. 

Attendu I' Article 2e de la Loi intitulee " De la Livre des 

T d A d · , , O d d S Plaids de enue es u Iences, a.pprouvee par r re e a Meuble. 

Majeste en son Conseil, en date du l5e Ma.i, 1852, 
le dit Ordre enregistre sur les Records de cette Isle 
le 22e Mai, 1852,-

LA Coua, ou'ies les conclusions du Procureur de Ia 
Reine, A Ordonne et Ordonne q u'il ne sera plus tenu 
par le Greffier de Ia Reine des Livres distincts pour 
les Acte.q pas8es dans Ia Cour de Meuble tenue le 
Lundi et dans celle tenue Ie Samedi, non plus que 
pour les Actes d' Amerci; et que tous les Actes passes 
dans Ia Cour de Meuble seront enregistres par le dit 
Greffier Jans un meme Livre, qui sera appele " Le 
Livre des Plaids de Meuble." 

MUtce Royale. 

Attendu que tons Ies natifs du Bailliage de cette Milice Royale. 

Isle de Guernesey, ages de seize a soixante ans, sont 
tenus de servir dans Ia Milice Royale, sauf les excep­
tions qui sont etablies par la Constitution et l'Usage 
du· pays; 

Attendu que les sujets de Sa Majeste, non~natifs du 
dit Bailliage, sont pareillement t~nus de servir apres 
an et jour de residence ; 

VoL. III. 16 
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1852. Considerant que Monsieur le Lieutenant· Gouve1•• 

_29_e_ll_"fa_i_. _ neur a represente a la Cour que les Reglements pre­
Milice. sentement en force a l'eg·ard de Ia Milice Royale de 

cette Isle de Guernesey sont tres-defectueux; 
LA CouR, apres que Son Exc·ellence a et{~ consultee 

a l'egard des dispositions projetees, ou1es les conclu­
sions du Procureur de la Reine, A Ordonne et Or­
donne ce qui suit :-

TITRE I. 

De ['obligation du Service. 

1. Le service de Ia Milice Royale, tant dans cette 
Isle de Guernesey que dans les autres Isles du Bail­
liage, est obligatoire et personnel. 

2. Tous les grades et emplois de ce service sont 
p~reillement obligatoires. 

3. Toutefois, personne n'est tenu d'accepter une 
Commission d'Officier de quelque grade que ce soit. 

4. Les jeunes gens qui n'ont pas atteint l'age de 
seize ans, et les individus qui ont depasse I'age de. 
soixante ans, ne pourront etre appeles au service qu'en 
vertu d'une Ordonnance speciale. 

TITRE II. 

Del' Organisation de la Milic~ Royale. 

5. La lVlilice Royale de cette Isle de Guernesey est 
org·anisee par districts. 

6. La circonscription des districts se fait par !'auto­
rite du Lieutenant-Gouverneur. 

7. Le premier Regiment d'lnfanterie appartient du 
district de l'Est; le deuxieme Regiment d'Infanterie 
appartient du district du Nord ; le troisieme Regiment 
d'lnfanterie appartient du district du Sud ; le qua­
trieme Regiment d'Infanterie appartient du district de 
l'Ouest. 
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8. Ceux qui sont appeles au service de Ia Milice 1852. 

appartiennent du Regiment d'Infanterie de leur dis- 29e Mai. 

trict, a moins qu'ils se soient portes sur le controle de Milice. 

quelque Corps special. 
9. Le district de chaque Regiment d'Infanterie est 

divise en q uartiers, au dire de l'Officier commandant 
le dit Regiment. 

10. Les Miliciens de chaque quartier forment une 
Compagnie de Bataillon, a !'exception de ceux qui 
sont designes a q uelq ne autre service ou emploi de Ia 
Mil ice. 

11. Les Tirailleurs et autres Compagnies d'elitc 
seront choisis parmi les Miliciens du Regiment. 

12. Chaque quartier est subdivise en cantons, au 
dire de l'Officier commandant le Regiment. 

13. Les Miliciens sur chaq ue canton, a I' exception 
de ceux qui sont designes a quelque autre service ou 
emploi, forment une section de Compagnie, sous Ia 
charge d u Sergent d u can ton. 

14. Au commencement de chaque annee, il sera 
dresse une Liste de tous les habitants mf1les qui se 
tronveront sur chaque canton, dermis l'age de seize 
ans jusqu'a l'age de soixante ans. Et sera Ia dite 
Liste appelee Ia Liste du Canton. 

15. A cet effet, chaque canton sera visite dans le 
courant du mois de Janvier par un Officier de Ia Com­
pagnie du quartier, .ou par tel autre Officier qui sera 
charge de ce service par l'O:fficier commandant le 
Regiment, accompagne du Sergent du canton. 

16. L'Officier faisant la visite d'un canton, en ve•·tu 
de 1' Article precedent, est auto rise a demander to us 
les renseignements necessaires pour Ia confection de 
Ia Liste. Et tout indi"·idu qui refusera de repondre 
aux questions que l'Officier lui fera a cet effet, ou qui 
y fera sciemment une reponse fa,usse, sera passible 
d'une Amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas 
moindre de £2. 16s. Tournois, et n'excedera pas £7 
Tournois. 
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Milice. 
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17. La Liste du canton indiquera :-
(I) Ceux qui sont appeles au service effectif 

dans I a Compagnie d u q uartier ; 
(2) Ceux qui :mnt appeles au service efl'ectif 

autrement que dans la dite Compagnie; 
(3) Ceux qui sont dispenses du service efl'ectif; 
(4) Ceux qui sont exemptes de tout service. 

18. Les Listes can1onales seront deposees avec 
J'Officier commandant le Regiment du distr·ict. 

19. Les Listes rassem blees de tons les cantons du 
district constituent le r·egistre du district. 

20. Tout l\1 ilicien changeant de domicile est tenu 
d'en donner connaissance immediate a son Vingtenier, 
sur la peine de £2. 2s. Tournois d'amende. 

Toutefois, apres avoir change de domicile, quoiqu'il 
soit aile resider SUI' le quartier d'une autre Compa­
gnie, ou sur le distr·ict d'un autre Regiment, il conti­
nuera a faire le service comme auparavant, jusqu'a ce 
q u'il soit porte sur le controle de quelqu'autre Corps 
ou Compagnie. 

21. Le Vingtenier est tenu de faire au Sergent du 
canton un rapport de tout changement de domicile 
qui lui aura ete notifie, et ce dans les quarante-huit 
henres de la notification, sur la peine de £2. 2s. Tour­
nois d' Amende. 

Dans ]a premiere huitaine des mois1 de Janvier, 
d'Avril, de Juillet, et d'Octobre, le skrgent fera a 
l'Officier commandant la Compagnie un rapport de 
tons les changements de domicile qui ont eu lieu dans 
son canton pendant le dernier trimestre. 

TITRE Ill. 

Du Service Effectif. 

22. Apres Ia confection des Listes, l'Oflicier com­
mandant chaque Regiment procedcra a Ia formation 
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du contr6le du service effectif et dn controle de re- 1852. 

serve. 29e Mai. 

23. Les Compagnies seront formees sur le contr6le Milice. 

du service effectif: ceux qui sont inscr·its sur le con-
trole de reserve seront repartis a la suite des dites 
Compag·nies, de maniere a pouvoir y etre incorpores 
au besoin. 

24. Le controle de reserve eomprendra ceux qui, 
etant dispenses du service effectif sans etre employes 
aux services legers, ne devront etre requis que dans 
les circonstances extraordinaires. 

25. Est dispense du service effectif tout Milicien 
qui a atteint l'age prescrit. a eet effet par l'ordre de 
Monsieur le Lieutenant-Gouverneur. 

26. Sont dispenses du service effectif en temps de 
paix, tous ceux qui ne sont pas natif.., du Bailliage, a 
moins :-

(1) Qu'ils n'aient ete re<;ns habitants par la 
Cour Royale, ou 

(2) Qu'ils ne soient fondes en heritage dans 
cette Isle, ou 

(3) Qu'ils n'y exercent quelque metier, com­
merce, ou profession. 

27. Sont exemptes ou dispenses en tout ou en partie, 
ceux que l'infirmite met ho1·s d'etat de faire le service. 

28. Les exemptions et dispenses pour cause d'infir­
mite ne seront accordees que sur le Certificat du 
Conseil Medical, lequ.el est cha•·ge d'examiner toute 
reclamation qui sera faite a cet effet. 

2£1. Le Conseil Medical est compose de Medecins 
ou Chirurgiens qui y sont nommes par Monsieur le 
Lieutenant-Gouverneur. 

30 .. Tout Certificat d'lnfirrnite constatera si le _recla­
mant est entierement hors d'etat de faire le service, ou 
s'il est neanmoins en etat de faire les services Iegers. 

31. S'il est entierement hors d'et~t de faire le ser~ 
vice, il recevra un Billet d'Exemption totale. 
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IB52. 32. S'il est en etat de faire les services Jegers, il ne 
29e Mai. pourra etre dispense que du service effectif. 

Milice. 33. Ceux qui sont dispenses du service effectif pour 
cause d'infirmite peuvent neanmoins etre pris pour 
Vingteniers et Postes, et generalement pour tous les 
emplois du service Ieger. · 

34. Les Certificats d'lnfirmite peuvent etre sans ou 
avec limitation de temps. 

35. U n Certificat sans limitation de tern ps demeu­
rera en force jusqu'a ce qu'il soit revoque par le 
Conseil Medical. Bien entendu qu'un Certificat ne 
pourra point etre revoque sans que l'individu ait eu 
}'occasion de se presenter au Conseil Medical. 

36. Peuvent etre entierement dispenses du service 
effectif, a condition de contribuer au service de I' Ar­
tillerie:-

(I) Ceux qui ont ete declares par le Conseil 
Medical n'etre capables que des services legers. 

(2) Ceux qui ayant atteint un age assez avance 
sans instruction dans le maniement des armes ne 
sont pas aptes au service. 

37. Un Conseil d'O:fficiers, nomrue par Monsieur le 
Lieutenant-Gouverneur, est charge de statuer sur toute 
demande d'etre admis aux dispenses conditionnelles 
specifiees dans 1 'Article precedent, et de regler le 
montant des contributions, qui seront de Cinq Schel­
lings a Cinq Livres Sterling par an, selon le cas. 

11 y aura dans le dit, Conseil un Officier de chaque 
Regiment de Milice. 

38. Si la reclamation est accordee, il sera livre au 
reclamant une Carte portant qu'il lui sera permis de 
se dispenser du service effectif, en contribuant au ser­
vice de 1' Artillerie Ia somme fixee par le dit Conseil 
d'Officiers. 

39. Aussitot que le dit Billet sera livre au recla­
mant, il devra payer ala Caisse du Bureau des Etats 
le montant de sa contribution ; duquel paiement il 
sera donne un Rec;u au pied de la dite Carte. 
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En presentant ensuite au Bureau de I 'Assistant- 1852. 

Inspecteur en Chef sa Carte; portant le Re<;u specifie 29e Mai. 

ci-dessus, le reclamant recevra une Dispense du senice Milice. 

effectif pour l'annee coUI·ante. 
40. L'Assistant-lnspecteur en Chef tienura un role 

des Miliciens dispenses du service effectif en vertu de 
!'Article precedent, et en donnem connaissance de 
temps en temps anx Officiers commandant les Regi­
ments. 

41. Les Miliciens qui auront ete une fois dispenses 
du service effectif, en vertu de !'Article 39, ne seront 
pas tenus de se presenter personnellement devant le 
Conseil de Commutation dans les annees subsequentes, 
a moins qu'ils ne soient avertis de le faire. 

Bien entendu que tout Milicien qui voudra faire 
quelque reclamation par rapport au montant de sa 
contribution, sera tenu d'en avertir l'Officier comman­
dant son Regiment dans la premiere quinzaine dn 
mois de Mars. 

42. Lorsque 1\'Ionsieur le Lieutenant-Gouvei'Ileur le 
jugera a- propos, il sera ajoute a chaque Regiment 
d'lnfanterie des Compagnies de Fort, ayant pour ser­
vice ordinaire la defense des Forts et Boulevards de 
cette Isle appartenant a Sa Majeste. 

Les Compagnies de Fort seront formees sur le con­
trole de reserve. 

Dispositions Transitoires. 

43. Les Articles 38, 39, et 40, ne seront en force 
qu'a compter du premier Jan vier, 1853. 

L'Ordonnance des Chefs- Plaids d'apres Ia Saint 
Michel, tenus le 3e Octobre, 1846, demeurera en force 
jusqu'au dit jour premier Janvier, 1853, par Iaquelle 
il est ordonne :-

" (l) Que la contribution pour exempter de 
service dans la Milice de cette Isle sera depuis 
Cinq Schellings a Cinq Livres- Sterling pour 
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chaque annee, selon le cas, au lieu d'~tre une 
contribution annuelle depuis Dix a Quarante 
Schellings. 

" (2) Que Ia dite contribution sera payable 
d'avance, et pour un an ; et que jusqu'au paie­
ment de Ia dite contribution d'avance, comme 
sus est dit, le Certificat d' Exemption de service 
ne pourra se plaider." 

TITRE IV. 

Des Corps Speciaux. 

44. Les Corps Speciaux sont assujettis aux m~mes 
Reglements que les autres Corps de Milice, sauf les 
dispositions particulieres qui y ont rapport. 

45. L'organisation du Regiment de l'Artillerie est 
basee sur celle des Regiments d'lnfanterie. 

46. Les Artilleurs seront choisis parmi les Miliciens 
ou autres habitants qui se presenteront volontaire­
ment, et qui reuniront autant que possible les qualites 
exigees pour entrer dans I' Artillerie .. 

Bien entendu que l'Officier commandant le Regi­
ment de 1' Artillerie a aussi Ia faculte de choisir parmi 
les Recrues ou parmi les Miliciens qui n'auraient pas 
servi au .. dela de sept ans, ceux qui lui paraitraient 
posseder les qualites requises. 

47. L'Officier commandant le Regiment de l'Artil­
lerie est autorise a procurer des Chevaux pour le 
service du dit Regiment, aux frais des Etats, de la 
maniere specifiee dans les Articles qui suivent. 

48. Les Proprietai1·es de Chevaux de trait, commu .. 
nement employes pour le public ou dans des char­
rettes, sont tenus de fournir des Chevaux pour le 
service de I' Artillerie, a Ia requisition de l'O:fficier 
commandant le dit Regiment, moyennant une remu­
neration aux dits Proprietaires a raison de Trois Schel­
lings Six Pennis Sterling par Cheval pour chaque 
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journee de service. S'ils refusent de le faire, ils 1852. 

seront passibles d'une Am~nde ue £7 Tournois par 29e Mai. 

chaque Cheval qu'ils auront refuse de fournir. Milice. , 

49. Tout Proprietaire de Chevaux qui en fournira 
pour le service de l' Artillerie, en vertu de 1' Article 
precedent, sera tenu, en cas de Ia mort de quelqu'un 
de ses Chevaux, ou en eas qu'il a1·riverait a quelqu'un 
de ses Chevaux un accident qui l'incapaciterait pour 
le dit. service, ou en cas qu'il se deferait de quelqu'un 
de ses Chevaux par vente ou antrern~nt, d'en donner 
connaissance immediate a l'Officier commandant le dit 
Regiment, sur la peine de £3. 16s. Tournois d'Amende. 

50. L'Officier commandant le dit Regiment sera de 
plus autorise a faire un accord, toutes fois et quautes 
qu'il le jugera a-propos,. avec des personnes qui vou­
draient s'engager a fournir un nombre determine de 
Chevaux pour l'usage de 1' Artillerie. Bien entendu 
que Ia remuneration stipulee par les parties contrac­
tantes n'excedera pas Trois Schellings Six Pennis par 
Che,·al pour chaque journee de service. 

51. Tout individu qui se sera engage a fournir des 
Chevaux en vertu de I' Article precedent, ainsi que 
tout Proprietaire de Chevaux qui en fournira en vertn 
de !'Article 48, sera tenu d'avoir ses Chevaux prets au 
jour eta l'heure qui lui auront. ete indiques, et de les 
livrer au Conducteur (Anglice "D1·iver") ou a tel 
autre individu qui pourra etre autorise a les prendre ; 
le tout sur Ia peine de £7 Tournois d'Amende par 
chaque Cheval. 

52. Tout individu, tout et aussi long-temps qu'il 
sera employe comme Conducteur, sera porte sur Ie 
controle du Regiment de l'A1·tillerie; bien entendu 
qu'il ne sera point appele a faire d'autre service que 
celui de Conducteur. 

53. Tout Conducteur qui aura maltraite les Chevaux 
sous ses soins, ou qui, apres l'exercice fini, ne les aura 
pas ramenes de suite chez le P1·oprietaire, sera puni 
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1852. d'une Amende, a discretion de Justice, qui n'excedera 
29e Mai. pas £14 Tournois. 

Milice. 54. En cas de besoin, il pourra etre forme des Com-
pagnies Speciales de Marins, et d'Ouvriers Marins, 
ayant pour service ordinaire la protection des ports, 
des cotes, et des navires. 

TITRE V. 

Des Vingteniers et des Avertissements. 

55. Tout Milicien nomme a Ia charge de Vingte­
nier pr(Hem serment devant Justice d'exercer fidele­
ment }es devoiJ'S de sa charge comme a telJe charge 
appartient. 

56. II y aura au moins un Vingtenier pour chaque 
canton. 

57. II est dn devoir du Vingtenier d'avertir les 
Miliciens de son canton des ord1·es de leurs Chefs. 

58. Bien entendu que l'Officier donnant l'ordre 
pourra faire avertir l<~s Miliciens par un de ses sous­
Officiers, ou par un autre Vingtenier du Regiment. 

59. Les Avertissements peuvent etre donnes person­
nellement ou a domicile. 

60. Un Ave1·tissement verbal est valable; bien 
entendu que si l'Officier donnant l'ordre le jugera 
necessaire, il pourra exiger que l'Avertisserent soit 
par ecrit. 1 

61. Tout sous-Officier ot: Vingtenier charge de don­
ner des A vertissements com me dessns, sera passible 
d'une Amende de £2. 2s. 'rournois pour chaque Mili­
cien qu'il n'aura pa~ averti en conformite de l'ordre 
qu'il aura re<;u : bien entendu que s'il en est incapable 
par maladie ou autre cause legitime, il le notifiera de 
suite a l'Officier qui lui aura donne les ordres, et ce 
sur la peine de £2. 1 6s. d'Amende. 

62. U n Avertissement verbal donne par un O:fficier 
ou so us- Officier aux Miliciens so us son commande­
ment lorsq ue de service est valable. 
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63. En temps de guerre, les. signaux concertes ser- 1852. 

viront d'Avertissement general. 29e Mai. 

64. Tout Milicien qui n'obtemperera pas a un Aver- Milice. 

tissement, sera passible d'nne Amende de £2. 2s. Tour-
nois, sauf les cas auxquels il est applique par Ia pre-
sente Ordonnance une penalite speciale. 

65. Le sous-Officier ou Vingtenier qui a donne un 
Avertissement est tenu d'en donner Relation par eCI·it, 
s'il en est requis. 

66. Toutes les fois qu'un Vingtenier recevra une 
Amende aux fins des Articles 131 et 132 de Ia pre­
sente Ordonnance, il sera tenu d'en donner Relation 
par ecrit a l'Officier a !'instance d uq uel Ia poursuite 
aura ete intentee. 

67. La Relation d'un sous-Officier on Vingtenier fera 
foi jusqn'a preuve contraire. 

Le sous-Officier on Vingtenier qui aura donne une 
fausse Relation sera passible d'une Amende, a discre­
tion de Justice, qui n'excedera pas £14 Tournois. 

TITRE VI. 

De l'Uniforme et de l'A.rmement. 

68. Lorsque les Armes de Guerre sont delivrees a 
Ia Milice, le nom bre d' Armes re~ues sera con state au 
moyen d'etats emarges par les Miliciens, a !'instant ou 
les Armes leur seront livrees. 

69. J..~es Miliciens sont responsables des Armes qui 
leur ont ete livrees : les Armes restent la propriete de 
Sa Majeste. 

Les Armes seront poin~onnees et numerotees. 
70. Tout Milicien, lorsque dument averti, se rendra 

au lieu _qui lui aura ete sig·nale a cet effet, au jour et a 
l'heure indiques, pour recevoir les Habits d'Uniforme, 
les Armes, et les Effets d'Equipement, de Ia Milice, sur 
Ia peine de £2. 16s. Tournois d' Amenae. 

7-l. L'entretien des Habits d'Uniforme et des Effets 
d'Equipement est a Ia charge du Milicien. 
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1852. 72. L'entretien des Armes est pareillement a Ia 
29e Mai. charge du Milicien : bien entendu qu'en cas d'acci-

Milicc. dents causes par le service, les reparations sont a Ia 
charge des Etats, pourvu que l'Officier commandant 
le Regiment, sur le rapport du commandant de Ia 
Compagnie, en donne l'ordre. 

73. Lorsque l'accideut arrive a l'exercice, le Mili­
cien devra en informer l'Officier commandant sa Com­
pagnie avant d'etre congedie. 

74. II est defendu aux Miliciens de preter a qui 
que ce soit les Habits, Armes, ou Effets d'Equipement, 
qui leur ont ete confies, ou de s'en servir eux-memes 
autrement que pour le service de Ia Milice, sur Ia 
peine de £7 Toumois d' Amende. 

75. Tout Milicien, etant dument averti, se rendra 
au lieu qui lui aura ete signale a cet effet, au jour eta 
l'heure indiques, pour deposer les Habits d'Uniforme, 
les Armes, et les Eft'ets d'Equipement, qui lui ont ete 
li vres, sur Ia peine de £2. 16s. Tournois d' Amende. 

70. Des qu'un M ilicien aura depose ses Habit~, 

Armes, et Efi'ets, vertu de 1' Article precedent, il cessera 
d'en etJ'e responsable : bien entendu que si les dits 
Habits, Armes, Oll Effets, ne sont pas dans un bon etat 
lor3q ue deposes, il sera tenu des frais de nettoiement 
et de reparation, et sera de plus passible d'une Amende, 
a discretion de J ustite, qui n'excedera pas £7 Tournois. 

77. Lors du deces d'un Milicien, ses heritiers, on 
Ies indi vidus prenant so in de sa succession, aont res­
ponsables des Habits d'Uniforme, des Armes, et des 
Effets d' Equipement du defunt. Et a eet effet ils 
sont tenu:;, dans Ia qninzaine du deces, d'en donner 
connaissance au Sergent du canton duquel ·il appar­
tenait, sur Ia peine de £3. 1 Os. Tournois d' Amende. 
Ils sont anssi tenus, sur merne et semblable penalite, 
de livrer les dits Habits, Armes, et Effets, a telle per­
sonne qui leur presentera nn Ordre a cet eff'et, signe 
de l'Officier commandant Ia Compagnie du dit defGnt, 
ou de quelque autre Officier superieur du dit Regiment. 
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78. Si les Habits d'Uniforme, les Armes, ou les Effets 1852. 

d'Equipement, qui ont ete livres a un Milicien, vien- 29e Mai. 

nent en Ia possession de quelque autre individu, celui- Milice. 

ci est tenu d'en donner connaissance imnH~diate a 
l'Officier commandant le Regiment du clit Milicien, 
a I'Assistant-lnspecteur du dit Regiment, ou au BUI·eau 
de I' Assistant-Inspecteur en Chef, sur Ia peine de 
£2. 16s. Tournois d 'Amende. Et est de plus tenu, 
sur meme et sem bla.ble penalite, de livrer les dits 
Habits, Armes, ou Effets, a telle personne qui sera 
autorisee a les recevoir. 

79. Tout Milicien qui a gagne une Medaille de 
Compagnie en est responsable pendant an et jour, et 
tout et aussi long-temps que la dite Medaille lui sera 
confiee. Et il sera tenu de livrer Ia dite Merlaille a 
qui de droit, lorsque requis de le faire; faute de quoi 
il sera tenn d'en fournir une nouvelle, sur la peine 
de £7 Tournois d'Amende. 

Les dispositions des Articles 77 et 78, relatives aux 
Effets rl'Equipement, sont pareillement applicables aux 
Medailles de Compagnie. 

80. Tout Milicien qui portera une Medaille de 
Milice, n'etant pas en droit de porter la dite Medaille, 
sera passible d'une Amende qui ne sera pas moindre de 
£7 Tournois, et n'excedera pas £28 Tournois. 

TITRE VII. 

Du Service en general, et specialement de.<; Revues; et 
Ea~ercices. 

81. II y aura dans chaque district un lieu d'Exer­
cice pour Ia Milice, leqllel sera fourni et entretenu 
aux frais de la Paroisse on des Paroisses formant le 
dit district; faute de quoi l'Officier commandant le 
Regiment d~o~ district y pourvoira aux frais des dites 
Paroisses. 

82. Les habitants ne pounont se rassembler en etat 
de Miliciens sans l'ordre de leurs Chefs. 
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1852. 83. Le reglement relatif au service ordinaire aux 
29e Mai. Revues et aux Exercices sera arrete par Monsieur le 

:Milicc. Lieutenant-Gouverneur ou Commandant-en-Chef. 
84. Les Chefs pourront, en se conformant a ce 

reglement, et sans requisition particuliere, faire toutes 
les dispositions et donner tous les ordres relatifs au 
service ordinaire aux Revues et aux Exercicef!l. 

85. Les ordres qu'un Officier recevra de son Officier 
superieur relativement au service, aux Revues ou aux 
Exercices, seront executes de suite. 

86. Tout Milicien averti pour le Aervice devra se 
tronver souR les armes suivant I' Avertissement. S'il 
ne se presente pas en etat de Milicien pour repondre a 
l'appel nominal, il sera passil,Ie d'une Amende qui 
sera de £7 Tournois pour un Officier, £3. lOs. Tour­
nois pour un Sergent, et £2. 2s. Tournois pour tout 
autre Milicien. Et seront les dites Amendes doublees 
pour le deuxieme defaut pendant l'annee, et triplees 
pour le troisieme; et pour chaque defaut subsequent 
dans lc courant de l'annee, le defaillant sera puni par 
Amende ou autrement, a discretion de Justice. 

t:;7. L'absence de cette Isle, dument constatee, sera 
un motif suffisant d'excusation : bien entendu qn'un 
Milicien ne sera. pas excuse pour cause d'absence si, 
apres avoir ete averti ponr le service, il n'est sorti de 
cette Isle que pour aller a la peche on pour se rendre 
aux autres Isles de ce Bailliage. 

88. Aucun Officier de Milice n'est autorise a dis­
penser de son devoir un Officier ou autre Milicien, ni 
a lui donner permission d'absence : bien entendu que 
l'Officier commandant un Regiment pourra dispenser 
un seul Milicien comme son homme de service, et que 
tout autre Officier majeur, toutes fois et quantes q u'il 
sera de service, ponrra dispenser un Milicien pour etre 
a ses ordres pendant la journee. 

89. Toutes dispenses donnees en contravention du 
precedent Article seront nulles et de nul effet; et sera 
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!'Offi.cier qui les aura accordees passible d'une Amende 1852. 

de .£7 Tournois pour chaque Officier qu'il aura dis- . 29e Mai. 

pense, et de £2. 16s. Toumois pour tout autre Milicien. Milice. 

90. Si un Milicien averli pour le service en est 
incapable par maladie ou autre cause legitime, il sera 
tenu de le notifier d'avance: la notification de maladie 
ou autre cause d'ex('use se fera com me suit:-

Dans le cas de l'Officier commandant un Regi­
ment, a Monsieur le Lieutenant-Gouverneur ou 
Command an t-en-Chef; 

Dans le cas de tout autre Officier, a l'Officier 
commandant le Regiment ; 

Dans le cas d'un Sergent, a l'Officier commandant 
la Compaguie ; 

Dan~ le cas de tout autre Milicien, a un des Ser­
gents de Ia Compagnie. 

Tout Officier qui aura manque de donner la notifi­
cation exigee par cet Article, sera passible d'une 
Amemle de £7 Tournois; tout Sergent qui y aura 
manque, sera passible d'une Amende de £2. 16s. 
Tom·nois. 

91. Le Rapport de l'Officier ou sous-Officie•· com­
mandant Ia Compagnie, constatant les Miliciens qni 
auront manque a l'appel nominal, fera foi jusqu'a 
preuve contraire. Le Rapport de I' Assistant-Inspec­
teur aura le meme effet pour les Officiers. 

92. Tout Officier ou autre Milicien qui aura manque 
au service, sans avoir de motif suffisant d'excuse, ou 
sans en avoir donne la notification requise, demeurera 
sous !'obligation de faire le service tel autre jour qu'il 
en sera ordonne, quand meme il aurait encouru une 
penalite. 

93. Lorsqu'un Milicien est poursuivi devant Justice 
pour avoir manque au service, s'il cherche a s'excuseJ' 
pour cause de maladie, un Certificat de maladie donne 
par un des Chirurgiens de son Regiment sera admis 
comme pre~ve su:ffisante; aucun autre Certificat ne 
pourra etre produit devant Ia Cour. 
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1852. 94. Tout Milicien qui se sera presente a l'appel 
_2_9e_M._a_i._ nominal avec ses Habits d'Uniforme, ses Armes, ou ses 

Milice. Effets d'Equipement, mal-propres ou en mauvais etat, 
ainsi que tout Milicien qui se sera retire du lieu 
d'Exercice, ou qui aura quitte les rangs, avant d'etre 
cong·edie, sera passible d'une Amende qui sera de 
£7 Tournois pour un Officier, de £3. lOs. Tournois 
pour un Sergent, et de £2. 2s. Tournois pour tout 
autre Milicien. · 

95. Apres l'Exercicc> fini, tout ee qui restera des 
Munitions livrees pour l'Exercice sera rendu : tout 
Milicien qui ne rendra pas a la personne chargee de 
le recf'voir tout ce qui pourra lui en rester, sera pasRi­
ble d'une Amende de £2. 2s. Tournois. 

96. Tout Milicien qui, en revenant de l'Exercice, 
tirera nne Arme a Feu dans les chemins publics ou 
ailleurs, sera passihle d'une Amende, a discretion de 
Justice, qui ne sera pas moindre de £2. l6s. Tournois, 
et n'excedera pas £30 Tournois. 

TITRE VIII. 

Du Service du Guet. 

97. Tout Milicien etant commande pour le Guet 
devra s'y rendJ·e a l'henre indiquee pour faire le ser­
vice. Un Officier qui y manqnera sera passible d'une 
Amende de £14 Tournois. Tout autre Milicien qui y 
manquera sera passible d'une Amende de £7 Tournois. 

98. U n Milicien sera dispense de ce service toutes 
Ies fois qu'il sera charge de remettre a son Chef Ie 
Rapport du Guet, et de rapporter le Mot du Guet. 

99. Tout Milicien qui, etant charge des services 
specifies dans l' Article precedent, y manquera, sera 
passible d'une Amende de £7 Tournois. 
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TITRE IX. 

Des Recrues. 

100. Tout Milicien est tenu de fai1·e les Exercices 
parmi les Recrues, avant d'etre porte sur le Role de sa 
Compagnie. Si, etant averti pour l'Exercice, il y 
manquera, il sera puni d'une Amende de Vingt-et-un 
Sous Tournois: et sera Ia Penalite doublee pour le 
deuxieme defaut pendant l'annee, et triplee pour Ie 
troisieme; et pour chaque defaut subsequent pendant 
l'annee, sera le Delinquant puni par Amende ou autre­
went, a discretion de Justice. 

TITRE X. 

De l'obligation defourn·ir des Chevaux et des Charrettes . 
.. 

101. Les Connetables de chaque Paroisse seront 
tenus, Iorsque ordonnes, soit par Monsieur le Lieute­
nant-Gouverneur on Commandant-en-Chef, soit par 
l'Officier commandant un Regiment ou autre Corps 
de Milice, de procurer les Chevaux, Voitures, Paniers, 
et autres Attirails, qui pourront etJ·e requis pour le 
transport des Pieces de Campagne, Munitions de 
Guerre, et autres objets semblables; et tout Conne­
table qui n'obeira pas aux ordres qu'il aura re~us a 
cet effet, sera sujet a etre puni par Amende Oll autre­
went, a discretion de J usticc. 

102. Les Proprietaires de Chevaux et de Charrettes 
seront tenus, lorsque requis par un Connetable, de 
les fournir pour le service indique par le dit Conne­
table, et de les conduire ou les fai1·e conduire au lieu 
eta l'heure qui leur seront indiques pour faire le dit 
service; sur Ia peine de £3. lOs. Tournois d'Amende 
par chaque Cheval, et de £3. I Os. Tournois d' Amende 
par chaque Charrette, qui ne sera point fourni en 
conformite du dit ordre. 

VoL. Ill. 17 
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1852. 103. Chaque individu qui conduira un Cheval ou 
29e Mai. nne Charrette employee dans le service mentionne 

Milice. aux deux Articles precedents, sera tenu d'obeir a tout 
ordre qui lui sera donne de Ia part d'un Officier ou 
sous-Officier de Milice; sur la peine d'une Amende, qui 
ne sera pas moindre cle £2. l6s. Tournois, ou autre 
Punition, a discretion de Justice. 

TITRE XI. 

De la Discipline. 

104. Tout Milicien devra obeir aux orda·es de ses 
Chefs, en ce qui regarde le service de Ia Milice. 

105. Lorsqu'ils seront de service, Ies Miliciens de­
vront obeir, non-seulement aux ordres des Officiers 
de leur pro pre Regiment, mais aussi au~ ordres d'un 
Officier superieur d'un autre Regiment. 

106. Un Officier qui se sel'a rendu coupable de dcs­
obeissance sera passible d'une Amende de £7 Tournois. 

Un Sergent qui se sera rendu coupable de desobeis­
sance sera passible d'une Amende de £:3. JOs. Tournois. 

Tout autre Milicien qui se sera rendu coupable de 
desobeissance sera passible d'une Amende de £2. 16s. 
Tournois. 

Sauf les cas specialement prevns par Ia prcsente 
Ordonnance. 

I 07. Tout Milicien qui, etant de sei'Vice, sera dans 
un etat d'ivresse, ou se rendra coupable d'insu bordi­
nation, sera puni par Amende ou autrement, a discre· 
tion de Justice. 

108. Tout Milicien qui, etant de service, se sera 
rendu coupable de desobeissance, sera puni par A­
mende ou autrement, a discretion de Justice. Et est 
l'Officier qui a donne les ordres autorise a faire la 
poursuite, quoique le Delinquant ne soit pas de son 
Regiment. 
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109. Dans les cas prevus par les deux Articles pre- 1852. 

cedents, l'Officier commandant est de plus autorise a 29e Mai. 

fa ire amener le Delinq uant en Pr·ison par une file de Milice. 

Miliciens, sous le commandement d'un Officier ou 
sous-Officier, pour etre protluit devant Justice. 

110. Tout Milicien qui, etant de service au Guet, s'y 
endormira, ou abandonnera ses Annes on son Poste 
avant qu'il De soit reJeve, Eera puui a discretion Je 
Justice. 

I 11. Tout Milicien qui, etant de service au Guet, se 
sera rendu coupable des fantes specifiees dans !'Article 
precedent, ou de celles qui sont specifiees dans les 
Ar·ticles 107 et 108, pourra etre enferme dans la Mai­
son de Guet, pour etre par Ia suite amene dans Ia 
Prison publique. 

112. Tons Miliciens qui, etant de service, refuse­
raieut de se saisir d'un Milicien, et de l'amener en 
Prison, lorsque ordonnes de le faire, en vertu des Arti­
cles precedents, seront tenus d'en repondre devant 
Justice, suivant l'exigence du cas. 

113. Le Po1·tier est tenu de recevoir et de tenir 
dans la Prison publique, tout Milicien qui lui sera 
livre par un Officier ou sous-Officier, en vertu des 
Articles precedents. 

114. L'Officier ou sous-Officier qui a amene le 
Milicien en Prison, en fera son rapport a l'Officier 
duquel il aurait rec;u ses ordres. 

li5. L'Officier q ni a fait amener un Milicien en 
Prison, en vertu des Articles precedents, en donnera 
connaissance dans les vingt-quatre heures a Monsieur 
le Baillif et au Procureur de la Reine. 

TITRE XII. 

Reglements de Police Generate. 

116. Lorsque la Milice est de service, l'Officier 
commandant est autorise a faire eloigner la foule. 
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1852. Toute personne qui ne s'eloignera pas aussitot que 
2~~-~~~:__- l'ordre en a ete donne, sera passible d'une Amende 

Milice. de £3 Tournois. 
117. Toute personne qui aura interrompu le service 

sera punie d'une Amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £30 Tournois. 

118. Toute personne qui aura vendu, donne, ou dis­
tribue, de Ia Liqueur, de quelque espece que ce soit, 
a des Miliciens lorsque sous les Armes, sans avoir 
prealablement obtenu ]a permission de l'Officier com­
mandant, sera punie d'une Amende, a discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £30 Tournois. 

119. Toute personne qui aura tire une Arme a Feu 
aupres d'un Regiment ou Detachement de Ia Milice, 
lorsque sous les Armes, sera passible d'une Amende 
ou autre Punition, a discretion de Justice. 

120. Les peines enoucees dans !'Article precedent 
pourront etre appliquees a toute personne qui aura 
tire une Arme a Feu sur le lieu d'exercice, pendant 
que Ia M ilice y etait de service. 

12 J. Tou te personne qui aura tire une Arme a Feu 
pres d'une Maison de Guet, ou d'un Magasin a Pou­
dre, sera passible d'nne Amende ou autre Punition, a 
discretion de Justice. 

122. Seront passibles d'une Amende de £2. 16s. 
Tournois :-

Ceux qui auront monte sur les Forts et Boulevards 
de cette Isle, pour y faire du dommage; qui auront 
ren verse les Bon lets qui s'y trou veront ranges en pyra­
mide; ou qui auront touche aux Canons pour les 
remuer de leur assiette. 

123. Seront punis d'une Amende ou autrement, a 
discretion de Justice :-

Ceux qui auront renverse, encloue, ou endommage, 
les Canons de Sa Majeste dans cette Isle, ou qui en 
auront brise ou endommage les Affuts. 
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TITRE XIII. 

Des Poursuites. 

SEcTION I.-En matiere de Police Generale. 

124. Ceux qui auront enfreint les dispositions de 
Police generale contenues dans Ia presente Ordon­
nance, seront poursuivis suivant Loi et Coutume. 

125. Bien entendu que si Ia penalite qn'ils aurout 
encourue consistera en une Amende dont le maximum 
n'excedera pas £30 Tournois, il pourra etre procede 
conformement a ce qui est prescrit par !'Ordonnance 
relative aux procedures en fait d'infraetion d'Ordon­
nances, qui fut ratifit~e par l'Ordre de Sa Majeste en 
son Conseil en date du 19 J uin, 1844, lequel Ordre 
est enregistre sur les Records de cette Isle a la date 
du 6e J uillet ensuivant. 

SECTION 11.-En matih·e de Discipline. 

126. En toute poursuite dirigee contre un Milicien 
en vertu de 1a presente Ordonnance, il Jevra etre 
procede conformement a l'Ordre de Sa feue Majeste 
le Roi George III. en date du 24e Fevrier, 1796, 
lequel fut enregistre sur les Records de cette Isle le 
4e Avril ensuivant, duq uel Ordre le dispositif est con~u 
en ces termes : -

"It is hereby ordered that for the future all causes 
ari.sing upon the Ordinances of the said Royal Court 
respecting the Militia of the said Island of Guernsey, 
be decided on every Saturday in term and out of 
term; and that a President and three J urats be, 
and be deemed, a competent Court to decide all such 
causes." · 

Dispositions Pmvisoires. 

127. Les Articles ci-dessous, qui sont reproduits 
textuellement de l'Ordonnance des Chefs-Plaids d'a-
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1852. 
29e Mai. 

Milice. 
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1852. pres Paques, 1840, relative ala Milice, seront en force 
29e Mai. jusqu'a autre ordre :-

Milice. 12ft "La poursuite contre tout Milicien pour les 
Amendes, ou Peines, encourues vertu de ]a presente 
Ordonnance, se fera par Jes Officiers de Sa Majeste, 
ex-officio, ala requete d'aucun Officier de Commission, 
de grade superieur au Delinq uant, et contre le Colonel 
on autre Officier commandant un Regiment, ~ur l'ordre 
de Monsieur le Lieutenant-Gouverneur ou Comman­
dant en Chef." 

129. "Tout Milicien accuse d'avoir enfreint aucune 
partie de la presente Ordonnance, sera notifie de pa­
ra1tre devant Ia Cour Royale pour repondre de la 
dite infraction : et sera tel Milicien tenu de paraitre 
avec ses Temoins justificatifs, s'il en a, sur 1' Aver­
tissement par ecrit qui lui sera donne a cet effet 
par son Officier, Sergent, Ca poral, ou Vingtenier, deux 
fois vingt-quatre hem·es d'avance pour le moins. Et 
seront les Temoins, tant a charge qu'a decharge, ave•·­
tis verba]ement par un Officier, Sergent, Caporal, ou 
Vingtenier, de para1tre Pn Cour en meme temps que le 
Delinquant; et tout Temoin qui n'y. comparaitra pas, 
sera sujet a etre puni a discretion de Justice. Et sera 
le dit Officier tenu d'en informer les Officiers de Sa 
Majeste, et leur donnet· une Liste des noms des Delin­
quants et des Temoins a charge, specifiant la nature 
et les circonstances des delits dont ils sont accuses, 
afin que par leur entl'emise les cas soient Soumis a la 
Cour, composee du President et de trois J ures pour 
le moins, afin qu'elle en juge." 

130. " L'Officier faisant la poursuite sera cense 
Temoin idoine, et sera tenu, ou de relater a Ja Conr 
avoir lui-meme dument averti le Delinquant de com­
para1tre devant elle, on de faire relater personJ)elle­
ment le Sergent~ Caporal, ou Vingtenier, qui aura 
averti le Delinquant, ou de produire Relation par ecrit 
de l'avoir dument averti de comparaitre devant Ia 
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Cour a heure et jour fixe, Iesquels Avertissement et 1852. 

Relation seront, autant que Ia nature de chaque cas le 29e Mai. 

permettra, conformes aux formes A et B, ajoutees a Ia Milice. 

fin de Ia presente Ornonnance; et tout Delinquant 
qui ne comparaltra pas, sera condamne par defaut a 
I' Amende et aux J ournees des Temoins, a I' exception 
de celle de l'Officier poursuivaut:." 

131. "Le Delinquaut pourra, en recevant I 'Aver­
tissement de se trouver en Cour, payer !'Amende (en 
y ajoutant Cinq Penn is pour le port de l 'Avertisse­
ment) au Vingtenier, qui se1·a tenu Ia remettre a qui 
de droit." 

132. " Le Delinquant aura. egalement la faculte de 
payer !'Amende au Vingtenier apres avoir rec;u l'Aver­
tissement, pendant les vingt- q uatre heures a pres 
l'avoir rec;u, en y ajoutaut Dix Pennis pour Ies frais 
et peines du Vingtenier pour desavertir les Temoins 
et remettre Ia dite Amende a qui de droit." 

133. "Tout Milicien qui aura atteint l'age de seize 
ans, pourra etre suivi pour les Peines et Amendes por­
tees dans Ia presente 01·donnance, f'ans !'intervention 
de ses parents, tuteUJ·s, on autres." 

134. "Lorsqu'un Milicien aura ete adjuge payer 
une Amende encourue vertu de Ia presente Ordon­
nance, il sera, a defaut de paiement, constitue prison­
nier dans Ia Prison publique, savoir, vingt-quatre 
heures pour chaque Vingt Sous Tournois d'Amende a 
qui il aura ete condamne, si mieux n'aime donner des 
biens-meubles suffisants pour repondre du montant de 
Ia dite Amende et des frais: et sera tout Delinquant 
qui 5:e laissera emprisonner, tenu des frais du dit em­
prisonnement." 

135. "Et seront toutes les Amendes imposees par 
la presente Ordonnance applicables au benefice des 
Etats de cette Isle, qui avanceront tons les frais, tant 
de poursuite que de prison, sauf a en ~tre rem bourses 
par les Delinquants." 
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1852. 
29e Mai. 

Milice. 

ORDONN ANCES 

TITRE XIV. 

Dispositions Generales. 

136. N e derogera cette Ordonnance en rien aux 
services que tous et un chacun sont tenus de faire 
pour la defense du pays en cas u'alarme. 

137. Sont abrogees, tant les dispositions de l'Ordon­
nance ues Chefs-Plaids d'apres Paques, 1840, relative 
a la Milice, que celles de !'Ordonnance supplemen­
taire du 3le Janvier, 1848. 

L'Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres Ia St. Michel, 
1846, relative au paiement des contributions, sera 
abrogee, a eompter du premier Janvier, 1853. 

138. Sont aussi abi'Ogees les Ordonnances du 4e 
Mai, 1685, et dn 20e Fevrier, 1779, relatives a l'en­
dommagement des Forts, des Boulevards, et des 
Canons. ' 

139. Sera la presente Ordonnance en force pour an 
et jour. 

140. Sera la presente Ordonnance publiee et affichee 
aux lieux ordinaires, afin que personile n'en pretende 
cause d'ignorance. 

APPEND ICE. 

A.-Formed' Avertissement mentionnee dans l' .Article 130. 

A ---, --- dans le --- Regiment de 
Milice Royale. 

Vous etes averti ue comparaitre Samedi prochain, a 
dix heures du rnatin, devant la Cour, instance de­
dans le dit Regiment, a vous voir adjuger a -
Livres Tournois d' Amende, pour a voir le ---, 185-, 
enfreint 1 'Article -- de !'Ordonnance du 29e Mai, 
1852, relative a la l\:lilice Royale de cette Isle de Gu.er-
uesey, par--- Le ---, 185-. 

Vous etes averti que fante a vous de payer -
Livres Tournois, etant le minimum de Ia dite Amende, 
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avec les frais de port de l'Avertissement, vous devez 1852. 

faire avertir vos Temoins de suite par le Vingtenier, 29e Mai. 

si vons en avez, et que d'apres Ia Loi, l 'Amende, ainsi Milice. 

que les Frais et J ournees des Temoins, si Ia Com· vous 
atljuge, devront etre payes sur le champ, faute de 
quoi vous serez condamne a autant de jours d'empri­
sonnement qu'il y aura tie Livres Tournois adjugees. 

B.- Forme de Relation. 

Je, soussigne, Vingtenier de la ---Compagnie 
du Regiment --- tie Milice Royale, certifie avoir 
porte un Avertissement comme dessus au domicile du 
dit --- ce ---, 185-. 

-----, Vingtenier. 

C.-Forme de Relation aux fins del' Article 66. 

Je, soussigne, Vingtenier de la ---Compagnie 
du Regiment --- de Milice Royale, cel'tifie avoir 
porte un Avertissement comme dessus au domicile du 
dit -, et avoir re~u du dit --- Ia somme de 
- Li,·res Tournois, avec --- pour frais, aux 
fins de I' Article* de la dite Ordonnance. 

Ce--, 185-. 
-----, Vingtenier. 

* 131 ou 132, suivant au cas. 

Le 3e Juillet, 1852, devant P-ierre-Stafford Carey, 1852. 

Ecuyer, Baillif; presents, g'c. 

Monsieur William Cadic s'etant ce jour adresse a Machine a 
I C b · · · d'" · M 1 · Vapeur a our pour o temr permtsswn er1ger une ac 1me · 
a Vapeur de Ia force de qua.tre chevaux, pour manu­
facturer du Tabac, dans un Magasin situe a Ia Rue des 
Cornets, en la Pai'Oisse de Saint Pierre-Port, appar-
tenant au dit Cadic,-LA CouR, apres qu'il a paru 
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1852. que les Publications necessaires ont ete faites pour 
----- donner connaissance publique de Ia dite application, 

A, ou'ies les cone] usions du Procur·eur de Ia Reine, 
Accord€ Ia dite per·mission, nul ne s'etant presente 
pour s'y opposer. Et sera le dit Cadic tenu toutes fois 
et quantes de porter remede aux inconvenients qui 
pourront etre causes par la dite Machine a Vapeur, et 
meme a faire cesser en entier le travail de la ditc 
Machine a Vapeur, si le cas le requiert. 

Forge. 

1852. 

Forge. 
(Voyez 
3 Juillet.) 

Sieur Jean Taylor s'etant ce jour applique ala Cour 
pour obtenir permission d'eriger une Fo1·ge dans un 
Magasin situe au Galet Heaume, en Ia Paroisse de 
Saint Pierre-Port, appurtenant au dit Taylor, le dit 
Magasin sitne au Nord, ou environ, d'un Magasin 
appartenant a Duniere Sheppard, Ecuyer, une ruette 
entre deux; et sur !'opposition de Messieurs Duniere 
Sheppard, James Hamilton, James Le Huray, E. M. 
Domaille, et femme Dadson,- LA CouR a decide 
qu'elle se transportera en Vue dP Justice sur le lieu, 
ponr entendre les Temoins et faire droit entre les 
parties. 

[L'Acte suivant est cnregistr~ dans le LIVRE DES JUGEMENTS.] 

Vue de Justice pas.'iee le 16e Juillet, 1852, dcnant 
Hilary- OllicieT Cm·re, Ecuz;er, Lieutenant-Baillif; 
[Lieutenant de PieTTe-Sta:fford Ca1·ey, Ecuyer ;] 
p1·esents, 4·c. 

Su1· }'action du Sieur Jean Taylor contre Messieurs 
Duniere Sheppard, James Hamilton, James Le Huray, 
E. M. Domaille, et femme Dadson, a voir Ia Conr, par 
Vue de Justice ~nr le lieu, fai1·e droit SUI' I' opposition 
que firent les dits Messieurs Sheppard, Hami'lton, Le 
Huray, Domaille, et femme Dadson, le 3e Juillet, 
1852, a \'application faite le dit jour piir le dit Taylor 
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pour permission d'eriger une Forge dans un Magasin 1852. 
situe au Galet Reaume, en la Paroisse de Saint Pierre-----­
Port, appat·tenant au dit Taylor, le dit 1\lagasio situe 
au Nord, ou environ, d'un Magasin appartenant an dit 
Monsieur Sheppat·d; apres que par Acte du 3e J uillet, 
1852, la Cour, sur la dite opposition, a decide qu'elle 
se transportera en Vue de J u~tice sur le lieu, pour 
entendre les Temoins et faire dt·oit entre Ies parties,-
LA Coun, a pres a voir ou·i Ies parties et leut·s A vocats 
a longue et mure deliberation, en tout ce qu'ils ont 
voulu dire et alle~uer pour le merite de Ia cause, 
A, par J ugement et -y ue de Justice sur le lieu, en 
faisaut droit sur la dite opposition, Mis Ia dite oppo-
sition au neant, et A Permis au dit Taylor d'erig·er Ia 
dit.c For·g~=', a condition qu'il ne placcra aucune Che-
minee plus loin de Ia route que le milieu de ses pre-
misses ; bien entendu qu'il sera tenu toutes fois et 
quantes de porter remede aux inconvenients qui pour-
raient etre causes par Ia dite Forge, et meme de Ia 
supprimer si le cas le requiel't: et est apres que les 
parties se sont soumises aux J uges presents. 

Le 31e Juillet, 1852, devant Pierre·Stafford Carey, 1852. 

Ecuyer, Baillif; presents, g.c. 

Sur la Requete presentee a la Cour Je 20e Decembre, Droits du 

1851, par le Senechal, le DcU~gue-PI'evot, Ie Greffier, ~:~~~andises 
le Connetable, le Ministre, et plnsieurs Habitants de du crude 

1'1 ] . d H .t S . Serk,n'ensont 
s e de Set·k, au sujet des Dr01ts u ane ue amt point 

Pierre-Port, et <.Ie laque11e Requete Ia teneur suit:- passibles. 

"A Monsieur le Ba.il1if, on Monsieur son Lieute­
nant, et lVlessieu I'S les J ures de la Cour Royale de 
l'Isle de Guernesey. 

"L'Humble Requete des soussigtu~s Habitants 
de l'Isle de Serk, 
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1852. 
3le Juillet. 

Droits du 
Havre. 

ORDONNANCES 

"Remontre, 
" Que d'apres un Ordre de Sa Tres-Excellente Ma­

jeste en Conseil, en date du 14e Novembre, 1851, 
enregistre sur les Records de ]a dite Isle de Guernesey 
Je 26e du meme mois, les Etats de Ia dite Isle de 
Guernesey sont autorises a lever certains Droits sur 
les Marchandises importees en Ia dite Isle et sur les 
Navires et Bateaux anivant en Ia dite Isle, afi.n de 
mettre les dits Etats a meme de construire un Nouveau 
Havre. 

"Que depuis !'enregistrement du dit Ordre, le paie­
ment des dits Droits a etc exige sur les Bestiaux et 
Produits apportes de Serk a Guernesey. 

"Que vos Remontrants ne sauraient croire que les 
dits Etats aient jamais eu !'intention d'imposer les dits 
Droits sur les Produits de la dite Isle de Serk, qui 
forme partie du Bailliage de Guemesey; et que le 
paiement des dits Droits est tres-rwejudiciable a vos 
Remontrants. 

" Que VOS Remontrants sont deja exposes a des 
frais considerables pour apporter leu•·s Denrees au 
Marche de Guernesey, (leur unique Marche,) d'autant 
qu'ils sont obliges dele fuire en Bateaux; et que si le 
paiement des dits Droits c.ontinue a etre exige, ils ne 
pourront fai•·e un profit remunerateur sur leurs dites 
Denrees, ce qui les empechera de les apporter a 
Guernesey, et leur causera ainsi un prejudice et une 
perte enormes, n'ayant point d'autres moyens de dis­
poser de leu•·s P1·oduits. 

" Que vos Remontrants sont dans ]'habitude d'ache­
ter a Guernesey toutes Ies Marchandises dont iJs ont 
besoin, et que le prix des dites Marchandises se trouve 
hausse par ]'imposition des dits nouveaux Droits, de 
sorte qu'en achetant les dites Marchandises ils contri­
buent indirectement a Ia construction du dit Nouveau 
Havre, (duquel ils ne retireront aucun avantage,) et 
qu'il y aurait la plus grande durete de les obliger a y 
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contribuer en outre, au moyen du paiement des avant- 1852. 

dits Droits sur leurs dites Denrees. 3le Juillet. 

"Qu'en outre les Droits sur les Marchandises ci- Droits du 

dessus mentionnees, les N a vires et Bateaux venant de Havre. 

Serk a Guernesey sont charges du paiement de Droits 
d'Ancrage et de Chalnage, et d'Honoraires du Maitre 
de Port-Droits du paiement desquels ils ont ete 
jusqu'ici exempts, et qui sont prejudiciables a vos 
Remontrants en ce qu'i]s accroissent les frais de trans-
port de leurs Denrees. 

"Les premisses considerees, vos Remontrants 
supplient tres-humblement votre Cour Royale 
de prendre les mesures necessaires afin que 
les Habitants de Serk soient exemptes du 
paiement des avant-dits Droits sur les Bes­
tiaux et Produits par eux apportes a Guer­
nesey, ainsi que su1·leurs Navires et Bateaux: 
et ils seront tenus de prier. 

"Serk, c~ l5e Decembre, 1851." 

Laquelle Requete fut referee le dit jour a Hilary­
Ollivier Carre, Thomas Le Retilley, et William-Pierre 
Metivier, Ecuyers, Jures, Comit.e de Ia Cour, pour 
faire leur Rapport, et duquel Rapport Ia teneur suit:-

"REQUETE DE L'ISLE DE SERK. 

" Rapport du Comlte de Ia Cour. 

"CouR RoYALE, le 26e J uin, 1852. 
"Monsieur, 

" Les Habitants de l'Isle de Serk ayant presente 
nne Requete a Ia Cour Royale, ayant pour but d'ob­
tenir que leur Bateaux et petits Vaisseaux, ainsi que 
les Marchandises qu'ils apportent de Serk en cette 
Isle, soient releves du paiement des Droits imposes 
pa1· l'Ordre en Conseil du 14e Novembre, 1851, Ia 
Cour, le 20e Decembre dernier, nous nomma son 
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1852. 
3le Juillet. 

Droits du 
Havre. 

ORDONNANCES 

Comite pour examiner Ia question et en faire notre 
Rapport. 

"A pres plusieurs discussions an sujet des demandes 
des Petitionnaires, nous sommes venus aux conclu­
sions suivantes:-

" Nous regardons que le cas des Habitants de Serk, 
par rapport aux Dennfes qu'ils apportent a Guernesey, 
presente des circonstances particulieres d'ou l'on peut 
tirer de fortes raisons a l'appui de leurs representa­
tions. Non-seulement l'Isle de Serk fait partie du 
Bailliage, mais elle ne possede aucun Port de commerce 
dans son enceinte : on peut rneme affirrner qu'elle 
n'est pas susceptible d'en avoir. II s'ensuit que Ie 
Havre de Saint Pierre-Port est, pour bien dire, le Port 
de l'Isle de Serk tout autant que de celle de Guer­
nesey. C'est le lieu ou les Habitants de Serk viennent 
vendre le produit de leurs heritages; c'est aussi celui 
ou ils viennent acheter les Marchandises etrangeres 
dont ils ont besoin ; c'est a-pen-pres comme si les 
Habitants de Ia Paroisse de Torteval, desirant apporter 
leUJ'S Denrees au Marche de Ia Ville, jngeraient a­
propos de les envoyer, par Bateau, de Rocquaine au 
Hane de Saint Pierre-Port. Or, il est certain que 
ces Denrfes, n'ctant pas des J\'Iarchandises importees, 
ne seraient pas sujettes au Droit d'U n Schelling par 
Tonneau. II nous semble que ce serait agir dans 
!'esprit meme de l'Onlre en Conseil que de placer 
dans Ia meme categoric les Denrees qui viennent de 
Serk, et de les conside1·er comme si elles venaient de 
quelque autre partie de notre Isle. 

"Par rapport aux Bateaux et aux petits Vaisseaux 
de !'Isle de Serk, nous regrettons de ne pouvoir en 
meme temps recornmander qu'ils soient exempts des 
Droits d'Ancrage et de ChaJ:nage, ainsi que des Hono­
raires du Maitre de Port. Mais les dispositions de 
l'Ordre en Conseil nous paraissent trop precises pour 
qu'il soit permis d'accorder l'exemption demandee. 
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"L'Ordre en Conseil a deja voulu favorise•·, jusqu'a 1852. 

un certain point, les petits Vaisseaux qui font le 3le Juillet. 

commerce entre les Isles du Bailliage, et dans ce Droits du 

dessein Ia derniere clause de I' Article 3 les exempte du Havre. 

Droit de Tonnage, pourvu qu'ils n'excedent pas Vingt 
Tonneaux de jange. Com me Ia Loi n'a pas etendu 
!'exemption aux autres Droits du Havre, il faut neces-
sairement en conclure qu'elle a voulu les y assujettir. 

"S'il fallait quelque chose de pins pour confirmer 
cette interpretation, on le trouverait dans l'Article 5, 
qui mentionne expressement les Bateaux demi-pontes 
comme sujets au vaiement deR Honoraires du Maitre 
de Port. On dirait que cet Article fut ainsi redige 
dans la vue meme de le rendre applicable aux Bateaux 
de Serk. 

"La Loi etant tellement precise, et son application 
tellement generale, q uel pouvoi•· out les Autorites de 
cette Isle d'en dispenser quelques-nus, tout en conti· 
nuant d'y assujettir les autres? La reponse n'est pas 
douteuse; -ce pouvoir n'existe pas. 

"Pour mieux faire sentir l'impossibilite qu'il y a 
d'accorder aux Petitionnaires cette partie de leur Re­
quete, on peu t poser le cas suivant, qui offre une 
analogie parfaite :-

"Autrefois les N a vires de Guernesey arrivant dans 
notre Havre etaient exempts de tout Droit quelconqne; 
les N a vires etrangers y etaient seuls assnjettis. Au­
jourd'hui, d'apres le meme Ordre en Conseil dont il 
s'ag·it, tous Ies N a vires saus distinction qui en trent dans 
le Port sont snjets aux Droits du Havre. Si Ies Habi­
tants de Guernesey venaient, comme font les Habitants 
de Serk, se plaindre de ces charges inaccoutnmees, et 
demander d'en thre exemptes, les ecouterait-on un 
seul instant? On leur dirait : ' Vous voudriez retablir 
l'ancien ordre des choses, contraire aux intentions 
manifestes de l'Ordre en Conseil. Votre demande est 
inadmissible.' 
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1852. "Sur Je tout, nous sommes d'opinion que les Mar-
_3_I_e_J:_u_il_le_t._ chandises embarquees a Serk, et etant do cru de la dite 

Droits du 
Havre. 

1852. 

H&pital de la 
Campagne. 

Isle, ou y ayant ete importees au-deJa de trois mois, 
soient relevees du paiement du Droit d'U n Schelling 
par Tonneau a leur arrivee en cette Isle; et pour les 
autres demandes contenues dans Ja dite Requete, nous 
sommes d'avis qu'elles ne peuvent etre admises. 

" HlLARY-0LLIVIER CARRE. 

"THOMAS LE RETILLEY. 

" P. S. Carey, Ecuyer, Baillif, 
&c. &c. &c." 

LA Coua, ayant ce jour pris en consideration Ia dite 
Requete et le dit Rapport, oui'es les conclusions du 
Procureur de la Reine, A ete d'avis,-

Que les Marchandises du cru de l'lsle de Serk, 
venant de la dite Isle, doivent etre censees non passi­
bles des Droits portcs au deuxieme Article du nouveau 
Tarif. 

Aux Ch~fs-Plaids d'apres la. Saint Michel, tenus le 
4e OctobTe, 1852, deva.nt Pierre- Stafford Carey, 
EcuyeT, Baill{f; pre.<Jent.r;, g.c. 

LA Coun, ou'ies Ies conclusions du Procureur de la 
Reine, A Adopte le Rapport suivant :-

Le 3e Avril, 1852, devant Pierre-Stafford Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, &c. 

Le Procureur de Ia Reine ayant mis devant Ia Cour 
l'Acte de Ia Conr en date du ler Avril, 1852, au sujet 
de Ia Levee de Corps sur George Le Tissier,-LA 
CouR a nomme J ames-Saumarez Dobree et Jean Le 
Mottee, Ecuyers, J ures, et le dit Procureur de Ia 
Reine, son Comite, lequel est charge de prendre· Ies 
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informations lH~cessaires, et presenter un Rapport a la 1852. 

Cour~ aux fins du dit Acte.-Extrait des Registres. ----

JEAN N AFTEL, 

Depute Greffier de Ia Reine. 

N ous a vons commence par prendre des informations 
de Monsieur le Tresorier de l'Hopital de Ia Ville, et, 
ayant appris de lui que !'Administration etait prete de 
recevoir des Pensionnaires des Paroisses de Ia Cam­
pag·ne, sur le pied de 12s. 6d. par semaine sans habille­
ments, et 14s. 6d. par semaine en leur fournissant des 
habillements ; ayant. aussi appris que I' Asile pour les 
Alienes attache au dit Hopital pouvait contenir 60 a 
70 malades, et que l'avarie ordinaire n'etait que 
de 30; nons ecrivimes a Monsieur le Tresorier de 
l'Hopital de la Campagne lui communiquant ces de­
tails; apres quoi nous eumes plusieurs conferences 
avec un Comite du dit Hopital, dans lesquelles nous 
eumes le plaisir d'apprendre de ces Messieurs qu'ils 
etaient d'accord avec nons que l'Hopital de Ia Cam­
pagne ne contenait aucun lieu propre pour la recep­
tion et le traitement des Alienes dangereux, et qn'il 
val a it mieux pour les A utorites de l'Hopital de Ia 
Campagne de se servir de Ia Maison d'Asile a Saint 
Pierre-Port pour le present, que d'encourir les frais de 
Ia batisse d'un nouvel etablissement. Ayant prie le dit 
Comite de soumettre la question a l'Assemblee Gene­
rale des Directeurs du dit Hopital, nous re~umes par 
Ia suite la Deliberation dont suit copie, et a laquelle 
nous attirons I' attention de la Cour, com me nons parais­
sant de nature a satisfaire tou tes ]es exigences rai­
sonnables. 

ASSEMBLEE DES DIRECTEURS DE L'HOPIT.AL DE LA 
CAMPAGNE. 

SEANCE DU 4e AO"O"T, 1852. 

"Les Directeurs de cet Hospice, ayant pris en ronsi­
der·ation le Rapport de leur Comite, nomme a leur 

VoL. III. 18 
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1852. -----

1B52. 

Fourneau. 

ORDONN ANCES 

Seance du 7e Avril, 1852, pour examiner l'etat des 
Iieux ou on a accoutume de loger les Alienes d'esprit, 
pour voir en quoi ils potll'raient etre defectueux, et 
s'ils Ie sont, comment on pourrait y remedier,-Ont 
approuve le dit Rapport, et ont delibere, d'apres Ia 
recommandation du dit Comite contenue au dit Rap­
port, que pour l'avenir, par voie d'essai, s'il se trouve 
dans ('et Hospice quelques Alienes d'esprit qui soient 
furieux et indomptables, qu'au lien de les enfermer 
dans les Cellules ou Cachots de cet Hospice comme on 
avait accoutume de le faire, ils seront places dans 
1' Asile des Alienes d'esprit a Saint Pierre-Port, et ce 
suivant aux conditions contenues dans la Lettre du 
Tresorier de l'Hopital de la Vi11e, en date du 20e Avril, 
1852, inseree au dit Rapport." 

JAMES S. DonREE. 
JEAN LE MoTTEE. 
J. DE H. u TERMARCK. 

GuerneAey, ce 23e Septem bre, 1852. 

Le 30e Octobre, 1852, devant Pierre-Stajj'ord Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, g. c. 

Monsieur Thomas Bichard s'etant ce jour applique 
a la Cour pour permission d'eriger un Fourneau a 
Brique, a Toile, a Poterie, eta Chaux, et nne Machine 
a Vapeur de la force de dix chevaux, dans un Courtil 
situe a Ia Croute Larcher, au Territoire de la Vrangue, 
en Ia Paroisse de Saint Pierre-Port, appartenant au 
dit Bichard; et sur }'opposition de Messieu1·s Francis 
Todd, R. Colston Mais, Jean Langlois, C. J. Bask fill, 
-- Green, Francis Lambie, Fraw;ois Neel, David 
Le Normand, William M. Quin, Gnil1aume Sarchet, 
Isaac Le Get, Pierre Moullin, J. T. Gallienne, Charles 
Rose, William Gallienne, Jean Gallienne, Thomas 
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Rose, Jean Carre, Senieur, Jean Carre, Junieur, Jean 1852. 

LePage, Junieur, Daniel Le Poidevin, Charles Jack- ---­
son, de Demoiselle Caroline Naftel, pour elle et 
Coheritiers, de Demoiselle-- Hayse, et de Monsieur 
Jean Ozanne, agissant pour Demoi~elle Elisabeth 
Bassett, absente de cette Isle,- LA Coua a decide 
qu'elle se transportera en Vue de Justice sur le lieu, 
pour entendre les Temoins et faire droit entre les 
parties. 

Ls 9e Novembre, 1852, devant Pierre-Stafford Carey, 
Ecuyer, Bail/if; pr·esents, ~c. 

1852. 

Sur les representations faites a la Cour par les Serk. 

SieUI's 'Villiam Le Page et Hellier Baker, parties dans 
une Cause en preuve renvoyee a Ia Cour Royale par 
Ia Cour de Serk, aux fins d' Acte de Ia dite Cour de 
~erk en date du 2le Aout, 1852, a quoi recours; 

Vu Ia presence devant cette Cour d'un grand nom­
bre de Temoins, ajournes de part et d'autre dans la 
dite Cause, tous lesquels sont Habitants de Ia dite Isle 
de Serk, et se sont rendus a Guernesey pour porter 
temoignage dans Ia dite Cause; 

v u les inconvenients et les frais qui resulteraient 
aux parties et aux Temoins du renvoi de la dite Cause 
devant Ia Cour de Serk ;-

LA CouR, oui'es les conclusions du Procureur de Ia 
. Reine, A cru devoir proceder a Ia passation de Ja dite 
Cause, et a ete d'avis de declarer que la procedure de 
Ia dite Cour de Serk, en son dit Acte du 21e Aout, 
1852, est irreguliere, en ce qu'il etait du deYoir de Ia 
dite Cour de proceder a l'audition et au jugement de 
la dite Cause; et A Ordonne que le present Acte sera 
communique a Monsieur le Senechal de l'Isle de Serk 
par le Greffier de la Reine ou Depute. 
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1853. 

ORDONNANCES 

Aux Cluifs-Plaids d'apres Noel, tenus le 17e Janvier, 
1853, devant Pierre- Stafford Garey, Ecuyer, 
Bail! if; p'l'esenls, g·c. 

Ecole des LA Coun, ou'ies les conclusions du Procureur de Ia 
H
0

autlles Reine, A Renouvele }'Ordonnance des Chefs-Plaids 
ape es. 

(Voyez d'apres la Saint Michel, 1851, relative a l'Ecole des 
St. M. 1851.) Hautes Capelles. 

Costume dn 
Procureur de 
la Reine et 
des A vocats .. 

Son Excellence Monsieur le Lieutenant-Gouverneur 
ayant informe la Cour que le Procureur de Ia Reine 
s'est adresse au Gouvernement de Sa Majeste, deman­
dant q u'il soit autorise a se revetir d'un Habillement 
d'office lorsque dans l'exercice des fonctions de son 
etat; 

Et sa dite Excellence, se fondant sur la ~anction du 
'fres-Honorable le Secretaire d'Etat pour le Departe­
ment de l'Interieur, ayant recommande Ja dite demande 
a la consideration favorable de Ia Cour; 

Et sa dite Excellence ayant aussi. informe la Cour 
que le dit Secretaire d'Etat avait de plus suggere a son 
Excellence qu'il serait a-propos, dans la vue de main­
tenir le bon ordre et le deco1·um des Audiences, que 
les membres du Barreau generalement fussent rev~tus 
d'un Costume convenable, et qu'il appartient a la Cour 
Royale de faire ace sujet les Reglements qu'elle jugera 
propres; 

Tout quoi a ete communique aux Avocats de cette 
Cour Royale ; -

LA CouR, ou'ies les conclusions du Procureur de la 
Reine, A Ordonne et Ordonne :-

1. Que le Costume du Procureur de la Reine sera 
une Robe de Soie Noire, Angliee "A Silk Gown," 
telle que portent les Avocats de I a Reine, Anglice 
" Queen's Counsel," en Angleterre, avec un Bonnet en 
Velours de Soie Noir. 

2. Que le Costume des Avocats de Ia Cour Royale 
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sera une Robe, Anglice " Stuff Gown," telle que por­ 1853. 

tent les Avocats, Anglice "Barristers," en Angleterre, ---­
avec un Bonnet en Drap Noir. 

Lesquelle~ dite~ Robes seront partes aux seances de 
)a Cour dans la Salle d'Audience. 

Et. sera cette Ordonance en force a compter du 
premier Fevrier prochain, etant le premier Tour des 
Jugements. 

Le 15e Fe·vrier, 1853, del,ant Pierre-Stafford Carey, 1853. 

Ecuyer, Baillif; presents, g·c. 
Attendu que ]e Prevot de !'Isle d'Auregny, lorsqu'il PrevOt 

bl , ' d · A J • ' G d'Auregny. est o 1ge e qmtter uregny pour cone 1llre a uer-
nesey un Pri~onnier, ne re<;oit. que le montant de son 
Passage a venir d' Auregny a Guernesey et pour re-
tourner de Guernesey a Auregny, et Cinq SchelJings 
par jour pour sa nourriture et entretien, le jour de 
son depart d' Auregny et celui de son retour a Auregny 
compris, etant le montant accorde aux personnes 
obligees de quitter Auregny pour porter temoignage 
devant la Cour Royale, suivant Ordonnance des Chefs-
Plaids d'apres Paques, 1833, laq uelle fut confirmee 
par !'Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres Paques, 
1842, relative aux Frais curiaux; 

Attendu que Monsieur le Baillif a m.is devant Ia 
Cour une Lettre de la part de son Excellence Monsieur 
le ,Lieutenant-Gouverneur, d'apres laquelle il a paru 
que sa dite Excellence aurait recommande que dans le 
cas sus-mentionne il serait accorde an dit Prevot une 
plus ample remuneration, et que le Gouverneruent de 
Sa Majeste serait d'avis qu'il devrait recevoir dans le 
dit cas la somme de Dix Schellings par jour au 1 ieu de 
Cinq; ensuite de quoi sa dite Excellence a prie Ia Cour 
de prendre les mesures necessaires a ce sujet; 

LA CouR, oui'es les conclusions du PJ'Ocureur de la 
Reine, A Ordonne et Ordonne que toutes fois et 



278 ORDONNANCES 

1853. quantes que le Prev6t de l'Isle d 'Auregny viendnt 
----- en cette Isle charge d'amener des Prisonniers devant 

la Cour Royale, il lui sera accorde, outre le montant 
de son Passage a venir d'Auregny a Guernesey et 
pour retourner de Guernesey a Auregny comrne par 
le passe, la somme de Dix Schellings par jour pour 
sa nourrit.ure et entretien, le jour de son depart 
d'Auregny et celui de son retour a Auregny compris. 

1853. 

Chapelle dans 
la Route 
Victoria 
licenciee 
pour la 
Celebration 
de Mariages. 

1853. 

Seigneurs 
d' Anneville 
admis a faire 
Hommage. 

Et est de plus ordonne que Ia presente Ordonnance 
sera trans mise a Monsieur le J uge de 1' Isle d' Auregny 
par le Greffier de Ia Reine, pour etre enregistree sur 
les Records de la dite Isle. 

Le 26e Fevrier, 1853, devant Pierre-Stafford Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, 9"c. 

[ Acte, semblable a celui du lle Fevrier, 1843, accordant Licence 
pour la Celebration de Mariages dans une Chapelle situee dans Ia Route 
Victoria, en la Paroisse de Saint Pierre-Port, lieu de devotion de la 
Societe dite Methodiste ·w esleyenne.] · 

A.ux Chefs-Plaids d'apres Paques, tenus le 4e Avril, 
1853, devant Hilary- Ollivier Carre, Ecuyer, Lieu­
tenant-Baillif; [Lieutenant de Pierre-Stafford 
Carey, Ecuyer ;] presents, 9"c. 

Charles Andros, Ecuyer, Monsieur Matthieu Gal­
lienne, Procureur de William Andros, Ecuyer, leqnel 
est absent de !'Isle, et DUe. Caroline Andros, heri­
tiers de Thomas Andros, Ecuyer, vivant Seigneur du 
Fief d'Anneville, ont ete re9US a faire Hommage a Sa 
Majeste pour le dit Fief, apres qu'ils ont paye au Rece­
veur-General de Ia Reine le plein Relief du dit Fief. 

Reponses aux Sur I' evocation du Seigneur des Rohais, Monsieur 
Chefs-Plaids. Jean C. Le Mottee s'etant presente comme Procureur 
(Voyez 
St. M. 1848.) de Monsieur Nicolas- Mansell Allez, Seigneur des 



DE LA COUR ROYALE. 279 

Rohais, et autorise par le dit Seigneur a l'effet, pour 1853. 

repondre en cette Cour de Chefs-Plaids; et le Procu- ---­
reur de la Reine y ayant objecte, soutenant que le 
service de repondre en Cour de Chefs-Plaids est un 
service personnel, qui ne peut etre rempli par Procu .. 
reur a moins de circonstances speciales empechant Ia 
partie de paraltre,-LA Coua a remis Ia consideration 
de cet incident a Samedi, le 23e Avril courant, devant 
Ia Cour en corps. 

Sur !'evocation du Bordage Fantome, Monsieur 
Thomas Guilbert, Junieur, s'etant presente comme 
Procureur de Monsieur Jean Robin, proprietaire du 
dit Bordage, et autorise par lui a l'effet, pour repondre 
en cette Cour de Chefs-Plaids; et sur I' evocation de~ 
Bordages Videclin et Troussey, Monsieur Thomas P. 
Bichard s'etant presente comme Procureur du Sieu~ 
Elie De La Rue, et autorise par le dit Elie De La Rue 
a l'effet, pour repoudre en cette Cour de Chefs-Plaids; 
et le Pr·ocureur de Ia Reine y ayant objecte, soutenant 
comme dessus,-LA Coua a remis ]a consideration de 
cet incident a Samedi, le 23e Avril courant, devant Ia 
Cour en corps. 

Le 23e Avril, 1853, devant Hilary- Ollivier Carre, 
Lieutenant-Baillif; [Lieutenant de Pierre-Stafford 
Carey, Ecuyer ;] presents, ~c. 

1853. 

Messieurs les Connetables et Douzeniers de ]a Ville Rd epMaveme
1
n
1 

t 
, . d , e anse 

et Paroisse de St. Pierre-Port s'etant ce JOUr a resses Place, Rue 

a Ia Cour pour obtenir permission de faire paver a ~~~d~~n, et 

neuf les Rues Mansell Place, Rue PQidevin, et la partie Bordage. 

de Ia Rue du Bordage depuis vis-a-vis Ies Magasins 
appartenant a Monsieur Jean-Pierre Martel a joindre 
Mansell Place, d'apres les niveaux indiques dans la 
Gazette Oflicielle de ce jonr, a quoi recours; et sur 
!'opposition du Sieur Samuel Taylor, proprietaire d'une 
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1853. Maison situee a Ia Con tree Mansell,- LA CouR a 
----- decide qu'elle se tt·ansportera en Vue de Justice SUI' 

Ie lieu, pour entendre les Temoins et faire droit entre 
les par·ties. 

1853. 

Reponses aux 
Chefs-Plaids. 
(Voyez 
St. M. 1848, 
et P. 1853.) 

Le 30e Avril, 1853, devant Pierre-Stafford Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, Hilary-Olli·vier Carre, 
Thomas Le Retilley, Edgar JlfacCulloch, William­
Pierre Metivier, J ames-Saumarez Dobree, Saus­
marez Carey, Jean Le Mottee, et Alfred-Smith 
Collings, Ecuyers, Jur~s. 

LA Coun, ayant ce jour enteudu les parties et le 
Procureur de la Reine sur les differends qui s'eleverent 
aux Chefs-Plaids d'apres Paques, tenus le 4e Avril, 
1'853, aux fins d'Acte du dit jour, tant au sujet de 
!'evocation du Seigneur des Rohais que des Bordages 
Fantome, Videclin, et Troussey, en Ia dite Cour de 
Chefs-Plaids; et Ia consiuemtion desq uel~ fut remise 
au 23e Avril, 1853, et ensuite ace jour,-A Juge que 
]a Reponse de Monsieur Jean C. Le Mottee, com me 
Procureur de Monsieur Nicolas-l.VIansell AllE'z, Sei­
gneur des Rohais, et ce sui \'ant Procuration portant 
clause speciale l'autorisant a repondre en la dite Coni' 
de Chefs-Plaids, etait valable; et que la Reponse que 
voulait fa ire Monsieur Thomas Guilbert, J unieur, 
com me Procureur de Monsieur Jean Robin, proprie­
taire du <lit Bordage Fantome, et ce suivant Procura­
tion portant clause speciale l'autorisant a repondre en 
la dite Cour de Chefs-Plaids, et celle que voulait faire 
Monsieur Thomas P. Bichard, comme Procureur Sub­
stitut du Sieur Elie De La Rue, proprietaire des dits 
Bordages Videclin et Troussey, et ce suivant Procu­
ration portant clause Speciale l'autorisant a reponare 
en la dite Cour de Chefs-Plaids, n'etait valable, les 
Bordiers etant tenus de repondre personnellernent 
dans la dite Cour de Chefs- Plaids. 
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Le. 14e .Tuin, 1853, devant Pierre-Stajjord Carey, 
Ecuyer, Baillif; present:;, g·c. 

1853. 

Le Jour Saint Jean tombant cette annee au Ven- Foirc. 

dredi, 24e courant, de maniere que le jour ordinaire 
pour tenir Ia Foire tom be le Samedi, 25e courant, ce 
qui serait tres-incommode pour plusieurs des habitants 
qui peuvent etre tenus de paraltre devant Ia Cour ou 
de suivre le Marche,- LA CouR, oui'es les conclusions 
du Procureur de la Reine, A Ordonne et Ordonne que 
Ia Foire se tiendra cette an nee Lundi, le 27e J uin. Et 
sem cette presente Ordonnance publiee et affichee aux 
lieux ordinnaires, a fin que personne n'en pretende 
cause d'ignorance. 

Le l1e Juillet, 1853, devant Pierre-Stafford Carey, 1853. 

Ecuyer, Baillif; pr'f::wnts, g~c. 

V u !'Ordonnance des Chefs- Plaids d'apres Noel, Costume de 

tenus le 17e J anvie1·, 1853, au sujet du Costume du ~v~;~;· 
Procureur de la Reine et des Avocats de Ia Cour 17 Janvier.) 

Royale, Ia Cour, considerant qu'il sera.it a-propos que 
les Membres de la Cour seraient revetus d'un Habille-
ment d'office lorsque dans l'exercice des devoirs de 
leur charge; considerant que Monsieur le Secretaire 
d'Etat aurait declare qu'il est d'avis qu'il est du ressort 
de la Cour Royale de faire les Reglernents qu'elle 
jugera convenables a ce sujet,-LA Coua, oui'es les 
conclusions du Procureur de Ia Reine, A Ordonne:-

1. Que le Costume de Monsieur le Baillif et de 
Messieurs les J ures-J usticiNs de Ia Cour Royale sera 
une Robe doublee de Soie, des memes Etoffes que les 
Robes pourpres que portent les J uges des Cours Supe­
I·ieures en Angleterre, Ia Robe de Monsieur le Baillif 
etant de plus fourd!e d'Hermines, sauf le cas ou 
Monsieur le Baillif jugerait a-propos de porter une 
Robe de Soie Noi1·e, le tout avec des Bonnets de 
Velours. 
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1853. 

1853. 

Costume du 
Prevot et du 
Sergent. 
(Voycz 
11 J uillet.) 

Prison. 

ORDONNANCES 

2. Que Je Costume du Greffier de Ia Reine sera 
une Robe Noire de Protonotaire, a vee un Bonnet de 
Velours Noir. 

3. Que le Costume du P1·evot de Ia Reine sera un 
Habit Noir, avec l'Epee au cote, et sa Chaine d'Or. 

4. Que le Costume du 8ergent de la Reine sera une 
Robe d'Huissier en Etoff'e Noire, avec sa Chaine 
d'Argent. 

5. Que le Costume du Depute-Sergent de Ia Reine 
sera une Robe d'Huissier en Etoffe Noire. 

6. Que les dites Robes seront portees aux seances 
de Ia Cour dans Ia Salle d' Audience. 

Et sera la presente Ordonnance en force a cornpter 
du second Samedi du mois d'Aout prochain. 

Le ler Aout, 1853, devant Pier1·c-Stajford Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, J·c. 

LA CouR, ou'ies les conclusions d u Procureur de Ia 
Reine, A Autorise Monsieur le Snperviseur de Ia 
Chaussee a procurer une Epee ponr Monsieur le Prevot 
de Ia Reine, une Chaine en Argent pour Je Sergent de 
la Reine, et des Robes d'Huissier potll' le Sergent de 
la Reine et son Depute, lesquelles seront transmises a 
leurs successeurs respectifs dans les dites charges. 

Vu l'Ordonnance du 6e Octobre, 1851, au sujet de 
I'Allouance de Ia Prison,-LA CouR, ou'ies les conclu­
sions du Procureur de la Reine, A Ordonne que les 
Reglements suivants seront en force jusqu'a autre 
ordre. 

1. L' Allouance de Ia Prison continuera etre de Sept 
Pennis par jour jusqu'a autre ordre, et ce sauf les cas 
de regime exceptionnel prescrits par le Medecin de la 
dite Prison. 
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2. Il. sera alloue au Portier Trois Pennis toutes fois 1853. 
et quantes qu'il sera livre a un Prisonnier sous les ---­
ordres du Medecin une ration de Quatre Onces de 
Viande cuite. 

3. La nourriture des Prisonniers pour crime, et des 
detenus dans la Prison pour dette, lorsque fournie par 
le Portier, sera comme suit, sa voir:-

Au DEJEUN ER. 

N euf Onces de Pain de Froment. 
U ne Pinte et Demie de The au Sucre. 

AU DINER. 

Six Onces de Pain de Froment. 
Douze Onces de Pommes de Terre cuites. 
Une Pinte et Demie de Soupe, ou Une Pinte et 

Demie de Pois bouillis. 

AU SOUPER. 

N euf Onces de Pain de Froment. 
U ne Pinte et Demie de The au Sucre. 

POUR LES PRISONNIERS AU PAIN ET A L
7
EAU. 

Deux Livres de Pain de Froment au matin, et de 
l'Eau deux fois par jour. 

4. Et sera ]a presente Ordonnance affichee dans 
to us les Appartements et les Cellules de I a Prison. 

Le 20e Aout, 1853, devant Pierre-Stafford Carey, 1853. 

Ecuyer, Baillif; presents, g-c. 

Sur la representation faite a la Cour par Edgar Rentes dues 

M S . d I Ch , a.ux Etats. ac Culloch, Ecuyer, uperv1seur e a aussee et 
Tresorier des Etats, q u'il serait de I' a vantage des Etats 
que Monsieur le Superviseur qui pour le temps sera 
fUt autorise de vendre plusieurs petites Rentes dues 
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1853. aux dits Etats, ponr avec le produit en acheter de plus 
---- fortes, -LA Coua, oui'es les conclusions dn Procurenr 

de Ia Reine, A Anto1·ise Monsieur le Superviseur qui 
pour Je temps sera de vendre toutes les Hentes dues 
aux dits Etats au-dessous de Deux Quartiers de Fro­
ment, pourvu que le prix de vente ne soit pas moindre 
de Vingt-Trois Livres Sterling du Quartier; lequel 
Superviseur est de plus autorise, avec le produit des 
Rentes vendues, en acheter de pi us fortes. Et sera le 
present Acte en force jusqu'a nouvel ordre. 

Rentes dues 
au Bien de 
M. De La 
Court. 

1853. 

Sur la representation faite it la Cour par Edgar 
Mac Culloch, Ecuyer, Superviseur de la Chaussee et 
Tresorier des Etats, et en cette qualite ayant soin du 
Bien appurtenant anx Pauvres Donataires de Monsieur 
Jean De La Court, qu'il serait aYantageux pour les 
dits Pauvre~ que Monsieur le Superviseur qui pour le 
temps sera rut autorise de vendre plnsieurs petites 
Rentes appartenant aux dits Pauvres, pour avec Ie 
produit en acheter de plus fortes,-LA CouR, oules les 
conclusions du Procurenr de Ia Reine, A Autorise 
Monsieur le Superviseur qui pou1· le temps sera de 
vendre toutes Rentes appartenant aux dits Pauvres 
au-dessous de Deux Quartiers de Froment, pour avec 
le produit en acheter de plus fortes, pourvu que le 
prix de vente ne soit pas moindre de Vingt-Trois Livres 
Sterling du Quartier. Et sera le present Acte eo 
force jusqu'a nouvel ordre. 

Le 24e Aout, 1853, devant Pierre-Stafford Carey, 
Ecuyer, Baillif; 1wesents, 9·c. 

Pose de la. ' 1 
PieiTe Fonda· Le Corps des Etats de cette Isle s'etant assemble e 
mentale du 24e Aout, 1853, anniversaire de Ia Visite de Sa Tres­
Nouveau 
Havre. Excellente lVlajeste la Reine Victoria et de son Altesse 
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Royale le Prince Albert en cette Isle, a douze heures 1853. 

et demie, a I' Arsenal de la Milice Royale; et s'etant ---­
rendu en grand cortege au Galet Heaume, precede de 
!'Honorable et Ancienne Fmternite des Francs Ma<;ons, 
et accompag·ne des Chefs des Departements O:fficiels 
de cette Isle, des Consuls Etranger~, de Ia Chambre 
de Commerce, et autres Corps Publics, les Corps de 
la Milice Royale de cette Isle etant ranges dans les 
rues principales de Ia Ville pour recevoir le dit 
cortege; 

Et G. B. Fraser, Ecuyer, Colonel de 1' Artillerie 
Royale, Commandant en Chef de cette Isle et Depen­
dances, s'etant aussi rendu sur le dit lieu, accompagne 
de son Etat Major; 

Et la Pierre Fondamentale du Nouveau Havre de 
Saint Pierre-Port ayant ete solennellement posee par 
Pierre-Stafford Carey, Ecuyer, Baillif de cette Isle, en 
presence du dit Corps des Etat~, le dit Monsieur le 
Commandant en Chef aussi present;-

LA CouR, oui"es les conclusions du Procureur de Ia 
Reine, der::irant perpctuer la memoir-e de la Ceremonie 
solennelle pour la Pose de la Pierre Fondamentale du 
Nouveau Havre de Saint Pierre-Port; desirant aussi 
rendre un temoignage public de sa reconnaissance 
envers ]eg Officiers, sous-Officiers, et antres Miliciens 
de la Milice Royale, pour leur belle tenue, et pottr 

' l'exactitude, le zele, et la promptitude avec laquelle 
ils remplirent leurs devoirs, tant pendant le progres 
du cortege que pendant Ie cours de Ia dite Cere­
monie ; desirant anssi consigner son approbation du 
bon ordre public qui regna pendant l'entier de Ia 
journee ; de la diligence et de Ia discretion des Conne­
tables et Assistants de Connetables de la Ville et 
Paroisse de Saint Pierre-Port, auxquels la conserva­
tion de la paix publique etait confiee; et de l'har­
monie et la bonne conduite observee par le concours 
immense de personnes qui etaient assemblees pour etre 
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1853. 

1853. 

Rues, Routes, 
et Chemins. 
(Voyez 
N. 1840.) 

ORDONNANCES 

temoins de la dite Ceremonie,-A fait rediger le pre­
Fient Acte, et A Ordonne qu'il sera inscl'it sur les 
Registres de cette Isle. 

Aux ChP;fs-Plaids d'apres la Saint Michel, tenus le 
3e Octobre, 1853, devant Pierre-Stajj'ord Carey, 
Ec'uyer, Baillif; presents, J·c. 

Ordonnance Supplementalre relative aux Rues, Route&, et 
Chemins. 

V n ]'Ordonnance provi~oire des Chefs-Plaids d'apres 
Ia Saint Michel, 1851, relative aux Rues, Routes, et 
Chemins; 

V u I' Ordonnance des Chefs- Plaids d'apres Ia Saint 
Michel, 1852, par laquelle la susdite Ordonnance 
supplcmentaire a ete renouvelce jusqn'a ce jour;-

LA CouR, ou'ies les conclusions dn Procureur de 
la Reine, A Ordonne et Ordonne l"}lle 1' Article 53 de 
!'Ordonnance des Chemins, passee aux Chefs-Plaids 
d'apres Noel, tenus le 20e Jan vier, 1840, demeurera 
abrogee, et que le dit Article sera remplace par 
J'Article qui suit, lequel sera censc former partie de 
la dite Ordonnance :-

53. II est defendu de jeter ou deposer dans les 
Grandes Routes, Rues, et Chemins, sur les Galets de 
la Ville, plus haut que cent verges au-dessous du 
plein de Mars, par dessus les Quais de Glategny ou 
de Ia Piette, ou dans aucune Largisse, Lieu Public, ou 
Venelle, aucunes lmmoudices, Ordures, Eaux M ena­
g·eres, Decombres, ou autres Encombriers; sur la peine 
d'nne Amende qui ne sera pas moindre de Trois Livres 
Tournois, et n'excedera pas Quatorze Livres Tournois. 
Et seront les occupants des Maisons ou Edifices, ou 
des parties des Maisons ou Edifices, d'ou de tels objets 
auront ete jetes, prenables pour la dite Amende. 
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ordonnance portant que les Salalres des Ouvrlers sur les 1853. 
Travaux Publics ne seront payes qu'en Argent comptant. St. Michel. 

V u !'Ordonnance provisoire des Chefs-Plaids d'apres Salaires des-· 

Paques 1852 relative aux Salaires des Ouvriers sur Ouvriers sur 
' ' les Travaux 

les Travaux Publics; Publics. 

Vu !'Ordonnance d'apres Paques, 1853, par laquelJe 
la susdite Ordonnance a ete renonvelee pour ~tre en 
force jusqu'a ce jour;-

LA CouR, ou'ies les conclusions du Procureur de la 
Reine, A Ordonne et Ordonne :-

1. En tout accord pour l'emploi d'Ouvriers sur des 
Travaux Publics, l'entier des Salaires de tels Ouvriers 
sera payable en Argent comptant, et non autrement; 
et tout accord entre un Ouvrier et ]a personue qui 
l'emploie, par lequel il sera convenu que le dit Ouvrier 
recevra des Marchandises en remuneration de son 
ouvrage, ou en forme de Salai•·e, sera nul et de 
nul effet. 

2. Toute Marchandise livree a un Ouvrier sur des 
Travaux Publics par la personne qui l'emploie, ou 
par l'entremise d'autrui, en paiement on en partie 
pait:!ment de ses Salaires, ne pourra etre r€ petee contre 
le dit. Ouvrier; et le dit Ouvrier aura le droit de re­
cevoir l'entier de ses Salaires en Argent comptant, 
nonobstant la livraison a lui faite de telle Marchandise. 

3. Toute personne qui emploiera un Ouvrier sur des 
Travanx Publics, et qui fera accord avec le dit Ouvrier 
de lui fournir des Marchandises en paiement ou en 
partie paiement de ses Salaires, sera passible d'une 
Amende qui ne sera pas moindre de Sept Livres 
Tournois, et n'excedera pas Trente Livres Tournois. 

Ordonnance Supplementaire sur Ia Pollee des Bavres. 

Yu I' Article 120 de !'Ordonnance des Chef~-Plaids Police des 

d' . 8 6 . d l Havres. 
apres Noel, tenus le 19e Janvier, 1 4 , au SUJet e a (Voyez 

Police des Havres de cette Isle ; N. 1846.) 
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1853. Vu !'Ordonnance provisoire du 14e Aout, 1852, par 
St. Michel. laquelle le dit Article fut rappele, laquelle Ordon­

nance fut renouvelc.~e aux Chefs-Plaids d'apres la Saint 
Michel, 1852, pour etre en force jusqu'a ce jour;-

Loteries, &c. 
(Voyez 
N. 1787.) 

LA CouR, oui'es les conclusions du Procureur de 
Ia Reine, A Ordonne et Ordonne que Ie dit Article 
demeurera abroge, et que !'Article qui suit y sera 
substitue, et sera cense faire partie de Ia dite Ordon­
nance de 1846 :-

120. Pendant le debarqnement des Passagers et de 
leurs Effets, il ne sera permis a qui que ce soit de se 
mettre sur les Escaliers ou autre Debarcadere, ou d'ob­
struer I' entree des lieux de debarquement, et ce jusqu'a 
ce que les Passagers et leurs Effets les aient montes; 
sur I a peine d'une Amende, a discretion de Justice, qui 
ne sera pas moindre de £2. 2 Sous Tournois, et n'ex­
cedera pas Sept Livres Tournois. 

Ordonnance pour Ia :Repression des X.oteries. 

Vu !'Ordonnance provisoire des Chefs-Plaids d'apres 
Paques, 1852, relative aux Loteries, laquelle fut 
renouvelee pour etre en force jusqu'a ce jour, par une 
Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres Paques, 1853,-

LA Coun, oui'es les conclusions du Procureur de 
Ia Reine, A Ordonue et Ordonne ce qui suit:-

1. II est defendu de faire des Loteries ou de dis­
poser d'aucunes Marchandises ou Effets par Loteries 
ou par J eux de Hasard ; so us peine d'une Amende, 
a discretion de Justice, qui n'excedera pas Trente 
Li\'res Tournois. 

2. Sera passible de Ia meme Penalite, I' occupant des 
lieux dans lesquels telles Loteries ou J eux de HasarJ 
se feront. 

3. Apres Ia deuxieme infraction, sera le Delinquant 
de plus sujet a donner Caution a discretion de Justice; 
faute de qnoi, s'il est etranger, il devm voider le pays. 
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4. Sont et demeurent abrogees les dispositions de 1853. 

]'Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres Noel, 1787' St. Mickel. 

relative aux Loteries. 

Ordonnance sur Ia Procedure en cas d'Appel. 

Vu l'Ordre de Sa Majeste en son Conseil, en date Procedure 

du 17e Juin, 1853, contenant. plusieurs Reglements ~~_;;;el. 
qui doivent etre obsern!s en tout Appel porte devant 
Sa Majeste en son Conseil, lequel Ordre a ete enre-
gistre sur les Records de cette Isle, aux fins d' Acte de 
Ia Cour Royale, en date du 25e J uillet, 1853 ;-

LA Coun, oules les conclusions du Procureur de Ia 
Reine, A OanoNNE ET 0RDONNE comme suit:-

J. Lorsqu'une partie sera ad mise par Acte de la 
Cour Royale a se porter, soit pour Appelant soit pour 
Doleant a Sa Majeste et aux Seigneurs de son Tres­
Honorable Conseil Prive, d'nne Sentence de la dite 
Cour, toutes les parties dans Ia Cause seront, par le 
meme Acte, envoyees devant un Jure, Commis de Ia 
Cour, pour devant le dit Commis faire Inventaire E>t 
Narre de toutes les procedures de la Cour, ainsi que 
des Pieces qui auront ett~ prodnites en J ugement. 

2. Est le dit Commis autorise a proceder au dit 
lnventaire et N arre a !'instance d'une des parties en 
cause dans !'absence des autres parties, pourvu qu'il 
lui soit produit une Relation par ecrit constatant que 
les parties absentcs ont ete dument ajournees. 

3. Tontes les Pieces qui seront produites dans une 
Cause en J ngernent seront lues et paraphees com me 
Pieces du proces par le Greffier de la Reine, qui en 
fera nne liste. 

4. Le Greffier de Ia Reine recevra un Honoraire de 
Trois Pennis par chaque Piece lue et paraphee, aux 
fins de 1' Article precedent. 

5. Si Ia Cause en J ugement est pour faire droit sur 
un Rapport par ecrit, la partie qui ajournera Ia Cause 

VoL. Ill. 19 
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1853. 
St. Mickel. 

Procedure 
en cas 
d'Appel. 

ORDONNANCES 

sera tenue de faire faire, par le Greffier de Ia Reine, une 
Co pie r L1 dit Rapport, pour etre Ia dite Co pie livree a 
Monsieur le Baillif trois jours pour le moins avant le 
jour pour lequel Ia Cause est ajom·nee; faute de quoi 
]a Cause ne passera pas. Et sera le dit Rapport, lors 
du J ugement, lu par le dit Greffier. Le montant paye 
au Greffier de la Reine pour Ia dite Copie sera charge 
dans lecompte des frais curiaux. 

6. Si 1' Appel en J ugement est dans une Cause dans 
laquelle des Depositions ont ete prises a futur et redi­
gees par ecrit, Ia partie qui ajournera Ia Cause en 
J ugement sera tenue de fa ire faire, par le GreffiP.r de Ia 
Reine, une Copie des dites Depositions, pour etre Ia 
dite Copie livree a Monsieur le Baillif trois jours pour 
le moins avant le jour pour lequel la dite Cause est 
ajournee; faute de quoi la cause ne passera pas. Et 
seront les dites Depositions, lors du J ugement, lues 
par le dit Greffier. Le montant paye au Greffier de 
Ia Reine pour Ia dite Copie sera charge dans.le compte 
des frais curiaux. 

7. Les Pieces du proces pourront etre deposees au 
Greffe, ala requete d'une des parties en cause, lors du 
J ugement, et en ce cas Ia partie qui fait la requete 
paiera au Greffier de Ia Reine un Honoraire de Six 
Schellings Huit Pennis Sterling. 

8. Les dites Pieces seront rendues a Ia partie qui les 
aura produites, apres le laps de trois semaines, a moins 
que Ia Relation d'un Ajour a se voir porter Appelant a 
Sa M ajeste en son Conseil de Ia Sentence de Ia Cour 
en J ugement n'ait ete notifie par l'Appelant au Greffier 
de Ia Reine. 

9. La partie qui aura produit une Piece pourra Ja 
retirer du Greffier, meme avant !'expiration des trois 
semaines, en faisant faire, a ses propres frais, par le 
Greffier de Ia Reine, une Copie de la dite Piece. 

10. Toutefois, pourra la Cour requerir qu'une Piece 
deposee au Greffe y reste jusqu'a ce qu'elle en ordonne. 
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11. Les Ordonnances des Chefs- Plaids Capitaux, 1853. 

tenus le premier jour d' Octobre, l'an 1722, et des St. Mickel. 

Chefs-Plaids tenus le 17e jour d'Avril, l'an 1732, au 
sujet ~es Appels, sont abrogees. 

Termes a Zcrtre. 

LA Coua, ou1es les conclusions du Procureur de Ia Termes a 
Reine, A' RAPPELE I' Ordonnance des Chefs-Plaids f~~;=~ 
d'apres Noel, tenus le 2le Janvier, 1833, au sujet des N.l833.) 

Termes a ECJ·ire, et A 0RDONNE que les Termes a 
Ecrire aux Absents seront a l'avenir comme suit:-

Jersey, Auregny, et Serk,-Douze jours. 
Royaume-Uni de Ia Grande- Bretagne et lrlande,­

Vingt-et-un jours. 
France, Pays- Bas, Hollande, Danemarck, et les 

Villes Hanseatiques,-Quarante jours. 
Espagne, Portugal, Ttalie, Allemagne, Prusse, 

Suisse, N orwege, et Suede,-Deux mois. 
Les Isles de la Mediterranee, Ia Cote du Nord de 

l'Afrique, Madere, les A9ores, les Canarif's, les Isles 
dites "Indes Occidentales,'' la Russie en Europe, la 
Turquie, et la Grece,-Trois mois. 

L'Amerique du Nord en de~a du Mississipi,­
Quatre mois. 

L'Amerique du Sud, et !'Amerique du Nord au­
dela du Mississipi,-Six mois. 

Le.3 lndes Orientales,-Huit rnois. 
L' Australie, Ia Nouvelle Zelande, et Ia Chine, et les 

Pays voisins,-Dix mois. 
Polynesie, ou Isles de la Mer Pacifique,- U n an. 

:R.eglements de Ia Prison. 

Attendu qu'il est du ressort de Ia Cour Royale de Prison. 

veiller au bon etat de Ia Prison Publique de cette Isle, 
et au maintien du bon ordre et 'de la discipline parmi 
les Prisonniers ; 
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St. Micltel. 

Prison. 

J usticiers­
Inspecteurs. 

Quorum. 

Inspecteront 
une fois 
par mois. 

ORDONNANCES 

V u I' Ordonnance proviso ire du 25e J uillet, 1853, 
relative a Ia dite Prison; 

Considerant qu'il serait a-propos de rassembler dans 
une seule Ordonnance tous les Reglements de Ia 
Pr·ison; 

LA Coun, oules les conclusions du Procureur de Ia 
Reine, A RAPPELE tous les Reglements presentement 
en force, ET Y A SunsTITUE les Articles qui sui vent:-

1. Les J ures-J usticiers de chaque Quartier, lorsqu'en 
service, ol)t spccialement ]'inspection de Ia Prison 
Publique. 

2. Pour tout ce qui regarde !'inspection de la 
Prison, deux des dits J ures-J usticiers formeront un 
Quorum. 

3. Les dits J usticiers-Inspecteurs feront !'inspection 
de Ia Prison une fois par mois pour le moins, sans que 
le Portier en ait ete prealablement averti. 

Chaque Prisonnier detenu au secret sera .visite dans 
sa Cellule. 

Pourront 4. Les J usticiers-Inspecteu rs pourront visiter toute 
visiter tous personne detenue dans la Prison t.oute8 fois et quantes 
les detenus. 

qu'ils le jugeront. a-propos, afin de recevoir de sa part 
des revresentations relatives a son traitement, et de 
requerir des renseignements 8 cet egard. 

Auront 5. Les Jnsticiers-lnspecteurs auront !'inspection de 
l'inspection ) p . 
de Livres, &c. tous les Livres, J ournaux, et Registres, de a rison. 
Consigneront 6. Les J usticiers- Inspecteurs consigneront leurs 
leurs \risitcs. visites dai!S un Registre garde a cet effet, et y insere~ 

ront leurs remarques collectives on individuelles. 
Prevot. 7. Le Prevot de Ia Reine est tenu par sa charge de 

surveiller Ia Prison. 
Communi- 8. Le dit Prevot communiq uera a Monsieur le Lieu· 
quera certains G R d J · · I Rapports tenant- ouverneur tout apport es ustJCiers- nspec· 
nu Lieut.- teurs dans Jeqnel ils auront fait des representations 
Gouverneur. . . . d / d d . qm ex1gent nne epense e emers. 
Item aux 9. Le Prevot donn era pareillement aux J usticiers-
.T usticicrs· 
Insperteurs. lnspecteurs connaissance de tout Rapport, soit du 
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Chapelain ou du. Medecin, qui pourra exiger une at- l8a3. 

tention immediate. St. Michel. 

10. Outre Je Registre des J usticiers-Inspecteurs, il Prison. 

sera tenu un Livre qui sera appele "Le Registre de la Rrgistre de Ia 

P · " d I I · / / 1 ~ · · Prison rison, ans cque seront mseres tous es Jaits 1m- · 
portants qui ont lieu dans la Prison, a !'exception de 
ce qui do1t etre in:~ere dans le Registre Special du 
Chapelai n ou d u M edecin. 

11. Le Prev6t de la Reine sera tenu d'examiner le Sera vise par 

R · d 1 p · .£' • • , le Prevot egtstre e a r·1son une JOJS par semame, et d y · 
Rpposer son para.phe. 

12. Tout indi.vidu qui aul'a ~te constitue Prison- Gr,e:ffier 
. A d I C R l . d preparera mer, par cte e a our oya e, sous accusation e Copie d'Acte 

crime,-dans to us les cas ou, dans 1' Acte de Cour, de C?ur claus 

I . , l'fi/ d 'f 1. d F'l . ce1·tams cas. e crime n est pas qua 1 e e ra us on ou e e ome,-
a le droit de demander qu'il lui soit livre Copie de 
I'Act.e de Cour en vertu duquel il est detenu : et est 
le Greffier de Ia Reine tenu de preparer telle Copie, 
pour etre livree au dit Prisonnier dans les six heures 
de sa demande. 

13. Le Portier doit exercer son antorite avec fer- Portier. 

mete, moderation, et humanite. II ne doit jamais se Sa conduite 

porter aux voies de fait, ni aux propos otfensants, cpn~ers 1:s 
nsonn1ers. 

env~rs les Prisonniers. 
14. II est terlU de recevoir en tout temps les plaintes Plaintes de la 

t / 1 · d p · · part des e rec amatwns es r1sonmers. Prisonuiers. 

15. II prendra toutes les precautions necessaires Precautions 
A h l'E · d p · · t ' t contre pour empt::c er ''aswn es risonnieJ'S; e a ce Evasion. 

effet il est tenu de faire, tous les jours, l'examen des 
Cellules, des Barreaux, Verroux, et Serrnres. 

16. Lors de l'Eva8ion d'un Prisonnier, le Portier en Dev~ir du 

d . . / . .• d I R . . Portier en cas 
onnera conna1ssance mnnedmte au Pa·evot e a eme, d'Evasion. 

et, dans le cas d'nn Prisonnier pour crime, il en fera 
de plus son rapport a JV[onsieur le Baillif et aux Offi-
ciers de Ia Reine. , Prisonniers 

17. Les Prisoaniers tant pour dette que pour crime, 
1
serondt £

1
ouillc:J 

' ors e eur 
seront fouilles Iors de leur entree dans Ia Prison ; et entree. 
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St. Michel. 
-----
Prison. 
Argent et 
Effets des 
Prisonniers 
pour Crime. 

Cellules des 
Prisonniers 
pour Dette. 

Prisonniers 
detenus sur 
Acte d' Arr~t. 

Cellules des 
Prisonniers 
pour Crime. 

Prisonniers 
constitues 
faute de 
paiement 
d'Amende. 

Prisonniers 
places dans 
des Cellules 
autres que 
celles de leur 
classe. 

Communica· 
tion entre 
Prisonniers. 
Proprete. 

Couchettes, 
Paillasses, et 
Draps de 
Laine. 

ORDONNANCES 

il leur sera ote tout instrument dangereux ou autre 
objet propre a faciliter !'evasion. 

18. Lors de l'entree d'un Prisonnier pour crime, Ie 
Portier fera un lnventaire de ]'argent ainsi que des 
autres objets qui seront trouves en sa possession. II 
prendra soin des dits effets, pour qu'il en soit dispose 
par la suite sous les directions du Prevot de Ia Reine. 

19. Les quatre Cellules au rez-de- chaussee sont 
destinees aux Prisonniers pour dette ou autre cause 
civile. 

20. Ceux qui sont detenus en vertu d'un Acte de 
Vers Arr8t, ou d'Amerci sur A1Tet, pour quelque cause 
que ce soit, sont censes Prisonniers pour cause civile, 
et sont assujettis aux m~mes Reglements que les Pri­
sonniers pour dette. 

21. Les dix Cellules d'en-haut sont destinees aux 

Prisonniers pour c1·ime, tant pour ceux qui sont con­
stitues sous Acte d'accusation que pour ceux qui sont 
detenus sous Acte de condamnation. 

22. Ceux qui ant ete constitues Prisonniers faute 
de payer une Amende a laquelle ils auront ete con­
damnes pour infraction d'une Ordonnance, sont assu­
jettis aux m~mes Reglements que les Prisonniers so us 
Acte d'accusation. 

23. Toutes les fois que le Portier mettra un Pri­
sonnier dans une Cellule autre que ce1les qui sont 
destinees aux Prisonniers de sa classe, il consignera le 
fait dans le Registre de la Prison. 

24. Toute communication est interdite entre les 
Prisonniers pour dette et Jes Prisonniers pour crime. 

25. Le Portier doit apporter le plus grand soin a 
Ja proprete de Ia Prison et de ceux qui y sont renfer­
mes. L'interieur de toutes les Cellules sera ratisse et 
blanchi une fois chaque annee pour le moins. 

26. Chaque Cellule ou sera loge un Prisonnier sera 
fournie d'une Couchette et d'une PailJasse en bon etat, 
ou la paille sera changee pour le moins tous les trois 
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mois. II sera .garde par le Portier un nombre com- 1853. 

petent de bons draps de Iaine; et par Ies Counetable's St. Michel. 

de St. Pierre- Port, com me par le passe, six paires Prison. 

de bons draps de Iaine; -lesquels draps seront aeres 
tous Ies jours, et laves a pres a voir ete en usage pen-
dant un mois. 

27. Tout Prisonnier pour crime doit se laver Ie Prisonniers 
· d t ' d · 1 · d · •' I 11 ' pour Crime JOUr e son en ree, epms es piC s JUSqu a a tete; et maintiendront 

sera tenu tous les matins de se laver les mains et ]e la Proprete 
' t d · d • 11 , ] ... • dans leurs visage, e e se peigner, etre rase tous es Samedts personnes, et 

pour le moins, et de mettre du linge net tous Ies laveront leurs 
. Cellules. 

Dtmancbes. II ]avera ou fera laver sa Cellule une 
fois par semaine durant l'ete, et une fois en quinze 
jours durant l'hiver. Prisonniers 

28. Tout Prisonnier pour crime sera tenu de faire pour Crime feront leurs 
son lit et de nettoyer sa Cellule tous les jours. Lits, &c. 

29. Tout Prisonnier pour dette est tenn de faire son Detteurs 

I
. I · · . feront. leurs 
It tons es JOUrs ou de le fatre fau·e, et de nettoyer sa Lits, &c. 

Cellule ou de la faire nettoyer. 
30. Tout Prisonnier, pour quelque cause que ce Proprete 
· d · · 1 ' d h b't personnelle. sott., est tenu e mamtemr a proprete ans ses a I s 

et dans sa personne, et de se conformer aux regie-
ments du Portier a cet egard. 

31. Tout Prisonnier, pour quelque cause que ce Allo~ance de 
· . . l, ll d I p . · la Pr1son. smt, qm re<_;mt a ouance e a rison, sera nourr1 

par le Portier, et recevra cbaque jour sa ration quoti-
dienne suivant le Reglement. 

32. U n Prisonnier pour dette ne peut pas recevoir Nourriture 

1' 11 , · , II I . . des Detteurs. 
a ouance de Ia Prison, a moms que e ne m smt ac-

cordee par Ia Cour Royale. Dans le cas qu'il ne ]a 
re<_;oit pas, il peut se procurer des comestibles du 
dehors, et en recevoir 2. des heures convenables une 

q uantite raisonnable. 
33. Si un Prisonnier sous Acte d'accusation prefere Des Accuses. 

ne pas recevoir l'allouance, de Ia Prison, il lui est 
pareillement permis de se procurer des comestibles du 
dehors: bien entendu que le Portier ne lni fournira 
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1853. 
St. Mickel. 

ORDONNANCES 

pas Ia ration quotidienne de la Prison les jou1·s qu'il 
recevra des comestibles du dehors. 

Prison. 34. II n'est pas permis a un Prisonnier sons Acte de 
Dcesd , condamnation de se procurer des comestibles du dehors 

on amnes. · 
'Vin Biere et' 35. II n'est pas permis aux Prisonniers de se pro-
Cid;e. ' ' curer du dehors du Vin, de la Biere, on du Cidre; 

mais il est permis aux Prisonniers sous Acte d'accusa­
tion, qui ne r·e~oivent pas l'allouance de la Prison, 
d'acheter du Portier jusqu'a une Pinte de Biere ou de 
Cidre dans les vingt-quatre heures. II est pareille­
ment permis aux Prisonniers pour dette, qui ne re~oi­
vent pas l'allouance de Ia Prison, d'acheter du Portier 
jusqu'a une Quarte de Biere ou de Cidre, ou une Pinte 
de Vin, dans les vingt-quatre heures. Pourra toutefois 
ce privilege etre suspendu pour trois jours par le 
Prevot de Ia Reine en cas de mauvaise conduite. 

Comestibles, 
Vin, &c., ne 
seront point 
donnes ni 
vend us. 

36. Les comestibles q u'un Prisonnier aura re~us du 
dehors,-ainsi que le Vin, la Biere, ou le Cidre, qu'il 
aura achetes du Portier,-ne sont que pour son propre 
usage. II lui est defendu d'en donner ou vendr·e a un 
autre Prisonnier, sous peine d'etre cense refractaire. 
Pourront aussi les J usticiers-Inspecteurs ordonner que 
le Prisonnier qui aura enfreint cet Article perdra, pour 
un temps specifie, le privilege d'acheter du Vin, de la 
Biere, .ou du Cidre. 

Liqueurs 37. L'introduction des Liqueurs Spiritueuses est ab-
Spiritueuses. solument prohibee. 

Tabac. 

Preau. 

38. L'usage du Tabac est prohibe, a !'exception du 
Tabac en poudre pour les Prisonniers pour dette. 

39. Les Prisonniers pour dette auront la liberte de 
se promener sur le Preau, depuis neuf heures du matin 
jusqu'a soleil couche. 

Defense de 40. Le Portier ne permettra a qui que ce soit, 
coucher dans fl 
la Prison. hom me, femme, ou enfant,- excepte l~n ant au 

sein,-de coucher dans la Prison, sans la permission 
de la Cour, qui ne sera arcordee que dans les cas 
urgents, et que Monsieur le Baillif est autorise d'ac­
corder en pareils cas, lorsque la Cour n'est pas seante. 
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41. Lorsqu'un accuse de crime esi amene en Prison, 1853. 

il sera mis an secret; et il lui sera inter(lit toute com- St. Michel. 

munication avec qui que ce soit jusqu'a avoir subi Prison. 

l'entier de son lnterrog·atoire. Admission 
d'Accuscs. 

42. Il est permis aux Prisonniers constitues sous .. 
d' . d . l . d V1s1tes aux Acte accusatiOn e voir eurs parents et anus, ans Accuses. 

telle partie de la Prison et de telle maniere que le 
Portier indiquera, Ie Lundi et Ie Vendredi de chaque 
~emaine, entre dix heures du matin et midi. 

43. Il n'est pas permis aux Prisonniers sons Acte Aux 

de condamnation de voir leurs parents et amis pendant Condamnes. 

un mois a compter de la date de la Sentence. Apres 
l'expir·ation du dit mois, il leur est perm is de voir leurs 
parents et amis une fois pendant chaque ruois successif. 

Cet Article ne s'applique pas a ceux qui sont d<~te­
nu·s faute de Caution. 

44. N eanmoins, lorsq u'il est con state par le Cer'ti- En cas de 

ficat du Medecin qu'un Prisonnier est atteint d'une maladie. 

maladie grave ou dangereuse, le Prev6t de la Reine 
pourra, s'il le j uge a propos, permettre par ecrit que 
ses parents et amis soient adrnis a le visiter·. 

45. Les Prisonniers pour dette pourront recevoir Visites aux 

I · · d l C ll I . d Dctteuxs. eurs parents et am1s, so1t ans eurs e u es, s01t ans 
telle autre partie de la Prison que le Portier indiquera, 
depuis neuf heures uu matin jusqu'a six heures du soir, 
pour· les quatre mois a compter du premier Mai; et 
depuis neuf heures du matin jusqu'a quatre heures du 
soir pendant le restant de l'annee: sauf aux J usticiers­
Inspecteurs de donner ordre du contraire. 

46. Le Prevot de Ia Reine pourra permettre aux 1\:linistres de 

Ministres de la Religion de donner leurs instructions la Religion. 

a tout et tel Prisonnier, n'etant pas Membre de l'Eglise 
Anglicane, qui en aura prealablement fait Ia demande. 
Bien entendu que les visites du Ministre seront assu-
jetties aux reglements du dit Prevot. 

47. Un Prisonnier pour quelque cause que ce soit Un seul 

ne pourra recevoir ses parents et am is qu'un a Ia fois; y~siteur fila 
lOIS. 
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lieu avant 
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Portier 
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Visiteurs qui 
ont ete en 
Prison sous 
Sentence. 

ORDONN ANCES 

sauf Je cas ou, sous des circonstances speciaJes, le 
Pre,·ot de la Reine autoriserait le Portier a en ad­
mettre deux ala fois. 

48. U n Prisonnier ne pourra recevoir au-delii de 
trois visites dans un meme jour. 

49. II ne sera permis a personne d'entrer dans 
!'enceinte de Ja Prison comme Visiteur, sans avoir 
prealablcment donne au Portier son nom et son 
adresse. 

50. Personne ne sera admis comme Visiteur avant 
neuf heures du matin. 

51. Un Visiteur qui refusera de sortir lorsqu'il en 
sera requis, ou qui se conduira dans !'enceinte de Ia 
Prison d'une maniere inconvenante, pourra etre ex­
pulse par le Portier~ 

52. II est defendu a qui que ce soit d'introduire 
dans la Prison des Liqueurs Spiritueuses, du Tabac, du 
Vin, de Ia Biere, ou du Cidre; des Armes ou des 
Instruments pouvant servir au bris de Ia Prison; des 
Masques ou autre deguisement; ou de tacher d'y en 
introduire;- a peine de punition a discretion de 
Justice. Et sera toute personne sujette a etre fouillee 
avant d'entrer dans Ia Prison, et d'y etre detenue par 
le Portier si elle est trouvee contrevenant a ce present 
Article; ]equel Portier en donnera connaissance de 
suite a lVIonsieur le Baillif et aux Officiers de Ia. 
Reine. 

53. Si le Portier conna!t quelque raison de nature a 
empecher la visite d'une personne a un Prisonnier, 
il interdira cette visite, et consignera dans le Registre 
de la Prison les motifs de cette interdiction. 

54. Aucun individu qni a ete detenu comme Pri­
sonuier sous Acte de coudamnation, ne sera admis 
comme Visiteur dans I' an et jour de son elargissement, 
sans Ia permission par ecrit du Prevot de la Reine, 
laquelle permission ne sera accordee que sons des cir­
constances speciales. 
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55. Dans les cas non specifies, les ordres spec1aux 1853. 

pour l'admission ou I' exclusion des Visiteurs seront St. Michel. 

donnes par les J usticiers- I nspecteur·s. Prison. 

56. II est perm is aux Prisonniers constitues sous Cas speciaux. 

accusation de crime d'envoyer et de recevoir des Le~tres .de 
' Prtsonmers 

lettres, a moins que les J usticiers-lnspecteurs n'aient sous 

donne ordre du contraire, ou que le Portier n'ait con- Accusation. 

naissance de quelque raison valable pour empecber que 
les dites lettres ne soient envoyees ou rec;ues; et, dans 
ce cas, il consignera le fait dans le Registre de la 
Prison. 

57. II est perm is, sons les memes restrictions, aux DePrisonniers 

Prisonniers sons condamnation, d'envoyer et de rece- sous Sentence. 

voir une lettre pendant chaque mois. 
58. Le Portier fera l'examen de toute lettre qui aura Examen de 

ete ecrite par un Prisonnier pour crjme, ou qui aura Lpettt~es par 
or 1er. ete adressee a tel Prisonnier ; a !'exception des lettres 

qu'il pourra avoir ecrites aux Justiciers-lnspecteurs ou 
autres personnes en autorite, ou a son Conseil. 

59. Le Chapelain poUJ'I'a egalement faire l'examen ParChapelain. 

de toute lettre qui aura ete ecrite par un Prisonnier 
pour crime, on qui aura ete adressee a tel Prisonnier; 
a ]'exception des lettres qu'il pourra avoir ecrites aux 
J usticiers-Inspecteurs ou autres personnes en autorite, 
on a son Conseil. 

60. Si le Prevot de Ia Reine a raison de soupc;onner Lettres de 

qu'une lettre ecrite par un Prisonnier pour dette, ou Detteurs. 

qn'une lettre adressee a tel Prisonnier, pnisse avoir 
rapport a l'e-rasion d'un Prisonnier ou a ]'infraction de 
la discipline, il est autorise a ell faire l'e.xamen, pourvu 
qu'il consigne le fait dans le Registre de Ia Prison, et 
qu'il mette son paraphe sur Ia lettre. 

61. Les Conseils des Prisonniers pourront etre ad- Conseils. 

mis, et rester avec les Prisonniers, en tous temps, 
depuis ne~f heures du matin jusqu'a soleil couche. 

Il est permis a Ull Prisonnier sous Acte d'accusation 
de livrer a son Conseil toutes et telles communications 
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1853. par ecrit qu'il jngera a propos de lui confier pour sa 
St. Michel. defense. 

Prison. 
Livres et 
Imprimes. 

62 .. Les J usticiers-lnspecteurs pourront examiner 
Ies Iivres et autres imprimes introduits pour l'usage 
des Prisonniers, et renvoyer ceux qu'ils jugeront inad­
missibles. 

~ivres & 63. Tout livre et autre im prime immoral trouve 
1mmoraux, c. d l' . d ] . 

ans encemte e a Prison, sera saisi par le Portier et 
depose entre les mains du Prevot de la Reine, leqnel 
consignera le fait dans le Registre de ]a Prison. 

Jcu defendu. 64. Il est defendu de se livrer dans la Prison a au-

Propos 
inconvenants. 

Effets de la. 
Prison. 

Pouvoir du 
Portier par 
rapport aux 
Prisonniers 
refractaires. 

Prevot et 
J usticiers· 
Inspecteurs 
autorises a 
punir 
Refract aires. 

cune espece de J eu; et le Portier est charge de saisir 
to us des, cartes, et autres instruments de J en, et de 
les deposer entre les mains du Prevot de Ia Reine, 
lequel consignera le fait dans le Registre de la Prison. 

65. Il est defendu aux Prisonniers de proferer des 
propos blasphematoires ou profanes. 

66. II est defendu aux Prisonniers de detruire, 
deU~riorer, ou receler, les effets a ppartenant a I a 
Prison. 

67. Le Portier est tenu de communiquer au Prevot 
de la Reine toute irregularite qui sera parvenue ;l sa 
conna~ssance. Et dans le cas de mauvaise conduite 
ou de desobeissance a ses ordres ou aux Reglements 
de Ia Prison de Ia part d'un Prisonnier, le Portier est 
autorise a l'enfermer sur le champ, en donnant con­
naissance sans delai au dit Prevot. 

68. Toutes les fois q u'un Prisonnier aura ete refrac­
taire, le Pre\·ot de la Reine, apres avoir examine 
la plainte, pourra ordonner que le refractaire subisse 
une reclusion au secret pendant vingt-qnatre heures, 
et que pendant sa reclusion il soit garde au pain et a 
l'eau. Si le cas lui paralt nH~riter nne plus forte peine, 
il en fer·a son rapport par ecrit au X J usticiers-Inspec­
teurs, qui pourront. infliger· une pareille punition pour 
un terme qui n'excedera pas tJ'ois fois vingt-quatre 
henres: pourvu toutefois que la duree de la reclusion 
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que le refractaire devra subir ne depasse pas le terme 1853. 

legal de son ernprisonnement; et bien entendu qu'un St. Michel. 

Prisonnier pour dette ne sera pas assujetti au pain et a Prison. 

l'eau. Dans tous lPs cas, I'Ordre de Ia reclusion sera 
insere dans le Registre de Ia Prison. 

69. Sera cense refractaire :- Refractaires. 

Tout Prisonnier, pour quelque cause qu'il soit 
detenu, 

(1) Qui aura desobei aux Reglements de Ia 
Prison; 

(2) Qui aura tente de s'e\'ader; 
(3) Qui aura commis un acte de desordre ou 

d'insubordination; 
(4) Qui aura injurie, menace, ou assailli, un 

Officier de la Prison ou un Prisonnier, sans 
tontefois s'etre porte a des violences d'une 
gravite marquee; 

(5) Qui se sera conduit d'une maniere inde­
cente; 

(6) Qui aura manque aux bienseances pen-
dant le Serviee Divin. P .. 

T . . . . . / / d / umhons 
70. onte pumtwn ou privatiOn q l1l aura ete ecer- seront 

nee contre un Prisonnier, seJ'a consignee par le Pre- cdonsiglnees 
ana e 

v6t de Ia Reine dans le Registre de ]a Prison. Registre. 

71. Dans les cas de necessite absolue, les J usticiers- Pouvoirs des 

I 0 d / . J ust.iciers-
nspecteurs pourront, en donnant un r re par ecr1t; Inspecteurs 

faire mettre un Prisonnier aux Fers: J'Ord1·e enoncera par rapport 

I d . . . l aux Fers. 
a cause de cette mesure e r1gneur, ams1 que e temps 

auquel e1le est limitee. 
72. Le Portier ne pourra mettre un Prisonnier aux Pouvoir du 

F d I d' / . / .1 Portier a cet 
ers que ans e5 cas une necess1te urgente: 1 en egard. 

fera une minute dans le Registre de ]a Prison, et en 
avertira immediatement le Prev6t de ]a Reine. II 
ne pourra garder un Prisonnier aux Fers au-deJa de 
vingt-quatre heures, a moins qu'il n'ait re~u un Ordre 
a cet effet, aux fins de 1' Article precedent. v· . 

73 , I p . d . . 1s1tes du 
. Le Medecin fera a a nson eux VISites, pour Medecin. 
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St. Mickel. 

Prison. 
Malades. 

Portier 
attirera 
!'attention du 
Medecin sur 
certains 
Prisonniers. 

Medecin 
examinera 
Prisonniers 
avant qu'ils 
soient 
transferes a 
un autre lieu 
de detention. 

Changements 
de Diete. 

Diete des 
jeunes 
Priaonniers, 
et de ceux 
d'un age 
a vance. 

Portier 
executera les 
Ordres du 
Medecin a 
l'egard de la 
Diet.e. 

Vetements 
additionnels, 
&c. 

Deces d'un 
Prisonnier. 

Chatiments 
corporels. 

Registre du 
Medecin. 

ORDONNANCES 

le moins, chaque semaine ; et plus souvent s'il en est 
besoin. 

74. Lorsqu'un Prisonnier est attaque de maladie, 
le Portier en donnera connaissance, sans delai, au 
Medecin. 

75. Le Portier attirera !'attention du Medecin sur 
tout Prisonnier dont la sante lui paraltra souffrir, 
quaud meme il ne s'en plaindrait pas; ainsi que sur 
tons ceux dont il croira les facultes mentales dans un 
etat qui exige les soins speciaux d'un Medecin. 

76. Le Medecin fera !'inspection de tout Prisonnier 
sur le point d'etre transfere a un autre lien de deten­
tion, afin de constater l'etat de sa sante. 

77. Le M euecin portera son attention sur Ia Diete 
des Prisonnie1·s, et aura le pouvoir discretionnaire de 
prescrire tel changement de Diete qu'il jugera neces­
saiJ'e, suivant le cas. 

78. II aura le me me pou voir discretionnaire quant a 
Ia Diete des jeunes Prisonnien, ainsi que de ceux u'uu 
ag·e avance. II veillera a ce q u'a ucun Prisonnie•· ne 
soit assujetti a une diminution de nourriture, de na­
ture a nuire a sa sante. 

79. Le Portier est tenu de mettre a execution, aux 
frais du Fisc, les ordres par ecrit du Medecin, a l'egard 
de la Diete des Prisonniers pour crime. 

80. Si Ie Medecin est d'avis que Ia sante d'un Pri­
sonnier exige des Vetements additionnels en Laine, ou 
des soins extraordinai1·es, il en fera un Rapport dans 
son Registre. 

81. Lors du deces d'un Prisonnier, le Portier est 
tenu d'en donne•· connaissance immediate a Monsieur 
Ie Baillif et aux Officiers de Ia Reine. 

82. Le Medecin assistera a tons chatiments corporels 
qui seront infl.iges par l'Executeur des hautes reuvres. 

83 . .Le Medecin tiendra un Registre, dans lequel il . 
consignera Ia date de ses visites, avec les observations 
qu'il jugera a propos de faire relatiYement a l'exercice 
de ses fonctions. 
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84. Le Medecin fera annuellement a Monsieur le 1853. 

Baillif et a Messieurs les J ures de Ia Cour Royale un St. Michel. 

Rapport par ecrit, constatant l'etat general de la sante Prison. 

des Prisonniers pendant l'annee qui s'est ecoulee, les Rapport 

I d. · t I I ' ] l'' d , l'fi I annuel du ma a 1es qm on e p us preva u, etat es e( 1 ces, e 1\Iedecin. 

l'egime des Prisonniers et autres circonstances, le 
nombre des deces, Ies cas d'alienafion mentale, et le 
nombre des Prisonniers places sous un regime excep-
tionnel. 

85. Le Chapeiain celebrera Ie Service Divin tous Service Divin. 

les Dimanches, le jour de Noel, le Vendredi Saint, et 
Ies jours publics de J efme et d' Actions de Graces. 

86. Le Pol'tier y assistera regulierement a vee les Po:tier y 

P ' · ' · '"l • · " h, d ass1stera. nsonmers, a moms qu 1 n en s01t em pee e ans 
l'exeeution des devoirs de sa eharge. 

87. Le Chapelain adminiAtrera I a Sainte Cene, qua- Sainte Cenc. 

tre fois par an, pour le moins, aux Prisonniers qui 
Ie desireront et qu'il croira en etat d'y participer. II 
consigner..a dans son Registre le nom bre de tels com-
muniants. 

88. II verra de temps en temps ehaque P1·isonnier Chapelain 

d I · ]' fi d · · v err a ans e partwu 1er, a n e pouvmr proportwnner ses PrisonD.icrs 

conseih et son instruetion au earactere individuel et a dans le 

I,. II' d h d' M · ' p · particulier,&c. mte 1genee e e aeun eux. a1s avant qu un n- · · 
sonnier n'ait ete j uge, il abstiendra de toute question 
qui pourrait provoquer un aveu de culpabilite. 

89. II fera a la Prison deux visites, pour le moin~, Fera deux 

par semaine, outre le Dirnanche; et plus souvent s'il :e:!f~e:ar 
en est besoin. 

90. Il fera une attention particuliere a l'etat mental Fcra ~ne 

d P . . ,.1 . d . I d' . attentwn es r1sonmers; et s 1 a raison e cro1re que a ISCI~ particulicre 

pline a laq uelle un Prisonnier est assujetti puisse exer- a l'etat 
, . II II .cr r: "] mental des cer sur ses facultes mte ectne es un euet 1uneste, I Prisonniers. 

en fera son Rapport dans !:iOn Registre. 
91. Il est du devoi1· special du Chapelain de faire Fera de 

d f , . . M I d , . t frequentes e reqnentes VISites aux a a es, et a ceux qm son Visites aux 

detenus au secret. Malades, &c. 
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ORDONNANCES 

92. Le Chapelain tiendra un Registre, dans 1equel i1 
consignera la date de ses visites, avec Ies observations 
qu'il jugera a propos de faire re]ativement a l'exercice 
de ses .fonctions. 

93. Le Chapelain fera annuellement a Monsieur le 
Baillif et a Messieurs les J ures de Ia Cour Royale 
un Rapport par ecrit sur l'instruction morale et reli­
gieuse, et sur l'etat general, des Prisonniers, accom­
pagne de ses observations sur ce sujet. 

94. Le Portier n'est point oblige d'admettre un Pri­
sonnier pour dette a resider dans sa maison, a moins 
qu'il ne lui donne bonne et suffisante Caution de ne 
point s'evader, et qu'il lui paie lc prix fixe par le 
Reglement. 

95. Les Conm!tableR sont tenus, comme par le passe, 
de veiller a Ia proprete et au bon etat des Cellules qui 
leur sont accordees. Et est le Portie1· tenu de faire de 
temps en temps aux J nsticie,·s-Inspecteurs son Rap­
port sur l'i~tat des dites Cellules ; et dans le cas ou 
c1les ne se trouveraient pas dans un etat propre a la 
reception des detenus, les dits .J usticiers-Inspecteurs 
pourront ordonner qu'elles seront fermees jusqu'a 
autre ordre. 

96. Chaque personne constituant un Prisonnier pour 
dette ou cause civile, sera tenue de payer, huit jours 
par avance, Ies Droits et Geolage dus au Portier, a 
moins que Ie Portier ne veuille s'en remettre a Ia 
dite personne Oll a la Caution qu'elle lui offrira. 

97. II sera paye au Portier, comrne par le passe, 
sa voir:-

A I'entree de cha~ue Prisonnier pour} 2s. 6d. 
dette ou pour cnme .......•....... 

A la sortie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . 2 6 
Chaque fois ~u'un Prisonnier pour crime} 2 6 

sera prodmt en Cour •.........•... 
Pour Paille, lorsque changee... . . . . . . . . 1 6 
Pour chaque jour dans Ia Prison ..•.... 0 3 

Idem dans sa Maison ...•... 0 6 
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En cas de cr·ime, les geolages et autres paiements 1853. 

dus au Portier pour les Prisonniers constitues aux fins St. Mickel. 

d'un Acte de Ia Cour Royale, se paient par le Fisc. Prison. 

Pour ceux qui sont detenus avant d'etre constitues 
Prisonniers, le geolage se paie par le Connetable ou 
autre Officier qui les aura amenes en Prison. 

Les Connetables paient aussi pour Ia paille, lorsque 
changee par le Portier dans les Cellules qui leur sont 
accordees. 

98. Le Portier est tenu d'afficher, sur les lieux les Reglements 

I bl. d ] p · C · · · , seront pus pn Ics e a l'Json, une op1e tmpnmee, tant en afli.ches. 

Fran<;ais qu'en Anglais, des Reglements qui ont rap-
port au traitement et a Ia conduite des Prisonniers. 

99. Sont et demeurent abrogees les Ordonnances de Ordonnances 

I C R 1 
. d . abrogees. 

a our oya e c1- essous, sa vOir :-
1°. L'Ordonnance du 16e Mai, 1818, contenant des 

Reglements pour Ia Prison Publique de cette Isle. 
2°. L'Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres Paques, 

1819, relative a !'admission des parents et amis des 
Prisonniers. 

3°. L'Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres la St. 
Michel, 1836, par laquelle il est defendu d'introduire 
des Liqueurs Spiritueuses. 

4°. L'Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres Ia St. 
Michel, 1850, relative a !'admission des parents et 
amis des PrisonniPrs pour crime. 

5°. L'Ordonnance du ler Aout, 1853, concernant 
un Recueil de Reglements d'une date anterieure a 
!'Ordonnance du 25; J uillet, 1853. 

Btat Sanltalre de lq, Ville. 

V u les progres de Cholera et les Reglements Sani- Sante 

t • , l' A I t L C Publique. atres presentement en 10rce en ng e erre,- A OUR, (Voyez 

oules les conclusions du Procureur de Ia Reine, A P. & S.M. 
0 , 0 1851.) 

RDONNE ET RDONNE:-

Toutes les fois qu'une Maison sera nne nuisance, ou 
VoL. III. 20 
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1853. prejudiciable a la sante de qui que ce soit, en conse-
St. Mickel. quence de son etat mal-propre ou mal-sain; 

1853. 

Prison. 
(Voyez 
ler Aoftt, et 
St. M.) 

Toutes 1es fois qu'il se trouve, joignant ou proche 
nne Maison, ou Edifice, ou Endroit Public, une 
Tonnelle, Fo~se, Gouttiere, Latrine, Puits-Perdu, ou 
Cendrier, qui soit une nuisance, ou prejudiciable a la 
sante de qui que ce soit; 

Toutes les fois qu'il se trouve, joignant ou proche 
une Maison, Edifice, ou Endroit Public, une Souille a 
Cochons, Tas de Fumier, Engrais, Bribe, Rebut, ou 
autre matiere qui soit nne nuisance, ou prejudiciab1e 
a la sante de qui que ce soit ; 

Toutes lesfois qu'il se trou ve,joignantou proche, ou en 
dessous d'une Maison habitee en tout ou en partie, un ou 
plusieurs Animaux, gardes de maniere a ~tre une nui­
sance, ou prejudiciables a Ia sante de qui que ce soit ;-

Dans tous et chacnn des cas susdits le Comite Sani­
taire de Ia Vil1e et Paroisse de Saint Pierre-Port est 
autorise a visiter et a faire visiter telles premisses, eta 
faire nettoyer, b1anchir, ou purifier par autre voie, 
dans le p1us court de1ai, telle MaiBon ou Edifice, et de 
fai1·e cesser Ia dite nuisance, et a retirer toute matiere 
prejudiciable a Ia sante, et ce aux frais du Proprietaire 
ou de !'Occupant des dites premisses. 

Et sera Ia presente Ordonnance en force dans 1a 
Ville et Paroisse de Saint Pierre-Port j usqu'aux Chefs­
Plaids d'apres Noel prochain. 

Le l2e Octobre, 1853, deva.nt Pierre-Stafford Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, goc. 

Ordonnance relative a 1' Allouance de la :Prison. 

Vu !'Ordonnance du 1 er Aout, 1853, au sujet de 
I' Allouance de Ia Prison,- LA Coua, oui'es lee: conc1u­
sions du Procureur De1egue de Ia Reine, A 0RDONNE 
ET OanONNE que I' Allouance sera de Neuf Pennis par 
jour jusqu'a autre ordre, et ce sauf les cas de regime 
exceptionnel. 
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Le l2e Novembre, 1853, devant Pierre- Stafford __ 1_8_5_3·_ 

Carey, Ecuyer, Baillif; pre.~ents, g.c. 

Droits du Havre de Saint Sampson. 

Sa Majeste la Reine Victoria, par son Ordre en Havre de 

Conseil en date du 24e Octobre, 1853, Je dit Ordre ~t;o~:s~pson. 
enregistre sur les Records de cette Isle aux fins (Voyez 

d'Acte du 5e Novembre, 1853, ayant autorise les Etats ~~;9~out, 
de cette Isle a continuer Ia levee dans le Havre de 
St. Sampson des Droits presenternent payables en vertu 
de l'Ordre de Sa Majeste en son Conseil du 3le Juillet, 
1839, et ce jusqu'a l'entiere liquidation, a compter du 
ler Fevrier, 1852, hors du net produit des dit.s Droits, 
apres deduction faite des frais de perception et des 
depenses ordi11aires du dit Havre, des differentes 
sommes speci:fiees dans le dit Ordre en Conseil du 24e 
Octobre, 1853, ainsi que des depenses a encourir en 
raison des ouvrages dans le dit Havre votes par les 
dits Etats de cette Isle le 6e Juin, 1851,-LA CouR, 
oui'es les conclusions du Procureur de la Reine, en con-
tinuant les disposi1ions de !'Ordonnance du lOe Aout, 
1839, ace sujet, A 0RDONNE ET 0RDONNE :-

1. 11 sera leve un Droit de Deux Pennis, cours de 
Guernesey, par tonneau, su1· toute Barque, Bateau, ou 
Na~ire, qui chargera dans les Paroisses du Valle et 
de Saint Sampson, en raison du nombre de tonneaux 
de Pierres, Pierrailles, Denrees, on Marchandises, re­
~ues a bord; I~que1 D1·oit sera exigible du Maitre, 
Contremaltre, ou Proprietaire ou Agent, de" dites 
embarcations, et paye avant Ia sortie du lieu de charge­
ment, sous peine d'une Amende qui ne passera pas 
£200 Tournois. 

2. Il sera I eve U n Penni par tonneau sur toutes 
Pierres et Pierrailles chargees dans les dites Paroisses, 
exigible du chargeur, qui sera tenu d'en declarer l'ex­
acte quantite et de payer avant Ia sortie du lieu de 
chargement ; le tout sons une Amende qui ne passera 
pas £100 Tournois. 
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3. Les Droits susdits seront pergus par le Supervi­
seur ou par 1' Assistant Superviseur, au Bureau des 
Etats. 

4. Tout Certificat de chargement pris dans les 
Paroisses du ValJe et de St. Sampson, doit comprendre 
Ia Declaration par serment du nombre exact de ton­
neaux que contient ce chargement: toute fausse de­
claration encourra I' Amende enoncee dans I' Article 
premier. Aucun Magistrat ne signera le Certificat 
(Anglice "Clearance") si le lieu du chargement n'y est 
specifie, et s'il ne lui apparalt un Regu du Superviseur 
ou Assistant, constatant que les Droits sur les charge­
ments pris au Valle eta St. Sampson ont ete acquittes. 

5. Les susdites Amendes seront adjugees Ull quart a 
Ia Reine, un quart aux travaux rl'amelioration, et 
moitie au Delateur. 

6. Et sera la presente Ordonnance publiee et a:ffi­
chee aux lieux ordinaires, afin que personne n'en 
pretende cause d'ignorance. 

1854. Aux Chefs-Plaids d'apres Nofl, tenus le 16e Janvim·, 

De l'U sufruit 
sur les 
Immeubles. 

1854, de·vant Pierre - Stafford Carey, Ecuyer, 
Baillif; present.~, J·c. 

Rapport sur Je Droit coutumier a l'egard de l'V'sufi'Uit 
etabli sur les :rmmeubles. 

Le Comite nomme par la Cour, aux Chefs-Plaids 
d'apres Noel, tenus le 19e Janvier, 1852, pour exami­
ner, entre autres choses, les Lois, Coutumes, et Usages 
du Pays, en ce qui rega1·de l'U sufruit, en ayant rendu 
son Rapport,-LA CouR, oui'es les conclusions du 
Procureur de Ia Reine, A Ete d'Avis d'adopter ]e dit 
Rapport, duquella teneur suit:-

RAPPORT DU COMITE. 

"A Monsieur le Baillif. 
"Monsieur,-Nous, soussignes, ayant ete charges 

par la Cour, par son Acte passe aux Chefs-Plaids 
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d'apres Noel, tenus le 19e Janvier, 1852, d'examiner 1854. 

]es Lois, Coutumes, et Usages de ce Bailliag·e, en ce Noel. 

qui regarde le Droit d'Usufruit et les Louages d'Im- De l'Usufruit 

meubles, avons l'honneur de rapporter qu'apres a voir slur les bl 
. , mmeu es. 

murement examme les dispositions des dites Lois, 
Coutumes, et Usages, en ce qui regarde le Droit d'Usu­
fruit etabli sur les Immeubles, ainsi que le Droit d'Ha­
bitation, qui n'est qu'une modification du dit Droit 
d'Usufruit, nons en avons redige par Articles les points 
principaux dans Ia Cedu1e ci-annexee. 

(Signe) "TaoMAs LE RETILLEY. 
" w. p. METIVIER. 
"JEAN LE MoTTEE. 
"J. DE H. UTERMARCK." 

Cedule a laquelle il est fait reference dans le Rap­
port ci-dessus :-

DE L'USUFRUIT ET.AJ3LI SUR LES IMMEUBLES, ET DU 
DROIT D'HABITATION. 

CHAPITRE I. 

De l' Usufruit. 

" 1. L'U sufruit est le droit de jouir des chases dont 
un autre a Ia propriete, comme le proprietaire lui­
meme, mais a Ia charge d'en conserver Ia substance. 

"2. L'Usufruit peut etre etabli tant sur les Meubles 
que ~ur les Immeubles. Dans le present Rapport, il 
n'est question que de I'U sufruit etabli sur les Im­
meubles. 

"3. L'Usufruit est etabli sur les Immeubles par Ia 
Loi et Coutume du Pays, ou par la volonte de l'homme. 
Par ex em pie : 

" Par Loi et Coutume,-
" Le Douaire de la veuve, 
'' Le Droit de Veuvete du mari survivant. 

"Par Ia volonte de l'homme,-
" L'U sufruit cree par Contrat J uridique ou 

par Testament. ' 
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1854. "4. L'U sufruit ne peut etre etabli sur les 1m-
Noel. meubles qu'au profit de personnes actuellement exis-

De l'Usufruit tantes. 
sur les 
Immeubles. 

" L'U sufruit cree par la volonte de l'homme est 
cense s'etablir Ie jour de la passation du Contrat, ou 
de Ia mort du Testateur. 

SECTION I. 

Des Droits de l' Usufruitier. 

"5. L'Usufruitier a le droit de percevoir toute 
espece de Fruits, soit N aturels soit Civils, que peut 
produire le fonds dont il a I'U sufruit. 

"6. Sont rang·es dans Ia classe des Fruits N aturels, 
tant ceux qui sont le produit spontane de Ia terre, que 
ceux que l'on en obtient par Ia culture. 

" 7. Sont censes Fruits Ci viis, les layers, les fer­
mages, et les arrerages de rentes. 

"8. Les Fruits N aturels, tenant par branches on par 
racines au moment ou l'Usufruit est ouvert, et n'etant 
pas encore devenus Meubles par Ia Coutume du Pays, 
appartiennent a l'Usufruitier. Ceux qui sont dans le 
me me etat au moment ou fin it l'U sufruit appartiennent 
au Proprietaire, sans recompense de part ni d'autre 
des labours et des semences. 

"9. Les arrerages des rentes deviennent dus le JOe 
Octobre de chaque an nee; l'U sufruitier re~oit et paie 
les a1-rerages dont l'echeance a lieu durant son Usn­
fruit. 

"10. Les layers et fermages n'appartiennent a !'Usn­
fruitier qu'autant qne l'echeance a lieu durant son 
Usufruit. 

" II. Si l'U sufruit cornprend du J aon, l'U sufruitier 
est tenu d'observer l'ordre et Ia quotite des coupes, 
conformernent a l'usage du Pays. 

" 12. Les Arbres qu'on peut tirer d'une Pepiniere 
sans la degrader ne font partie de l'U sufruit qu'a Ia 
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charge de se conformer a J'usage du Pays pour le rem- ts54. 

placement. Noe·l. 

"13. L'Usufruitier profite encore des epilages des De l'Usufruit 

Arbres, toujours en se conformant aux epoques usuel- Isur les bl 
' l' d. mmeu es .. les et a usage e l'ancien Proprietaire. 

"14. Les Arbres qui meurent, de quelque espece 
qu'ils sont, appartiennent a l'U sufruitier, a la charge 
de les remplacer par d'autres. 

" 15. L'U sufruitier peut employer, pour faire les 
reparations dont il est tenu, les Arbres de haute 
futaye arraches ou brises par accident : il peut 
meme pour cet objet en faire abattre s'il est neces­
saire, le Proprietaire appele. Dans tons les autres 
cas l'U sufruitier ne pent toucher aux Arbres de haute 
futaye. 

" 16. Les Arbres Fruitiers qui sont arraches ou 
brises par accident appartiennent a l'Usufruitier, a Ia 
charge de les remplacer par d'autres. 

" 17. L'U sufruitier pent jouir par lui-meme, loner 
a un autre, ou meme vendre son droit, ou le ceder a 
titre gratuit. 

"18. La jouissance de celui auquel rUsufruitier a 
loue, vendu, ou cede son droit, s'eteint avec Ia cessation 
de l'U sufruit. 

"Toutefois, celui auquell'U sufruitier a loue ne pent 
etre expulse par le Proprietaire qu'apres que celui-ci 
lui aura donne conge, en observant les delais fixes par 
la Loi et Coutu me du Pays. Le Locataire est pareille­
ment tenu de donner conge au Proprietaire. 

" 19. L'Usufruitier jouit des dl'Oits de ser,·itude, de 
passage, et generalement de tons les droits dont le 
Proprietaire peut jouir; et il en jouit comme le Pro­
prietaire lui-meme. 

"20. Le Proprietaire ne peut, par son fait ni de 
quelque maniere qne ce soit, nuire aux droits de 
l'U sufruitier. 

"21. De son cote l'Usufruitier ne peut, a Ia cessa­
tion de l'U sufruit,_ reclamer aucune indemn ite pou1· 
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Noel. 

-----
De l'U sufruit 
sur les 
Immeubles. 
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les ameliorations qu'il pretendrait avoir faites, encore 
que Ia valeur du fonds en flit augmentee. 

" 22. 11 peut cependant, ou ses heritiers, enlever les 
glaces, tableaux, et autres ornements qu'il aurait fait 
placer ; mais a Ia charge de retablir les lieux dans 
leur premier etat. 

SECTION II. 

Des Obligations de l' Usufruitier. 

"23. L'U sufruitier prend les choses dans l'etat ou 
elles sont ; mais le Proprietaire peut exiger de lui de 
faire dresser devant un Commis de Justice un etat du 
fonds sujet a l'Usufruit. 

"24. L'Usufruitier est tenu de jouir en bon pere 
de famille. 

"25. L'U sufruitier est tenu de toutes les reparations 
d'entretien. II n'est tenu des g1·osses reparations que 
dans le cas ou elles auraient ete occasionees par le 
defaui de reparations d'entretien depuis l'ouverture 
de l'U sufruit. 

"26. Les grosses reparations sont :-
" Celles des gros murs et des voutes; 
" Le retablissement des pontres et des cou­

vertures entieres; 
"Celui des dignes, et des murs de sou tene­

ment et de cloture, aussi en entier. 
"Toutes les autres reparations sont d'entretien. 
"27. Ni le Proprietaire ni l'U sufruitier n'est tenu 

de rebatir ce qui est tombe de vetuste, ou ce qui a 
ete detruit par cas fortuit. 

"28. L'U sufruitier est tenu, pendant sa jouissance, · 
de toutes les charges annuelles de l'heritage. 

"29. Si, penllant la duree de l'Usufrui~, un tiers 
commet quelque usurpation sur le fonds, ou attente 
autrement aux droits du Proprietaire, l'Usufruitier 
est tenu de le denoncer a celui-ci: faute de ce, il est 
responsable de tout le dommage qui peut en resulter 
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pour le Proprietaire, comme il le serait par des de- 1854. 

gradations commises par lui-meme. Noel. 

De l'U sufruit 
SECTION III. sur les 

Immeubles. 

Comment l' Usufruit prend fin. 

"30. L'Usufruit s'eteint :-
"(I) Par Ia mort nature lie et par Ia mort civile 

de l'U so fruitier. 
"(2) Par !'expiration du temps pour lequel il a 

ete accorde. 
"(3) Par Ia consolidation; ce qui a lieu lorsque 

la nue propriete est acquise a l'Usufruitier. 
"(4) Par le non-usage du droit pendant le 

temps regie par Ia Loi de 1852 pour la 
Prescription des Choses Immobilieres. 

"(5) Par ]a perte totale du fonds sur lequel 
l'U sufruit est etabli. 

"31. Si nne partie seulement du fonds sujet a 
I'Usufruit est detruite, l'Usufruit se conserve sur ce 
qui reste. 

"32. La vente du fonds sujet a l'Usufruit ne fait 
aucun changement dans le droit de l'U sufruitier: il 
continue de jouir de son U sufruit s'il n'y a pas formel­
lement renonce. 

CHAPITRE II. 

Du Droit d' Habitation. 

"33. Le Droit d'Habitation ou de Demeure s'etablit 
et se perd de la meme maniere que l'Usufruit. 

"34. Celui qui a un Droit d'Habitation doit jouir 
en bon pere de famille. 

"35. Le Droit d'Habitation se regie par le titre 
qui l'a etabli, et regoit d'apres ses dispositions plus 
ou moius d'etendue. 

"36. Si le titre ne s'explique pas du contraire, celui 
qui a un Droit d'Habitation dans une Maison peut y 
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1854. demeurer a\'eC sa familJe, quand meme il n'aurait pas 
_ _!Voel. ete marie a l'epoque ou ce droit lui a ete donne. 

. "37. Le Droit d'Habitation ne pent. etre ni cede ni 

1854. 

Four. 

1 854r. 

Four. 

lone, a moins que cette faculte n'ait ete expressement 
accordee par le titre." 

Le 4e Mars, 1854, devant Hilary- Ollivier Carre, 
Ecuyer, Lieutenant-Baillif; [Lieutenant de Pierre­
Stafford Carey, Ecuyer ;] presents, ~c. 

Mon8ieur Nicolas Alles, a cause de Dame Marie 
Simon, sa femme, ]a dite femme proprietaire d'un Ma­
gasin et Edifices situes' au bas de Hauteville, en la 
Paroisse de Saint Pierre-Port, s'etant ce jour applique 
a la Cour pour permission de construire un Four sur 
les dites premisses, pour cuire pain, biscuit, galette, 
ou patisserie,-LA CouR, apres qu'il a paru que les 
Publications necessaires ont ete faites, pour donner 
connaissance publique de Ia dite application, A, ou1es 
les conclusions du Procureur de la Reine, Accorde ]a 
elite permission, sous les conditions suivantes, savoir, 
que la Cheminee sera de soixante pieds pour le moins 
de hauteur au-dessus de la surface de la terre, et sera 
construite de maniere a consumer sa fumee autant 
que possible; et aussi a condition que la Maison ap­
partenant a Monsieur Blondel, et qui forme le coin 
entre Hauteville et la Rue Poidevin, soit demolie 
avant de pouvoir faire usage du nouveau Four: 

Le 18e Mars, 1854, devant Pierre-Stafford Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, goc. 

Sieur Jean Phillips, a cause de Dame Sophie 
Vaudin, sa femme, proprietaire en partie et agissant 
pour les autres proprietaires d'une Maison situee a 
" Vaudin's Place," au Galet Heaume, en la Paroisse 
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de Saint Pierre-Port, s'etant ce jou~ applique a Ia 
Cour pour permission de construire un Four sur les 
dites premisses, pour cuire pain, biscuit, galette, ou 
patisserie,-LA CouR, apres qu'il a paru que les Publi­
cations necessaires ont ete faites pour donner con­
nais~ance publique de Ia dite application, A, oui'es les 
conclusions du Del€~gtH~-Procureur de Ia Reine, Ac­
corde la dite permission, a condition :-

1. Que l'aire de l'appartement oil le dit Four doit 
~tre construit sera baissee de deux pieds, et pavee en 
pierres ou en briques. 

2. Qu'il y aura un plafond en pHttre mis dans le dit 
appartement, sous le plancher de l'appartement qui est 
en dessus. 

3. Que Ia Cheminee du dit Four sera constt·uite de 
maniere a prevenir tout danger d'incendie. 

Le tout au dire des Connetables de Ia dite Paroisse. 

[L'.A.cte suivant est enregistre dans le LIVRE DES JTTGEMENTS.] 

315 

1854. 

Vue de Justice, passee le 5e A·vril, 1854, devant 1854. 

Pierre-Stafford Garey, Ecuyer, Baillif; pre­
sents, 9'c. 

Sur I' action de Monsieur Thomas Bichard contre Fourneau et 

Messieurs R. Colston Mais, Jean Lunglois, C. J. Bask- ~~:~~.e a 
fill,- Green, Fran~ois Lambie, Fran~ois Nee], David (Voyez 

I N d W"ll' M Q . G "II S h 30e Octobre, ~e orman , 1 1am-... . um, m aurne arc et, 1852.) 

Isaac Le Get, Pierre M oullin, J. T. Gallienne, Charles 
Rose, William Gallienne, Jean Gallienne, Thomas 
Rose, Jean Carre, Senieur, Jean Carre, J unienr, 
Jean Le Page, J unieur, Daniel Le Poidevin, Charles 
Jackson, Demoiselle Caroline Naftel, pour elle et cohe­
ritiers, Demoiselle Hayse, et Monsieur Jean Ozanne, 
agissant pour Demoiselle Elizabeth Basset~ absente de 
cette Isle, a voir Ja Cour, par Vue de Justice sur le 
lieu, fail'e droit sur l'opposition faite par les dits Mes-
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1854. sieurs R. Colston Mais et autres, le 30e Octobre, 1852, 
---- a !'application du dit Bichard a Ja Cour pour permission 

d'eriger un Fourneau a Briques, a Tuiles, a 'Foterie, 
eta Chaux, et une Machine a Vapeur de la force de dix. 
chevaux, dans un Courtil situe a la Croute Larcher, 
a11 territoire de Ia V rangue, en Ja Paroisse de Saint 
Pierre-Port, appartenant au dit Bichard; apres que 
par Acte du 30e Octobre, 1852, La Cour a decide 
qu'elle se transportera eu Vue de Justice sur le lieu 
pour entendre les temoins et faire droit entre les 
parties; et dep~ns,- LA CouR, apres avoir ou1 les 
parties et leurs Avocats a longue et mure deliberation, 
en tout ce q u'ils ont voulu dire et alleguer pour le 
merite de ]a cause, et apres avoir entendu les temoins 
de part et d'autre, A, par Jngement et Vue de Justice 
sur le lieu, AccoRDE PERMISSION au dit Bichard de 
faire eriger le dit Fourneau et Ia ditc Machine a Vapeur, 
aux conditions suivantes :-1. Que la Cheminee n'aura 
pas moins de cinquante pieds de hauteur de la base 
d'edifice. 2. Que le dit Diehard ne pourra se servir 
de l'eau du douit ni de l'ecluse du moulin de la 
Vrangue, sans la permission des proprit~taires. 3. Qu'il 
ne laissera point ecouler en aucun temps les eaux pro· 
venant de l'U sine, dans Je dit douit on dans la dite 
ecluse. 4. Qu'il ne creusera aucun puits a moins de 
trente verges de distance, taut du dit douit que de 
Ja dite ecluse. Et sera le dit Bichard de plus tenu, 
toutes fois et quantes, de porter remede aux incon­
venients qui ponrraient etre causes par le dit Fournea.u 
et Machine a Vapeur, et meme a cesser entierement 

1854. 

Jeftne. 

d'en fair·e usage, si le cas le requiert. · 

Le 22e Avril, 1854, devant Pierre-Sta:ffor~ Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, ~c. -

Monsieur le Baillif ayant mis devant ]a Cqor une 
Lettre de son Excellence Monsieur le Lieutenant-Gmt-
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verneur, lui transmettant la Gazette O:fficielle de Lon­ 1854. 

dres, d'apres laquelle il parait que Sa Majeste Ia Reine,---­
ayant pris en sa tres-serieuse consideration la Guerre 
juste et necessaire dans laquelle IaN ation Britannique 
se trouve presentement engagee, de l'avis de son Con-
seil Prive a ordonne, par sa Proclamation datee a Ia 
Conr de Windsor, le l5e Avril, 1854, !'observation d'un 
J eune solen nel dans le Royaume-U ni de I a Grande-
Bretagne et Irlande, Mercredi, le 26e Avril prochain, 
-LA CouR, oui'es les conclusions du PI'Ocureur de la 
Reine, A 0RDONNf~, afin de remplir les vues pieuses 
de Sa Majeste, que le dit J eune sera tres-religieuse-
ment observe par les habitants de cette Isle. Et sera 
Ia pr~sente Oruonnance publiee et affichee aux lieux 
ordinaires, afin que per~Sonne n'en pretende cause 
d'ignorance. 

Aux Chefs-Plaids d'apres Paques, tenus le 24e Avril, 
1854, devant Pier-re- Stafford Carey, Ecuyer, 
Baillif; presents, ~c. 

Ordonnance modUiant les Keglements pour Ia Pollee des 
Bavres, relativement au Charrol du Charbon de Terre. 

1854. 

Vu !'Ordonnance provisoire de Chefs-Plaids d'apres HavrE~s. 
Ia Saint Michel, 1853, relative au Charroi dn Charbon °

0
hharbroi du 

ar on. 
de Terre,-LA Coun, ou'ies les conclusions du Procu- (Voyez N. 

reur de la Reine, A 0RDONNE ET OaoONNE qne I'Arti- 1846
·) 

cle 88 de !'Ordonnance des Chef."-Piaids d'apres Noel, 
tenus le l9e Janvier, 1~46, au sujet de Ia Police des 
Havres, sera et demeurera abroge; et qu'il sera rem-
place par I' Article suivant :-

88. Les Charrettes appartenant des Paroisses de la 
Campagne, (a !'exception de ce1les dont Ies Proprie­
taires font le metier de charrier pour le Public,) venant. 
chercher du Charbon pour des personnes demeurant 
dans les Paroisses de la Campagne, seront chargees 
des qu'elles se prese,nteront, jusqu'a midi de chaque 
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1854. jour; et sera tout individu qui ne se conformera pas 
Paques. a ce present Article passible d'une Amende, a discre­

tion de Justice, qui ne sera pas moind re de Trois Livres 
Tournois, et n'excedera pas Sept Livres Tournois. 

:R.eglement supplementaire de Ia Prison relatlf awt 
B.eleves des Prisonniers. 

Prison. V u I' Article 10 de !'Ordonnance des Chefs-Plaids 
fX"~l.)z St. M. d'apres la Saint :Michel, 1853, contenant les Regle­

ments de Ia Prison; 
Attendu que Monsieur le Baillif a informe Ia Cour 

que le Gouvernement de Sa Majeste desire qn'il soit 
transmis au Tres-Honorable le Secretaire d'Etat pour 
le Departement de l'Interieur, un Releve des Prison­
niers juges au criminel devant ]a Cour Royale, ana~ 
Iogue autant que possible aux Calendriers, Anglice 
" Calendars," transmis par les Gouverneurs des Pri­
sons en Angleterre ;-

LA CouR, oui"es les C'onclusions du Procureur de Ia 
Reine, A OnnoNNE E'r 0RDONNE comme suit:-

1. Le Portier ue Ia Prison Pu blique sera term de 
garder un Registre dans Ia langue Anglaise, contenant 
les details suivants au sujet des Prisonniers pour 
crime, sa voir :-

Number. 
Name. 
UThen brought in. 

By whom (and in civil cases at whose suit). 
·when released. 

By whom. 
When committed by Act of Court. 
Offence. · 
Date of Trial. 
Sentence. 

, Ordinary. 
Days in Prison.~ Bread and UTater. 

tin default of Bail. 
Remm·ks. 
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Le Portier tiendra egalement un Livre sepal'e, aux JB54. 

fins de I' Article 10 des Reglemei1ts de Ia Pri::;on, Paques. 

lequel dit Livre sera appele "Le Journal du Portier·." 
2. A ]a fin de chaq ue quartier, le Portier dressera 

dans ]a langue AngJaise un Releve, Anglice "Return," 
de tons Jes Prisonniers qui auront ete j uges au cri­
minel par ]a Cour Royale pendant le dit quartier, 
lequel Releve contiendra les details qui suivent, 
savoir :-

Number. 
Name. 
Age. 
Trade. 
Degree of Instruction. 
By wltat Court committed. 
lV!ten first lodged in Prison. 
When fully committed for Trial. 
Offence, as charged in th.e "Acte d'Accusation." 
When tried. 
Before what Court tried. 
Finding of tlte Court. 
Sentence. 

Et sera le dit Portier tenu~ dans les trois jours apres 
les Chefs-Plaids, de transmettre a M onsieu1· le Secre­
taire d'Etat pour le Departement de l'Interieur, deux 
exemplaires du dit Releve, et d'en deposer un au 
Greffe, sous peine de Sept Livres Tournois d' Amende. 

3. Toutes fois et qnantes qu'un Prisonnier ser·a con­
damne par la Cour Royale a Ia pE>ine de mort ou de Ia 
deportation, le Portier sera tenu~ dans les trois jours 
qui suivront Ia condamnation, de transmettre a Mon­
sieur le Secretaire d'Etat deux exemplaires d'uu 
Releve special au meme effet, et d'en deposer au 
Greffe un troisieme exemplaire. 

4. L'extrait des Sentences en matieres de Crime et 
de Police Correction,nelle que le Greffier de Ia Reine 
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1854. 
Paques. 

Imp6t sur 
Vins. 
(Voyez N. 
1852.) 

Commune 
de Lancresse. 

ORDONNANCES 

est tenu de fournir au Prevot de Ia Reine, aux fins de 
!'Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 
20e Janvier, 1616, sera reclige par le dit Greffier en 
fo1·me tabulaire, pour etre par le dit Prevot livre~au 
Portier de Ia Prison. 

ModUicatloD a I'Ordonnance relative a Ia Perception de 
I'Xmpot sur les Vins. 

LA Coun, ouies les conclusions du Procureur de Ia 
Reine, A RAPPELE ET RA PPELLE 1' Article 20 de !'Or­
donnance des Chefs-Plaids d'apres ~ oel, tenus le 19e 
Janvier, 1852, au sujet de Ia Perception de I'Impot sur 
les Vins, et y a SuBSTITUE I' Article suivant, lequel 
sera cense former partie de Ia dite Ordonnance :-

20. Sur Ia q uantite de Vins apport<~s en cette Isle, 
et verifies par le Receveur de l'Imp()t et le Proprie­
taire ou Consignataire, soit de concert ou en remplis­
sant les Futailles lors de Ia jauge, il sera accorde 
deux pour cent pour le Dechet en )Jagasin. 

Commune de :r.ancresse. 

Le Procureur de Ia Heine ayant represente a Ia 
Cour que depuis quelque temps des quantites de 
Deblai ont ete jetees sur differentes parties des Com­
munes de cette Isle, et nommement sur Ia Commune 
de Lancresse,-LA CouR, oui'es les conclusions du dit 
Procureur de Ia Rein«:>, A OanoNNE aux Connetables 
des differentes Paroisses de veiller a ce que ]es diteA 
Communes ne soient degradees a l'avenir; et a aussi 
enjoint aux Connetables de Ia Paroisse du Valle de 
prendre des mesnrE's pour faire retirer les Deblais 
presentement sur Ia dite Commune de Lancresse, par 
le 1er J uin prochaiu, et d'en faire rapport a Ia. Cour, 
Samedi, le 10e Juin procbain. 
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Le 20e M ai, 1854, devant Monsieur le Baillif; __ 1_~5_4_. _ 

presents, g.c. 

Les Gerants de Ia Banque Commerciale, et Dame Moulin 

El. J tr · , • d' M 1. , V a Vapeur. 1za eureys, propr~etau·es un ou m a apeur, 
situe proche la Rue du Parcq, en la Paroisse de Saint 
Pierre-Port, leq uel n'a ete travaille pour au-dela d'an 
et jour, s'etant ce jour appliques a Ia Cour pour per­
mission de travailler a nouveau le dit :Moulin a Vapeur, 
et sur !'opposition de James Priaulx, Ecuyer,- LA 
Coun A Ordonne que les Temoins de part et d'au-
tre sel'ont oui's. 

Le 27e .~..Wai, 1854, devant Pierre-Staffo·rd Carey, 1854. 

Ecuyer, BaiUif; presents, c}·c. 

Sur !'action des Gerants de la Banque Commerciale, ~oulin 
td D El. J ff ., . d' M 1. , aVapeur. e e arne 1za e l'ey~, propr1eta1res un ou m a 

Vapeur, situe proche ]a Rue du Parcq, en la Paroisse 
de Saint Pier·re-Port, lequel n'a ete travaille pour au-
deJa d'an et jour, coutre James Priaulx, Ecuyer, a 
voir la Cour faire droit sur !'opposition que le dit 
Monsieur Priaulx fit le 20e Mai, 1854, a !'application 
faite a Ia Cour par It-s dits Gerants et la dite Dame 
Jeffreys pour permission de travailler a nouveau le dit 
Moulin a Vapeur; apres que par Acte du 20e Mai, 
1854, sur !'opposition du dit Monsieur Priaulx, ]a 
Cour a ordonne que les Temoins de part et d'autre 
seront oui's,-Les dites parties se sont desistees d'avoir 
des Temoins, et sont convenue~ comme suit, savoir: 
Les Acteurs s'engagent qu'il ne sel'a fait usage pour 
tJ·availler la Machine a Vapeut· du dit Moulin que du 
Charbon dlil pays de Galles, de la qualite appelee 
"Fiery Vein Steam Coal:" ensuite de quoi, A ]a dite 
permission ete Accordee. Et seront les dits Acteurs 
tenus toutes fois et qnantes de pol'ter remede aux 
inconvenients qui pourraient etre causes par la dite 

VoL. III. 21 



322 

1854. 

1854. 

Repavement 
de Mansell 
Place, Rue 
Poidevin, et 
Rue du 
Bordage. 
(Voyez 
23e Avril, 
1853.) 

ORDONNANCES 

Machine a Vapeur, et rn~me a faire cesser en entier Ie 
travail de Ia dite Machine si le cas le requiert. 

[L'Acte suivant est enregistre dans le LIVRE DES JUGEMEli"Ts.J 

Vue de Justice passee le 9e .Juin, 1854, devant Hilary­
Ollivier Carre, Ecuyer, Lieutenant-Baillif; [Lieu­
tenant de Pierre-Stafford Carey, Ecuyer ;] pre­
sents, g.c. 

Sur !'action de Messieurs les Connetables et Douze­
niers de ]a Ville et Paroisse de Saint Pierre-Port con­
tre le Sieur Samuel Taylor, proprietaire d'une Maison 
situee a la Contree Mansell, a voir Ia Cour, par Vue 
de Justice sur Ie lieu, faire droit sur !'opposition faite 
par le dit Taylor, le 23e Avril, 1853, a !'application 
faite a Ia Cour par les dits Connetables et Douzeniers, 
pour permission de faire paver a neufles Rues Mansell 
Place, Rue Poidevin, et ]a partie de la Rue du Bordage 
depuis vis-a-vis les Magasins appartenant a Monsieur 
Jean-Pierre Martel a joindre Mansell Place, d'apre11 
les niveaux indiques dans la Gazette Officielle de ce 
jour, a quoi recours ; apres que par Acte du dit jour, 
23e Avril, 1853, sur !'opposition du dit Taylor, au dit 
nom, LaCour a decide qu'elle se transportera en Vue 
de Justice sur le lieu pour entendre les TemoinR et 
faire droit entre les parties. CETTE CAUSE SURSOIRA, 
les dites parties etant con venues provisoirement comme 
suit:-

Que le dit Taylor retirera sa dite opposition. 
Que le dit Taylor cedera aux Acteurs l'assie'tte de 

sa Boutique bordant I a Rue d u Bordage, et le Terrain 
dans le Belle en devant de sa Maison, en rond depuis 
]a carre du Sud-Est de sa Maison jusqu'au. coin du 
Sud-Ouest de sa dite Boutique : bien ent~~du que Ia 
M uraille de defense et les Degres necessaires pour le 
devant de sa Maison seront construits aux frais des 
Acteurs. 
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Que la partie de I' Atelier appartenant a Demoiselle IR54. 

Le Retilley, et joignant la Boutique du dit Taylor, qui ---­
resteJ·a apres l'elargissement de la dite Rue du Bor~ 
dage, en ligne de Ia muraille au Nord-Est du dit 
Atelier, sera cedee au dit Taylor. Et qu'une Muraille 
de huit pieds de hauteur sera batie depuis la carre de 
la Maison de Demoiselle Le Retilley a aboutir au 
Terrain appartenant de l'Eglise de Ia Trinite, aux frais 
des Acteurs, et laquelle Muraille, lorsque batie, ainsi 
que le Pignon de la dite Maison de Ia dite Demoi~elle 
Le Retilley, seront mitoyens entre les parties. 

Que le dit Taylor recevra la somme de Soixante 
Livres Sterling. 

Et est a pres que les parties se sont soumises aux 
J uges presents. 

Le 22e Juin, 1854, devant lJfonsieur le Baillif; pre- 1854. 

sents, ~c. 

Sur la Requete presentee a la Cour par Messieurs Rocher de 

Le Gros et De La Mare, entrepreneurs des Travaux Rousse. 

pour !'amelioration du Havre de Saint Pierre-Port, 
priant qu'il leur soit permis d'ouvrir une Carriere s•1r 
le Rocher de Rousse, proche le Grand Havre, et d'en 
emporter les Pierres pour l'usage des dits Travaux,·-
LA CouR a decide de se transporter sur le lieu, Mardi 
prochain, le 27e J uin, 1854, a midi, afin de faire droit 
sur Ia dite Requete; etA Ordonne que le present Acte 
sera publie dans la partie officielle de Ia Gazette de 
Guernesey de Samedi prochain. 

Le 27e Juin, 1854, devant Pierre-Stafford Carey, 1854. 

Ecuyer, Baillif; p1·esents, ~c. 

LA CouR, en faisant droit sur la Req uete a elle pre- Rocher de 

sentee par Messieurs Le Gros et De La Mare, entre- Rousse. 
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1854. 

1854. 

Ruette et 
Escaliers a la 
Rue des 
Cornets. 

ORDONNANCES 

preneurs des Travaux pour l'arnelioration du Havre 
de Saint Pierre-Port, suppliant la Cour leur permettre 
d'ouvrir des Carrieres sur le Rocher de Rousse, en 1~ 

Paroisse du Valle, et d'en ernporter les Pierres, et ce 
sur telle surface et avec telles restrictions qu'il plairait 
a la Cour ordonner, -apres a voir entendu Monsieur 
Ezechiel Robin, nn des Connetables, et Messieurs 
Jean Mahy et Richard Mahy, Douzeniers, autorises de 
la Douzaine de la dite Paroisse du Valle; Monsieur 
Jean Laine, Douzenier, et autorise de la Douzaine de 
Saint Sampson ; les Sieurs Etienne Flere, Jean Falla, 
William Brache, Thomas Falla, et Daniel Marriette, 
tant en leurs noms que com me agissant pour autres 
pecheurs du Grand Havre; et Messieurs Thomas Le 
Poidevin, Daniel Mahy, Daniel Henry, Jean Flere, et 
Jean Mahy, tant en leurs noms qu'agissant pour autres 
proprietaires de terres dans Ies environs du dit Grand 
Havre, lesquels se sont presentes et opposes a la dite 
dernande des dits Le Gros et De La Mare, et apres 
avoir entendu les Temoins des dits opposants; ou'ies 
les conclusions du ProcUJ·eur de la Reine,-A ETE 
n' A VIS de ne pas accorder les fins de Ia dite Requ~te, 
ayant parn a Ia Cour que la conservation du dit Jl,ocher 
est essentiel a l'abri de la Rade du dit Grand Havre, 
et d'une grande utilite pour la conservation du Var~h­
venant qui s'accumulle dans Ia Ban que attenant audit 
Rocher. 

Le l6e Septembre, 1854, devant Pierre-Stafford. Carey, 
Ecuytr, Baillif; presents, <J·c. 

Sur !'application de :Monsieur William Cadic, pro­
prietaire d'une Maison, Magasin, et Edifices, situes a 
la Rue des Cornet~, et bordant la Ruette et les Esca­
liers conduisant depuis ]a dite Rue des Cornets au 
Galet Hea.ume, en Ia Paroisse de Saint Pierre-Port, 
--LA CouR, apres avoir entendu lecture du Rapport 
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par ecrit de Messieurs les Connetables et Douzeniers 1854. 

de la dite Paroisse, en date du 9e Aout, 1854, et apres ---­
que les publications et autres formalites requises ont ete 
dument observees, ou'ies les conclusions du Procureur 
de la Reine, A PERMIS au dit William Cadic de placer 
a ses frai~ des Portes fermant a clef a !'entree des 
dits Escaliers, et au bout de Ia dite Ruette donnant sur 
le Galet Heaume; etA 0RDONNE que les dites Portes 
seront fermees a clef une heure apres soleil couche, 
et seront ouvertes a six heures du matin depnis Paques 
jusqu'a la Saint Michel, et a sept heures du matin 
depuis la Saint Michel a Paques. Et est sans preju-
dice a Ia mitoyennete des dits Escaliers reclamee par 
les Curateurs du Tresor de l'Eglise de Ia dite Ville 
et Paroisse, comme appartenant a la dite Eglise ; 
comme aussi sans prejudice aux droits que le Super-
viseur de Ia Chaussee peut avoir ou pretendre dans 
la dite Ruette. Le tout sur la peine d'une Amende 
sur le dit Cadic, ou ayant droits charges du soin des 
dites Portes, qui ne sera pas moindre de £3. 10 Sous 
Tournois, et n'excedera pas £14 Tournois. 

Et sera nne double clef de chacune des dites Portes 
gardee au Bureau des Connetables de Ia dite Ville 
et Paroisse, et au Bureau du Superviseur de la Chaus­
see; et sera nne double clef de chacune des <.lites 
Portes livree aux Curateurs du Tresor de Ia dite 
Paroisse. Et sera de plus le dit Cadic oblige de 
retirer les dites Portes toutes fois et quantes qu'il en 
sera requis . 

.Aux Chef.r;-Plaids d' apres la Saint Jtiicltel, tenus le 1854. 

2e Octobre, 1854, devant Pierre-Stafford Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, goc. 

Charles Lefebvre, Ecuyer, fils et heritier en partie Seigneur de 

d G L fi b E I' ' Blanchelande e eorge e e vre, cuyer, son 1eu pere, en son admis a faire 

vivant Seigneur du Fief et Abbaye de Blanchelande, Hommage. 
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1854. a et€~ admis a faire hommage a Sa Majeste, comme 
St. Michel. Seigneur du dit Fief, apres qu'il a paru que le dit 

Monsieur Lefebvre a paye au Receveur-General de Ia 
Reine Ia somme de Soixante Sons Un Denier Tournois, 
pour plein Relief pour Ia Seigneurie du dit Fief. 

Ordonnance relative au Malntlen du :r.tbre Passage dUll 
les Voles Publlques de Ia VIDe. 

Libre Passage LA CouR, en renouvelant I' Ordonnance provisoire 
dans_les Voies passee aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel 1852 
Publiques de , . , '. ' 
la Ville. sur la representatiOn des Connetables de la VIlle et 

Atliches, &c. 

Paroisse de Saint Pierre-Port, oui"es les conclusions 
du Procureur de la Reine, A Oano.NNE ET 0RDONNE 
comme suit:-

Seront passibles d'une Amende depuis £2. 2. 0 
Tournois jusqu'a £7 Tournois, inclusivement,-

1. Ceux qui auront suspendn ou attache des 
Effets ou Marchandisc3 en dehors d'une 
Maison ou Edifice dans Ia Paroisse de Saint 
Pierre-Port de maniere a projeter sur Ia. 
voie publique. 

2. Ceux qui auront embarrasse Ia voie publique 
dans la dite Paroisse en y etalant des Effets 
ou Marchandises de maniere a nuire a la 
liberte du passage. 

Ordonnance relative a Ia publication d'A:IIlchetJ ou autre& 
:rmprlmes sans le nom _de.~l':rmprlmeur. 

V u !'Ordonnance provisoire des Chefs-Plaids d'apres 
la Saint Michel, 1852,-LA CouR, oui:es les conclusions 
du Procureur de la Reine, A OanoNNE ET 0RDONNE 
comme suit :-

Toute publication ou distribution d'Avis, Affiches, 
Journaux, ou autres Imprimes, dans lesquels ne se 
trouvera pas !'indication vraie du nom et de Ia demeure 
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de l'lmprimeur, sera pour ce seul fait punie d'une 1854. 

Amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas St. Michel. 

£14 Tournois, contre toute personne qui aura sciem-
ment contribue a Ia publication ou a la distribution. 

Ordonnance pour regler le Taux des Engagements. 

Vu !'Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres Noel, Taux: des 

tenus le 2le Janvier, 1850, intitulee "Des Preteurs Engagements. 

sur Gages," laquelle fut confirmee par l'Ordre de Sa 
Majeste en son Conseil, en date du 19e J uin, 1850, 
lequel Ordre fut enregistre sur les Records de cette 
Isle le 13e J uillet en sui van t ; 

V u !'Ordonnance provisoire d'apres Paques, 18.52, 
pour regler le Taux que les Preteurs sur Gages auront 
le droit de demander pour les avances d'Argent par 
eux faites; 

Vu !'Ordonnance supplementaire du 14e Aout, 1852, 
contenant des Reglements au meme sujet; 

Vu !'Ordonnance provisoire des Chefs-Plaids d'apres 
Ia Saint Michel, 1853 ; 

LA Coua, oui:es les conclusions du Procureur de Ia 
Reine, A 0RDONNE ET 0RDONNE :......:.. 

I. II sera loisible a tout Preteur sur Gages de char­
ger les somrues~suivantes com me Taux d'Interet sur les 
avances d'Argent par lui faites, sa voir:-

Pour toute avance d'Argent qui n'excedera pas 
Une Livre Sterling, Un Demi Penni par 
Schelling par Ipois pendant les premiers trois 
mois, et Un Quart de Penni par mois apres 
les dits premiers trois mois. 

Pour toute a vance d' Argent qui excedera U ne 
Livre Sterling, sur le pied de Six Pennis par 
Livre Sterling par mois pour les premiers 
trois mois, et sur le pied de Quatre Pennis 
par Livre Sterling apres les dits premiers 
trois mois. 
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1854. Bien entendu que dans le cas de degage pen. 
St. Michel. dant le courant d'un mois, l'entier du Taux 

pour le dit mois se1·a exigible. 

Sante 
Publique. 
(Voyez 
P. 1850.) 

Bien entendu aussi que tout PrtHeur sur Gages 
aura le droit de charger I a somme d'U n Demi 
Penni, une fois paye, pour chaque Billet, 
Anglice "Duplicate," qu'il livrera. 

2. II est defendu a tout Preteur sur Gages de pren­
dre, stipuler, ou exiger cle quclque maniere que ce 
soit, un Taux d'Interet plus eleve que celui porte au 
precedent Article : s'il le fait, il sera passible d'une 
Amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas 
moindre de £7 Tournois, et n'excedera pas £30 Tour­
nois, pour chaque objet mis en gage en contravention 
a cet Article; etant I a dite Justice de plus autorisee 
a ordonner que I' objet seJ•a livre a qui droit aura~ ,a 
telles conditions qu'elle jugera raisonnables. 

3. Tout Preteur sur Gages sera tenu d'avoir une 
copie imprimee du dispositif de cette Or~onnance, 
taut en Anglais qu'en Frangais, affiche dans so~ Maga­
sin; sous peine d'une Amende, a di111cretion de Justice, 
qui ne sera pas moindre de £14 Tournois, et n'exce-
dera pas £13 Tournois. , 

4. Est et demeure abrogee l'Ordonnanc' ~~s Ch,fs­
Plaids Capitaux, tenus Ie 6e Octobre, 17li, .relative 
a !'Interet d'Argent prete sur Gage. 

R.eglements Sanitaires pour Ia 'VUie. 

Vu les Reglements relatifs a l'Etat Sani.la.ire de Ia 
Ville et Paroisse de Saint Pierre-Port contenus dan• 
!'Ordonnance des Chefs-P1aids d'apres Paque.~~. 1850, 
passee a la requete des Connetables et Douzeniers de 
Ia dite Ville et Paroisse, lesquels Reglements ont ete 
continues a ce jour par des Ordonnances subseql;lentes, 
-LA CouR, en renouvelant les dispositions de Ia dite 
Ordonnance, A 0RDONNE, oules les conchi.eions du 

. ~ 



DE LA COUR ROYALE. 329 

Procureur de 1a Reine, q ne les Reglemenh; qui sui vent 1854. 

seront en vigueur jusqu'aux Chefs-Plaids d'apres la St. Michel. 

Saint Michel, 1855. Sante 

1. Les Connetables et Douzeniers de Ia Ville et Publique. 

Paroisse de Saint Pierre-Port sont charges d'exercer· Surveillance 

une surveillance generale sur l'Etat Sanitaire de Ia dite ~:~l~o::e­
Paroisse, et ce au moyen d'un Comite de cinq mem- Douzeniers. 

bres, dont trois furmerout un quorum, lequel Comite Comite 

sera compose d'un Connetable et de q uatre Donze- Sanitaire. 

niers, et sera appele. " Le Comite Sanitaire de la 
Douzaine de la Ville." 

2. ToutEgout particulier (Anglice "Brancll Drain") "Sten~~ 
communiquant avec les Egouts ou Tonnelles Publiques Traps. 

sons les Rues en la dite Paroisse, et tout Egout com­
muniquant avec un Puits-Perdu (Anglice "Cesspool"} 
sera pourvu, par le Proprietaire, d'un (Anglice) "Side 
Stench Trap" suffisant. Et dans le cas ou le Proprie-
taire neglige de faire l'ouvrage dans huit jours apres 
que le Comite Sanitaire lui aura envoye nne Signifi-
cation par ecrit d'avoir ale faire, le dit Comite pourra 
faire faire l'ouvrage aux frais du dit Proprietaire, 
lequel sera de plus passible d!m1e Amende, a discretion 
de Justice, qui ne sera pas moindre de ~!3 Tournois, et 
n'excedera pas £14 Tournois. 

3. Les dits Connetables et Douz~niers~ sur ]a recom- Egouts, 

d · d C · ' S · · , · Puits-Perdus. man ation u omtte amta1re, pourront requenr, au 
moyen d'une Signification par ecrit signee d'un des 
Connetables, le Proprietaire de chaque Maison, Edi-
fice, ou Terrain, bordant les Rues au-dessous desquelles 

'il y aura des Egouts ou Tonnelles Publiques, ou bor­
dant le rivage de la Mer, , en cas que telle .Maison, 
Edifice, ou Terrain, ne soit point pourvu de moyens 
suffisants pour l'ecoulement des lmmondices et lm­
puretes qui en pro\·iennent, de construire un Egout 
convenable, au dire du dit Comite, pour faire ecouler 
les dites Immondices et lmpuretes dans I' Egout on 
Tonnelle Publique, ou dans Ia Mer, selon les circon-
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1854. stances, comme aussi de remplir et supprimer tout 
_st_._.M._z_'ck_e_l._ Puits-Perdu qui sera trouve nuisible; pourvu que les 
Sante 
Publique. 

Latrines. 

Reparation 
d'Egouts, 
Latrines, et 
Puits-Perdus. 

frais de l'ouvrage n'excedent pas Ia somme de £5 Ster­
ling a £10 Sterling, suivant Ia valeur de la propriete 
et les moyens du Proprietaire. Dans le cas ou le 
Proprietaire neglige de faire et completer l'ouvrage de 
la maniere indiquee par le dit Comite, dans quinze 
jours apres que la dite Signification lui aura ete en­
voyee, le Comite pourra le faire faire aux frais du dit 
Proprietaire, lequel sera de plus passible d'une Amende, 
a discretion de J nstice, qui ne sera pas moindre de 
£14 Tournois, et n'excedera pas £30 Tournois. 

4. Les dits Connetables et Douzcniers, sur la re-
commandation du Comite Sanitaire, pourront requerir, 
au moyen d'une Signification par ecrit, signee d'un des 
dits Connetables, le Proprit~taire de chaqne Maison ou 
Edifice qui ne sera point pourvu d'une Latrine suffi­
sante, de construire, au cas qu'il y ait sur les lieux de 
la place suffisante, une Latrine dans un endroit con­
venable, avec des pol'tes et des couvercles suffisants, 
laquelle Latrine communiquera, s'il est possible, avec 
un Egout on Tonnelle Publique; pourvu que les frais 
de l'ouvrage n'excedent pas Ia somme de £5 Sterling 
a £10 Sterling, suivant Ia valeur de la propriete et les 
moyens du Proprietaire. Dans le cas ou le Proprie­
taire neglige de faire et completer l'ouvrage dans 
quinze jours apres que la dite Signification lui aura 
ete envoyee, le Comite pourra le faire faire aux frais 
du dit Proprietaire, lequel sera de plus passible d'une 
Amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas moin-
dre de £14 Tournois, et n'excedera pas £30 Tournois. 

5. Tous les Egouts particuliers, tant en dehors 
qu'en dedans des Maisons, Edifices, ou Terrains, dont 
ils appartiennent, et toutes Latrines et Puits-Perdus, 
seront repares, gardes en bon etat, et vuides, par les 
Proprietaires, au dire du Comite Sanitaire. Et dans 
le cas ou le Proprietaire neglige, pendant huit jours 
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apres aYoir re<;u une Signification par ecrit de ]a part 1864. 

du Comite. de reparer, mettre en bon etat, ou vuide•·, St. Mickel. 

tel Egout, Latrine, ou Puits-Perdus, de Ia maniere Sante 

indiquee dans la dite Signification, le Comite pourra Publique. 
faire faire l'ouvrage aux frais du dit Proprietaire, 
lequel sera de plus passible d'uue Amende, a dis-
cretion de Justice, qui ne sera pas moindre de £3 
Tournois, et n'excedel'a pas £14 Tournois. 

6. 11 est defendu de 1aisser accumuler dans aucune Immondices, 
Maison ou Edifice, ou dans aucun Terrain proche &c. 
Maison, Edifice, ou Chemin Public, aucunes Ordures, 
Tmmondices, Saletes, Eaux croupissantes, ou autres 
Matieres nuisibles. Et dans le cas oil le Proprietaire 
ou !'Occupant des premisses neglige a enlever telles 
Ordures, Immondices, Saletes, Eaux croupissantes, 
ou autres Matieres nuisibles, dans trois jours apres 
qu'une Signification par ecrit lui aura ete envoyee de 
Ia part du Comite Sanitaire d'avoir a le faire, (dans 
lesquels trois jours ne sera compte le jour auquel Ia 
dite Signification aura ete envoyee,) le dit Comite 
pourra faire faire l'ou vrage aux frais du dit Provrietaire 
ou Occupant, lequel sera de plus passible d'une 
Amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas 
moindre de £3 Tournois, et n'excedera pas £14 
Tournois. 

7. Le Comite Sanitaire pourra requerir, au moyen-Nettoi~ment 
d' g· 'fi · , · ] p ·, · 1'0 de Ma1sons, une .• 1gm catwn par ecr1t, e roprietaire ou c- &c. 
cupant de toute Maison, ou partie de Maison, que le 
dit Comite trouvera dans un etat mal-propre ou mal­
sain, d'avoir a Ia blanchir avec de la Chaux, Ia 
nettoyer, Ia purifier, et l'aerer convenablement, dans 
tel temps que le dit Comit~ juge•·a raisonnable, et qui 
ne sera pas ~,moindre de trois jours; (non ,compris le 
jour auquella dite Signification aura ete envoyee ;) et 
faute au.~dit Proprietaire ou Occupant de faire l'ou­
vrage dans le temps fixe, le dit Comite pourra 1e faire 
faire aux frais du dit Proprietaire ou Occupant, lequel 
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1854. sera de plus passible d'une Amende, a discretion de 
_s_t._M_z_·c_ke_l._ Justice, qui ne sera pas moindre de £3 Tournois, et 
Sante. 
Publiquo. 

Visites du 
Co mite 
Sanitaire. 

Visites du 
Co mite 
Sanitaire. 

Visites du 
Comite 
Sanitaire. 

n'excedera pas £14 Tournois. 
8. Le Comite Sanitaire visitera les Maisons, Edi­

fices, et Terrains, dans la dite Paroisse, a des heures 
raisonnables, apres avoir donne avertissement le jour 
precedent de son intention de faire la dite visite, et 
ce au moyen d'une Publication faite par le Crieur 
Public dans chaque Rue, Ruette, ou autre lieu, ou soot 
situees les premisses. 

9. Le Comite Sanitaire sera autorise a entrer a 
toutes heures raisonnables <.lans chaque Maison, Edifice, 
et Terrain, dans Ia dite Paroisse, pour en faire l'exa-
men, aprt~s avoir donne a !'Occupant connaissance 
prealable de son intention de faire Je dit examen, au 
moyen d'un Avertissement par ecrit, qni sera livre au 
dit Occupant ou laisse a son domicile le jour avant 
celui ou le dit Comite se p1·opose de faire le dit 
examen. En cas que les premisses soient non habitees, 
le dit Avertissement sera livre on envoye au Pro­
prietaire. Tout individu qui refusera an dit Comite 
!'entree dans les premisses, ou qui l'obstruera ou · 
l'interrompra lorsqu'il sera a faire le dit examen, sera 
passible d'une Amende, a discretion de Justice, qui 
ne sera pas moindre de £3 Tournois, et n'excedera 
pas £30 Toumois. 

10. En cas que quelque ouvrage ait ete ordonne, en 
conformite aux dispositions de la presente Ordon­
nance, le Comite Sanitaire sera autorise a entrer dans les 
premisses toutes fois et quantes qu'il le jugera neces­
saire,· et sans nouvel avertissement, pour veiller a l'exe~ 
cution du rlit ouvrage. Tout individu qui emp~cbera 
le dit Comite <.le ce faire, sera passible d'une Amende, 
a discretion de Justice, qui ne sera pas mc;>indre de 
£3 Tournois, et n'excedera pas £30 Tournois. 

Comite 1 d " t autoriseafaire 11. En cas que que que -ouvrage, or onne en ver u 
Ouvrages. des dispositions de la presente Ordonnance, n'ait pas 
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ete execute dans le temps specifie, le Comite Sanitaire 1854. 

sera autorise, apres Avertissement par ecrit prealable, St. Michel. 

servi le jour auparavant au Proprietaire ou a l'Oc- Sante 

cupant des premisses, a entrer dans les premisses avec Publique. 

les ouvriers necessaires pour faire ]e dit ouvrage, et 
ensuite toutes fois et quantes, sans nouvel avertisse-
ment, jusqu'a l'entiere execution du dit ouvrage. 
Tout individu qui refusera au dit Comite on a ses 
ouvriers !'entree dans les premisses, ou qui les obstruera 
ou interrompra dans }'execution du dit ouvrage, sera 
passible d'une Amende, a discretion de Justice, qui 
ne sera pas moindre de £3 Tournois, et n'excedera 
pas £30 Tournois. 

I 2. En cas que le Comite Sanitaire n'ait pu obtenir Cour yourra 

I, / d M · Ed'fi rr · autonser entree ans une a1son, . 1 ce, on erram, en vertu Connetables 

des dispositions des Articles 9, IO, et II, de Ia pre- a faire 

0 c.l 
•1 f: . d . d ] ouverture de sente r onnance, 1 pourra azre pro mre evant a Maisons, &c. 

Cour Royale, par le ministere d'un Connetable ou 
Assistant Connetable, !'Occupant ou le Proprietaire 
des premisses; et pourra alors Ia dite Cour autoriser 
sommairement un Connetable ou Assistant Connetable 
a faire ouverture des premisses, afin que le dit Comite, 
soit seul ou avec ses ouvriers, suivant aux circon-
stauces, puisse y entrer. 

13. Dans tous les cas oil les dits Connetables et Ouvrages 

D . . ,.1 . , d f: . extraordi· 
ouzemers trouveraiCnt q u 1 se1·a1t a propos e mre naires. 

faire un ouvrage qui necessiterait une depense plus 
considerable que celle qu'ils sont autorises a faire 
encourir a un individn quelconque, en vertu de quel-
qu'un des Articles precedents, et q u'ils prendraient 
sur eux de pourvoir au paiement de l'excedent de Ia 
dite depense, ils pourront ordonner !'execution de 
l'ouvrage, et autoriser le Comite Sanitaire a le faire 
faire. Et dans ce cas Ies dits Connetables et Douze-
niers signifieront au dit individu, au moyen d'une 
Signification par ecrit signee d'un des dits Conne-
tables, de faire Ie dit ouvrage conjointement avec eux; 
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et specifieront dans Ia dite Signification Ia somme 
qu'i]s demandent au dit individu, faisant en meme 
temps offre de payer l'excedent. 

14. Le mot "Proprietaire" dans Ia presente Ordon­
nance sera cense com prendre tout U sufruitier d'lm­
meubles, Saisi Heredital, Mari de Proprietaire, 
Tuteur de Mineur, Curateur aux Biens d'lnterdit, et 
Procureur ou Curatenr aux Biens d' Absent. 

15. Tout Saisi Heredital sera autorise a faire, aux 
frais de la Saisie, 1es ouvrages qui pourront etre or­
donnes par le Comite Sanitaire ; et aura Ia meme pre­
ference sur les Biens en Saisie pour ses debours que 
pour les frais de reparations. . 

16. Tout Locataire qui, en vertu des dispositions 
de Ia presente Ordonnance, aura ete oblige d'encourir 
des depenses que le Proprietaire des premisses aurait 
du supporter, aura le droit de s'en faire rembonrser 
par le dit Proprietaire ; et pourra Ie dit Locataire 
compenser le montant qu'il aura ainsi ,paye contre le 
Ioyer qu'il pourra alors devoir, ou qu'il poorra par )a 
suite devoir, au dit PI'Opriftaire. ' · 

17. Tout individu anquelune Signification par ecrit: 
aura ete envoyee en vertu de Ia presente Ordonnance, 
et qui vondra faire mettre Ia dite Signi~cation. au 
neant par Ia Cour Royale, devra intenter actiop a c.et 
effet trois jours a pres le service d'icell~, Je; jqur du 
service uon comp1·is, faute de quoi il n~~ sera plus 
recevable. 

18. Les Amendes ci-dessus seront appliqueetJ, un 
quart a Sa Majeste, et trois quarts au Delateur. 

B.eglements supplementaires relatlfll a I .... ~tatre 
de Ia VOle. : ; 

Sante V u !'Ordonnance provisoire des Chefs'!'Pl8i ... fapres 
Publique. R~ 1 · 
(Voyez Ia Saint Michel, 1853, contenant des ~g e~fs au~· 
St. M. 1853.) plementaires relatifs a l'Etat Sanitaire· de li~ille,--
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LA Coua, oui'es les conclusions du Procureur de la 1854. 

Reine, A 0RDONNE ET OaooNNE que la dite Ordon- St. Micltel. 

nance demeurera en vigueur jusqu'aux Chefs-Plaids 
d'apres Paques, 1855 . 

.&rtlcle supplementalre a !'Ordonnance des Routes. 

LA CouR, oui'es les conclusions du Procureur de la Charrettes. 

Reine, A 0RDONNE .ET 0RDONNE :-
Toute Charrette attelee aura nne personne a Ia 

conduire qui sera agee de quatorze ans pour le moins; 
sur la peine d'une Amende sur le proprietaire de telle 
Charrette qui ne sera pas moindre de £1. 15 Sous 
Tournois, et n'exceder!l pas £7 Tournois. 

Style de Proceder. 

V u I' Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres la Saint Role des 

Michel, tenus le 6e Octobre, 1851, relative an Role 01a~dses a _ . p a1 er. 
des Causes a plaider,- Election de 

L C .. I l · d p d l Domicile. 
A OUR, omes es cone uswns u rocureur e a (Voyez 

Reine, A OanoNNE ET 0RDONNE:- St. M. 1851.) 

1. Lors de !'insertion d'une Cause sur le Role des 
Causes a plaider, l'Acteur pourra requerir que le De­
fendeur fasse Election de Domicile ; et il en sera fait 
mention dans l'Acte. 

2. Faute au Defendeur de faire Election de Domi­
cile lorsque requis de le fai1·e aux fins de 1' Article 
precedent, il sera cense ne pas s'etre presente en Cour. 

Messieurs Ely, freres, de 38, Broad Street, Golden Usine. 

Square, Londres, s'etant ce jour appliques a la Cour 
pour permission d'etablir une Usine pour Ia fal)l'ique 
de produits chimiques, et particulierement des produits 
dits Anglice " Nitric Ether, Fulminating Silver, Qui-
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nine," et pour la fabrique de Vernis; et ce a l'ancienne 
Briqueterie situee aux Ruettes Brayes, en la Pa1·oisse 
de Saint Martin, appartenant a Monsieur William 
Brice,-LA Coun, apres qu'il a paru que les publica­
tions necessaires ont etc faites pour donner connais­
sance publique de Ia dite application, A, ou'ies les 
conclusions du Procureur de Ia Reine, AccoRDE Ia 
dite permission, nul ne s'etant presente pour s'y oppo­
ser: et seront les dits Messieurs Ely, freres, tenus 
toutes fois et quantes de porter remede aux inconve­
nients qui pourraient etre causes par la dite Usine, et 
meme a faire cesser en entier le travail de la dite 
U sine si le cas le req uiert. 

, [L' Acte suivant est enregistre dans le LIVRE DES REQUETES.] 

LA CouR, apres avoir entendu lecture de la Re­
quete suivunte, A Ordonne qu'elle sera enregistree, 
de laquelle Ia teneur suit:-

"A Monsieur le Baillif, ou Monsieur son Lieutenant, 
et Messieurs les J ures de Ia Cour Royale. 

"J....'humble Requete de Monsieur Henry Tupper, 
un des Chefs de Famille de Ia Ville et Paroisse 
de Saint Pierre-Port. 

'' Remontre, 
"Que d'apres 1' Article 19 de !'Ordonnance du 30e 

Avril, 1821, il est ordonne que les Taxes de cette 
Isle, pour les pau vres et autres besoins des Paroisses, 
se prelevent sur autant des quartiers de froment de 
rente que chacun possede, ou que vaut son capital oo 
son bien effectif, de q uelque nature que ce soit. 

"Que, malgre ce principe, les plus grandes irregu­
larites existent dans Ia maniere que se prelevent les 
Taxes, tant a l'egard de l'heritage qu'a l'egard du 
meuble que possedent les personnes qui habitent les 
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· Paroisses, et ce surtout dans Ia Paroisse de Saint JB54. 

Pierre-Port. St. Michel. 

" Car il est notoire,-
" 1. Que sur les 1500 personnes, ou environ, pro­

prietaires de 2500 proprietes, ou environ, dans Ia dite 
Paroisse seulement, valant au-dela de 60,000 quar­
tiers de froment de rente, il n'y a que 650 personnes, 
ou environ, sur Ia Liste de Ia Taxe. 

"Et, 2. Qu'il arrive constamment qu'a Ia mort d'un 
Chef de Famille, sa succession est d'une valeur meme 
an-deJa du double du montant de sa Taxe. 

"Par consequent, quelque bon que so it le principe 
qne chacun doit payer suivant son bien, il est constant 
que ce principe n'a pas ressorti son effet. 

" Il est m·gent d'y porter remede; et votre Remon­
traut vient prier votre Cour Royale d'ordonner :-

"I. Qu'a l'avenir· les Connetables et Douzeniers 
de la Ville et Paroisse de Saint Pie~-re­

Port aient a rediger Ia Liste de Ia Taxe 
de maniere a ce que le montant, tant du 
bien en heritage que du bien meuble 
pour lequel chaque Chef de Famille est 
taxe, soit classe a part, et ensuite addition­
nes ensemble, afin de mettre les dits Chefs 
de Famille a meme de parvenir a faire 
mettre sur Ia Liste de Ia Taxe les habitants 
proprietaires de biens ·en heritage qui 
jusqu'ici n'ont point ete taxes, et aussi les 
mettre a meme de s'assurer du montant du 
bien en heritage effectivement a Ia Taxe. 

"2. Que lors de I' obtention du Remede qui au­
torise Ia levee d'une Taxe en Ville, un 
Commis de Justice soit nom me, autorise a 
administrer le serrnent a tous les Chefs de 
Famille, indistinctement, portes sur Ia 
Liste de Ia Taxe, a l'effet, soit que chacun 
lui expose en detail Ia valeur de son bien, 

VoL. III. 2! 
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s'il l'exige, ou reponde pleinement aux 
questions qu'il lui fera sur la valeur de son 
dit bien, a peine de parjure; a l'effet que 
chacun a l'avenir soit, d'apres le principe 
de !'Ordonnance, taxti suivant a son bien. 

" Et votre Remontrant sera tenu de prier. 

"HENRY TuPPER. 

" Guernesey, le 27e Septembre, 1854." 

Le 2le Octobre, 1854, devant Pierre-Stafford Carey, 
EcuyeT, Baillif; JWesents, 9·c. 

Monsieur Joseph Taylor s'etant ce jour applique a 
la Cour pour permission d'etablir une Usine pour la 
fabrique de produits chimiques, et particulierement 
des produits dits, Anglice, "Nitric Ether, Fulminating 
Mercury,'' et autres substances chimiques, et ce sur un 
Terrain joignant a la Maison dite " Manor Cottage." 
situee au haut de Colborne Road, en la Paroisse de 
Saint Pierre-Port, ci-de\'ant appartenant au Reverend 
Monsieur Toase, et presentement appartenant au dit 
Taylor,-LA Coun, apres qu'il a paru que les Publi­
cations necessaires ont ete faites pour donner con­
naissance publique de la dite application, A, ou1es 
les conc1usions dn Procureur de ]a Reine, AccoRDE 
la dite permission, nul ne s't~tant presente pour s'y 
opposer : et sera le dit Joseph Taylor tenu, toutes fois 
et quantes, de porter remede aux inconvenients qui 
pourraient etre causes par la dite u sine, et m~me a 
faire cesser eu en tier· le t1·avail de Ia dite Usine si le cas 
le requiert. 

[L' Acte suivant est enregistre dans le LIVRE DES REQUtTEB.] 

Le lle Novembre, 1854, devant Hilary- Ollivier 
Carre, Ecuyer, Lieutenant-Baillif; presents, ~c. 

" A Monsieur le Baillif, ou Monsieur son Lieute· 
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nant, et Messieurs les J ures de Ia Cour Royale de 1854. 
)'Isle de Guernesey. ----

" L'humble Requete de Patrick Yule, Ecuyer, 
Colonel Commandant les lngenieurs Royaux 
en cette Isle, 

" Remontre, 

"Que certains ou vrages sont presentement en voie 
de construction pour Ia defense de l'Isle, sous la surin­
tendance de votre Remontrant. 

"Que parmi ces ouvrages sont les deux Tours situees 
proche la Baie de Lancresse, lesquelles ont besoin de 
reparations considerables. 

"Que pour les dites reparations une quantite de 
Pien·es est requise, et qu'il serait tres-avantageux 
pour 1e Gouvernement de Sa 1\tlajeste de t-ie servir des 
Pierres, Gots, Galets, et Sable, qui se trouvent dans Ia 
Baie de Lancresse, pour les dites reparations. 

"Les premisses considerees, votre Remontrant 
supplie votre Cour Royale d'accorder Ia per­
mission au dit Commandant des lngenieurs 
Royaux de prendre de la Baie de Lancresse 
les Pierres, Gots, Galets, et Sable, necessaires 
pour Ia reparation des deux Tours situees 
proche Ia dite Baie. Et il sera-tenu de prier. 

"P. YuLE, Col. 
" Lieut.-Co1. Com. Royal EnginePrs. 

"GuE>rnesey, ce 9e Novembre, 1854." 

LA Coua A Accorde les fins de la dite Requete, 
sous Ia surveillance du Comlte des Banques. 

Le 22e Janvier, 1855, devant Hilary-Ollivier Carre, 1855. 

Ecwuer, Lieutenant-Baillif; presents, g.c. 

Attendn qu'il ne s'est trouve un nombre de J nres Chefs-Plaids 

presents, suffisant pour la tenne de Ia Conr des Chefs- remia. 
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Plaids,-LA Coua, oui·es Ies conclusions du Procureur 
de Ia Reine, A Remis Ia tenue des dits Chefs-Plaids a 
huitaine. 

Aux Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 29e Janvier, 
1855, devant Hilary- Ollivier Carre, Ecuyer, Lieu­
tenant-Baillif; p'resents, g·c. 

Style de Proceder. 

LA Coua, ou"ies Ies conclusions du Procureur de Ia 
Reine, A Ordonne et Ordonne :-

l. Lors de !'interjection d'un Appel en ,J ugement, 
dans une Cause inscrite sur le Role des Causes a plai-
der, sera la dite Cause retiree du Role. · 

2. Dans toute Sentence rendue en J ugement, et 
dans tout Acte desistant d'un Appel en Jugement, 
pourra Ia Cour ordonner, soit d'office S9it a Ia demande 
des parties, que Ia dite Cause sera inscrite sur le Role 
des Causes a plaider, ou sur celui des Causes en 
preuve, selon le cas. 

3. Lors de Ia peremption d'un Appel en Jugement, 
l'Intime pourra actionner l'Apvellant a voir dire que 
la Cause sera inscrite sur le Role des Causes a plaider, 
ou sur celui des Causes en preuve, selon le cas. Et 
sera !'Appellant aux frais de la dite procedure. 

Article supplementalre aux B.eglement• Sanltalre• del 
Chef's-Plalds d'apres la Saint Michel, 1as3. 

Dans les cas specifies dans !'Ordonnance des Chefs· 
Plaids d'apres Ia Saint Michel, tenus le 3e Octobre, 
1853, renouvelt~e par une autre Ordonnance des Chefs­
Plaids d'apres Ia Saint Michel, tenus le 2e Octobre, 
1854, contenant des Reglements Sanitaires, . il sera 
loisible au Comite Sanitaire, avant de mettre en force 
les dispositions de la dite Ordonnance, d'en donner au 
Proprietaire un Avertissement .par ecrit. 
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Modltlcatton a !'Ordonnance au sujet de Ia Pollee des Havres, 1855. 
en ce qul regarde les Mesureurs Publlcs. -----

Sur la Requete presentee par plusieurs Mesureurs Mesureurs 

P br L C .. 1 1 · d p Publics u ICS,- A OUR, omes es cone uswns u rocu- (Voyez · 

reur de Ia Reine, A Rappele et Rappelle I' Article 103 N. 1846.) 

de !'Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus 
le 19e Janvier, 1846, au sujet de Ia Police des Havres, 
et y A SuBSTITUE 1' Article suivant :-

103. Les avant-dits Mesureurs Puhlics recevront 
pour leurs Salaires comme suit, savoir, les Mesureurs 
Publics pour le Charbon et Ie Sel, Trois Schelling·s 
Sterling par jour, et les Mestueurs Publics pour les 
Grains, Quatre Schellings par jour. Et les dits 
Salaires seront payes par Ies Maitres ou Proprie­
taires des Navires au bord desqnels ils travailleront, 
ou par les Proprietaires ou Consignataires des Mar­
chandises qu'ils seront employes a mesurer. 

Ordonnance relative a Ia Confection des Llstes des 
Taxes Parolsstales. 

LA Coua, ayant ce jour pris en consideration Ia Taxe~ . 

R ~ , , Cl e PI 'd d' , I S · t Parotssmles. equde presentee aux 1e1s- ai s apres a am Confection 

Michel, tenus le 2e Octobre, ] 854, par Henry Tupper, ders Listes. 

Ecuyer, un des Chefs de Famille de Ia Ville et Paroisse ~i.0K;,z 1854.) 

de Saint Pierre-Port, au sujet des Listes des Taxes en 
la dite Paroisse, A OaooNNE ET 0RDONNE, oui'es les 
conclusions du Procureur de la Reine, com me suit:-

Les Listes des rraxes Paroissiales "contienaront a 
l'avenir trois Colonnes; dans la premiere desquelles il 
sera insere, vis-a-vis le nom de chaqne Chef de Famille, 
le nombre de 'Quartiers que vaut son bien en heritage 
situe en cette Isle; dans Ia deuxieme des dites Colon­
nes le nombre ue Quartiers que vaut son bien meuble 
partout ou il se trouve; et d·ans la troisieme le 
nombre total de Quartiers qui figurent contre lui dans 
les deux Colonnes precedentes. 
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[L'.Acte suivant est enregistre dans le LIVRE DES REQUiTES.] 

Le lOe Mars, 1855, devant Hilary- Ollivie'r Carre, 
Ecuyer, Lieutenant-Baillif; presents, q-c. 

"A Monsieur· le Baillif, ou Monsieur son Lieutenant, 
et Messieurs les J ul'es de Ia Cour Royale de l'lsle de 
Guernesey. 

"L'humble Hequete de Messieurs William Hick­
in both am et Hellier Rougier, Connetables 
de Ia Ville et Paroisse de Saint Pierre-Port, 
et autorises par une Deliberation des Conne­
tables et Douzeniers de Ia dite Ville et 
Paroisse, en date du 7e Mars, 1855, 

" Remontre, 

"Que Philippe De Sausmarez, Ecuyer, fut sermente 
Douzenier de la dite Vil1e et Paroi~se le 7e Mai, 1853. 

"Que le dit Monsieur De Sausmarez, lequel est 
Capitaine de I a :Marine Royale, q uitta cette Isle dans 
le mois d'Octobre, 1853, ou environ, ayant ete appele 
au service actif, et qu'il est presentement en charge 
de I' Anglice " Coast Guard" a Berwick-on-Tweed, en 
Angleterre. 

"Que le dit Monsieur De Sausmarez a cesse d'etre 
Chef de Fa mille de la dite Paroisse depuis I' an nee 1854. 

" Que le dit Monsieur De Sausmarez a notifie a vos 
Remontrants qu'il desire etre decharge de la charge 
de Douzenier de la dite Ville et Paroisse. 

"Les premisses considerees, vos Remontrants 
tres-humblement supplient votre Cour Royale 
de decharger le dit Monsieur De Sausmarez 
de la dite charge de Douzenier de ]a dite 
Ville et Paroisse de Saint Pierre-Port. Et 
ils seront tenus de prier. 

"W .. HICIUNBQTH.\M, }connetables. 
"H. RouGIER, 

"Guernesey, ce IOe Mars, 1855." 
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LA CouR, apres avoir entendu lecture de la dite 1865. 

Requete, A Decharge le dit Monsieur De Sausmarez ---­
de,Ia dite charge de Douzenier: et est ordonne qu'on 
procedera a nne nouvelle Election a sa place. 

Le l6e Juin, 1855, devant PieTre-Stafford Carey, 1855. 

Ecuyer, Baillif; presents, g.c. 

Droit& du Havre de Saint Sampson. 

Sa Majeste Ia Reine Victoria, par son Ordre en H~vre de 

Conseil en date du 25e Novembre, 1853, le dit 01'dre ~::~sou. 
enregistre sur les Records de cette Isle, aux fins Droits. 

d'Acte du 7e Jan vier, 1854, ayant auto rise Ia le\'ee ~~~:&~zvembre, 
sur tout Navire entrant dans le Havre de Saint 1853.) 

Sampson des Droits portes dans le Tarif contenu dans 
la Cedule annexee audit Ordt·e, a quoi recours, et ce 
au lieu et place des Droits qui etaient preleves dans 
Ie dit Havre avant !'enregistrement de I'Ot·dre de Sa 
Majeste en Conseil du 3le J uillet, 1839, et afin de 
constituer tin Fonds permanent pour le dit Havre,-
LA Coua, oules les conclnsions du Procureur de Ia 
Reine, A OanoNNE que les Reglements suivants seront 
en force pour la perception des dits Droits, a compter 
du ler J uillet prochain :-

1. Tout Maitre de Navire entrant dans le Havre 
de Saint Sampson sera tenu de payer les Droits de 
Havre suivants, portes au dit Tarif, sa voir :-

L . {tonneaux 
es Navues au-dessous de 10 · ont pater ... £0 1 0 

De l 0 et au - dessous de 20 , .... 0 2 0 
De 20 , , ,30 , .... 0 3 0 
De 30 , '40 , .... 0 4 0 
De 40 , 50 , .... 0 6 0 
De 50 , 60 , .... 0 8 0 
De 60 , 80 , .... 0 I 0 0 
De 80 , 1 00 , . . . . 0 12 0 
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I N . d { tonneaux ~es avu·es au- essous de 100 . t pa1eron ... £0 14 0 
De 150 et au-dessous de 200 

'' 
.••. 0 15 0 

De 200 , 250 
" 

.... o 16 0 
De 250 , 300 

" ..•. 0 18 0 
De 300 et au-dessus ....... . 

" 
. ... I 0 0 

Et seJ'ont les dits Droits payes dans les quarante­
huit heures qui suivront l'entree d'un Navire dans le 
dit Havre; sous peine d'une Amende, contre le Maitre 
on Proprietaire de tel Navire, qui ne sera pas moindre 
de £7 Tournois, et n'excedera pas £30 Tournois. 

Bien entendu que les Droits payables sur la Car­
gaison d'un N avire, suivant a l' Article 2 de !'Ordon­
nance du l2e Novembre, 1853, a quoi recours, ne 
seront exiges que dans les cas ou le montant des dits 
Droits excedera Ia somme payable sur tel Navire 
comme Droits de Havre, suivant a ce present Article. 

Bien entendu aussi que dans les cas ou le montant 
des Droits payables sur Ia Cargaison d'un Navire, 
suivant a l' Article 2 de !'Ordonnance du 12e Novem­
bre, 1853, excedera le montant des Droits de Havre 
payables par le dit N avire, suivant ace present Article, 
il sera deduit sur les Droits payables sur la dite 
Cargaison une somme egale au montant des dits 
Droits de 1-Iavl'e. 

2. Les Droits de Havre susdits seront p.er~us par 
le Superviseur, ou par I' Assistant Superviseur, au 
Bureau des Etats. 

3. Le Maltl'e du Port, ou Depute, aura Je droit de 
faire mesurer tout N avire etranger entrant dans le 
Havre de Saint Sampson ; et tout Maitre de Navire 
resistant au Maitre du Port, ou a toute personne 
employee par lui pour faire le dit mesurage, sera 
passible d'une Amende qui ne sera pas moindre de 
£7 Tournois, et n'excedera pas £30 Tournois. 

4. Le M altre du Port, ou Depute, aura le droit 
d'exiger de tout Maitre de Navire dans le dit Havre 
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la production du Registre, Anglice " Register," du IR55. 

dit Navire; et tout Maitre de Navire refusant de pro----­
duire le dit Registre lorsque requis, sera passible 
d'une Amende qui ne sera pas moindre de £7 Tour-
nois, et n'excedera pas £30 Tournois. 

Et sera cette presente Ordonnance publiee et affi­
chee aux lieux ordinaires, afin que personne n'en 
pretende cause d'ignorance. 

Le 23e Juin, 1855, devant Pierre-Sta.ff'ord Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, g.c. 

1855. 

Monsieur Jean Le Patourel, proprietaire d'une Brasserie et 

Fabrique avec des Fourneaux, Anglice "Kilns," pour i~~~=~~~ 
secher de la Chicort~e et autres objets, situee a Havelet, (Voyez 

1 P · d S · p · p , , · 6e N ovembre en a armsse e amt wrre- ort, s etant ce JOUr 1845.) ' 

applique a la Cour pour permission de convertir Ia 
dite Fabrique en Drecherie, avec Foumeaux, Anglice 
"Malt House" et Brasserie,- LA CouR, apres qu'il 
a paru que les Publications necessaires ont etl~ faites 
pour donner connaissance publiq ue de Ia dite ap-
plication, A, ou1es les conclusions du Procureur de Ia 
Reine, AccoRDE Ia dite permission, nul ne s'etant 
presente pour s'y opposer, le dit Monsieur Le Patourel 
ayant obtenu permission de la Cour, aux fins d'Acte 
du 6e Novembre, 1845, de construire ]P.s dits Four-
neaux, Anglice "Kilns," a condition qu'il flit oblige 
de restreindre les dits Fourneaux a secber des -Grains 
et de Ia Chicoree seulement, et de n'y bruler que de 
l'Anglice " Coke" et " Culm:" et lui est presente-
ment permis de convertir partie de Ia dite Fabrique en_ 
Dr~cherie, comme aussi d'y etablir une Brasserie ; 
a Ia condition de ne pas produire une fumee incom-
mode au voisinage, et de se servir de combustibles qui 
ne donneront pas plus de fumee que le Charbon du 
Pays de Galles, de Ia qualite appeh~e "Fiery Vein 
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Steam Coal," et de plu~ a Ia condition que le dit 
Le Patom·e] sera. toutes fois et q uantes, tenu de porter 
remede aux nuisances qui pourraient etre causees par 
les uites Drecherie et Brasserie, et les dits Fourneaux, 
et meme de faire cesser en entier leur travail si le 
cas le requiert. 

Aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, tenus ~ 
ler Octobre, 1855, de,vant I-Iilary- Olli,vier Carre, 
Ecuyer, Lieutenant-flaW-if; presents, qoc. 

Ordonnance exigeant que des E'anaux soient portes par 
les Navires dans la Bade. 

V u le Reglement des Seigneurs de I' Amiraute, en 
date du ler Mai, 1852, intitule, "Admiralty Notice 
respecting Lights to be cm·ried by sea-going Ves~els, to 
prevent Collision ; " 

V u !'Ordonnance provisoire a ce sujet, passee aux 
Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, 1853;­

LACouR, ou"ies ]es conclusions du Procureur de la 
Reine, A Ordonne et Ordonne:....,.. 

1. Tout N avir·e mouille ou amarre dans la Rade de 
Saint Pierre-Port sera tenu d'exhiber sans interrup­
tion, depuis soleil couche jusqu'a solei] ]eve, une 
Lumiere claire et di!iitincte, au haut du grand mat; sur 
la peine d'une Amende, contre le Proprh~taire ou le 
Maitre de tel Navire, qui ne sera pas moindre de 
£14 Tournois, et n'excedera pas £30 Tournois. 

2. Sera censee Ia Rade, l'espa.ce compris dans les 
limites suivantes, savoir :-

Au Sud d'une ligne tiree de la Pointe du Nord 
de Ia Salerie jusqu'au Rocher de Crevichort. 

Au Nord d'une ligne tiree de Ia Pointe du Fort 
dit" Clarence Battery'' au Rocher ditLa Grande 
Fauconniere. 
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Le l7e Novembre, 1855, de1Jant Pierre- Stafford __ 1_8_55_·_ 

Carey, Ecuyer, Baillif; presents, g-c. 

Sur la representation du Superviseur cle la Chaussee, Mesureur 

-LACouR, oui'es les conclusions du Procureur de ]a Ps~bltic pour 
am 

Reine, ell ajou tation a ]'Article 97 de I' Ordonnance des Sampson. 

Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 19e Janvier, 1846, ~~0/s~s.) 
ayant rapport a la Police des Havres, A 0RDONNE 
qu'il y aura un Mesureur Public supplementaire, pour· 
les besoins du Havre de Saint Sampson : eta le Sieur 
Pierre Ingrouille ete sermente a la dite cha1·ge, ayant 
et€~ presente a l'effet par le Maitre du Port du dit 
Havre. 

Aux Chej.t;-Plaids d'apres Noel, tenus le 21e Janvier, 1856. 

1856, devant Pierre- Sta.ff'ord Carey, Ecuyer, 
Baillif; presents, Joe. 

Le Major- General G. J. Harding, G.B., Lieutenant­
Gouverneur de cette Isle, g-c., aussi present. 

LACouR, oui"es les conclusions du Procureur de la Beuefice 

R ' A 0 ' 0 A t' I d'Inventaire. eme, RDONNE ET RDONNE, et Ce comme f IC _e (Voyez 

supplementaire a !'Ordonnance des Chefs- Plaids d'a- N. 1843.) 

pres Noel, tenus le 16e Janvier, 1843, relati\'e au 
Benefice d'lnventair·e:-

Dans le cas ou l'Heritier sous Benefice d'lnventaire, 
apres le Registre <"los, abandonne la Succession du 
d,efunt, tes rentiers auront droit a trois.ans d~ar_rerages, 
comptes avant !'octroi du Benefice d'lnventaire. 

Ord.OilDaDCe provisoire relative a Ia Vaccination. 

Sur Ia Requete presentee a Ia Cour par le President Vaccination. 

du Conseil d'Administration pour Ies Pauvres de la 
Ville et Paroisse de Saint PierJ·e-Port,-

LA CouR, oui"es les conclusions du Procureur de Ia 
Reine, A Ordonne et Ordonne:-
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1. II sera loisible aux Connetables de Ia Paroisse 
de Saint Pie1·re-Port de requerir le pere ou Ia mere, 
ou toute autre personne ayant la charge d'un enfant 
mineur, et demeurant sur Ia dite Paroisse, de pre­
senter tel enfant a l'Hopital de la dite Paroisse, ou 
autre lieu convenable, afin que, si le dit enfant n'a pas 
ete vaccine, il le soit. 

2. Toute personne qui n'obtemperera pas a Ia dite 
requisition pourra etre produite devant Ia Cour par le 
ministere d'un Connetable; et sera punie a discretion 
de Justice, selon Ie cas. 

3. Des que provision aura ete faite dans une Paroisse 
de la Campagne, tant d'un local convenable pour Ia 
Vaccination que des frais de I' operation, il sera loisible 
aux Connetables de Ia dite Paroisse d'exercer les pou­
voirs mentionnes dans les deux premiers Articles de 
cette Ordonnance. 

Et sont les Connctables des dites Paroisses de Cam­
pagne enjoints d'y veiller au plut6t. 

4. Et sera cette Ordonnance en force jusqu'aux 
Chefs-Plaids d'apre8 Paques prochain. 

Sur Ia representation clu Procureur de Ia Reine que, 
suivant l' A•·ticle 21 de !'Ordonnance des Chefs-Plaids 
d'apres Pftques, 1821, au sujet de la Taxation, apres 
la confirmation pa•· Ia Cour de Ia Deliberation de Ia 
Paroisse pour la levee d'une Taxe, "nul ne sera re~u 
a disputer le paiement de sa Taxe excepte pour des 
raisons qui lui sont particulieres ;" 

Que la dite Ordonnance n'indique aucune procedure 
au moyen de laquelle un Chef de Famille qui se croit 
lese par l'inegalite de Ia Taxe, en ce que d'autres Chefs 
de Famille ne sont pas taxes a Ia valeur de leur bien, 
puisse faire valoir ses pretentions. 

Et le Procureur de Ia Reine ayant de plus repre­
sente a Ia Cour qu'il serait a propos d'introduire une 
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proc~dure par laquelle un Chef de Famille pourrait 1~56. 

objecter ,- ----

Que les formalites requises par Ia Loi, en ce 
qui regarde Ia confection de la Liste, n'ont pas 
ete remplies ; 

Qu'il y a des Chefs de Famille qui sont portes 
sur Ia Liste pour un nombre de Quartiers 
moindre qu'ils ne valent; 

Que des individus dont ]es noms devraient etre 
inseres sur Ia Liste n'y figurent pas. 

LA Coua a fixe Vendredi, le 22e Fevrier prochain, 
pour prendre Ia dite representation en consideration. 

Le 9e Fevrier, 1856, derant Pierre-Stafford Carey, 1856. 

Ecuyer, Bail/if; presents, c)-c. 

Sur !'application du Rey-erend William Guille, ECou
1
r, . t" 

, / , cc es1as 1que, 
Maitre es Arts, Commissaire du Tres-Reverend Pere 
en Dieu Monseigneur l'Eveque de Winchester,-LA 
CouR, apres avoir ete informee par le Procureur de 
Ia Reine qu'il a rec;u ]'assurance de Son Excellence 
Monsieur le Lieutenant-Gouverneur qu'il n'y a aurune 
objection de Ia part de la Couronne, A AuTORISE 
I' usage de la Salle d' Audience pour la Seance de I a 
Cour Ecclesiastique qui doit avoir lieu Mercredi, le 
13e F~vrier prochain: bien entendu qu~ I' entre~ pour 

· le Public se fera par la porte qui donne sur la Rue 
Le Marchant, seulement. 

Le 22e Fevrier, 1856, devant Pierre-Stafford Carey, 1856
· 

E B 'llij / t _.e. • Tuxes cuyer, a~ ~ ; p1·esen s, ~c. Paroissiales. 

l'. PI 'd d' , N .. 1 Confection V u 1 'Acte de la Cour des Che1s- a1 s a pres oe , des Listes. 

tenus le 2le Janvier, 1856, remettant a ce jour la i~~t~i855, 
consideration de Ia representation du Procureur de Ia et N: 1856.) 
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Reine, au sujet des Taxes Paroissiales,- LA Coun, 
apres avoir eu lecture d'une Requete presentee par 
un Comite des Chefs rle Famille de Ia Ville et Paroisse 
de Saint Pierre- Port, et les Delegues des Douzaines 
des Paroisses de Ia Campagne, laquelle est enregistree 
dans le Livre des Requetes, A Nomme H. 0. Carre, 
Thomas Le Retilley, W. P. Metivier, et Jean Le 
Motl<~e, Ecuyers, J uJ'es, et Ie Procureur de Ia Reine, 
Comite pour considerer Ia procedure qn'il serait a 
propos d'introduire afin de donner aux Chefs de 
Famille les moyens d'objecter,-

Que les formalites requises pat Ia Loi, en ce 
qui regarde Ia confection de Ia Liste, n'ont. 
pas ete rem plies ; 

Qn'il y a des Chefs de Famille qui sont portes 
sur Ia Liste pour un nombre de Quartiers 
moindre qu'ils ne valent; 

Que des individus dont les noms devraient ~tre 
inseres sur Ia Liste n'y figurent pas. 

Comme aussi ponr considerer les dispositions de 
!'Ordonnance des Chefs·Piaids· d'apres Noel, tenus le 
22e Janvier, 1855, relativement a Ia confection des 
List.es des Taxes. 

Et demeure la dite Ordonnance suspendoe jusqu'a 
autre ordre .• 

[La RequM.e mentionuee dans 1' Acte ci-dessus, laquelle est enregistr~ 
dans le LIVRE DEB REQUETES, est comme suit.] 

"A Monsieur Ie Baillif, ou Monsieur son Lieute­
nant, et Messieurs les J ures de la Cour Royale de 
cette Isle de Guernesey. 

"L'humble Requete des soussignes Chefs de 
Famille de la Ville et Paroisse de Saint 
Pierre- Port, Comite nom me par Ia dite 
Paroisse ' pour maintenir intact le- principe 
fondamental du systeme actuel de Taxation;' 
et des Deh~gucs des Douzaines des Paroisses 
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de Saint Sampson, du Valle, de Sainte Marie 1856. 

du Castel, de Saint Sauveur, de Saint Pierre- T axes 
du-Bois, de Torteval, de Ia Foret, de Saint Paroissiales. 

M · d ~ · A d / Confection artm, et e ~~amt n re, des Listes. 

" Remontre, 
"Que c'est avec un regret infini que vos Remon­

trants, apres a,·oir presente une Requete a Ia Cour 
des Chefs-Plaids d'apres Noel du 2le Janvier, 1856, 
Ia priant de proteger notre systeme actuel de Taxation 
contre les innovations de !'Ordonnance des troi~ Colon­
nes, se trouvent si tot apres forces de recourir· encore 
au meme moyen pour se defendr·e contre les memes 
attaques, qui cette fois sont dir·igees par le premier 
interprete des Lois du Pays. 

"Que la Loi de 1821, interpretce dans son esprit 
.evident, contient tout ce q ni est necessaire J>OUJ' !'ad­
ministration de notre systeme. 

"Que le projet de Monsieur le Procureur n'aurait 
d'autre e:ffet que de priver· les Douzaines, les represen­
tants des. contribuables, du droit de fair·e Ia repartition 
definitive des contributions, et d'en transferer Ie pou­
V~oir a Ia. Cour Royale. 

"Que les droits de l'individu vivant en societe 
doivent avoir des limites; qu'il est impossiblf', sans 
tomber dans un etat d'anarchie, de permettre a un 
chacun d'arreter le mecanisme administratif d'une 
Paroisse, parce qu'il veut exiger de verifier un a un 
les actes de ses mandataires, et qu'ainsi, quoiqu'au pl'e­
mier abord le dit projet paraisse destine a faciliter et 
a regulariser la levee des Taxes, vos Remontrants sont 
convaineus que son execution entl'a1uerait des resultats 

tout~a":'fait contraires. 
" Que vas Remontrants desirent tres-respectueuse­

ment faire sentir a votre Cour Royale com bien leurs 
constituants (c'est-a-dire, Ia grande majorite des habi­
tants de la Ville, et les Donzaines des Paroisses rurales) 
se fatiguent d'un etat de chases ou le principe d'un 
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1856. systeme qui leur est cher comme etant des plus equi-
Ta.x_e_s ___ tables, est sans cesse remis en question, et avec quel 
Paroissiales. regret ils voient Ia facilite avec laquelle toute pro­
Confection 
des Listes. position d'innovation est accuellie; qu'ils croient devoir 

egalement exprimer a votre Cour Royale combien ils 
sont penetres de l'idee qu'aux Etats seuls il appar·tient 
de s'occuper de questions de Taxation, et combien ils 
seraient gratifies qu'elle voulut bien discontinuer 
d'emaner des Ordonnances sur un sujet d'une impor­
tance aussi majeure. 

" Les premisses considerees, vos Remontrants 
supplient votre Cour Royale de ne permettre 
aucun changement a l'Ortlonnance de 1821. 
Et ils seront tenus de prier. 

"Guemesey, le 16e Fevrier, 1856. 

" MATTHIEU GALLIENNE. 
TEJ.. THOMAS CLUCAS. 

JEAN-PIERRE MAR· 

JOHN DE PuTRON. 
PIERRE RoussEL. WILLIAM HICKINBOTHAM. 
WILLIAM-SoLBE SHEPPARD. JosEPH GuLLICK. 
JEAN RouGIER. JAMES A. DE LISLE. JEAN 
VALRENT. Josu.E P. T. AaiER. JEAN T. 
GALLIENNE. DANIEL OGIER, Delegue de la 
Douzaine de Saint Sampson. PIERRE MoLLET, 
Delt~gue de la Douzaine du Valle. HELLIER 
CARRE, Delegue de la Douzaine de Sainte 
Marie du Castel. MEssuaiER LAINE, Delegue 
de Ia Douzaine de Saint Sauveur. JEAN LE 
MEssuRIER, D. F., Delt~gue de Ia Douzaine 
de Saint Pierre-du-Bois. \V ILLIAM LE RAY, 
J unieur, Delegue de Ia Douzaine de Torteval. 
NICOLAs ALLEs, Delt~gue de I a Douzaine de Ia 
Foret. N woLAs QuERTIER, Deiegue de Ia 
Douzaine de Saint Martin. DANIEL TononE, 
Delegue de la Douzaine de Saint Andre." 
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Le 12e Avril, 1856, devant Pierre-Stajford Garey, 
Ecuyer, Baill~f; presents, Hilary-Ollivier Carre, 
Thomas Le Retilley, Edgar MacCulloch, William 
P .. ZJfetivier, Jean- Thomas De Sausmarez, Saw;-
marez Garey, Jean Le Mottee, Alfred- Smith 
Collings, et Thomas Clucas, Ecuyers, Jures. 
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1856. 

LA CouR, a pres a voir pris en consideration Ja Pilotage. 

Requete du Sieur George Scott, en date du l8e Jan- ~:~~~5, 27e 
vier, 18.56\ et le Rapport de Thomas Le Retilley, Juillet, 1850, 

Edgar MacCulloch, et Alfred-Smith Collings, Ecuyers, ~~:J:) M. 

Jures, en date du 25e Mars, 1856, a quoi recours, 
ou'ies les conclusions du Procureur de la Reine, 
A RAPPELE le 20e Article de !'Ordonnance des Chefs-
Plaids d'apres P:lques, 1 845, relative aux Pilotes, et 
y A SuBSTITUE I' Article qui suit, lequel sera cense 
former partie de Ia dite Ordonnance :-

20. Tout Navire au-dessus de cinquante tonneaux 
de jauge, nouvelle mesure, sera tenu de prendre un 
Pilote, tant a son arrivee en cette Isle qu'a sa sortie, 
a peine de payer le Pilotage ordinaire au Pilote qui 
se sera presente le premier pour en prendre Ia con­
duite. 

Sont exceptes les Bateaux a Vapeur et les Yachts. 
Sont aussi exceptes to us N a vires venant sur Ia Rade 
en relache ou Ia quittant, pourvu ~u'ils ne chargent 
nine dechargent Marchandises ou Lest. 

Est Rappelee !'Ordonnance du 17e J uillet, 
1850, portant une modification au susdit 20e 
Article de !'Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres 
Paques, 1845. 

Cette Ordonnance sera en 'force jusqu'aux Chefs­
Plaids d'apres Ia Saint Michel prochaine, et sera 
publiee et affichee aux lieux ordinaires, afin que per­
sonne n'en pretende cause d'ignorance. 

VoL. III. 
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1856. [La Requete et le Rapport meutionnes dans !'Ordonnance ci-dessus, les-
_12_e_A_vrz_·z_. _ quels sont enregistres dans le LIVRE DES REQUETES, sont comme suit :-

Pilotage. REQUE1'E. 

"A Monsieur le Baillif, ou Monsieur son Lieute­
nant, et Messieurs les J nr~s de ]a Cour Royale de 
I'Isle de Guerncsey. 

"l..'humble Reqnete du Sieur George Scott, 

"Remontre, 
" Que par Ordonnance de Yotre Cour Royale, en 

date du 27e J uillet, 1850, renou velee aux Chefs­
Plaids d'apres la Saint Michel, 1850, et aux Chefs­
Plaids d'apres Ia Saint Michel, 1851, par laquelle 
!'Article 20 de l'Ordonnance · au sujet dee; Pilotes, 
passee aux Chefs-Plaids d'apres Paques, tenus le 3le 
Mars, 1845, est •·appele, et un nouvel Article y est 
substitue, tout N avil'e au-dessus de cinquante ton­
neaux de jaug·e, uouvelle mesure, est tenu de prendre 
un Pilote tant a son arrivee en cette Isle qn'a Fa 

sortie, a peine de payer le Pilotage ordinaire au Pilote 
qui se sera presente le premier pour en prendre ]a 
conduite. Que les Yachts, les Bateaux a Vapeur, 
venant sur Ia Rade ou Ia quittant, et tout N avil'e 
venant sur la Racle en relache ou ]a quittant, pourvu 
que le dit Navire ne charge nine decharge Marchan­
dises ou Lest, sont exceptes. Et que tont Bateau a 
Vapeur au- dessus de cinquante tonneaux de jauge, 
nouvelle mesnre, entrant dans le Havre de Saint 
Pierre-Port ou de Saint Sampson, est tenn de prendre 
un l'lilote pour son entree dans icelui, et ce an taux 
~pecifie dans I 'Article 27 de la dite Ordonnance de 
1845, comme payable au Pilote ·du Havre de Saint 
Pierre-Port pour entrer un Navire dans le'dit Havre. 

"Que ]a dispc,sition du dit Article qui oblige les 
Bateaux a Vapeur an-dessus de cinquante tonneaux 
de jauge a prendre un Pilote pour entrer dans les 

.. Havres de Saint Piefl"e- Port et de Saint Sampson 
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Navire, faisant le commerce du cabotage, peut a cer- 1856. 

taines conditions obtenir I' exemption du Droit de Pilo- 12c Avril. 

tage, en devenant Pilote licencie pour le Navire qu'il Pilotage. 

commande. C'est ce privilege que le Capitaine Scott 
cherche a obtenir, et le but de sa Requt!te. 

"Lors de fa presentation de Ia Requ~te a Ia Com· 
des Chefs-Plaids, quelques observations furent faites 
par rapport aux dangers auxq uels les N a vires dans les 
Havres pourraient ~tre assujet.tis si la Cour accueillait ~­

Ja Requete. Le Comite a voulu s'a:;surer s'il y a\'ait 
ancun fondement pour les craintes qui fLuent alors 
exprimee-s. 11 a consulte le Depute et 1' Assistant 
Depute Maitre du Port, lesquels ont specialement 
Ia surveillance et Ia police du Havre de Saint Pierre­
Port, ainsi. que plusieurs anciens Maltres de N a vires 
et des principaux Armateurs et N egociants de l'Isle, 
taus bien qualifies par leur connaissance et leur expe­
rience pour juger s'il y aurait aucun danger pour les 
Navires frequentant nos Havres, si la Cour modifiait 
son Ordonnance dans le sens des Lois precitees : tons, 
a l'unanimite, nons ont declare q u'il n'y avait pas le 
moindre danger a craindre, particuliel·ement en ce qui 
regarde les Bateaux a Vapeur, qui sont tellement a 
cornmandement qu'on les fait avance1·, arreter, on 
reculer, a volonte; et le Comite a ete de plus assure 
que les. Navires a Vapeur portant.la Malle n'ont ja­
mais de Pilote a leur bord, soit pour entrer ou quitter 
le Havre de Saint Helier, a Jersey, non plus qu'en 
entrant le Bassin a So~thampton. 

"II parait done constate que le Capitaine Scott doit 
avoir une parfaite connaissance de nos Havres, puis 
qu'il entre lui-m~me son pro pre 1.\" avi1·e sans se pre­
valoir des services des Pilotes du Havre, et qu'il n'en 
est jusqu'ici resulte aucun inconvenient. Que le dan­
ger a craindre pour les autres N a vires dans le Port, 
s'il etait permis a un Maitre de N avire a Vapeur qui 
aurait fait preuve qu'il possede les qualifications re-
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1856. quises pour pouvoir piloter son N avire dans le Havre, 
_1_2e_A_vN_·z_._ ne serait nullement augmente. Et, enfin, que tant 
Pilotage. 

1856. 

Taxes 
Paroissiales. 
Confection 
des Listes. 

la Loi Anglaise que le Reglement passe par les Etats 
de I' Isle de Jersey, paraissent sanctionner le me me 
principe que le Capitaine Scott cherche a etablir ici. 

"Le Comite s'est borne a donner les renseignements 
qu'il a recueillis sur le sujet. Ce sera a Ia Cour a en 
tirer ses conclusions en faisant droit sur la Requete. 

"11 ne sera peut-etre pas hors d'ceuvre si, en termi­
nant, le Comite met devant la Conr le Tableau suivant, 
qui indique le nombre de Navires au-dessus de cinquante 
tonneaux de jauge qui sont entres dans Je Havre de 
Saint Pierre-Port dans le courant de l'annee 1855, et 
1e montant du Pilotage qui a ete per~u suivant au 
Tarif. 

"11 est entre dans le Havre de Saint Pierre-Port 
pendant l'annee 1855 le nombre de Navires suivant, 
qui sont assujettis au Droit de Pilotage :-

Entree. :8 s. d. 

69 Navires de 50 a 79 tonneaux, a 7s. £24 3 .. a 12s. 3d. 42 5 3 
107 , de 80 a 99 ,, 8. lOs. 53 10 .. a 20s. Od. 107 0 0 
143 , de 100 a 249 , a 15s. 107 5 .. a 27s. 6d. 196 12 6 

3 , de 250 et au-dessus a 20s. 3 0 .. a 35s. Od. 5 5 0 

£187 18 £351 2 9 
187 18 0 

£639 0 9 

"THOMAS LE RETILLEY. 
" EDGAR MAcCuLLOCH. 

"A. S. CoLLINGs. 

(' Guernesey, ce 25e Mars, 1856." 

Le 17 e M ai, 1856, devant Pierre-Stafford Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, !fc. 

LA CouR, ou'ies les conclusions du Procureur de Ia 
Reine, A Adopte les Articles suivants, comme Articles 
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Cour des Chefs-Plaids, tenus le l8e Jan vier dernier, 1856. 

par Monsieur George Scott, commandant le N avire a 12e Avril. 

Vapeur ' Queen of the Isles,' priant la Cour de Pilotage. 

modifier les Ordonnances pnSsentement en force au 
sujet du Pilotage, de manie1·e ace qu'il puisse obtenir 
une Licence de Pilote pour entrer son N avi1·e dans les 
Havres de Saint Pierre-Port et de Saint Sampson, 
La Cour remit cette Req LH~te a Ia consideration d'un 
Comite, pour y examiner et en faii·e son Rapport. 

" Le Comite, ayant pris des renseignements sur le 
sujet, et murement considere les fins de Ia dite Requete, 
vous offre les observations suivantes: --

"Le Navire a Vapeur' Queen of t!te Isles' est em­
ploye au cabotage entre les Isles de Guernesey, Aure­
gny, et Jersey; et il a fait ce commerce depnis 
plusieurs annees. D'apres un releve que no us avons 
obtenu au Bureau des Etats, ce N avire est entre dans 
le Havre de Saint Pierre-Port quatre-vingt-six fois 
durant l'annee 1855 : sa jauge est de quatre-vingt-un 
tonneaux, nouvelle mesure. 

"11 est regie par !'Ordonnance de Ia Cour du 27e 
Juillet, 1850, au sujet du Pilotage, que les Yachts et 
les Bateaux a Vapeur venant sur Ia Rade en relache 
ou Ia quittant, et tout N avire venant sur I a Rade on 
Ia quittant, pourvu que le dit Navire ne c,h~rge nine 
decharge Marchandises ou Lest, sont exceptes de 
l'obligation de prendre 1m Pilote; mais tout Bateau 
a Vapeur au-dessus de cinquante tonneaux de jauge, 
nouvelle mesure, entrant dans le Havre de Saint Pierre­
Port ou de Saint Sampson, est tenu de prendre un 
Pilote pour son entree dans .icelui, et ce au taux 
specifie dans I' Article 27 de !'Ordonnance du 31 e 
MarE~, 1845: ce taux est de Dix Schellings pour tout 
N avire au.dessus de quat.re-vingts tonneaux de jauge. 

"Le Navire ' Queen of the Isles' ayant fait quatre­
vingt-six voyages durant l'annee 1855, le Capitaine 
Scott a du payer pour Pilotage, suivant au Tarif, Ia 
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1856. somme de £43 Sterling, quoique habituellement, a ce 
12e Avril. que ]e Comite a ete informe, il entre lui-meme son 

Pilotage. Navire dans le Havre sans reqnerir le service des 
Pilotes, auxquels cependant il paie Pilotage. 

"La Loi Anglaise presentement en force, ' Th.e Mer­
chant Shipping Act, 1854,' dit qu'un Certificat de Pilote 
peut etre accorde par le 'Board of Trade' a tout 
Maitre ou Contre-Maitre d'un Navire port.ant des 
Passagers entre un lieu situe dans le Royaume-Uni, ou 
les Isles de Guernesey, Jersey, Serk, Auregny, et Man, 
et un autre lieu ainsi situe, qui aura pilote son NaYire 
d'une maniere satisfaisante pendant deux annees con­
secutives, anterieurernent au ler Mai, 1855, ou qui 
ferait preuve de sa competence au moyen d'un examen. 

"L'Article 14 du Reglement sur le Pilotage, passe 
par les Etats de l'Isle de Jersey le 9e Septembre, 
1853, est ainsi con~u: ' Les Bateaux employes a la 
peche, et les Bateaux jaugeant cinquante tonneaux et 
au-dessous, ne seront point tenus de prendre de Pilote; 
mais tous autres faisant le commerce du cabotage 
seront tenus de prendre un Pilote, payant seulement 
moitie Pilotage, lorsqu'il sera constate qu'i]s font le 
commerce de cabotage, a moins q u'il n'y soit autre­
ment ponrvu par le Tarif. Les Maitres de tels Navir·es 
ou Bfttiments qui sont habitants de cett.e Isle et sujets 
de Sa Majeste Britannique pourront neanmoins s'ex­
empter du Droit de Pilotage en su bissant un ex amen 
sernblable a celui des Pilotes, en recevant un Certificat 
d'aptitude vise par le Comite des :Etats, lequel Cer­
tificat ne les autorisera cependant pas a piloter d'autres 
Batiments que celui qu'ils commandent et naviguent. 
Le :Maitre, portenr d'un tel Certificat, ne pourra se 
prevaloir de cette exemption, a moins qu'il ne hisse, . 
aussit6t qu'un Pilote sera en vue, un pavilion au pic 
de sa grande voile, ainsi qu'il est po•·te a !'Article 7.' 

"LaCour verra, d'apres les Lois ci-dessus rapportees, 
qu(l dans le Royaume-Uni et a Jersey, un Maitre de 
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expose inutilement les proprietaires de ces N a vires a 1856. 

de grands frais, ces N a vires etant toujours commandes 12e Avril. 

par des marins experimentes, qui sont tout-a-fait capa- Pilotage. 

bles d'entrer leurs N a vires dans les dits Havres. 
"Que votre Remontrant est natif de l'Isle d'Aure­

gny, et qu'il a fait le cabotage entre les Isles de Guer­
nesey, Auregny, et Jersey, pendaut seize ans, c'est-a­
dire, sept ans au bord de Navires voiliers, et les neuf 
dernieres annees, dabord comme Maitre du Bateau a 
Vapeur 'Princess Royal,' et ensuite du Bateau a 
Vapeur ' Que~n of the Isles,' leqnel dernier Navire il 
continue encore de commander. 

"Que votre Remontrant, d'apres sa longue expe­
rience, connalt parfaitement la situation des Rochers 
qui entourent les dites Isles de Guernesey, d'Anregny, 
et de Jersey, le cours des Marees, et les Havres des 
dites Isles, et qu'il sait manmuvrer un Bateau a 
Vapeur infiniment mieux que ne le font les Pilotes 
de Guernesey. 

"Que l'avant-dit Bateau a Vapeur ' Queen of tlte 
Isles,' etant au-dessus de cinquante tonneaux de jauge, 
e~t tenu de prendre un Pilote chaque fois qu'il entre 
dans le Havre de Saint Pierre-Port; et que d'autant 
qu'il fait tons les trois ou quatre jours des voyages 
entre les dites Isles de Guernesey et d' Auregny, et 
qu'il entre dans le dit Havre de Sairrt Piei·re-Port a 
chaque voyage, il en coute annuellement a ses proprie­
taires une somme d'au-dela de £30 Sterling pour 
Pilotage, somme qu'ils d~pensent en pun~ perte, votre 
Remontrant etant tout-a-fait capable de piloter son 
N a vil-e dans le dit Havre, et, en point de fait, faisant 
toujours ce Pilotage lui-mt!me sans !'assistance des 

.Pilotes du Havre, auxquels il paie le Pilotage fixe 
par !'Ordonnance, sans se prevaloir de leurs services, 
qui lui seraient plutot nuisibles q u'autrement. 

" Que d'apres les Lois presentement en force en An­
gleterre, en yertu de I' Acte de Parlement 17 & 18 Vic-
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1856. to ria, cap. 104, designe ' The Merchant Shipping Act, 
12e Avril. 1854,' un Certificat de Pilote peut etre accorde par le 

Pilotage. 'Board of Trade' a tout Malt.re ou Contre-Maltre 
d'un N avire portant des Passagers entre un lieu situe 
dans le Royaume- U ni, ou les Isles de Guernesey, 
Jersey, Serk, Auregny, et Man, et un autre lieu ainsi 
situe, qui aura pilote son N avire d'une maniere satis­
faisante pendant deux annees consecutives, anterieure­
ment au 1er Mai, 1855, ou qui fera preuve de sa 
competence au moyen d'un exarnen. 

" Que les avant- dites Ordonnances de la Cour 
Royale ne contiennent aucunes dispositions d'apres 
lesc!uelles des Ma'itres ou Jes Contre-Maltres de Na­
vires puissent obtenir des Licences pour piloter leurs 
propres Navires. 

"Qu'il n'existe aucune raison pourquoi les. Maltres 
et Contre- Maltres de Navires faisant un commerce 
regulier de cabotage a Gnernesey n'auraient pas a 
Guernesey les memes avantages qui leur sont accordes 
dans Ies Ports du Royimme-Uni en ce qui regarde le 
Pilotage. 

" Les premisses considerees, votre Remontrant 
supplie tres-humblement votre Cour Royale 
de modifier les Ordonnances presentement 
en force au sujet du Pilotage, de maniere a 
ce qu'il puisse obtenir une Licence de Pilote 
pour ent1·er son N avire dans les Havres de 
Saint Pierre-Port et de Saint Sampson, ou 
de I ui accorder tel autrE:> relief que votre 
Cour· Royale j ugera convenable. Et il sera 
tenu de prier. 

" GEORGE ScoTT. 

"Guernesey, 18e Janvier, 1856." 

RAPPORT. 

"A Pierre-Stafford Carey, Ecuyer, Baillif. 

" Monsieur,- U ne Requete ayant ete presentee a la 
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convenable que ce flit un motif d'inter&t personnel, immediat et momen- 1 A 56. 
tane, qui induisit un contribuable a provoquer des perquisitions dans 17e Mai. 
l'etat de la fortune de ses co-paroissiens. 

"Notre objet n'est done pas d'effectuer la repartition rigoureusement Taxe~ . 
d h T · d tt d · d t Paro1ssmles. exacte e c aque axe, ma1s e me re en reuvre es moyens qm ten en 

peu 8. peu a perfectionner les Listes des contribuables. C'est pourquoi 
il nous a paru qu'il suffirait de donner, une fois dans l'annee, I' occasion de 
faire corriger les erreurs qui se trouveraient dans la Liste. Cette occa-
sion ayant ete donnee, la Liste, sujette a la rectification de la Douzaine, 
peut servir de base a toutes les contributions requises pendant l'annee. 

"On objectera peut-etre qu'il y aurait quelque inconvenient a exiger 
que la Liste filt signee par les Connetables et Douzeniers avant d'etre 
exposee a l'examen des contribuables, en ce qu'on empecherait ainsi la 
Douz~ine de corriger les erreurs dont ~lie reconnaitrait la necessite sur 
lea objections des contribuables. Mais il est essential qu'aucun change· 
ment ne soit fait dans la Liste depuis le jour qu'elle est rendue publique 
jut~qu'a celui de !'application ala Cour; autrement les contribuables ne 
pourraient jamais connaitre positivement queUe est la Liste definitive sur 
laquelle leur contribution individuelle doit etre reglee. De plus, nous 
voyons que sous le systeme actuel, avant d'arreter definitivemeut la Liste 
de la Taxe, les Douzaines sont dans !'habitude de donner connaiasance 
publique qu'elles sont pretes a entendre les representations des contri­
buables. Cette formalite n'est prescrite par aucune Loi, mais elle est 
observee afin de prevenir les erreurs, et il n'y a aucune raison pourquoi, 
sous I' empire des Reglements proposes, lea Douzaines ne prendraient pas 
lea memes precautions qu'aujourd'hui, afin de se procurer lea renseigne­
ments dont elles ont besoin, et de rendre leur Liste aussi exacte que 
possible. 

"H.-Par rapport a !'Ordonnance du 22e Janvier, 1855, elle fut 
passee sur une Requete presentee a la Cour par Henry Tupper, Ecuyer. 
Dans cette piece, il est expose que I' objet du Remontrant etait 'de 
mettre les Chefs de Famille a meme de I>arvenir a faire mettre sur la 
Liste de la Taxe les habitants proprietaires de biens en heritage qui 
jusqu'ici n'ont ete taxes, et aussi les mettre a meme de s'assurer du 
montant du bien en heritage effectivement a la Taxe.' 

"En examina't !'Ordonnance, on voit d'abord que son objet est 
partiel, en ce qu'il n'a en vue que !'estimation plus exacte des biens en 
heritage. 

"En second lieu, il nous semble que ses dispositions, loin d'atteindre 
le but propose, auraient l'eifet de jeter la confusion dans les Listes des 
Taxes. Pour demontrer ceci, il suffit d'observer: 

"1. Qu'il n'y est rien <lit au sujet des dettes ou redevances des con­
tribuables; ainsi (sans parler des rentes dues sur lee heritages eux­
memes) un contribuable qui n'a que des biens en heritage, et qui doit 
des sommes d'argent, doit necessairement deduire de la valeur de son 
bien le montant de ees dettes, en sorte que le nombre de quartiers qu'il 
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1856. 
17e Mai. 

Taxes 
Paroissiales. 

ORDONNANCES 

indiquerait ne representerait pas eon bien en heritage. Un autre con· 
tribuable pent avoir de !'heritage et des biens meubles, des dettes 
enregistrees, et d'autres qui ne le sont pas. Il n'est rien dit de la 
maniere dont il doit les apportionner. 

" 2. Pour atteindre le but propose par Monsieur Tupper, les deux 
colonnes, l'une pour !'heritage, l'autre pour le meuble, ne peuvent 
su:ffire. Pour parvenir a faire mettre sur la Liste des Taxes des habi­
tants proprietaires de biens en heritage qui jusqu'ici n'ont point ete 
taxes, il faudrait que chaque contribuable rut tenu de designer lemon· 
tant des rentes a recevoir qu'il possede, aussi bien que la situation de 
toutes ses maisons et terre~. 

" Ces observations nous paraissent suffire pour justifier la conclusion 
a laquelle nous sommes arrives: que !'Ordonnance du 22e Janvier, 
1855, devrait etre rappelee. 

"N ous croyons devoir ajouter quelques mots au sujet des plaintes en 
consequence desquelles Monsieur le Procureur de la Reine crut devoir 
attirer !'attention de la Cour aux questions que nous venons de 
discuter. 

"Des Chefs de Famille de la Ville et Paroisse de Sai'p.t Pierre-Port 
se sont plaints a plui'iieurs reprises de !'inexactitude et de !'injustice de 
la Liste des Taxes; et apre:! une serie d'e.fforts varies, mais toujours 
infructueux, renouveles de temps en temps pendant plusieurs annees, 
ils en sont encore a savoir s'ils ont en:fin trouve un moyen legal de 
se faire seulement ecouter par leurs J uges. 

"Par rapport a I' existence eta Ia gravite du mal que nous venons de 
caracteriser, il est fort indifferent que les plaintes dont il s'agit soient 
bien on mal fondees. On sait que les hommes se trompent facilement 
sur la nature et l'etendue de leurs droits, et il n'est pas rare de les voir 
elever des pretentious absurdes. Mais il n'en est pas moins certain­
et c' est un point sur lequel ils ont une conviction profonde que rien ne 
peut leur oter de l'esprit,-qu'ils out le droit de faire valoir leurs pre· 
tentions en justice; d'exiger l'opinion formelle, la sentence, de leurs 
J uges sur le fonds meme de toute question qui a.ffecte quelque peu 
que ce soit leurs inte~ts particuliers. 

"Il est done impossible que les choses restent toujours 'ou elles 
en sont. Ou il faudra. que l'a.utorite elle-meme prescrive aux individus 
les moyens de se proc~rer la justice qu'ils demandent,-ce qui lui per· 
mettra de choisir ces moyens de maniere a concilier les droits parti­
culiers avec l'interet public,-ou bien il arrivera imm.aliquablement 
qu'a la fin les individus en sauront trouver d'autres plus conformes 
peut-etre a leurs inter~ts prives, mais qui pourraient fort bien mener 
a des suites iacheuses sous le point de vue general. 

" Pour bien juger de la marc he a suivre dans les circonsta.nces 
actuelles, il est fort a propos de se rappeler que les obstacles qui ont si 
long-temps ferme le chemin a la justice, sont un e:ffet imprevu de 
certaines Clauses d'une Ordonnance de la. Cour Royale, introduites 
expres pour corriger un mal d'une nature preciseinent oppoeee. 
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1. Les proportions des contr·ibuables sur les- 1S56. 

quelles il aura donne une adjudication. 17e JJiai. 

2. Les differends renvoyes a Ia Cour. Taxes 

11. Les proportions des contribuables adjugees par Paroissiales. 

le Rapport du Commis, et celles adjugees posterieure-
ment., aux fins d'Actes de Ia Cou1· Royale, seront cen-
sees former partie de Ia Liste. 

12. La dite Liste servira pour la levee de toute Taxe 
subsequemment votee pendant l'annee, sauf les chan­
gements qui seront survenus a Ia da.te des Remedes 
respectifs. 

13. Est Rappe lee !'Ordonnance des Chefs-Plaids d'a­
pres Noel, tenus le 29e Janvier, 1855, relative a Ia con­
fection des Listes. 

14. Et se1·a cette Ordonnance en vigueur jusqu'aux 
prochains Chefs-Plaids; et sera publiee et affichee aux 
lieux ordinaires, afin que personne n'en pretende cause 
d'ignorance. 

[L'Ordonnance qui precede est basee sur le Rapport suivant d'un 
Comite nomme par la Cour le 22e Fevrier, 1856. Ce Rapport n'est 
pas enregistre dans le LIVRE n'ORDONNANCES, mais se trouve dans un 
Billet d'Etat en date du 3e Decembre, 1856.] 

"RAPPORT. 
"Monsieur, 

cc Par Acta du 22e F~vrier dernier nous fUmes nommea Comite de la 
Cour Royale :-

" 1. Pour considerer la procedure qu'il sera it a-propos d'introduire 
pour donner aux Chefs de Faniille les moyens d'objeoter: 

"1. Que les formalites requises par la Loi en ce qui regarde lacon­
fection de la Liste des Taxes n'ont pas ete accomplies; 

'' 2. Qp'il y a des Chefs de Famille qui sont portes sur la Liste 
pour un nombre de quartiers moindre qu'ils ne valent; 

cc 3. Que des individus dont les noms devraient etre inseres sur la 
Liste, n'y figurent pas. 

"2. Pour considerer ,les dispositions de I' Ordonnance du 22e Jan vier, 
1855, relativement a la maniere de confectionner la Liste des Taxes. 

"Ces deux points font bien partie du meme sujet, en ce que, dans l'un 
et l'autre cas, il s'agit d'introduire plus d'exactitude dans la levee des 
Taxes paroissiales ; mais ils different tellement quant aux moyens d'y 
parvenir, qu'il convient de les traiter separement. 
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1856. "I.-Par rapport a I' Acte du 22e Fevrier, le Comite a considere que. 
17e Mai. son but etait de donner aux contribuables, non des droits nouveaux ou 

- ------ contraires a la Loi, mais un moyen de faire valoir certains droits Iegalll: 
Taxe~ . et reconnus, sans rien changer aux principes de !'Ordonnance de 1821: 
Par01ss1ales. il , t d b , , · 1· 1 £ 1· , " I' " s es one orne a me 1quer es orma 1tes l:lo supp eer ~~o la procedure 

prescrit(par !'Ordonnance. 
"II nous a paru que, pour atteindre le but propose, les moyens em­

ployes devaient etre ala fois simples, efficaces et peu dispendieux-ne 
pas donner occasion a en traver la marche des affaires publiques-n'offrir 
aucun avantagc a soulever des questions mal fondees. 

"A cet effet nous proposons que, lors de la levee de Ia premiere Taxe 
de chaque annee, les formalites a present en usage soient modi.fiees de la 
maniere suivante :-

"La Liste des Taxes, au lieu d'etre confectionnee par la Douzaine apres 
le Remede obtenu, comme cela se pratique aujourd'hui, le serait imme· 
diatement apres la Taxe votee. 

"La Liste, dument authentiquee, serait exposee a I' inspection des con­
tribuables, lesquels auraient, pendant un temps defini, la faculte de faire 
connaitre d'une maniere formelle les points sur lesquels ils y trouvent 
a redire. 

"Les objections faites ala Listen'emp~cheraient pas le RemMe d'etre 
accorde sur le champ, lors de !'application faite ala Cour apres le terme 
expire; suppose toutefois qu'il ne se trouvat pas d'objection valable au 
principe ou a la Iegalite de Ia Taxe m~me. 

"Le Remede irait plus loin que les Remedes ordinaires : il confirme· 
rait irrevocablement la cotl.sation de tant par quartier arr~tee par la 
Douzaine, et autoriserait la levee immediate de la Taxe, conformement a 
la Liste, sur t.ous les contribuables, a la seule reserve de ceux dont les 
cas particuliers auraient ete mis en conteste. 

" Tous les cas en conteste seraient alors referee a un Com.mis de lo. 
Cour, qui serait autorise a decider sommairement tous les points de fait 
ayant rapport au montant de la propriete de chaque contribuable ; ainsi 
que d'administrer le Serment a ceux qu'il y aurait occasion d'examiner 
sur la' valeur de leur bien. Toutes les questions d'une autre e~pece 
qui pourraient s'elever seraient renvoyees a la decision de la Cour 
Royale. 

" Sur le projet ci-dessus, nous avons a observer qu'il nous paralt 
essential, pour plusieurs raisons, que le taux de la cotisation, une fois 
fixe par la Douzaine, ne soit sujet a aucun changement en consequence 
des procedures subsequentes. Le reglement du taux de la cotisation est 
surtout !'attribution particuliere des Douzaines. C'est un droit dans 
l'exercice duquel elles se sont toujours montrees au-dessus de .tout 
soup9on; c'est pourquoi il ne conviendrait pas de prendre des mesures 
pour prevenir des abus qui n'ont aucune existence. En second lieu, 
c'est le moyen d't~mpecher que des questions qui regardent les individus 
aient l'effet de differer Ia levee generale de la Taxe. Aussi il serait peu 



DE LA COUR ROYALE. 361 

Supplementaires a !'Ordonnance des Chefs- Plaids 1856. 

J'apres Paques, tenus le 30e Avril, 1821, au sujet I7e Mai. 

des Taxes Paroissiales :- (Voyez 

l Apres que Ia premiere Taxe de l'annee aura ete N. 18~5• .et 
' . 22e Fevr1er 

votee par les Chefs de Famille d'une Paroisse, les 1856.) 

Connetables et Douzeniers de la dite Paroisse redige-
ront une Liste contenant les noms des contribuables, le 
nombre de quartiers que possede chaque contribuable, 
et sa proportion de la somme votee par Delibera-
tion des Chefs de Famille. La Liste sera datee, et 
signee d'un Connetable et de sept Douzeniers, pour 
le moins. 

2. Apres la confection de Ia Liste, elle sera deposee 
a la Chambre de la Douzaine pendant quinze jours, 
pour !'inspection des contribuables; et il sera insere 
dans la Gazette autorisee pour les Annonces judiciaires, 
une Publication annongant l'epoque pendant laquelle 
Ia dite Liste do it etre ainsi deposee, et le jour auq uel 
les Connetables se proposent de s'adresser a la Cour 
afin d'etre autorises a lever Ia Taxe, suivant a Ia dite 
Liste. 

3. II y aura un mois d'intervalle 
la Liste et !'application ~l Ia Cour. 
tout contribuable pourra signifier, 
aux Connetables, 

entre le depot de 
Pendant ce mois 
par son Sergent, 

1. Que certains contribuabfes denommes sont 
portes sur Ia Liste pour un nom bre de q uartiers 
moindre q u'ils ne valent. 

2. Que des individus, dont les noms de,·raient 
etre inserees sur la Liste, n'y figurent pas. 

Dans ce cas il devra specifier leurs noms, 
qualites, et demeures. 

4. Tout contribuable apra egalement la faculte, pen­
dant le dit mois, de sig·nifier aux Connetables, par son 
Sergent, qu'il est porte sur la Liste pour un plus grand 
nombre de quartiers qu'il ne vaut. Dans ce cas, il 
devra specifier Ie nombre de quartiers sur lesquels il 
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est pr~t et offraut de payer. Bien entendu que le fait 
de n'avoi1· pas envoye une Signification aux fin~ que 
dessus n'empechera pas un contribuable de disputer le 
paiement de sa Taxe pour des raisons qui lui sont 
particnl ieres. 

5. Les Officiers de Ia Paroisse s'appliqueront a Ia 
Cour Royale afin d'~t1·e autorises a lever par voie de 
Taxe Ia somme votee par Ia Paroisse, suivant a la Liste 
portant Ia signature des Connetables et Douzeniers. 
Dans le cas ou il se tl'ouverait des difficultes, ou de 
!'opposition an Remede, la procedur~ indiquee da-ns 
I' Article 23 de l'Ordonnance sera sui vie. 

6. L' Acte de Ia Cour autorisera Ia levee des sommes 
mentionnees au dit Acte, sur les contribuables, dans les 
proportions portees dans Ia Liste, et autorisera aussi un 
Commis de Ia Conr pour, devant le dit Comrnis, regler 
les differends eleves aux fins des Articles 3 et 4, s'il 
yen a. 

7. Les Connetables donneront connaissance publique, 
par une Annonce dans Ia Gazette autorisee pour les 
Annonces judiciaires, dn jour et heure et du lieu qui 
sera fixe par le Commis de la Cour pour vaquer aux 

fins de I' Acte de Ia Cour. 
8. Les Connetables ajourneront tons contribuables 

au sujet desquels il y aura dispute, a paraltre devant le 
dit Commis. 

9. Le dit Commis aura I'antorite d'administrer le 
Serment a tout contribuable de dire la verite, et de 
decider finalement sur tonte question ayant rapport au 

montant de quartiers que vaut un contribuable, et ce 
apres avoir entendu tant le contribuable et les Conne­
tables de la Paroisse que tout indi vidu ayant envoye 
une Signification, aux fins de I' Article 3, par rapport a 
tel contribuable: il aura egalement Ia faculte d'adjuger 
tels frais qu'il jugera convenables. 

10. Le dit Co.mrnis fera un Rapport par ecrit speci· 
fiant,-
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'' Ce droit nature! ala justice dont nous avons parle, est si ample- 1856. 
ro.ent reconnu par notre Coutume,-la Loi fondamcntale du pays,- 17 e ~1Iai. 
qu'aut.refois chaque contribuable, lorsque actionne pour le montant. de 
sa Taxe, etait libre de plaider toute question de quelque nature qu'elle Tpaxe~ . l 

li t . li' · A , l' . d' . , aro1ssm es. filt, pub que ou par lCU ere, qUI eut rapport a actwn 1r1gee contre 
lui. Cette prQcedure avait des defauts graves trop evideuts pour qu'il 
soit besoin d'en faire !'analyse. II suffit de dire que dans ce temps-la 
on a vu des individus objecter avec succes, pour des raisons publiques, 
au paiement de leur contribution particuliere, dans des cas ou leurs 
co-paroissiens s'etaient deja soumis, quoiqu'en murmurant, peut-lhre, 
ala. levee de la Taxe demandee. 

"Pour remedier 8. ces inconvenients, !'Ordonnance de 1821 etablit 
deux genres d'objt:>ctions en matiere de Taxe: les unes designees comme 
celles qui attaquent le princi;pe et la Ugalite de la Taxe meme; les 
autres designees comme raisons particulieres a l'individu. 
"n est evident que les objections de la premiere cla~se interessent 

ega.lement tous les contribuables sans exception. II etait juste de 
Caire en sorte que toute Sentence rendue a l'egard d'une objeC'tion de 
cette espece rut generale dans ses effets, et put servir egalement pour 
ou oontre tous. C'est pourquoi 1' .Article 21 de !'Ordonnance exige que 
oes objections soient faites une fois pour toutes, lors de !'application 
faite 8. la Cour, selon l'usage, pour 1' .Acte autorisant definit.ivement la 
levee de la. Taxe. Le meme .Article ajoute qu'apres 1' .Acte obtenu 'nul 
ne sera rec;u 8. disputer le paiement de sa Taxe, excepte pour des raisons 
qui lui !!ont pa.rticulieres.' 

"Il est necessaire de remarquer ici que !'Ordonnance de 1821, dans 
ses dispositions touchant les principes de taxation dans cette Isle, est 
purement declaratoire de l'ancienne Coutume du pays. Mais l' .Article 
21 contient un Reglement tout nouveau, qui emane clirectement et 
uniquement de l'autorite de la Cour Royale. Cet .Article introduit 
une procedure cont.raire a cello ~ccoutumee, et impose des conditions 
~~~reuses a l'exercice d'un r· roit qui tient de pres a la liberte 
mdiVIduelle. 

1 

• 

!' ll faut alissi noter que l' At1icle. est red.ige de maniere a marquer 
distinctement que !'intention de la Cour etait tout simplement de 
prescrire certaines regles sur la maniere d' exercer le droit en ques­
tion, et cela afin d'en rendre l'exercice plus profitable au Public. 
Quant au droit ~eme, il est clair qu'elle a voulu le conserver dans 
toute son etendue •. 

" Oet Article a pourtant ete la cause de toutes les difficultes. 
Conone il ne fait qU:'enumerqr deux classes d'objections, et qu'il 
Pre&ori.t d'une maniere rigoureuse et exclusive pour chacune d' elles le 
taoJuent auquel il est permis de faire va.loir celles qui y appartiennent, 
il eat arrive que, lorsque des questions se sont presentees d'un genre 
nouveau, non prevu dans rordonna.nce, on s'est trouve fort embarrasse 
de savoir ~ quelle epoque et dans queUe forme elles seraient admis­
aibles. 
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"N ous croyons en avoir dit assez pour faire comprendre le veritable 
etat de la question. . 

" n nous parait incontestable que des qu'il est constant qu'une 
Ordonnance va au-deJa de son but, et devient la cause d'un mal aussi 
reel que celui qu' elle fut faite pour corriger, la Cour a le droit, ou 
plutot c'est son devoir imperatif, d'exercer une seconde fois son 
autorite dans la vue de corriger le nouvel abus comme elle a fait 1e 
premier ; et nous sommes persuades que les Etats, apres qu'une coUrte 
experience en aura demontre l'eflicacite, n'hCsiteront pas ~ approuver 
les mcsures dont la Cour aura fait l'essai. 

" En ce qui regarde les points referes a notre consideration, notre 
Rapport est termine. Mais, puisqu'il est question en ce moment de 
!'Ordonnance de 1821, nous prendrons !'occasion de rappeler ala Cour 
qu'elle contient un Article qui, en consequence de changements sur· 
venus dans les Lois du Royaume-Uni, est maintenant defectueux. 
L' Article 10 ex:empte du paiement de la Taxe, pour une annee depuis 
leur retour en cette Isle, ceux qui, pendant leur absence, auraient acquis 
un etablissement legal en Angleterre. Tous ceux qui auraient acquis 
un etablissement ailleurs, meme en Ecosse ou en Irlande, sont taxables 
des leur retour. La raison de cette difference, c'est qu'a la date de 
I' Ordonnance I' .Angleterre etait la seule partie du Royaume-Uni ou il 
y eut en force des Lois rendant obligatoire le maintien des pauvres. 
Maintenant que ces Lois ont ete etendues a l'Ecosse et a l'Irlande, 
la justice exige que I' exemption accordee dans !'Ordonnance soit aussi 
etenclue a ceux qui auront acquis un etablissement legal dans l'entier 
du Royaume-U ni. 

"Ce 11e Avril, 1856. 

"A Pierre-Stafford Carey, Ecuyer, 
Baillif, &c. &c. &c." 

Cl H. 0. CABRE. 
"T. LE Rli:TILLEY. 

"w. P. METIVIER. 
"J. LE MoTTO. 

"J. DE H. UTEBMARCX. 

Le l6e Septembre, l856,devant Hilary-Ollivier Carre, 
Ecuyer, Lieutenant-Baillif; presents, ~c. 

Sa Majeste la Reine Victoria, par son Ordre en 
Conseil en date du 22e Avril, 1856, (1e dit Ordre enre· 
gistre sur ]es Records de cette Isle aux fins d 'Acte 
dn 3e Mai, 1856,) ayant confirrne et ratifie I'Orclon· 
nance relative au debit de ]a Biere et du Cidre, pa~see 
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aux Chefs-Plaid~· cl'apres Pfiques, tenns le 24e A nil, 1856. 

1854, et amendee par Delibe..ation des Etats de cette 16 Septembt·e. 

l!!le, du 28e Decembre, 1855, pour etre en force pour Debit de la 

an et jour, a compter de Ia date du dit Ordre en ~I~~:.et du 

Conseil; 
Et les dits Etats ayant ete d'avi8, par leur Delibera­

tion f~u 30e J uillet, 1856, de presenter une tres-hum­
ble Requete a sa Jite Majeste en son Conseil, Ia 
suppliant de ratifieJ", com me Loi permanente, les dispo­
~itions de Ia dite 01·donnance ; 

LA Cotm, oui'es les conclusions Ju Procureur de Ia 
Reine, A Ordonne et Ordonne :-

I. II ne sera pe•·mis a qui que ce soit, a I' exception 
de ceux qui ont une Licence tie Cabaretier, de vendre 
en detail de Ia Biere ou du Cid re pour etre bus snr les 
lieux occupes pa1· IP. vendeur, sans en avoir p1·ealable­
ment obtenu Licence; sur la peine d'une Amende qui 
ne sera pas moind1·e de £14 Tournois, et n'excedera 

• pas £30 Tournois: et si Ia partie est etraugere, elle 
sera de plus sujette, en cas de recidive, a donner 
Caution, a dis('retion de Justice, on a vuider I' Isle. 
Et apres Ia deuxieme infraction, sera tout individn 
passible tl'une A men de, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £140 Tournois. 

2. II est specialement defendu a toute personne 
ayant Licence pou•· Ia vente de Ia Biere et dn Cid1·e, 
de debiter des Liqueu•·s Spiritueuses ou du Vin; et 
tous Vins et Liqueurs Spiriti1euses tronYees sur les 
Iieux seront sujets a Confiscation. 

3. Les Licences pour Ia vente de Ia Biere et du 
Cid,·e seront annales, et devront expirer Ie 16e Octobre 
tie chaque annee. 

4. Les Licences seJ"Ont accordees par Ia Cour en 
corps, sur l'applic~tion par ecrit de la personne deman­
dant Ia Licence, laquelle application contiendra Ia 
description du lieu pour lequel la Licence est dernan­
dee. Bien entendu qu'apres l'expiration d'une partie 

VoL. Ill. 2J. 
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de l'annee, la Cour ordinaire pourr-a accQrder une 
Licence, pour etre eu force jusqu'au 16e Octobre en­
suivant ; mais en cas d'opposition, l'affaire sera ren­
voyee a Ia Cour en corps. 

5. Les Licences ne pourront etre renouvelees que 
sur une application faite a la Cour des Chefs-Plaids 
d'apres la Saint Michel. 

6. Toute personne qui se propose de s'ad1·esser a Ia 
Cour pour !'octroi d'une Licence, sera tenue d'en 
donner connaissance aux Connetables de ia Paroisse 
ou lc lieu qu'elle occupe est situe, lesquels feront un 
Rapport par ecrit, contenant leu1·s objections si aucunes 
ont. Et sera le dit Rapport mis devant la Cour lors 
de !'application. 

7. II sera paye pour chaque Licence octroyee, la 
somme de £1. 1 Os. Sterling; et dans le cas d'une 
I.icence accordee npres I'annee commencee, a dater 
dn 16e Octobre, il sera paye la dite somme de £1. JOs., 
deduction faite de six schellings pour chaque tri- • 
mestre echu entre le dit jour 16e Octobre et le jour 
auquel Ia dite Licence sera accordee. II sera paye 
pour chaque Licence renouvelee, Ia somme de £1. Is., 
et les personnes ayant obtenu des Licences aux fins 
de !'Ordonnance du 27e Decemb1·e, 1854, RUl'ont la 
faculte de renou veler leurs dites Licences. 

8. L'application pour l'octroi ou le renouvellement 
d'une Licence ne pourra etre faite qu'.apres que les 
sommes mentionnees dans I' Article 7 auront ett! ver­
sees entre les mains du Greffier de Ia Reine, lequel 
remboursera la somme ainsi versee dans le cas que 
!'application sera refusee. 

Le Greffier rendra compte du montant ainsi re~u, au 
Superviseur de la Chaussee. 

9. Le Greffier de Ia Reine livrera a chaque per­
sonne a larp1elle une Licence sera octroyee, ou dont 
Ia Licence sera renouvelee, une Carte imprimee, dans 
la forme snivante, et laquelle ser·a signee par le Gref­
fier de Ia Reine:-
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LICENCE POUR LA VENTE EN DETAIL DE BIERE 
ET DE CIDRE. 

A la Cour Royale, le -- 185-. 

II a the perrnis a -- de Yendre en detail de Ia 
Biere et du Cidre pour etre bus dans une Maison 
occupee par le dit -- et situee -- dans la Paroisse 
d --, et ce jusqu'au 16e Octobre, 185-, le dit -­
ayant paye Ia somrne de --

----------
Greffier de la Reine. 

10. Il se1·a tenu par le Greffier de Ia Reine un 
Registre des Licences. 

11. II sera paye par le Superviseu1· de la Chaussee, 
pour l'octroi de chaque Licence, nn honoraire de 2s. 6u. 
·au Procureur de Ia Reine, et un honoraire de 2s. 6d. 
au Greffie1· de Ia Reine; et dans le cas q u'il y a it par 
apres un Contr6le de Ia Reine, un pareil honorair·e de 
2s. 6d. au Controle de Ia Reine. 11 sera egalement 
paye par Je dit .Superviseur au Greffier de Ia Reine, 
pour le renouvellement de chaque Licence, nn hono­
raire de ls. 

12. L'Assistant Superviseur de Ia Chaussee fera 
inserer dans Ia p~rtie officielle de la Gazette autorisee 
pour les An nonce~ judiciaires, au troisieme Samedi a pres 
les Chefs-Plaids 4e la Sain't Michel, une Liste de tout.es 
les personnes ayalnt Licence. 

13. Tons Vendeurs en detail de Cidre ·on de Biere 
doivent: refuser de donner a boire ou de vendre aux 
personnes ivres; ils doivent les fai1·c conduire chez 
elles ou en avoir un soin convenable, veillel' au bon 
ordre, et a la conduite des compagnies qui sont chez 
enx. lis doivcnt apaiser les bruits et q uerelles, et 
s'ils ne peuvent Jes apaiser, Oll retabli1• Je bon ordre 
quand il est trouble de faits, de jurements, ou de 
paroles indecentes ou mena'5antes, ils doi\rent en aver-
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1856. ti1· incessamment un des Connetables de leur Paroisse. 
16 Septembre. lis ·ne doivent permettre anx enfants, ni aux mineurs 

Debit de la au-dessous de seize an~, de jouer chez eux a aucun Jeu 
Biere et du d H d Cidre. e asar , ni de rester chez eux a pres neuf hen res du 

soir, sans ]a presence de leur pere, mere, maitre, ou 
tuteur. Le tout sur une Amende, a discretion de 
Justi('e, suivant l'exigence du cas, qui ne passera pas 
£50 Tournois, et de Forfaiture de Licence, a discre­
tion de Justice. 

14. Tous Vendeurs en detail de Cidre ou de Biere 
doivent faire vuider leurs mai~ons, et les fermer, au 
Samedi, a dix heures du soir. lis doivent garder lenrs 
maisons fe1·mees, et ne UOTillE'J' a boire a qui qne ('C soit, 
le Dimanche; le tout avec !'exception raisonnable 
pour les Yoyageur5 et les locataires habitues de~ mai­
sons qui leur sont p1·opres: et ]e tout sur une Amende, 
a discretion de J nstice, qui ne sera pas moindre de 
£14 Tonrr.ois, et. ne passera pas £30 Tournois, sui­
Yant l'exigenre du cas. 

I 5. Tout V cndenr en dc·tail de Cid1·e ou de Biere 
sem tenu de placer, dans quinze jours de Ia date de 
sa Licenc.P, une Enseigne au devant de sa maison, et 
d'y fairc peindre son nom en grands caracteres, avec 
les mots suivants :-

" Licensed to retail Beer and Cider," 
" Licencie pour le debit de Ia Bie1·e et du Cidre," 

snr une Amende, a discretion de Justice, qui ne passera 
pas £I 4 Tournois. 

I 6. Et sera cette presente Ordonnance en force a 
compter des Chefs-Plaids d'apres Ia Saint Michel 
prochaine ; et sera publiee et affichee aux lieux 
ordinaircs, afin que personne n'en pretetlde cause 
d'ignorance. 

lL' Acte suivant est enregistre dans le LIVRE DEB PLAIDS DB :MBtTBLB.] 

1856. Samedi, le 27e Septembre, 1856, devant Hilary-Olli-
vier Carre. Ecuyer,Lieutenant-Baillif; prhents,#c. 
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Sur !'action de William Hickinbotham et Jean-Tay- 1856. 

lol' Gallienne, Ecuyers, presentement Connetabies de R-- --- t-
epavemen 

Ia Ville et Parois~e de Saint Pierre-Port, contre Rachel de Mansell 
'f d'f d s· s 1 'f I C", • I Place Rue ar 1 , veu\'e u leur amue ay or, ~emeur, a- Poid:vin et 

quelle a Ia jouissance pendant sa \'ie d'une Maison Rue du ' 

situP.e a la Contree Mansell, et Rachel Taylor, Eliza ~;~~::e. 
Taylor, et Harriet Taylor, Iegataires aux Immeubles 9e Juint 

d c I s· ,.., I T 1 J . 1854.) e 1eu e. Jeur ::;amue ay or, umeur, et en cette qua-
lite proprietaires de Ia djte Maison, a voir la Cour 
renouvele'r l'Acte en Vue de Justice, en date du 9e 
Juin, 1854, par lequei, sur l'action de Messieurs les 
Connetables et Douzeniers de la dite Ville et Pal'Oisse 
contre Ie dit Samuel Taylor, a voir la Cour, par Vue de 
Justice sur le lieu, faire droit sur I' opposition faite par 
le dit Tayl~r, le 23e Avril, 1853, a !'application faite a 
la Cour par les dits Connetables et Douzeniers, pour 
permission de faire paver a neuf Ies Rues Mansell 
Place, Rue Poidevin, et Ja partie de la Rue du Bo•·-
dage depuis vis-a-vis les Magasins appartt::nant a Mon-
s.ieu•· Jean-Pierre Martel a joiudre Mansell Place, 
d'apres les ni \'eaux indiq ues dans I a Gazette Officielle 
du dit jour, a quoi recours, Cette Cause sursoira; les 
parties ctant con venues provisoirement com me est plus 
am plement porte au dit Acte en Vue de Justice, d u 
9e J uin. 1854, a q uoi recours ; et depens,-EsT le dit 
Acte renouvele, les dites parties presentes, ainsi que 
Thomas Le Retilley, Ecuyer, Jure, Superviseur de Ia 
Chaussee et Tresorier des Etats de cette Isle; apres 
qu'il a ete convenu ent1·e toutes les dites parties que la 
dite veuve et les dits legataires recevront la somme 
de £85 Sterling, au lieu de la somme de £60 Sterling, 
portee au dit Acte; et de plus qu'il sera fait, aux 
frais des dits Etats, dans le pignon de l'Ouest de Ia 
dite Maison des dits Ii·gataires, une Porte a deux 
battants (dont partie au verre) avec volets, ala place 
de Ia fenetre qui est dans le dit pignon, au rez de 
Chaussee, comme aussi les pas et degres au-dessous 
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de Ja dite Pol'te, rend us necessaires par les susdits 
chang·ements. 

A·ux Clt~fs-Pla·ids d'a7n·es la Saint Michel, tenus le 
6e Octobre, 1856, devant Hilary- Ollivier Carre, 
Ecuyer, Lieutenant-Baillif; pret~ents, g·c. 

LA Coun, oui'es les conclusions du Procurem· de Ia 
Reiue, en modiflant Ies dispositions _de l'O•·donnance 
du 17e Mai, 1856, contenant des Articles Supplemen- . 
taires a !'Ordonnance des Chefs-Plaids d'apres Paques, 
tenus le 30e Avril, 1821, au sujet des Taxes Parois­
siales, A OnDONNE ET OnnoNNE :-

1. Apres que Ia premiere Taxe de l'annee aura ete 
votee par les Chefs de Famille d'une Paroisse, les 
Connetables et Douzeniers de Ia dite Paroisse redi­
geront une Liste, con tenant les noms des Contribuables, 
le nombre de quartiers que possede chaque Contri­
buable, et sa proportion de Ia somme votee par Deli­
beration des Chefs de Famille. La Liste sera datee, et 
signee d'un Connetable et de sept Douzeuiers, pour le 
moins. 

2. Apr(s Ia confection de la Liste, el1e sera deposee 
a Ia Chambre de la Douzaine pendant quinze jours, . 
pour !'inspection des Contribuables ; et i1 sera insere 
dans la Gazette autorisee pour les Annonces judiciaires, 
une Publication annon~ant l'epoqne pendant laquelle 
la dite Liste doit etre ainsi deposee, et le jour auquelles 
Connetables se proposent de s'adresser a Ia Conr afin 
d'ctre autorises a lever la Taxe, suivant a la dite Liste. 

3. II y am·a un mois d'intervalle entre le depot de 
1a Ligte et !'application a la Cour. Pendant ce mois 
tout Contribuable poui'Ta signifier, par son Sergent, 
aux Connetables,-

1. Que certains Contribuables denommes sont 
portes sur la Liste pour un nombre de quar· 
tiers moindre qu'ils ne valent. 
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2. Que des imlividus, dont les noms devraieut 1856. 

etre inseres sur Ia Liste, n'y figurent pas. St. Micltel. 

Dans ce cas, il devra specifier leurs noms, Taxes 

qualites, et demeures. Parois~iales. 

4. Tout Contribuable aura eg·alement Ia faculte, pen­
dant le dit mois, de signifie1· aux Connetables, par son 
Sergent, qu'il est porte sur la Liste pour un plus grand 
nombre de quartiers qu'il ne vant. Dans ce cas, il 
devra specifier le nombre de quartiers sur lesquels il 
est pret et offrant de payer. Bien entendu, que le fait 
de n'avoir pas envoye une Signification aux fins que 
dessus n'empechera pas un Contribuable de disputet· le 
paiement de sa Taxe pour des raisons qui lui sont 
particulieres. 

5., Les Officiers de Ia Paroisse s'appliqueront a Ia 
Cour Royale afin d'etre autorises a lever par voie de 
Taxe Ia somme votee par· Ia Paroisse, suivant a Ia Liste 
portant Ia signature des Connetables et Douzeniers. 
Dans le cas ou il se trou verait des difficultes, on de 
l'opposition au Remede, Ia procedure indiquee dans 
!'Article 23 de !'Ordonnance sera suivie. 

6. L' Acte de la Cour autorisera la levee des sommes 
mentionnees au dit Acte, sur les Contribuables, dans les 
proportions portees dans Ia Liste, et autorisera aussi un 
Commis de la Cour pour, devant le dit Commis, regler 
les differends eleves aux fins des Articles 3 et 4, s'il y 
en a. 

7. Les Connetables donneront connaissance publique, 
par une Annonce dans Ia Gazette autorisee pour les 
Annonces judiciaires, du jour et heure et du lien qui 
sera fixe par le Commis de Ia Cour, pour vaquer aux 
fins de l'Acte de la Cour. 

8. Les Connetables ajom·neront tous Contribuables 
au sujet desquels il y auJ"a dispute, a paraltre devant le 
dit Commis. 

9. Le dit Commis fera un Rapport par ee~·it, speci­
fiant,-
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)856. 
St. Mickel. 

Taxes 
Paroissiales. 

Forge. 

1856. 

}'orge. 
(Voyez 
St. M.) 

ORDONNANCES 

1. Les proportions des Contribnables qui auront 
ete reglees devant lui. 

2. Les differends renvoyes a Ia Cour. 

10. Les proportions des Cont1·ibuables, adjugees par 
le Rapport du Commis, et celles adjugees posterieure­
ment, anx fins d' Act.es de Ia Cour· Royale, seront ceo­
sees former partie de Ia Liste. 

II. La ditc Liste servira pou1· Ia levee de toute Taxe 
subsequemment votee pendant l'annee, sanf les change­
ments qui seront snrvenus a Ia date des Remedes res­
lwctifs. 

12. Est rappelee !'Ordonnance des Chefs-Plaids 
d'apres Noel, tenus le 29e Janvier, 1855, relative a Ia 
confection des Listes. 

13. Et sera cette Ordonnance en vigueur jusqu'aux 
Chefs-Plaids d'apres Ia Saint Michel, 1857. 

Sieur J oseph-Boynes Bill in, proprietaire de deux 
M aisons et Belle, sittH~s <l Glategny, au coin de Ia 
Rue du Puits~ en Ia Paroisse de Saint Pierre-Port, 
s'etant ce jour applique a Ia Cour pour permission 
d'eriger une Forge sur les dites premisses; et sur 
I'opposition de Messif'urs Andre Cohn et William 
Maillard,-LA CouR a decide qu'elle se transporters 
en Vue de Justice sur le lieu, pour entendre ]es 
temoins, et fai1·e droit entre les parties. 

[L'Acte suivant est enregistre dans le LIYRE DES JuGEMENTS.] 

Vue de Justice, passee le IOe Octobre, 1856, de·vant 
Pierre-Stafford Carey, Ecuyer, Baillif; pre· 
sents, g·c. 

Sur !'action du Sieur Joseph-Boynes Hillin, pro· 
prietajre de deux Maisons et Bel1e, situes a Glategny, 
au coin de la Rne du Puits, en la Paroisse de Saint 
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Pierre-Port, contre Messieur_s Andre Cohu et William 
~1aillard, a voir Ia Com·, par Vue de .Justice sur le 
lieu, faire droit sut· }'opposition faite par les dits Cohn 
et M aiJlard, le 6e Octobre, 1856, a I' application faite 
par le dit Billin ponr permission d'eriger une Forge 
SUI' les dites premisses; apres que par Acte du uit 
jour, 6e Octobt·e, l85(i, sur !'opposition des dits Mes­
sieurs Cohu et Maillard, La Cout· a decide qu'elle se 
transport era en Vue de Justice sur le lieu pom· en­
tendr.e les temoins et faire dt·oit entre les parties; et 
lui payet· ses depens,-LA Couu, apres avoir ou'i les 
parties et leurs Avocats en tout ce qu'ils out voulu dit·e 
et alleguer pour le me rite de Ia canse, A, par J uge­
ment et Vue de J ustire sur le lieu, et ce d'opinion 
uuiforme, apres avoir entendu les temoins de l'acteur, 
mis la dite oppositiou au neant, et A PBRMIS au dit 
Billin d'eriger la dite Forge, a condition :-1. Qu'il y 
ait pour le moins cinq pieds de haut de rna~onnerie 
entre J'ouverture des fenett·es de sa dite Forge et Je 
marchepied public; et 2. Que Ia Cherninee qui doit 
servir a sa dite Fot·ge soit haussee de six pieds au­

dessus de sa hauteur actuelle, et surmontee d'un 
tuyau de trois pieds d~ hauteur. 

Le 6e DecembTe, 1856, devant P1:er1·e-Sta.fford Carey, 
Ecuye1·, Baillif; presents, g·c. 

Articles supplementaires aux Keglements de Ia Prison. 
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1856. 

1856. 

v u Ia Loi relati\'e a I' application des Peines, tant au Prison. 

C . . J ' P I' C . II fi ' (Voyez r1mme qu en o Ice orrectlonne e, con. rmee par St. M. 1853.) 

Ordre de Sa Majeste en son Conseil, en date du 24e 
J uin, 1856, enregistre sur les Records de cette Isle, 
aux fins d'Acte du 5e Aout, 1856; 

Attendu qu'une Manivelle, Anglice" Crank," a ete 
fournie par Ia CouJ"Onne pour le Travail Force dans la 
Prison Publique,-
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1856. 

ORDONNANCES 

LA CouR, oui'es les conclusions du Procureur de Ia 
Reine, A Ordonne et Ordonne :-

1. Tout Prisonnier condamne au Travail Force tra­
vaillera a Ia Manivelle pendant denx heures avant 
diner, et pendant deux heu1·es avant souper. 

2. Quatorze cent quarante re\·olutions compteront 
pour une heure de travail. 

3. Tout Prisonnier qni n'aura pas complete le tra­
Yail requis a Ia fin des deux heures, au lieu de recevoir 
la ration ordinaire de la Prison, aura du pain et de 
l'eau pour son repas. 

1857. Aux Chefs-Plaids d'apres .. Noel, tenus le l9e Janvier, 

Pierres, Gots, 
Galots, &c., 
sur les Cotes. 
(Voyez 
P. 1833.) 

1857, devant Pierre- Stafford Carey, Ecuyer, 
Baillif; presents, J·c. 

Articles supplementaires a !'Ordonnance des Cbefa•Plald8 
d'apres Paques, 1833, au sujet des Pierres, Gots, et Galots. 

Vu I'Ordonnance provisoire des Chefs-Plaids d'apres 
Noel, tenus le 2lc Janvier, 1856, contenant des Ar­
ticles snpplt'mentain'S a l'eg-ard des Pierres, Gats et 
Galots,-LA Coun, ouies les conclusions du Procureur 
de la Heine, A 01·donue et Ordonne :-

1. Les Amendes imposees par !'Ordonnance des 
Chefs- Plaids d'a pres P:lfJ ues, 183:3, relative a la prise 
ou enlevement, sur les C<)tes de cette Isle, de Pierres, 
Gots, Galots, Gol'ban, Sable, Gravier, Argile, Terre, et 
Vase, seront exigibles tant contre le Proprietaire que 
contre le Condncteur de tonte Charret.te employee a Ia 
p1·ise ou enlevemen t des dites matieres, en contraven­
tion a Ia dite Ordonnance. 

2. II est defendu de prendre et enlever, entre Soleil 
couche et Soleil leve, sur aucune partie des Cotes de 
cette Isle, Pienes, Gats, Galots, Gorban, Gravier, 
Sable, Argile, Terre, ou Vase; ct ce sous peine d'une 
Amende, a discretion ue Justice, qui ne passera pas 
£140 Tournois : et toute personne employee au trans-
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port! :;ur un chemin public, de Pierres, Gats, Galots, 1857. 

Gorban, Gravier, ou Sable, entr·e leE: deux heures apres-
Soleil couche, et Soleil leve, sera tenue d'en justifier Ia 
possession. 

Ordonnance contenant des Modifications ii. !'Ordonnance des 
Chefs-Plaids d'apres Ia Saint Michel, 18t:Z, relative a l'Jm­

portation du Betail. 

V u !'Ordonnance provisoi1·e des Chefs- Plaids d'apres Betail. 

Noel, tenus le 21 e Jan vier, 1856, relative a I'ImpOI·ta- ~Y.0ii.\s42.) 
tion du Betail,-LA CouR, oui'es les conclusions du 
Pr·ocureur de la Reine, A Rappele et Rappelle les 
Articles 4 et 5 de l'Ordonnance des Chefs-Plaids 
d'apres Ia Saint Michel, 1842, au sujet du Betail 
etranger, et y A Substitue les Articles suivants :-

4. Que tout Impo•·teur ou Proprietaire de Vaches 
ou Genisses etrangeres sera tenu de Ies faire tuer ou 
exporter dans Trois mois du jour de leur debarque­
ment en cette Isle ; sur la peine d'une Amende qui 
n'excedera pas Cent Livres Tournois-par chaque tete de 
Be tail. 

5. Que tout lmporteur ou PI'Oprietaire de Veaux 
malles ou femelles etrangers, on de tout Veau male 
ou femelle ne en cette Isle de Vache ctra.ngere, sera 
tenu dele fair·e tuPr tlans le mois de son importation 
ou de sa naissance; sur Ia peine de Cinquante .Liurs 
Tournois d'Amende, en outre la Confiscation du dit 
Veau non tue. 

OrdonniUlce portant Modification ·iL !'Ordonnance des Chets­
•lalda d'apresla Saint Michel, 1856, relative a Ia Levee des 

Taxes Paroissiales. 

LA Coua, oules les conclusions du Procu1·eur de la Taxes 

R . A R I, R II l'A . I 2 d 1'0 Paroissialcs. eme, apJie e et appe e rtrc e e r- (Voyez 

donnance des Chefs-Piaitls d'apres Ia Saint l'Vlichel, St. :M. 1856.) 

1856, au sujet des Taxes Paroissiales, et y A Substitue. 
l'Article suivant, lequel sera cense former partie de Ia 
dite Ordonnance:-
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1857. 

1857. 

Cabareh. 

Betail. 

ORDONNANCES 

2. Apres Ia confection de Ia Liste, elle sera deposec 
a Ia Chau1brc de Ia Douzaine, ou a tel autre lieu 
convenable dans la Paroisse que les Connetables et 
Douzenicrs indiq ueront, pendant q uinze jours, pour 
!'inspection des Contribuables ; et il sera insere dans· 
Ia Gazette autorisee pour les Annonces judiciaires, nne 
Publication anuon<;ant l'epoque pendant laquelle Ia 
dite Liste doit etn• ainsi deposee, le lieu ou elle doit 
etre deposee, et le jonr auquelles Connetables se pro­
posent de s'adresser a Ia Cour afin d'etre autorises a 
lever Ia Taxe suivant a Ia dite Liste . 

.A.ux Chefs-Plaids d'apres Paques, tenus le 20e Av1i4 
1857, . deNmt Pierre- Stafford Carey, Ecuyer, 
Bail! if; presents, 0·c. 

B.eglement supplementaire a l'egard des Cabarets. 

Vu le Reglement supplementaire a l'egard des Ca­
ba,·ets, passe aux Chefs-Plaids d'apres Ia Saint Michel, 
1856,-LA CouR, ou'ie!5 les conclusions du Procureur 
de la Reine, A Renou\'ele le dit Reglement supple­
mentaire, pour etre en vigueur jusqu'aux prochains 
Chefs- Plaids. Et a la Cour nom me pour Comite, 
pour examine1· les Reglements relatifs aux Cabarets, 
Edgar MacCu1lorh, Jean Le MotteP, etA. S. Collings, 
Ecuyers, J ul'es, leq uel Co mite fera son Rapport. 

B.eglement de precaution, en consequence de Ia Maladle da 
Detail en certains Pays. 

Sur les representations do Procureur de Ia Reine, 
que par un 0J"dre de Sa Majeste en son Conseil, en 
date du 2e Avril courant, en consequence de Ia DJaladie 
du Betail dans certains pays bordant Ia mer Baltique, 
il a ete defendu d'importer ou d'introduire dans le 
Royaume-Uni, du Betail, et des Cornes, Sabots, ou 
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Peaux de Betail, pr·ovenant des pays bor·dant le Golfe 
de Finlande, on Ia partie de Ia mer Baltique entre le 
Golfe de Finlande et le tenitoire de ]a Ville de 
Lubeck,-

LA Coua, ou'ies les conclusions du Procureur de Ia 
Reine, A Defendn et Defend a qui que ce snit d'ap­
porter on de decharger dans cette Isle du Betai1, on 
des Cornes, Sabots, ou Peaux de Betail, proYenant des 
lienx ci-dessus enumeres; et a pareillement Ordonne 
que tout Betail, et toutes Cornes, Sabots, ou Peaux de 
Betail, dont !'importation est defendue comme dessus, 
ainsi que tont Foin, PailJP., Fourrage, Litiere, on Fu­
mier, qui arriveraient dans cette Isle, apres avoir ete 
au bord d'un navire avrc tf'l Bftail, ou telles Cornes, 
Sabots, ou Peaux de Betail, ~eront immediatement 
detruhs, an rlire du M:1ltre de Pol't, on Depute Maitre 
de Port, du Havre de Saint Piel're-Port. 

Et sera cette presente Ordonnance en force jns­
qu'aux Chefs-Plaids d'apres Ia Saint Michel, 18.57. 

381 

1857. 
Paques. 

Une Requete ayant ete ce jonr· pr·e~entee de Ia part Taxation des 

des Connetables de la Ville et Paroisse de Saint Etrangers. 

Pierre-Port, au snjet de la Taxation des Etrangers,-
LA Coun, oules les conclusions du Proctll'eur de Ia 
Reine, A Ordonne que Ia dite ReqtH~te sera logee au 
Greffe et publiee, pour etre prise en C'Onsitleration 
le 30e Mai prochain. 

[La Requete mentionnee dans l' Acte ci-dessus est enregistree dans le 
LIVRE DES REQUETES, et est comme suit.] 

u A Monsieur le Baillif, ou Monsieur son Lieutenant, 
et Messieurs Ies J ures de Ia Cour Royale de cette I~Ie 
de Guemesey. 

"l.,'humble Requete de Jean-Taylor Gallienne 
et William Hickinbotham, Ecuyers, Con­
netables de la Ville et Pnroisse de Saint 
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1657. 
Paqttes. 

Taxation des 
Etrangers. 

ORDONNANCES 

Pierre-Port, nommes Comite par Ia Dou­
zame de la dite Ville et Paroisse, aux fins 
d'une Deliberation en date du Se ·Avril,· 
1857, 

"Remontre, 

"Que 1' Article 8 de !'Ordonnance de Ia Cotu Royale 
du 30e Avril, 1821, est ainsi congu :-'Tout Etranger 
sera sujet a etre taxe apt·es avoir reside an et jour 
dans cette Isle, et cela dans Ia Paroisse ou il demeurera 
a Ia fin de ce temps. Et sera cense avoir reside an et 
jour dans cette Isle, et y a voir fait electiou de domicile, 
tout Etranger qni y aura demeure trois cent soixante­
six jours dans l'espace de quinze mois consecutirs. 
Et sera celui qui dispute sa Taxe on son domicile, 
nssujetti a faire Ia preuve des jours ou il aurait ete 
absent de cette Isle. Et dans le cas ou un Etrange~ 
serait mis sm· la Taxe et oblig·e de la payer, il sera 
assiste an besoin par Ia Pa roisse ou Ia Taxe aura ete 
payee.' 

"Que cet Article n'a jamais ete mis en force gene­
ralement par les Douzaines de cette Isle. Et queiie 
que so it !'interpretation que com porte 1' Article, il 
suffit de dire que les Douzaines ont agi comme si Ia 
Taxation des Etrangers etait facultative ou discretion­
naire, et non obligatoire, de Ia part des Connetables et 
Douzeniers. De plus, comme il arrive necessaire­
ment dans de pareils ca~, il n'y a pas de pratique 
uniforme ace snjet. 

"Que . vos Remontrants, desirant voir cesser foot 
dcsaccord sur une question qui a et€~ tant de fois agitee 
et discutee depuis !'emanation de !'Ordonnance, et 
croyant qu'il serait possible d'etablir, d'une maniere 
claire et positive, uu principe qui rencontrat le vceu 
general des Contribuables de l'Isle entiere, viennent 
main tenant prier tres- respectueusenient votre Cour 
Royale qu'il lui plaise modifiel' le susdit Article 8 de 
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Ia tlite Ordonnance, et d'y substitue1· l'A1-ticle sui- 1857. 

van t :- Paques. 

'"'Tout Etranger occupant une Place, Charge, ou Taxation des 

Office, ou exer<_;ant un Art, Metier, ou Profes- Etrangers. 

sion, ou faisant Ie Commerce, Oil etant fonde 
en heritage, en cette Isle, sera sujet a etre taxe 
apres avoir resitle au et jour dans cette Isle, et 
cela dans Ia Paroisse ou il demenrera a la fin de 
ce temps. Et sera cense avoir reside an et jonr 
dans cette Isle, et y avoir fait election de domi-
cile, tout Etranger qui y aUI·a demeure trois cent 
soixante-six jours. dans l'espace de quinze mois 
consecutifs. Et sera celui qui dispnte sa Taxe Oll 

son Domicile, assujetti a faire preuve des jonrs 
ou il aurait ete absent de cettc Isle. Et dans Ie 
cas ou un Etranger serait mi:; sm· la Taxe et oblige 
de Ia payer, il sera ass!ste au hesoin par la 
Paroisse ou la Taxe aura ete payee. Bien cn-
tendu que dans le cas qu'il paraltmit aux Con-
netables et Douzeniers de telle Paroi~~e qn'il 
y eut raison de craindre que tel Etranger ou sa 
famille ne vinssent a cha1·ge a la elite Paroisse, 
j} lenr sera loisible de ne pas inscrire tel Etranget• 
sur Ia Liste deg Contribuables de Ia dite Paroisse.' 

" Les premisses consider·ees, vos Remont1·ants 
supplient tres-humblement votre Cour Royale 
d'accorder les· fins de Ia presen te Req tH~te. 
Et ils seront tenus de prier, &c. 

"JEAN T. GALLJENNE, }c , bi onneta es. 
"WILLIAM HICKINBOTHAM, 

"Guernesey, ce 17e Avril, 1857." 

Le 20e Juin, 1857, de1.:ant Pierre-Stafford Carey, 1957. 

Ecuyer, Baillif; presents, Jean Le 1l'I archant, 
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1857. 

Taxes 
Paroi~siale~. 
(Voyez P.) 

ORDONNANCES 

Hilary- Ollivier Carre, Thomas Le Retilley, Edga1• 

MacCulloch, TVilliam- Pie1·re llfctivier, .Jean­
Thoma.r; De Sau.r;marez, Jame.r;-Saumarez Dobree, 
Jean Le JJ;Iottee, Alfred-Smith Collings, He'fl.r!J 
Tupper, et Jean-Luhi.r; Mansell, Ecuyer.r;, Jures. 

Hilar·y-Ollivier Carre, James S. Dobree, Jean Le 
Mottee, Henry Tupper, Ecuyers, J ures, et le Pro­
cnrenr de la Reine, ont ete nommes Comite ponr 
prend•·e en consideration I' Article 8 de !'Ordonnance 
du 30e Avril, 1821, au sujet des Taxes Paroissiales: 
apres avoir rejete la ReqtH~te presentee aux derniers 
Chefs-Plaids, par les ConnetablPs et Douzeniers de Ia 
Paroisst> de Saint PieJTe-Port. 

Chapelle a [.Acte, semblable a celui du llc F.;vrier, 1843, accordant Licence 
Saint Sauveur pour Ia C{>lebration de Mariagcs dans une Chapelle situee en Ia Paroisse 
licenciee pour de Saint Sauveur, lieu de devotion de Ia Denomination dite "lndepen· 
la Celebration 
de Mariages. dante."] 

1857. 

Taxes 
Paroissiales. 
(Voyez 
P. 1821, et 
St. M. 1856.) 

Aux Chef:;-Plaid.r; d' apd:s la Saint M'ichel, tenus 1~ 

5e Octobre, 1857, devant Pierre-Staffm·d Carey, 
Ecuyer, Baillif; JWesents, g·c. 

LA Coua, oui'es les conclusions du Procur·eur de Ia 
Reine, en modifiant Jes dispositions de !'Ordonnance 
des Chefs-Plaids d'apres Ia Saint Michel, 1856, conte­
nant des Articles supplementaires a !'Ordonnance des 
Chef.;;- Plaids d'apres Paques, 1821, au sujet des Taxes 
Paroissiales, A OnnoNl'iE ET OnnoNNE :-

1. A pres que la premie1·e Taxe de l'anuee 'aura ete 
votee par les Chefs de Famille d'une Paroisse, les Con­
nctables et Douzeniers dt- la clite Pal'Oisse redigeront 
une Liste, coutenant les uoms des Contribuables, 1~ 
nombre de qua1·tiers que possede chaque Contribuable, 
et sa proportion de Ia som 111e \-otee par Delibera­
tion des Chefs de Famille. La Liste se1·a datee, et 
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sign~e d'un Connetable et de sept Douzeniers, pour 1857. 
I e m o ins . St. Mickel. 

2. Dans le cas ou les Connetables et Douzeniers Taxes 

d'une Paroisse, avant la confection de Ia. Liste, auront Paroiseiales. 

fait connaltre par ecrit a un Contribuable le nombre de 
qnartiers anq nel ils se proposent de l'inserer sur I a 
Liste, et que Ie uit Contribuable ne paraisse pas devant 
Ia Douzaine pou1· y faire ses representations, s'il est 
par apres actionne pour Je paiement de sa 'raxe, il 
sera mis amerci, quanu nH~me la demande des acteurs 
serait rednite, pour leur frais et journees. L'Ecrit 
devra specifier, tant le nom bre de q uartiers propose, 
que le jour et heure auxquels le Co.ntribuable est ap· 
pele a se presenter devant Ia Douzaine ; et le fait de 
la mise a Ia Poste d'un tel Ecrit, portant l'adresse du 
Contribuable, sera admis comme preuve de sa re-
ception. 

3. A pres ]a confection de la Liste, elle sera deposee 
a la Chambre de Ia Douzaine, ou a tel antre lieu 
convenable clans Ia Paroisse, que les Conru~tables et 
Douzeniers indiqueront, pendant quinze jours, pour 
!'inspection des Contribuables; et il sera insere dans 
Ia Gazette autorisee pour les Annonces judiciai1·es, 
une Publication annon<_;ant l'epoqne pendant laquelle 
Ia dite Liste doit etre ainsi deposee, le lieu oil elle 
doit ett·e deposee, et le jour auquelles Connetables se 
proposent de s'adresser a la Cour, afin d't~tre autorises 
a lever la Taxe suivant a Ia dite Liste. 

4. Il y aura un mois d'ifltervalle entre le depot de 
Ia tiste et !'application a Ia Cour. Pendant ce mois 
tout Contribuable pourra signifier, par son Sergent, 
aux Connetables :-

1. Que certains Contribuables denommes sont 
portes sur la Liste pour un nombre de quartiers 
moindre qu'ils ne valent; 

2. Que des individus dont les noms devraient 
etre inscrees sm· la Liste, n'y figurent pas. 

VoL. III. 25 
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Dans ce eas il devra ~pecifier leurs noms, 
q ualites, et rlemeures. 

5. Tout Contribuable anra egalement Ia faculte, pen­
dant le dit moir., de sig·nifier aux Connetables,, par son 
Sergent, qu'il est porte sur la Liste pour un plus grand 
nombre de quartiers qu'il ne vaut. Dans ce cas, il 
devra specifier le nom bre de quartiers sur lesquels il 
est pret et off rant de payer. Bien entcndu que le fait 
de n'avoir pas envoye une Signification aux fins que 
dessus, n'empechera pas un Contribuable de disputer le 
paiement de !!Ia Taxe pour des raisons qui lui sont 
purticu l ieres. 

6. Les Officiers de la Paroisse s'appliqueront a Ia 
Cour Royale afin d'etre autorises a Je,'er, par voie de 
Taxe, Ia somme votee par la Paroisse, suivant a la Liste 
portant la sig·nature des Connetables et Douzenier!l. 
Dans le cas ou il se trouverait des difficultes, ou de 
('opposition au Remede, Ia procedure indiquee dans 
l'Article 23 de l'Ol'donnance sera suivie. 

7. L'Acte de la Cour autorisera la levee des sommes 
mentionnees audit Acte, sur les Contribuables, dansles 
proportions portees sur Ia Liste, et autorisera aussi un 
Commi~ de Ia Cour, pour, devant le dit Commis, regler 
les differends eleves aux fins des Articles 3 et 4, s'il 
yen a. 

8. Les Connetables donneront connaissance publique, 
par une Annonce dans Ia Gazette autorisee pour les 
Annonces judiciaii'E's, du jour et heure et du lieu qui 
sera fixe par le Commis de Ia Cour pour ·vaquer aux 
fins de I' Acte de Ia Cour. 

9. Les Connetables ajourneront tous· Contribuables 
au sujet desquels il y aura dispute, a paraitre devant le 
dit Commis. 

10. Le dit Commis fera un Rapport par ecrit speci­
fiant :-

1. Les propo•·tions des Contribuabl~s qui !luront 
ete reglees devant lui. 

2. Les differends renvoyes a Ia Cour. 
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11. Les proportions des Contribuables adjugees par 1857. 

le Rapport du Commis, et celles adjugees posterieure- St. Mickel. 

ment, anx fins d' Actes de la Cour Royale, seront cen- Taxes 

sees former partie de Ia Liste. Paroissiales. 

12. La dite Liste servira pour la levee de toute 
Taxe subsequemment votee pen1lant l'annee, sauf les 
changements qui seront survenus ala date des Remede~t 
respectifs. 

Et sera cette presente Ordonnance en vigueur jus-
qu'aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, 1858. 

Beglements Santtatres. 

LA CouR, oules les conclusions du Procureur de ]a Reglemt>nts 

R . A R I/ R II l'A . I . d Sanitaires. eme, appe e et appe e rhc e prem1er es (Voyez 

Reglements Sanitaires pour I a Ville, passes aux Chefs-_ St. M. 1854.) 

Plaids d'apres la Saint Michel, 1854, et y A Substitue 
!'Article suivant, lequel sera cense former partie des 
dits Reglements :-

1. Les Connetables et Douzeniers de la Ville et 
Paroisse de Saint Pierre-Port sont charges d'exercer 
une surveillance generale sur l'etat sanitaire de la dite 
Paroiss~, au moyen d'un Comite de cinq memlll·es, 
dont trois formeront nn Quorum. Le dit Comite sera 
compose d'un Connetable et de quatre Douzeniers, et 
les noms des membres seront inseres dans ]a Gazette 
autorisee pour les Annonces officielles. 

Et demeureront les dits H.eglernents en vigueur jus­
qu'aux Chefs- Plaids d'apres Ia Saint Michel, 1858. 

Le Procure1,lr de la Reine ayant presente a la Cour Taxt's 

I R d C 
. , , I 20 J . 1857 Paroissiales. 

e apport u om1te nomme e e um, , pour (Voyez 20e 

prendre en consideration 1' Article 8 de l'Ordonnance Juin, 1867.) 

du 30e Avril, 1821, au sujet des Taxes Paroissiales,-
LA. CouR A Ordonne que le dit Rapport soit loge au 
Greffe, pour etre pris en consideration aux prochains 
Chefs-Plaids. 
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Le I4e Octobre, 1857, devant Hilary-Olliv'ier Carrl, 
Ecuyer, Lieutenant-Baillif; pre.r;ents, tj-c. 

~a Majeste Ia Rt>ine Victoria, par son Ordre en 
Conseil du 24e Septembre, 1857, ayant octroye au.x 
Etats permission et autorite de lever Trois pennia 
additionnels d'Impot sur les Liqueurs Spirituens~s, et 
ce pendant le te1·me pour lequel l'Impot d'Un schel­
ling par Gallon a cte accorde, aux fins des Ordres de 
Sa Majeste en Conseil, en date du 1 er Mars. 1849, et 
4e Janvier, 1853, a quoi reconrs,-LA CouR, oules les 
conclusions du Procureur de Ia Reine, en amenrlant 
les Articles 10 et 23 de !'Ordonnance des Chefs-Plaids 
d'apres Ia Saint Michel, tenus le 9e Octobre, 1851, au 
sujet de ]a perception du dit I mpot, A OanoNNE ET 

0RDONNE :-

) 0. II sera paye an Receveur de l'Impot U n schel­
ling trois pennis par Gallon sur toutes Liqueurs 
Spiritnenses iutroduites en cette Isle, et sur toutes 
Liqueurs Spiritueuses distillees ou fabriquees en cette 
Isle, dont Ia fo1·ce ne passera pas 90 degres, et dans Ia 
nu~rne propo1·tion en sus potu les Liquenrs passant la 
dite force; le tout sans pn',judice au droit d? retour 
du dit lmpot dans le cas d'exportation de telles Li­
rtneurs Spiritueuses. suivant et aux fins des Articles 
15 et 16 de cette presente Ordonnance. Et le dit 
Receveur versera ]e montant ainsi re<;u dans la Caisse 
du Supervisenr de Ia Chaussee. 

23. Le Receveur de l'Impot aura droit de visiter 
ou de faire visiter, les Magasins et antres Edifices des 
Marchands et Detailleurs de Liqueurs Spiritueuses, 
afin de verifier la quantite, Ia qualit~, ~t Ia force, des 
Liqueurs qui s'y trouvent, et de s'assurer qu'aucun~ 
fraude n'y soit commisc: et toutes Liqueurs Spiri· 
tueuses trouvees dans Jes dits Magasins ou autres 
Edifices seront sujettes au paiement de l'lmpot d'Un 
sche1ling trois penn is par Gallon, pour celles dont Ia 
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force ne passera pas 90 deg-n~s, et dans Ia meme pro- 1857. 

portion en sus pour celles passant Ia dite force, faute 1 At 1 . , . . . mpo sur es 
aux d1ts Marchands ou Detaiiieul's de JUstdiet· que le !Jiqueu1·s 

dit lmpbt a ete paye au dit Receveur sur les ditcs Spiritueuses. 

Liqueurs, ou que le dit Impot a ete <.lebite en compte 
avec le dit Receveur. Et toutc personne resistant au 
dit Receveur ou Employes, ou mettant aucun em­
p~chement a telle visite, sera passible J'une Amende, 
a discretion de Justice, qui n'excedera pas £280 
Tournois. 

Et seront les dits Trois penuis additionnels d'Im­
pot charges par le Receveut· de l'Impot sur toutes les 
Liqueurs Spiritueuses en Mag-asin ce jolll·, qui sont 
portees en compte aux fins de l' Article 11 de Ia dite 
Ordonnance. 

Et sera cette presente Ordonnance publiee et affi­
chte aux lieux orJiuaires, afin qne personne n'en 
pretende cause d'iguorance. 

Le 14e Novembre, 1857, devant Pierre-Sta.fford Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, Hila1·y- Ollit,ier Carre, 
Edgm· Mac Culluch, 1Villiam- Pierre fifetivier, 
Jean- Thomas De Sausm£trez, James- Saumare.::: 
Dobree, Sau.~m~rer- Cat·ey, Jean Le Mottee, Alfred­
Smith Colling.~, Henry Tupper, Jean-Luki.<; Man­
sell, et Jean De Garis, Ecuyers, Jures. 

VLJ Ia quantite de decombres Je Carrieres qui ont Baie de 

ete. deposes dans Ia Baie de Bellegr~ve,-LA CouR, llcllegreve. 

sur !'application de Hilary- Olliviei' Carre, Ecuyer, 
President du Comite des Routes, A Antorise le dit 
Comite de prenJre et enlever, pour le fer rage des 
Grandes Routes, les Pierres monvantes dans la dite 
Baie, entre le Rocher Kemp et le Devaloir au Nord 
de la dite Baie. 
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(Voyez 
P. 1821.) 

ORDONNANCES 

Aux Chefs-Plaids d'aprh; Noel, tenus le 18e Janvier, 
1858, devant Pierre- Stafford Carey, Ecuyer, 
Baillif; presents, ~c. 

Ordonnance portant Modification au 10e .&rticle de I'OrdOD• 
Dance dell Chefs-Plaid• d'apres P~ques, 18Z1, relative ala 

Taxation. 

Vu }'Ordonnance provisoire des Chefs-Plaids d'apres 
Noel, tenus le 19e Janvier, 1357,-LA CouR, ou'ies les 
conclusions du Procureur de Ia Reine, A Ordonne et 
Ordonne:-

Dans l'Article 10 de !'Ordonnance des Chefs-Plaids 
d'apres Pf1ques, 1821, au sujet des Taxes Paroissiales, 
le mot " Royaume-U ni" sera substitue au mot "An­
gleterre." 

Tas.es Paroisslales. 

Taxes Vu le Rapport au sujet des Taxes Paroissiales, loge 
Parois1iales. 
(Voyez P. et au Greffe, aux fins d'Acte des Chefs-Plaids d'apres la 
St. M. 1857.) Saint Michel, 1857, dont Ia teneur suit:-

RAPPORT. 

'" Le 20e J uin, 1857, devant Pierre-Stafford Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, &c. 

"' Hilary-Ollivier Carre, James-Saumarez Dobree, 
Jean Le Mottee, Henry Tupper, Ecuyers, Jures, et le 
Procnreur de Ia Reine, ont eU~ nomnies Comite pour 
prendre en consideration !'Article 8 de l'Ordonnance 
du 30e Avril, 1821; apres avoir rejete la Requete pre­
sentee aux derniers Chefs-Plaids par les Connetables 
et Douzeniers de la Paroisse de Saint Pierre-Port. 

''' Ex trait des Registres. 

"'HENRY GuiLBERT, 
"' Depute-Greffier de Ia Reine.' 

"En considerant Ia question qui nous a ete soumise 
par l' Acte ci-dessus, nous sommes venus a )a conclu-
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sion que Ia difficulte la plus saillante dans Ia cotisation 18[)8. 

des Etrangers aux Taxes Paroissiales, se trouve dans Taxes 

l'expose de Ia fo1·tune des particuliers, qui resulte de Paroissiales. 

!'obligation a laq uelle tout Contribuable est assujetti. 
de payer sur l'entier de son bien. 

"Les Officiers Paroissiaux ue peuvent, dans la plu­
part des cas, avoir les memes connaissances par rap­
port aux Etrangers qu'ils possedent par rapport aux 
natifs de cette Isle. Pour ces derniers, la coutume, 
depuis long-temps etablie, de s'informer au sujet de 
leurs biens, a graduellement diminue l'odieux de cette· 
inquisition; mais l'Etranger, qui souvent ne vient ici 
que ponr resider quelques annees, et sans avoir }'in­
tention de s'y fixer, peut raisonnablcment demander, 
s'il contribue aux Taxes Paroissiales, (1u'il soit protege 
contre un examen qui pour lui, sous ces circonstances, 
paraitrait vexatoire. 

"Cependant, nous hesitons a recommander a Ia Cour 
de changer les dispositions de !'Ordonnance de J 821 : 
nous preferons proposer une ajoutation a l' Article 8 de 
cette Ordonnance, laq uelle, sans toucher aux principes 
de Ia Loi, aura l'effet de poser des limites fixes aux 
perquisitions par rapport aux biens posseues par des 
Etrangers. 

"Nous proposon~ d'ajouter les mots suivants a !'Ar­
ticle 8 :-

"'Bien entendn que pendant les dix premieres an­
nees de sa residence, Je capita} Oll bien effectif d'un 
Etranger, non fonde en heritage, et n'exer~ant pas une 
charge publique en cette Isle, sera cense ne pas exce­
der trois fois Ia valeur de Ia maison occupee pa1· tel 
Etranger.' 

"Nous crayons devoir ajouter, qu'ayant communique 
cette proposition a un Comite de Ia Douzaine de Ia 
I>troisse de Saint Pierre- Port, no us avons ete in forme!:' 
qu'a sa Seance du 23e Septembre, 1857, Ia dite Dou~ 
zaine a deliberc que l'ajoutalion proposce ne compor-
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tant pas avec Ia priere de la Petition presentee parIes 
---- Connetables et Douzeniers de Ia dite Paroisse, la 
Taxes 
Paroiesiales. Douzaiue ne peut l'accueillir. 

1868. 

18&8. 

Droits dn 
Havre. 
(Voyez 21e 
Mai, 1851.) 

" HILARY-0LLIVIER CARRE. 
" J E A N L E lVI OT'f f:E: 
"HENRY TUPPER. 

"J. DE H. UTERMABCK. 

'"Gnernesey, ce 29e Septembre, 1857." 

Le Procureur de Ia Reine ayant ce jour presente un 
Projet de Loi base sur le susdit Rapport, le dit Projet 
ayant reference aux Taxes Publiques, a l'effet que 
pendant les dix premieres annees de sa residence, le 
capital ou bien eff'ectif taxable d•nn Etranger (non 
fonde en heritage et n'exergant pas une charge pub­
lique dans cette Isle) serait cense ne pas exceder trois 
fois la valeur de la maison occupee par tel Etranger,­
LA Coua, a.pres avoir entendu l'opposition faite au dit 
Projet de Ia part tant de la Douzaine de Ia Ville et 
Paroisse de Saint Pierre-Port que des Douzaines des 
diverses Paroisses de Ia Campagne, oui'es les conclu­
sions du Procureur de la Reine, A Ete d' Avis de reje· 
ter le dit Projet. 

Le 29e Janvier, 1858, devant Pierre-Stafford Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, ~c. 

Monsieur le Baillif ayant communique ala Cour un 
Billet qu'il est sur le point d'emettre pour Ia convo­
cation des Etats, dans lequel, en consequence de cer­
tains Travaux additionnels pour !'amelioration do 
Havre, il est propose qu'un nouveau Tarif de Droits 
soit substitue a celui presentement en force, a~.x fin~ 
de l'Ordre de Sa Majeste en Conseil, en date du I4e 
Novembre, 1851, ~ quoi recours, et que les Droits 
portes audit nouveau Tarif soient leves jusqu'a l'entier 
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paiement des Travaux pour !'amelioration du Havre; 1858. · 

et Ie <.lit Monsieur le Baillif ayant de plus represente Droits du 

a Ia Cour qu'en consequence des dispositions de l'Acte Havre. 

de I a Cour, en date du 21 e Mai, 18.51, a quai reeours, 
Ia dite proposition exige le consentement de Ia Cour,-
LA Coun, ou'ies les conclusions du Procu1·eur de Ia 
Reine, A Ete d'Avis de declarer, pour et au nom des 
dits Baillif et J ures, que ~i les Etats sont d'av is d'adop· 
ter le dit nouveau Tarif de Droita, elle sel'a prete a 
consentir a ce que dessus, a condition :-

1. Qu'apres le paiement de l'entier des Travaux 
pour !'amelioration du Havre, les Droits ci-apres 
enumeres soient leves et possedes par Ies Baillif et 
Jures, aux memes titres, charges, et conditions que les 
anciens Droits de Petite Coutume, pour tenir lieu et 
place de ceux specifies dans le dite Acte du 21e Mai, 
1851, a quoi recours, savoir :-

1. Le quart des Droits d'entree sur les Marchan­
dises specifiees dans I' Article 2e du dit nouveau Tarif, 
a !'exception des Chevaux, lesquels paieront 2s. 6d. 

2. U n Droit de Tonnage sur Ia jauge lt!gale An­
glaise des Navires, comme suit:-

(I) Tout Navire qui amarrera ou jetera l'ancre 
dans la Rade, sans y cha1·g·er ou decharger des 
Marchandises, et sans y embarquer ou debarquer 
des Passagers, paiera U n penny par Tonneau. 

(2) Tout N avire qui chargera CJU dechargera des 
Marchandises dans Ia Rade, ou qui y embarquera 
ou debarq uera des Passagers, paiera Deux pennis 
par Tonneau. 

(3) Bien entendu qu'un Navire touchant a 
Guernesey deux fois dans le cours d'un m~me 
voyage, qui dechargera en Rade tant en allant 
qu'en revenant, et ce dans un intervalle qui 
n'excedera pas une semaine, ne paiera en reve­
nant qu'Un penny pa•· Tonneau. 

(4) Tout Navire qui entrera dans le Havre sans 
y charger ou decharger des Marchandises, et sans 
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y embarquer ou deharqnf'r des Passagers, paiera 
Deux pennis par Tonneau. 

Bien entendu qu'un Navire qui paiera les 
Droits ci-apres specifies, ne sera pas sujet aux 
D1·oits portes anx Articles precedents. 

(5) Tout Navire (a !'exception des Bateaux a 
Vapeur et des N a vires qui jaugent au-dessous de 
Soixante tonneaux) qui entrera dans le Havre 
pour y charger ou decharger des Marchandises, ou 
pour y embarquer ou debnrquer des Passagers, 
paiera Six pennis par Tonneau. 

(6) Les N a vires qui jaugent au-dessous de Soix­
ante tonneaux, et les Bateaux a Vapeur, paieront 
Qua.tre pennis par Tonneau. 

(7) Les N a vires de Vingt tonneaux, ou au-des­
so us, venant immediatement de quelque partie du 
Bailliage, pourvu qu'ils n'apportent point de Mar­
chandises qui auraient ete chargees ailleurs que 
dans le Bailliage, et q u'ils n'en chargent point 
potu· ctre dechargees ailleurs que dans le Bail­
liage, ne paieront qu'Un penny par Tonneau. 

Tout N a vire qui dechargera des M 11rchandises, 
ou debarquera des Passagers, dans cette Isle, 
ailleurs que dans Ia Rade ou le Havre de Saint 
Pierre-Port, paiera les memes Droits qu'un Navire 
<]Ui dechargerait dans le Havre. 

Bien entendu :-
(I) Que le produit des susdits Droits de Ton· 

nage Rur les Navires, constituera un fonds spe­
cial pour le Havre. 

(2) Que le produit rles snsdits Droits d'entree 
su1· les Marchandises t.iendra lieu du surplus 
qui restait autrefois de l'ancien Revenu do 
Havre, apres les depenses ordinaires du Havre 
payees, et sera applique aux hesoins de l'Isle 
en general. 

2. Eta condition aussi, que le credit annuel de £400 
sterling, sur le Revenu general des Etats, ouvert a Ia 
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Cour en suite du dit Acte du 21e Mai, 1851, soit 1868. 

continue jusqu'a ce qu'il ait ete remplace par les ---­
nouveaux Droits ci-dessus mentionnes. 

Aux Chefs-Plaids d'apres Paques, tenus le 12e Avril, 
1858, devartt Thomas Le Retilley, Ecu.yer, Lieute­
nant-Baillif; presents, ~c. 

Article addltlonnel au R.eglement pour Ia Prison. 

1858. 

LACouR, oui'es les conclusions du Procureur de Ia Prison. 

Reine, A Ordonne et Ordonne que les Sentences de la ~Yoi;~ 1853.) 

Cour par lesquelles un Prisonnier est adjuge au pain 
et a l'eau, n'auront effet q u'aux jours ouvriers : bien 
entendu que Ie Portier aura d1·oit de mettre un Prison-
nier refractaire au pain et. a l'eau Ie Dimanche, en 
consignant le fait dans son R.egistre. 

Monsieur George Coulthard, entrepreneur des Tra- Mont Cuer.. 

vaux pour !'amelioration du Havre de Saint Pierre-
Port, ayant ce jour presente une Requ~te, suppliant Ia 
Cour de lui permettre d'ouvrir des Carrieres sur le 
Rocher en dessous de Ia Batterie du Mont Cuet, cou-
vrant un espace de cent pieds carres ou environ, et 
d'en emporter les Pierres, et ce avec telles restrictions 
qu'il plaira a Ia Cour Royale ordonner,-LA CouR a 
decide qu'elle se transportera sur le lieu Mercredi, le 
28e d u courant, a midi, pour fai•·e droit sur Ia dite 
Requ~te. 

[L'.A.cte suiva.nt est enregistre dans le LIVRE DES REQUETES.] 

Le 28e Avril, 1858, devant Hilary-Ollivie-r Carre, 1858. 

Ecuyer, Lieutenant-Baillif; presents, ~c. 

"A Monsieur le Baillif, ou Monsieur son Lieute- Mont Cuet. 

nant, et Messieurs les J ures de Ia Cour Royale de I' Isle 
de Guernesey. 
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" L'humble Requete de Monsieur George 
Coulthard, 

"Remontre :-

"Que votre Remontrant est entrepreneur des Tra­
vaux pour !'amelioration <.In Havre de Saint Pierre­
Port. 

"Que les dits Travaux sont presentel)lent en voie 
d'execution, et que votre Remontrant s'e:fl'orce a faire 
un progres considerable dans )'execution des dits TJ"a­
vaux pendant l'ete courant. 

" Que votre Remontrant a besoin de Pierres de 
grandes dimensions, et d'une qualite superieure, pour 
Ia face exterieure des Quais et Mm·ailles faisant partie 
des dits Travaux. 

"Qu'il est extremement difficile de trouver one 
quantite suffisante de Pierres propres pour Ia face 
exterieure des dits Quais et Murailles, dan:!! les Car­
rieres de cette Isle. 

"Que votre Remoutrant se voit dans Ia necessite de 
prier votre Cour Royale de lui accorder Ia permission 
de tirer des Pierres de Taille de parmi les Rochers a 
l'entour de cette Isle. 

"Qu'il se trouve a Ia Pointe du Nord du Grand 
Havre, en la Paroisse du Valle, en dess'ous de la 
Batterie du Mont Cuet, une serie de Rochers couvrant 
un espace de cent pieds carres, ou environ, au-dessous 
du plein de Mars, Jesquels votre Remontrant est 
assm·e pnurraient etre retir·es sans faire tort aux Cotes 
de l'Isle, et seraient de Ia plus grande utilite pour les 
Travaux de votre Remontrant. 

" Les premisses considerees, votre Remontrant 
tres-humblement supplie votre Cour Royale de 
lui permettre ,u'ouvrir des Carrieres sUT Ies 
Rochers en dessous de Ia Batterie du Mont 
Cuet, couvrant un espace de cent pied~ carres, 
ou environ, et d'en em porter Ies Pierres; et ce 
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avec telles restrictions qu'il plaira a \"Otre Cour 1858. 

Royale ordonner. Et il ~era tenu de prier. Mont c11et. 

"GEoRGE CouLTHARD. 

" Guernesey, ce 9e Avril, 1858." 

LA Coua, s'etant ce jour transportee sur le lieu, et 
ayant entendu plusieurs temoins dignes de foi, A ~te 
tl'Avis, en faisant droit sur Ia dite Requete, de per­
mettre au dit Coulthard de carrier Ia partie du dit 
·Rocher en dehors de Ia premiere tete qui est le plus 
pres de Ia terre, ainsi que Ia partie du N ord-Onest de 
Ia plateforme du Rocher au Nord-Ouest de Ia dite pre­
miere tete; c'est-a-dire, la partie qui se trouve en dehors 
d'une fente qui traverse Ia dite plateforrne ; le tout a 
condition que le dit Coulthard construira a ses frais un 
Col ou Chaussee bon et suffisant, entre Ia terre et Ia 
dite premiere tete de Rocher; le tout au dire du Comite 
des Banq ues. 

Le Se Mai, 1858~ devant Pierre-Stafford Carey, 1858. 

Ecuyer, BaUlif; p1·esents, g·c. 
LA Coun, oui'es les ~onclusions du Procureur de la Taxes 

R · A R 1/ R . 11 1'0 d d Ch L' Paroissiales. eme, appe e et appe e r onnance es e1s- (Voycz 

Plaids d'apres Ia Saint ~ichel, 185.7, contenant des St. M. 1857.) 

Articles supplementaires a !'Ordonnance des Chefs-
Plaids d'apres Paques, 1821, au sujet des Taxes 
Publiques. 

Au:r. Chefs-Plaids (l'apres la Saint llfichel, tenus le 1858. 

4e Octobre, 1858, devant Pierre-Stafford Cm·ey, 
Ecuyer, Baillif; p1·esents, g-c. 

De Ia Perception de I'J:mpot sur les Vlns. 
Imoot sur 

Sa Majeste Ia Reine Victoria, par son Onlt·e en les ·vius. 

Conseil en date du 2e Septembre, 1858, le dit Ordre ~~?;:2.) 
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1868. enregistre sur les Records de cette Isle, aux fins d'Acte 
St. Michel.- du 11e Septembre, 1858, ayant autorise, pendant le 

lmp6t sur 
les Vins. 

tern ps et pour les objets specifies dans le dit Ordre, Ia 
levee d'un lmpot de Neuf Pennis par Gallon sur le 
Vin, et ce a Ia place de l'lmpot de Six Pennis par 
Gallon sur le Vin, presentement leve en vertu de 
l'Ordre de sa cJite 1\1 ajeste en Conseil en date du 
14e Novembre, 18.51 ,-LA Coua, ou'ies Ies conclusions 
du Delegue Procureur de la Reine, A Ordonne et 
Ordonne que les Reglements suivauts seront en force 
pour Ia perception du dit lmpot. Et sera cette Ordon­
nance intitulee, " De Ia Perception de l'Imp6t sur 
les Vins." 

Vjns ne ~eront 1. Il est defendu de debarquer, ou d'apporter dans 
debarques que I d . cJ cJ / b d v· l' , dans le Havre e essem e e arq uel', es ms t aucune espece, en 
d~ Saint cette Isle, ailleurs que dans le Havre de la Chaussee de 
P1erre-Port. . p· p . d C fi . d 

Vins ne seront 
transbordes 
que dan!" la 
Rade ou 
Havre de 
Saint Pierre­
Port. 

Samt 1erre- ort ; ~ons peme e on scat10n e tous 
Vins apportes Oll debarques en contravention a eet 
Article, et en outre d'une Amende, a discretion de 
Justice, qui n'exc~dera pas £1400 tournois, sur le 
Maitre ou Proprietaire du Navire d'aubord duquel tels 
Vins auront ete debarq ues en contravention a cet Arti­
cle; comme aussi sons peine d'une Amende, a discre­
tion de Justice, qui n'excedera pas £700 toqrnois, 
sur toute personne aidant 011 assistant a tel de-
barquement. 

2. Il est defendu de transborder des Vins dans cette 
Isle, ailleurs que dans Ia Rade ou le Havre de Saint 
Pierre-Port; sous peine de Confiscation de tons Vins 
transborues en contravention a cet Article, et en outre 
d'une Amende, a discretion de Justice, qui n'excedera 
pas £1400 tournois, sur le Maitre ou Proprietaire du 
Navire d'aubord duquel tels Vins auront ete trans­
hordes en contravention a, cet Article; comm~ aussi 
d'une Amende, a discretion de Justice, qui n'excedera 
pas £700 tournois, snr toute personne aidant ou assis­
tant a tel transbordement. 
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3. II est defend u de debarq ue1· ou de transbordcr 1858. 

des Vins d'aucnne espece, dans cette Isle, depnis solei) St. Michel. 

couche jusqu'a soleil leve; sous peine de Confiscation ImpOt sur 

de tous Vins debar·ques en contmvention a cet Article, les Vins. 

~ten outre d'une Amende, il. discretion de Justice, qui Vi!lstn;,sberont pom ue ar-
n'excedera pas £1400 tonrnois, sur le Maitre ou ques ou trans-

p :, . d N . d' b d d I I v· hordes entre ropr1etau·e u avtre au or uque te s ms Solei! couche 

auront ~te de barques en contravention a cet Article; ct Soleilleve. 

comme aussi sous pcine d'une Amende, a discretion 
de 'Justice, q ni ne sera pas moindre de £7 tournois, 
et n'excedera pas £30 tournois, sur toute personne 
aidant ou assistant a tel debarquement. 

4. II est defendu de debar·quer, ou d'apporter dans Serk, Hcrm, 

I d . d d 'b d v· 1' ' Jetlwu, &r. e es~em e e arqner, es ms c aucune espece, 
dans les Isles de Serk, d' Hcrm, ou de J ethou, ou dans 
les dependances des dites Isles, a moins que les dits 
Vins n'aient ete charg;es dans le Havre de Ia Chaussee 
de Saint Pierre-Port; sons peine de Confiscation de 
tons Vins apportt~s ou debarques en contravention 
A cet Article, et en outre d'une Amende, a discretion 
de Justice, qui n'excedera pas £1400 tournois, sur le 
M~itre ou Proprietaire Ju Navire d'aubord duquel tels 
Vins auront ete debarques en contravention a· cet 
Article; com me aussi sou~ peine d'une Amende, a 
discretion de Justice, qui n'excedera pas £700 tour­
nois, sur toute personne aidant Oll assistant a tel de­
barquement. 

5. Tout Maitre de Navire qui apportera en cette Ma1~res de 

I I d V. . ,.1 . d . , Nav1res 
s e es ms, so1t qu 1 s s01ent estmes pour cette apportant des 

Isle, soit pour toute autre part, sera tenu, dans les Vins f~ront 
. l d . , d' des Declara-vmgt-quatre 1eures e son arrtvee, et avant en tious. 

debarquer aucune partie, de donner au Receveur de 
l'Impot une Declaration par ecrit, sous son seing, datee 
du jour qu'elle sera remise, enonc;ant,-

Le nombre, les marques, et l'espece, ues futailles, 
bouteilles, jarres, on autres vaisseaux, qui con­
tiennent le Vin ; 
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1858. 
St. Mickel. 

!mp6.t sur 
tes Vms. 

Maitre& ou 
Agents de 
Navires sur 
losquels des 
Vins seront 
transbordcs 
ferout des 
Declarations. 

Proprietaires 
ou Consigna· 
taires de Vins 
importes 
feront des 
Declarations. 

ORDONNANCES 

Le nom du Navire qui l'a apporte; 
Le lieu ou le dit Vin aura ete charge ; 
Les noms des personnes a qui le dit Vin appar. 

ticnt on est consigne. 

Et dans le cas que des Vins soient apportes aubot·d 
de tel Navire pour etre transhordes, les marques, les 
nombres, et l'espece, des futailles ou autres vaisseaux 
contenant tels Vins, seront conRtates dans Ia dite Decla­
ration ; le tout sur Ia peine d'uue A men de, a discre­
tion de Justice, contre le dit Maitre ou Ie Proprietaire 
ou Consignataire de tel N avire, qui n'excedera pas 
£700 tournois. 

6. Tout Maitre ou Agent responsable de Navire au­
bard duquel des Vins seront charges d'aubord d'un 
autre Navire, sans qne les dits Vins aient ete emmaga­
sines, sera tenu de faire une Declaration Solennelle 
devant la Cour, des marques, nombre, et eRpece, des 
futailles on autres vaisseaux contenant tels Vins, ainsi 
que du nom dn Navire d'aubord duquel ils ont ete 
pris, et de celui sur lequel ils sont charges; laquelle 
Declaration il sera tenu de livrer au Receveur de l'Im­
pot, le jour qu'elle sera prise; le tout sur Ia peine 
d'une Amende, a discretion de Justice, contre le 
Maitre ou le Proprietaire de tel N avire, qui n'excedera 
pas £280 tournois. 

7. Le Proprietaire O!l Je Consignataire de Vins 
irnportes en cette Isle, sera tenu, avant qn'aucune 
partie des dits Vins ne soit debarquee, de donner par 
ecrit, au Receveur de I'lmpot, nne Declaration sons 
son seing, datee du jour qu'elle sera remise, et 
enon<;ant,-

J.e nom brc, les marq ucs, et l'espece, des futailles, 
bouteilles, jarres, ou autres vaisseaux, qui con­
tiennent le Vin ; 

Le nom du Navire qui l'a apporte; 
Le lieu ou il a ete charge. 
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Le tout sur Ia peine d'une Amende, a discretion de 1858. 

Justice, contre le dit Proprietaire ou Consignataire, St. Mickel, 

qui n'excedera pa8 £700 tournois. Impot sur 

8 T t 1\,1 " d N · · I I lcs Vins. . ou n a1tre e av1re qm apportera en cette s e 
d V . d , . , " Maltres de 
es ms, sera tenu e prevemr Ie Receveur de I Impot Navires 

Iors du debarquernent des dits Vins et avant que previendront 
' Rcceveur du 

les dits Vins n'aient ete transportes en magasin ; sur debarquement 

Ia peine d'une Amende, a discretion de J nstice, qui ne de Vins. 

sera pas moindre de £7 tournois, et n'exceuem pas 
£30 tournois. 

9. Le Receveur de l'Impot pourra faire examiner Receveur 
· V · · I I E rourra faire et Jauger tons ms arr1vant en cette :; e. t toute examiner et 

personne resistant a l'autorite du dit Receveur, ou jauger ~i~s a 
11 h , 1, . leur arr1vee. mettant aucun empec ement a examen et au JaU-

geage des dits Vins, se1·a passible d'une Amende qui 
ne sera pas moindre de £7 tournois, et n'excedera 
pas £30 tournois. 

10. 11 sera paye au Receveur de l'lmpot Neuf pen- Droi~ de Neuf 
· II v· · d . f: b . _, penms par ms par ga on pour tons ms mti'O mts ou a r1ques gallon sur 

en cette Isle ; sans prejudice neanmoins a Ia faculte Vins. 

don nee au dit Receveur d'ou vrir des Comptes avec les 
. lmporteurs, Acheteur'S, ou Fabriq uants, de Vins, confor-
mement a l' Article 11 de la presente Ordonnance, ainsi 
qu'au droit de •·emise du dit Impot uans les cas d'Ex­
portation de tels Vins, conformement aux Articles 
16 et 17 de la presente Ordonnance. Et le dit Rece­
veur versera It- montant ainsi re<;u dans Ia Caisse du 
Superviseur de Ia Chaussee, pour le compte du Hav1·e. 

11. Le Receveur de l'lmpot est autorise a tenir un Rcceveur . 
C M h d C t pourra ouvr1r ompte ouvert avec tout 1: al'c an ou ommerc;an des Comptes 

ayant des Vins en sa possession Oll a lui appurtenant, avec Commor-
. d' C' b . <;auts. ou qm en recevra outremer, ou en ta nquera eu cette 

Isle, ou qui en achetera dans cette Isle pour le moins 
Cinq Cents gallons ; lequel Compte sera balance au 
premier jour du mois de Fevrier et au premier jour 
du mois d'Aout de chaque annee, et la balance due SUI' 

Vot. III. 26 
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1858. le dit Compte au dit Receveu•· lui sera payee dans les 
St. Michel. premiers vingt jours des dits mois de Fevrier et 

Impot sur d' Aout. 
les Vins. 12 L R d 1'1 " ' 0 1' 1 
P 

.. 
1
, d o e eceveur e mpot aura pr1v1 ege pOllf e 

riVI ege u " 
Receveurpour montant du par chaque personne ayant un Compte 
Creances. ou vert aux fins de I' Article precedent, sur tons Vine 

portes au dit Compte, et dans Ia possession de Ia dite 
personne; et ce de preference a tout autre droit, 
creance, on obligation, de quelque nature que ce soito 

Rcccveur 130 An~sitot que Ia quantite de Vins dans 1a posses-
pourra exigcr o d' C J 
paiement s10n une personne ayant un ompte ouvert avec e 
lorsque Receveur de l'Impot se trouvera reduite a moins de 
Compte reduit . 0 • , 

a soo gallons. Cmq Cents gallons, le d1t Receveur aura la faculte 

Receveur 
donncra 
credit, au 
ler Fevrier et 
ler Aout, 
pour Vins eu 
Magasin. 

Declarations 
par rapport 
aux Vins en 
Magasin. 

d'exiger Ie paiement de l"entie•· de l'Impot que Ia dite 
personne sera trou vee devoir. 

14. II sera donne credit a chacon ayant nn Compte 
ouvert avec le Receveur de l'lmpot, au premier F~­
vrie•· et au premier Aout de chaque annee, de ce qu'il 
lui l'estera de Yin en magasin, leq uel restant (a moins 
que le dit Hecevenr ne crut a-propos de clore le dit 
Compte dans le cas prevu par I' Article precedent) sera· 
porte en non \'eau Compte, sur Ia production au dit 
Receveur d'une Declaration Solennelle, faite devant 
Justice par Ia partie meme ou par deux temoins, de cc 
qui pourra rester en magasin des dits Vins aux epoques 
precitees, laquelle specifiera la quantite ties dits 
Vins, et les lieux ou ils sont deposes. 

15. Ton te personne ayant un Compte avec 1e Rece· 
veur de l'lmpot, qui n'aura pas, dans Ie courant des 
premiers quinze jom·s des dits mois de Fevrier et 
d'Aout, produit au dit Receveu~ ]a Declaration men-
tionnee dans I' Article precedent, sera sujette au paie· 
ment de l'Impot sur l'entier du Vin porte a son de~it 
dans leCompte du dit Receveur, lequel sera tenu d'exi­
ger le dit paiement; et les Livres du dit Receveur 
feront foi, et seront re<_;us com me preuve suffisante, du 
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nombre de gallons snr lesquels 1e dit Impot sera 1R58. 

payable. Et a cornpter du 26e Fevrier et du 26e Aout St. Michel. 

de chaq lle an nee, le dit Receveur sera cense aYoir Impbt sur 

d h d 'b' d l'I " l' · d lcs Vius. re<;u e c aque e 1tenr e m pot en her e sa 
dette, et il sera comptable aux Etats de l'entier mon-
tant de l'lmpot qni sera trouve leur revenir aux dites 
epoques, a !'exception seu1ement des dettes pour Ic 
recouvrement desquelles il anra intente des procedures 
judiciaires avant Ies dits jours de chaque semestre 
reEl pecti vement. 

16. 11 sera donne credit a toute personne ayant un Receveur 

Compte ouvert avec 1e Receveur de l'lmpOt, pour toute ~~~~e~~:;edit 
Exportation de Vin de Six gallon:; et au-dela, reguliere- exportes 

18. 1 f: · I! • comme ment et ega ement a1te comme JOrmant carga1son, Cargaison. 

pourvu que Ia dite Exportation soit attestee par nne 
Declaration Solennelle, prise par deux temoins devant 
Justice, et livree audit Recevenr de I'lmp6t avant le 
depart du Navire, Ia dite Declaration contenant. le 
DOln dn Na~ire, sa destination, et la qtiantite de Vins 
exportes. 

17. II fle~a donne credit a toute personne ayant un Receveur , . 

C ,-.i ] ~~ d J'l " t t donnera credLt ompte ouvert avec e -"eceveur e mpot, ponr on e pour Vins 

Exportation de Vin~ pour servir a l'usnge Jes equi- e,xportes pour 

d N . d . , 1 p d I B 1 1 usage de pages e · avues estmes pour es orts ans a a - certains 

tique, du 'Portugal, de l'Espagne, et de Ia M:editer- Navires. 

rannee, ou hors de 1' Europe, pourvu que Ia dite Expor-
tation eoit . attestee par une Declaration Solennelle, 
faite deva.nt Justice par deux temoins, dont un sera le 
Capitaine, Contre-maltre, Proprietaire, on Agent, de tel 
Navire, et livree au dit Receveur avant le depart dn 
dit Navire, contenant le nom du Navire, sa destina-
tion, le nombre de son eq nipage, et Ia quantite de Vin 
e:xporte. Bien entendu qu'il ne sera pris on retire 
aucune partie du dit Vin pour !'usage du dit equipage 
avant le depart du dit Navire, et avant qu'il n'ait 
passe Ia Rade, sur Ia peine d'une Amende, a discretion 
de Justice, qui n'excedera pas £280 Tournois. 
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1858. 
St. Michel. 

Impot sur 
les Vins. 
Vins ne seront 
point remis a 
terre aprcs 
credit donne. 

Ventes de 
500 gallons 
de Vin ct 
au-dcla. 

Deux pour 
cent uccorde 
pour Dechet 
en Mugasin. 

Paiement de 
l'Impot, ou 
Caution, 
exigible lora 
de l'arrivee 
de Vins. 

ORDONNANCES 

18. II est defendu de remettre a terre aucuns Vins 
pour lesquels une Dtclaration d'Exportation aura ete 
prise, et pour lesq uel~ il aura ete donne credit sui­
vant aux Articles 16 et 17 de la presente Ordonnance; 
sur Ia peine de Confiscation de tons Vins remis a terre 
en contravention a cet Article, et d'une Amende, a 
discretion de Justice, qui n'excedera pas £1400 tour­
nois, sur le Maitre ou Proprietaire du Navire d'au bord 
duquel tels Vins an ront ete remis a terre en contra­
vention a cet Article ; comme aussi Sllr Ia peine d'une 
Amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£700 tournois, sur toute personne aidant ou assistant 
a tel debarq uernent. 

19.-Toute personne faisant une Vente de Cinq Cents 
gallons de Vin ou au-deJa, en une parce11e, pourra 
faire decharger1 son Compte du mont.ant de Ia dite 
Vente, en produisant au Receveur de l'Imp6t une De­
claration par ecrit, signee du Vendeu•· et de I' Acheteur, 
et datee du jou1· de Ia dite Vente. Bien entendu que 
le dit Receveur pourra, dans tous l~s cas, exiger 
bonne et suffisante Caution de tout Acheteur, du mon­
tant uu Droit sur les Vins ainsi Vendus, avant de rece­
voir la dite Declaration, et que le dit Receveur pourra 
refuser de dt:charger le Compte du dit Vendeur du 
montant ainsi vendu, dans tousles cas ou la dite Cau­
tion ne' serait pas fournie. 

20. Sur Ia quantitc de Vins apportes en cette Isle, et 
verifiee par 1e Receveur de l'Imp6t et le Proprietaire 
ou Consignataire; soit de concert ou en •·emplissant 
les fntailles lors de la jauge, il sera acco1·de Deux 
pour ccn t pom· le dec bet en magasin. 1 

21. A l'ai'J'ivee ue Vins en cette Isle, le Receveur 
de l'Imp()t aum le droit d'exiger du PI'Oprietai•·e, 
Consignataire, ou autre Posses~eur, de tels Vins, le 
paiement immediat du Droit sur iceux, ou bonne et 
suffisante Caution du paiement aux epoques precitees. 
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22. Si un Flit de Vin est brise lors dn debarque- 1858. 

ment, dn transport du magasin, ou de !'exportation, St. MicMl. 

et que le Vin soit perdu, le Rece~eur de l'Impot don- Impot sur 
'd't d ]'I " · 1 · 1 les Vins. nera ere 1 e mpot sur Ice m, pou1·vu que a perte 

. . , 1 D , 1 . S 1 11 d' , Receveur smt constatee par a ec aratwn o enne e un te- donnera credit 

moin, prise devant Justice, et livree an dit Receve·ur pdouvr.Pertes 
• o ms. 

dans les hmt jours de Ia dite perte. 
23. Toute Declaration Solennelle faite aux fins des Ce que 
· I , Declarations 

Artie es 14, 16, 17, et 22, de cette presente Ordon_ doivent 

nance, devra contenir les noms, Ia residence, et l'etat enoncer. 

ou profession, des temoins qui font la dite Declaration, 
faute de quo-i elle ne devra pas etre re~ue par Ie Rece-
veur de l'lmpot. 

24. Le Receveur de l'lmp6t aura le droit de visiter, Receveur 

ou faire visite:r tout Navire arrivant en cette Isle et p_ou~ra visiter 
' ' .N a vires. 

d'en faire l'examen, afin de s'assurer. qu'aucuns Vins 
ne s'y trouvent en contravention a eette presente Or­
donm.nce. Et toute personne resistant au dit Rece~ 
veur ou Employes, ou mettant ancun empechement a 
cette visite, sera passible d'nne Amende, a discretion 
de Justice, qui n'excedera pas £200 tournois. 

25. Le Receveur d~ l'Impot aura le droit de visiter, Receveur 

d 1!. • . • • I M . Ed. fi d pourra visiter ou e 1a1re VISiter, es agasms ou autres 1 ces es 1\fagasins, &c. 

Marchands et Detailleurs de Vins, et generah:;ment de 
tous ceux ayant ues Comptes ouverts avec le dit Rece-
veur, afin de ve~ifier Ia quantite de Vins qui s'y trou-
vent, et de s'assurer qu'aucune fraudc n'y soit com-
mise; et tous Vins trooves dans les dits Magasins ou 
autres Edifices seront sujets au paiement de l'lmpot, 
faute aux dits Marchands ou Detailleurs de justifier 
que le dit Impot a ete paye au dit Receveur sur les 
dits Vins, ou que le dit Imp6t a ete debite en Compte 
avec le dit Receveur. Et toute personne resistant au 
dit Receveur ou Employes, ou mettant quelque em-
pecbement a telle visite, sera passible d'une Amende, 
a dise~·etion de Justice, qui n'excedera pas £280 
tournois. 
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1858. 26. Sur }'information domu~e par serment devant Ia 
St. Michel. Cour, qu'il y a raison de croire que des Vins se trou\'ent 

Impot sur receles en frau de de Tim pot sur iceux, il sera loisible 
les Vins. a Ia Cour de permettre au Receveur de I' I mpot ou a 
La Cour E l , d . d . . ' d' C pourra autori- ses mp oyes e se servir u mtmstere un onne-
ser l'o1:1~ertnre table ou d'un Assistant de Connetable pour faire l'ou-
et la v1s1te ' ' 
des lieux verture et la visite de tous lieux qu'elle censera suspects, 
suspects. et de saisir tous Vins ainsi receles. 
Signification 27. Le mot " N a vire," employe dans cette presente 
~eN~ m?ts, t Ordonnance, s'appliquera a tout Vaisseau, Barque, ou avue e · 
'; Rec~v~~r de Bateau, ou autre Batiment de mer. Les mots " Re-
1 Impot d l'I " , " R " l ' d · ceveur · e m pot et eceveur, em p oyes ans 

cette presente Ordonnance, s'appliqueront a I' Assis­
tant-Superviseur ou Receveur de l'Impot, et ~ toute 
personne employee par les Etats de cette Isle a Ia 
Recette de l'lmp,ot sur les Vins. 

ImpOt de 28. Seront les susdits N euf penn is par gallon 
Neuf pennia 
au lieu de d'Impot charges par le Receveur de l'Impot sur tous 
Six pe

1
n
1
nis, les Vins en magasin ce jour, qui sont portes en Compte 

par ga on sur , . , 
les Vins aux fins de l Article 11 de 1 Ordonnance des Chefs-
presentement 
portes en 
Compte. 

Application 
des Amendes. 

Chemin!!. 

Plaids d'aprt~s Noel, tenus le 19e Janvier, 1852, inti­
tulee '"De la Perception de l'lmpot sur les Vins," et 
ce au lieu de l'lmpot de Six pennis par gallon qui 
etait payable en vertu du susdit Ordre de Sa Majeste 
en Conseil, en date du 14e Novembre, 1851. 

29. Seront les susdites Amendes, dans les cas ou le 
maximum porte dans l'Article qui aura ete enfreint 
est au-dessus de £30 tournois, et les Confiscations, ap­
plicables, q UBJ't a Ia Reine, quaJ·t au Receveur de 
l'lm pot, et moitie au Delateur. 

Chemtus PubUoB.' 

LA CouR, oules les conclusions du Procureur de Ia 
Reine, A Rappele et Rappelle I' Article 56 de !'Ordon­
nance des Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 20e 
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Janvier, 1840, ayant rapport aux Chemins Publics, 1858. 

et y A Substitue l'Article suivant, qui sera cense St. Michel. 

former partie de la dite Orrlounance :-
56. II est defendu de vuider aucune Latrine ou Heures pour 

P · d d } V'll p · d o · p· vuider Uits-per u, an~ a 1 e et armsse e L~amt 1erre- Latrines et 

Port, avant dix heures du soir et apres cinq heures du Puits·perdus. 
. d' 'd I G I I I (Voyez N. matm, ou en vu1 er sur es •a ets que orsque a 1840.) 

mer monte; sur Ia peine d'une Amende qui ne sera pas 
moindre de £7 tournois, et n'excedera pas £28 tournois, 
tant sur les Proprietaires des dites Lat1·iues et Puits-
perdus, que sur les personnes employees ales vuider. Et 
si, en vuidant une Latrine ou Puits-perdu, aucuncs I m­
mondices tombent dans aucune rue ou autre lieu public, 
le Proprietaire de telle Latrine ou Puits-perd u les fera 
nettoyer avant six heures du matin, sur Ia meme peine. 

Reglementa relatlfa au Charrol du Charbon de Terre. Havres. 

LA Coua, ou'ies les conclusions du Procureur de Ia Charroi du 

Reine, A Rappele l'OI·donnance des Chefs- Plaids d'a- ?~~;~~nN. 
p1·es la Saint Michel, 1853, Ia dit.e Ordonnance renon- 1816, et P. 

velee aux Chefs-Plaids d'ap1·es Pi'tq~tes, 1854, con-
1854

·) 

tenant une substitution a l'Article 88 de !'Ordonnance 
des Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus Ie 19e ·Janvier, 
1846, au sujet de Ia Police des Havres, et y A Snbstitue 
!'Article suivant, lequel sera cense former partie de 
Ia elite Ordonnance des Chefs-Plaids d'apr~s Noel, 
1846:-

Les Charrettes appartenant des Paroissei'l de Ia Cam­
pagne, (a l'exception de celles appartenant a des indi­
vidus qui font metier de charrier pour le Public,) venant 
che1·cher du Charbon pour des pel'sonnes demenrant 
dans le~ Paroisses de la Campagne, seront chargees d~s 
qu'elles se presenteront, E't ce depuis les neuf heures 
du matin jusqu'a midi de chaqne jour; sur la peine 
d'une Amende coutre tout individu qui ne se confor-
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__ 1_8_5_8_. _ mera pas ace present Article, qui ne sera pas moindre 
St. Michel. de £3 tournois, et n'excedera pas £7 tournois. 

Communes de 
Lancresse. 

Sur la representation faite ce jour que quantile 
de Deblais ont ete jetes sur differentes parties des 
Communes de Lancresse,-LA Coua a en joint aux Coo­
ne tables du Valle d'en faire un rapport a la Cour 
Samedi, le 16e du courant. 

1858. Le 30e Octobre, 1858, devant Pierre-Stafford Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, ~c. 

CheminPublio Messieurs les Connetables et Douzeniers de Ia Ville 
proche Ia . 
Longue Store. et Paroisse de Saint Pierre-Port s'etant ce jour appli-

1859. 

Style de 
pro ceder. 

ques a Ja Cour pour obtenir permission de transferer 
au Comite des Grandes Routes la charge et rentretien 
de Ja partie du Chemin Public proche Ia Longue Store, 
qui reste pavee, afin que le dit Comite soit a meme 
d'y confectionner une Route, et un Trottoir pave et 
borde en pierres de bordures tailh~es; et ce a condition 
que Jes pierres de pavage du dit bo.ut de rue soient 
cedees au dit Comite, et que les proprietaires bordant 
soient a raveniJ• chat·ges de l'Equivalent,-LA CouR,' 
apres qu'il a paru que les Pnblications necessaires ont 
ete faites ponr donner connaissance publique de la dite 
application, A, oui'es les conclusions du Procureur de 
Ia Reine, Accorde Ia dite permission, nul ne s'etant 
pr·esente pour s'y opposer,-et ce sujet a la sanction 
des Etats. 

A.ux Chef.r;;-Plaids d'apres Noel, tenus le l7e Janvier, 
1859, devant Hilary- Ollivier Carri, Ecuyer, Lieut­
Baillif; presents, cfc. 

Ordonnance relative au Style de Proceder daus le cas oia Ia 
partie actionee se presente sur son A.jour. 

LA CouR, ou!es les conclusions du Procureur de la 
Reine, A Ordonne et Ordonue :-
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Si Ia partie qui a envoye un Ajour ne met pas tle 
Cause, Ia partie ajournee a ]a faculte de prendre un 
rlefaut, en se presentant su1· son Ajour, et en faisant 
evoquer sa partie adverse, comme suit:-

(a) Dans une Cause inscrite sur les Roles, lors de 
l'evocation de Ia Cause. 

(b) Dans une Cause non-inscrite, a la levee de 
!'Audience du jour indique dans I' Ajour. 

[L' Acte suivant est enregistre dans le LIVRE DES REQUETEB.] 
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1859. 

----
Noel. 

Le I6e .Avril, 1859, devant Pierre-Sta.ffo'rd Carey, 1869. 

Ecuyer, Baillif; presents, ~c. 

La Requete suivante ayant ete ce jour presentee a Petite-~cole 
)a Cour ._ · de la VIlle. 

• (Voyez lOe 
"A Monsieur le Baillif et Messieurs les J ures de Ia Mars, 1849.) 

Cour Royale de l'Isle de Gnernesey. 

"L'humble Requete de Robert Mac Culloch et 
Pierre Le Lievre, Ecuyers, Curateurs du Tresor 
de l'Eglise de Ia Ville et Paroisse de Saint 
Pierre-Port, 

"Remontre,-

" Que par Acte de votre Cour Royale en d"ate du IOe 
Mars, 1849, les Chrateurs du dit Tresor furent auto­
rises, provisoirement, a recevoir les Arrerages des 
Rentes dues a Ia Petite-Ecole de la Ville, et a Iauer le 
Batiment ou se tenait Ia dite Petite-Ecole, et le Ter­
rain y joignan~, et ce comme est plus amplement 
porte au dit Acte, a quoi recours. 

"Qu'il est du a Ia dite Petite-Ecole un grand 
nombre de Rentes, payables en froment, au-dessous 
d'un Quartier .. 

"Que plul!lieurs des debiteurs des dit.es Rentes se sont 
dernierement adresses aVOS Remontrants, demandant 
de les racheter, conformement a Ia Loi intitulee "Loi 
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__ 1_8_5_9_. _ qui autorise le Rachat des Petites Rentes '' appronvee 
Petite Ecole 
de Ia Ville. 

par les Etats de cette Isle, le 10e J uillet, 1857, et sanc­
tion nee par Ordre de Sa Majeste en Conseil, en date du 
2e Fevrier, 1859, enregistre sur les Records de cette 
Isle, le 15e Fevrie1·, 1859, a quoi recours. 

"Que vos Remontrants n'ont point ete antorises a 
venure les dltes Rentes, et que, par consequent, ils n'ont 
pu obtemperer aux demandes qui leur ont ete faites 
a ce sujet. 

"Qu 'il para'it a vos Remontrants qu'il serait a-propos 
qu'ils fussent autorises a passer Contrat juridique de 
Ia Vente des Rentes dues a Ia dite Petite-Ecole qui 
sont devenues rachetables en vertu de la dite Loi; 
et a employer les argents qui proviendront des Ventes 
par eux faites de telles Rentes, a acheter de plus g-rosses 

entes pour Ia dite Petite·Ecole. 
" Les premisses considerees, vos Remont1·ants 

prient tres-humblement votre Cour Royale 
d'autoriser vos dits Remontrants, ou autres 
Curateurs du dit Tresor qui ponr le temps 
seront, a passer Contrat juridique de la Vente 
des Rentes uues a Ia dite Petite-Ecole de Ia 
Ville, qui sont devenues rachetables en vertu 
de la susdite Loi; et a employer les argents 
qui proviendront des Ventes par eux faites de 
telles Rentes, a acheter de plus grosses Rentes 
pour Ia dite Petite-Ecole. Et ils seront tenus 
de prier . 

• , Guernesey, 15e Avril, 1859. 
"RoBERT MAc CuLLoca, 
" PIERRE LE LIEVRE, 

" Curateurs." 

LA Coua, oules les conclusions du Procureur de Ia 
Reine, en accordant les fins de Ia dite Requete, A 
Autorise les dits Curateurs, ou autres Curateurs du 
dit Tresor qui pour le temps seront, a passer les dits 
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Contrats, et a employer les argents provenant des dites 1859. 
----

Ventes comme est porte dans la dite Requcte . 

.A ux Chefs-Plaids d' a pres Paques, tenus le 2e lYI ai, 1859. 

1859, devant Pier·re-Stajj'ord Carey, Ecuyer, Bail-
lif; pre:;ents, HilaTy~ Ollivier Carre, '1'/wmas Le 
Retilley, Edgar JY/ac Culloch, William- Pierre 
Metivier, Jean- Thomas De Sausmarez. Sausma·rez 
Carey, Jean Le Mottee, Alfred-Smith Collings, 
Henry Tupper, Jean-Lukis ManseLl, et Jean 
Moullin, Ecuyers, Jures. 

Ordonnance provtsolre au su.jet du Verre. 

LA CouR, en renonvelant jusqu'aux Chefs-Plaids Verre. 

d'apres Paques, 1860, l'Ordonnanc.e provisoire passee 
aux Chefs-Plaids d'apres Paques, 1857, au sujet du 
Verre, oules les conclusions du Procureur de la Reine, 
A Ordonne com me suit:-

1. II est defendu de jeter du Verre, de toutes 
especes, dans les Havres de Saint Pierre-Port, sur 
le Ca1·enage, sur les Quais ou Devaloirs, ou sur les 
Rivages et Galets de la mer' ent1·e la Batterie dite 
"Clarence Battery'' au Sud, et le cote du Nord de 
la Hougue-a-la-Perre, ailleurs qu'a l'Est et contre le 
Devaloir ·qui est au Sud de Ia Chaussee· du Chateau, 
ou au Nord et contre le Devaloir de Ia Chaussee Saint 
Julien ; so us peine d'une Amende, a disc.retion de 
Justice, qui ne sera pas moindre de £3 lOs. tournois, 
et n'excedera pas £30 tournois. 

2. Il est egalement defendu, sur Ia meme peine, 
de cleposer Ecailles d'Hultl'es, Piel'fes, Cendres, lm­
mondices, ou autres Encombriers, dans le Havre de 
Saint Pierre-Port, sur le Carenage, ou sur les Quais 
ou Devaloirs du dit Havre. 
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1859. 

ORDONNANCES 

Le lie Juin, 1859, devant Hilary-Ollivier Carre, 
Ecuyer, Lieutenant-Baillif; presents, ~c. 

C~apelltJ.a [.A.cte, semblable a celui du lle Fevrier, 1843, accordant Licencepour 
C:I!fLon hccn- la CeUibration de Mariages dans un Edifice appele ''Presbyterian 
CJee pour la Ch h " 't ' ' Cl'f 1 P · d S · u· P · Celebration de urc , s1 ue a 1 ton, en a ar01sse e amt ..~; 1erre- ort, heu de 
Mariages. devotion des Presbyterians.] 

1859. 

R.epavement 
de laRue du 
Bordage. 

Le 9e Juillet, 1859, devant Pierre-Stafford Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, ~c. 

Sur· !'application de Messieurs les Connetables et 
Douzeniers de la Ville et Paroisse de Saint Pierre­
Port, pour obtenir permission de faire repaver la partie 
superieure de laRue du Bordage, aux niveaux suivants, 
savoir :-

A partir de vis-a-vis la Maison des hoirs du Sieur 
Samuel Taylor: jusqu'au Magasin appartenant a Ja 
Paroisse, ou on loge les Porn pes a Incendie; 

A 4 pouces au-dessous du pas de Ia porte de la 
Boutique des dits Taylor; 

A 19 pouces au-dessous du present pavage vis-a-\'is 
le centre des Magasins de Monsieur Jean Martel ; 

A 10 pouces·au-dessous du pavage vis-a-vis le centre 
des Magasins de Monsieur Bonamy Martel; · 

A 11 pouces au-dessous du pavage vis-a-vis le centre 
des Maisons appartenant a Madame Brehaut; 

A 12 ponces au-dessous du pavage vis-a-vis le bout 
de !'Ouest de Ia propriete de F. B. Tupper, Ecuyer; 

A 9 pouces au-dessous du pavage vis-a-vis le bout 
de l'Est de la dite propriete; 

A 4 pouces au-dessous du pavage vis-a-vis Ie Maga­
sin du Sieur Thomas Langlois. 

Et de Ia terminer en pente douce, vis-a-vis Ia partie 
de l'Est du dit Magasin de ]a Paroisse. Comme aussi 
pour obtenir permission de construire dans Ja dite Rue 
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deux Trottoirs de quatre pieds de large, avec pierres 1859. 

plattes et de bordures, et ce a trois pouces au-dessus Rue du. 

du pavage de la Rue: et est apres que par Acte de Bordage. 

la Cour Royale du 22e Mai, 1858, Ia dite permission 
fut accordee, mais lequel Acte est perime,-Sur ]'oppo-
sition de Messieurs Elie-Thomas Guerin, J.-P. Martel, 
Bon amy Martel, James Ma•·tel, Thomq,s Martel, et les 
hoirs de Monsieur Samuel Taylor, LA CouR a decide 
qu'elle se transportera en Vue de Justice sur le lieu, 
pour entendre les temoins, et faire droit entre les 
parties. 

LL' Acte suivant est enregistre dans le LIVRE DES JuGEMENTS.] 

Vue de Justice, passee le 15e Juillet, 1859, devant 1859. 

Hilary- Ollivier Carre, Ecuyer, Lieutenant-Bail/if; 
presents, ~c. 

Sur l'action de Jean-Carrel Le Mottee et Nicolas Repavement 

L M . E C • bl d l V'll de laRue du e essur1er, cuyers, onneta es e a 1 e et Bordage. 

Paroisse de Saint Pierre-Port, contre Messieurs Elie­
Thomas Guerin, Jean-P. Martel, Bonamy Martel, 
James Martel, Thomas Martel, et les hoirs de Mon-
sieur Samuel Taylor, a voir, I a Conr, par Vue de 
Justice sur le lieu, faire droit sur !'opposition faite par 
les dits Elie-Thomas Guerin et autres, lc 9e J uillet, 
1859, a ]'application faite ala Cour par l~s Connetables 
et Douzeniers de Ia dite Ville et Paroisse, pour per­
mission de faire repaver Ia partie superieure de ]a Rue 
clu Bordage, aux niveaux suivants, savoir :-a partir de 
vis-a-vis .Ia Maison des hoirs du Sieur Samuel Taylor, 
jusqu'au Magasin appartenant a la Paroisse, ou on loge 
les Pompes a Incendie; a 4 pouces au-dessous du pas de 
Ia. porte de la Boutique des dits Taylor; a 19 pouces 
au-dessous du present pavage vis-a-vis Je centre des 
· Magasins de Monsieur Jean Martel; a 10 ponces au­
dessous du pavage vis-a-vis le centre des Magasins de 
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1859. 

Repavement 
de laRue du 
Bordage. 

ORDONNANCES 

M onsienr Bona my Martel ; a 11 ponces au-dessous du 
pavage Yis-a-vis le centre des Maisons appartenant a 
Madame Brehaut; a 12 pouces au-dessous du pavage 
vis-a-vis le bout de l'Ouest de la propriete de ·F. B. 
Tupper, Ecuyer; a 9 pouces an-dessous du pavage 
vis-a-vis le bout de l'Est de la dite propriete; a 4 
pouces au-dessous du pavage vi~H1 vis le Magasin du 
Sienr Thomas Langlois; et de la terminer en pente 
douce, vis-a-vis la partie de l'Est dn dit Magasin de la 
Paroisse: comme aussi pour obtenir permission de 
construil'e dans la dite Rue, deux Trottoirs de quatre 
pieus de large, avec pirrres plattes et de bordures, et 
ce a trois pouces au-des~us du pavage de la Rue. Et 
est apres CJUe par Aete de Ia Cour Royale du 22e Mai, 
1858, Ia elite per·mission fut accordee, mais lequel Acte 
est peri me. A pres que par Acte du 9e J uillet, 18!)9, sur 
l'opposition des rlit~ Elie-Thomas Guerin et autres, 
La Conr· a decide qn'elle se transportera en Vue de 
Justice sur le lieu, pour entendre les temoins et faire 
droit entre Ies parties,-LA CouR, apres avoir on11es 
Parties et Ieur·s Avocats a longne et mure deliberation 
en tout ce qu'ils ont vouln' dire et alleguer pour le 
rnerite de la cause, et entendu Ies temoins de part et 
d'autres, A, par Jugement et Vue de Justice sur le lieu, 
perm is le pavage de Ia dite Rue· de Ia maniere de­
rnandee dans !'application ei-dessus, exrepte que vis-a­
vis Ia porte dans Ie pignon du Sud de ]a. Maison 
appartennnt aux hoirs du Sieur Samuel Taylor, Ia 
Courbe du Trottoir sera a un ponce au-dessous du 
niveau du pas de Ia dite porte, et que vis-a-vis la 
porte de Ia Boutique des dits hoirs du dit Samnel 
Taylor, Ia Courbe du Trottoir sera de hu.it pouces au­
dessous du pas de Ia dite porte : et ne sera le pavage 
de Ia dite Rue a plus d'un pouce et demi au-dessous 
des Courbes des dits Trottoirs. 
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Le 16e Aout, 1859, devant Pierre-Stafford Carey, 1859. 
----

Ecuyer, Baillif; present.~, ~c. 

Attendu que Dimanche dernier, le 14e Aout, le Vis_ite ?e Sa 

Y ht R I "v· t . ' d AI b t" ' d Mujeste Ia ac oya IC or1a an er , accornpagne e ReineVictoria. 

l'Ecadre Royale, rnouilla sur Ia Rade de cette Isle, le 
dit Yacht a.yant a son bord Sa Majest.e Tres-Gracieuse 
]a Reine Victoria, a\'ec Son Altesse Royale le Prince 
Epoux, et plusieurs membres de Ia Famille Royale; 

Que Sa Majeste, apres avoir prealablement signifh~ 
a Son Excellence Monsieur le Lieut.-GomTerneur son 
bon plaisir a cet effet, debarqua a trois heures de 
I' a pres-midi avec les aut1·es mem bres de la Famille 
Royale, accompagnee du Tres- Honorable Messire 
George-Cornwall Lewis, Baronet, un de ses principaux 
Secretaires d'Etat, sur le Nouveau Debarcadere, oil. 
Ia Cour Royale, extraordinairement assemblee, et 
accompagnee de plusienrs memb1·es du Clerge, s'etait 
rendue pnur, avec Sa dite Excellence, recevoir Sa dite 
Majeste a son arrivee dans l'Isle; 

Q'une Adresse loyale et respectneuse y fut presentee 
a Sa Majeste pa1· Sa dite Excellence, de laquelle 
Adresse Ia teneu1· suit:-

"To the Queen's Most Excellent Majesty. 

"May it please your/ Majesty, 

"'We, your Majdty's cjutifnl and loyal subjects, the 
Lieutenant- Governbr, the Bail iff, the J urats, the 
Clergy, the Procureur de Ia RC:'ine, and others the 
Officers of the Royal Court in yoL~r Majesty's Island 
of Guernlsey, most hnmbly approach your Majesty to 
renew, on our behalf and thnt of the Inhabitants at 
large, the expression of our devoted loyalty, and to 
offer to your Y.Iajesty and your Royal Consort, as well 
as the. other members of the Royal Family by whom 
you are accompanied, our warmest welcome on you1· 
deigning for the second time to visit our shores. 
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1859. "Situateu as these Islands are as an advanced out-
Visite de Sa post of your Majesty's dominions, we hail with parti­
MR ~jesvte_Ia . cular satisfaction the opportunity afforded us of assur­

cme wtor1o. 
ing your Majesty of our constant attachqumt to your 
person· and throne. 

" And we fervently pray that under your Majesty's 
reign, whether in peace or in war, England may still 
be looked up to hy the world as the arbiter of the fate 
of nations, and the mistress of the seas. 

"Guernsey, August 14, 1859. 

"M. J. SLADE, 

Lieu t .-Governor. 

"On behalf of the Bailiff, the J urats, the Procureur 
de Ia Reine, and others the Officers of the Royal 
Court. 

" PETER-STAFFORD CARBY, 
" Bailiff of Gue1·nsey. 

" On behalf of the Clergy. 

"WILLIAM GutLLE, 

. " Dean of Guernsey." 

Que Sa Majeste daigna recevoir tres-gracieusernent 
Ia dite Adresse ; et qu'apres avoir fait nne promenade 
en voiture dans l'Isle, Sa Majeste ~e rem,barqua dans 
le Yacht "Fairy," au Devaloir du Nouveau Bassin, 
vers les cinq h.eures. 

LA CouR, desirant perpetuer la memoire de Ia 
Visite Royale, A Ete d'Avis, oui'es les conclusions du 
Procureur de la Reine, d'en faire record. 

Et a la Cour de plus cru de,·oir consigner son 
approbation dn zele et de Ia promptitude manifestee · 
par Ia Milice Royt1le de cette Isle a !'occasion de la 
Visite Royale, ainsi que de Ia diligence et discretion 
dont les Connetables et Assistant~Connetables de Ia 
Ville et Par·oisse de Saint Pierre-Port firent preuve 
dans Ia consenation de l'ordre. 
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Aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, tenus le 
3e Octobre, 1859, rlevant Pierre-Stafford Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, g·c. 

Ordonnance pour faire fermer les Cabarets pendant le 
Dimanche. 

417 

1859. 
----

Vu !'Ordonnance provisoire pour faire fermer les Cabaret!. 

Cabarets pendant le Dimanche, passee aux Chefs­
Plaids d'apres Noel, tenus le 30e Janvier, 1858, ainsi 
que !'Ordonnance dn 8e Mai, 1858, porlant modifica­
tion a la susdite Ordonnance,-LA CouR, ou'ies les 
conclusions du Procureur de la Reine, A Ordonne 
et Ordonne :-

1. Tous Cabaretiers et Detailleurs de Liqueurs Spi­
ritueuses, ainsi que to us V endeurs en detail de Cidre 
ou de Biere, doivent voider leurs maisons et les fermer 
au Samedi a dix heures dn soir. lis doivent garder 
leurs maisons fermees, et ne donner a boire a qui que 
ce soit, pendant l'ent.ier jour du Dimanche (avec excep­
tion pour les personnes logeant dans la maison); le 
tout snr une Amende qni ne sera pas moindre de £14 
tournois · et ne passera pas £30 tournois, suivant 
l'exigence du eaR; et lors de la deuxieme infraction, 
sur une. Amende qui ne sera pas moindre de £28 
tournois, et a'excedera pas £30 tournois: et apres la 
deuxi~me infraction sera tout delinquant passible 
d·'une Adende, qui ne passera pas £100 tournois, et 
sera sa Licence suspendue pour un terme qui ne ·sera 
pas JDOiadf'e de trois ans. 

2. Tout Connetable ou Assistant-Connetable aura 
un aeces libre, a toute heure du Dimanche, aux 
premisses ou un commerce quelconque est exerce le 
dit jour du Dimanche, ainsi qu'a celles occupees par 
uae personne qui aura, avant l'an et jour, paye ou ete 
adjugee au paiement d'une Amende, soit pour avoir 
enfreint le premier Article de Ia presente Ordonnance, 

VoL. III. 27 
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1859. soit pour avoir vendu des Liqueurs Spiritueuses, Biere, 
_s_t_._M_i_ch_e_l._ ou Cidre, sans avoir pn~alablement obtenu Licence. 

Cabarets. 

Examen des 
Temoins 
a futur. 

Et toute personne qui mettra empechernent a l'acces 
d'un Connetable ou Assistant-Connetable sur telles 
premisses, sera passible d'une Amende, a discretion de 
Justice, qui ne sera pas moindre de £7 tournois, et 
n'excedera pas £::30 tournois. 

Ordonnance relative B. Ia Proced'llre pour esamtner lea 
Temoins a futur. 

LA Coun, oui"e::; les conclusions du Procureur de Ia 
Reine, A Ordonne et Ordonne :-

Que Ia procedure pour examiner les Temoins a 
futur, dans les Causes Civiles, sera a l'avenir comme 
suit:-

1. L'examen des Temoins a fntur n'aura lieu que 
dans les Causes ou il pourra y avoir lieu a un Appel. 

2. La demande de faire examiner les Temoins a 
futur se fera Ia premiere fois que les parties seront 
devant la Cour apres que les Temoins auront ete 
ordonnes, faute de quoi ni l'une ni }'autre des Parties 
sera admissible a faire la dite demande. Les frais de 
I'examen seront avances par Ia partie faisant Ia dite 
demande. 

3. Les noms des Temoins seront. inse1·es dans I' Acte 
par lequel il est ordonne que leurs Depositions seront 
prises a futur et redigees par ecrit; et il sera alors fait 
restreinte aux dits Temoins. 

4. L'examen des Temoins au1·a lieu tel jour qu'il 
plaira a la Cour incliquer. . 

b. Lorsqu'un jour aura etc fixe pour proceder an 
dit examen, la pa•·tie qui voudra faire avancer Ia Cause 
devra en donner connaissance a l'autre partie, au moyen 
d'une Signification qui sera servie deux jours avant 1e 
jour qui aura ete ainsi fixe. 
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6. L'examen des Temoins se fera comme suit:- 1869. 

Chaque Temoin, ayant ete sermente, sera interroge St. Michel. 

de vive voix, et sa Declaration sera redigee par ecrit Examen des 

I G ffi Il I · 'hi , l' , I' Temoins par e re er. sera msr e a une ou a autre a. futur. 

des parties d'exiger que les inte1-rogats soient recordes, 
aussi bien que Ies reponses : bien entendu que dans 
tons Ies cas ou une question est eievee au sujet de 
l'admissibilite d'un interrogat, I'interrogat sera redige 
par ecrit et l'objection narree, et ensuite Ia reponse dn 
Temoin sera redigee. Apres que le Temoin aura ete 
examine en chef par Ia partie qui l'aura appele, il 
sera donne lecture de sa Declaration par le Greffier. 
Le Temoin pourra etre ensuite contre interroge par 
l'autre partie, et sa Declaration sera redigee par ecrit 
de Ia maniere ci-dessus mentionnee, et lecture en sera 
faite. Apres que Ie Temoin aura ete contre interroge, 
la partie qui l'aura appele pourra Ie re-interroger sur 
les faits par lui declares en reponse aux contre interro-
gats, et il sera ensuite donne lecture de l'entier de sa 
Deposition. 

7. Chaque Deposition sera signee du Temoin. S'il 
ne veut pas signer, il en sera fait mention. 

8. Chaque feuille des Depositions sera paraphee par 
Ia Cour, et Ies Depositions seront Iogees au Greffe. 

9. En cas que l'une ou )'autre d,es parties se propose 
de reprocher un Temoin, elle en, fera Ia declaration 
avant que le Temoin ne soit sermente, et il sera fait 
note du Reproche par Ie Greffier ; ensuite d~ quoi le 
Temoin 8era examine de Ia maniere ci-dessus men­
tionnee, sans prejudice au dit Reproche. 

10. ~n cas que l'une des parties ne compara'it pas 
lors de l'examen des Temoins de sa p11.rtie adverse, il 
sera procede au dit examen par Ia partie qui les aura 
appeles, et ce apres production d'une Relation par ecrit 
du Sergent, certifiant qu'une Signification a ete dument 
servie a I' autre partie, conformement a 1' Article 5. Et 
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1859. 
St. Michel. 

Examen des 
Temoins 
a futur. 

ORDONN ANCES 

ne pourra Ia partie faisant defaut etre par apres admise 
a contre interroger les dits Temoins. 

II. En cas que l'une des parties neglige de procener 
a exam"iner ses Temoins, sa partie adverse pourra 
s'adresser a Ia Cour a l'effet de faire fixer un jour pour 
Ies examiner, et ensuite devra en donner connaissance 
a l'autre partie, au moyen d'une Signification qui sera 
servie deux jours avant le jour qui aura ete ainsi fixe. 
Faute a Ia partie a laquelle Ia dite Signification aura 
ete envoyee, de faire proceder alors au dit examen, elle 
sera deboutee de pouvoir fai1·e examiner ses Temoins 
par apres; et ce apres production d'une Relation par 
ecrit, du Sergent, certifiant que Ia dite Signification a 
ete dument servie. 

12. Lorsqu'un Temoin, ayant ete dument ajourne, 
fera defaut, il sera adjuge a Soixante sous tournois 
d'Amende et Prise de corps; et le Prevot le produira 
en Cour le prochain jour qui sera fixe pour le faire 
examiner. 

13. Apn~!S que tous les Temoins auront ete examines, 
l'une Oll l'autre des parties pourra mettre Cause a voir 
dire que chaque partie aura Copie des Depositions. 11 
sera alors fait droit sur les Saons ou Reproches, s'il yen 
a, ainsi que sur les objections qui auront ete faites a 
des interrogats ou contre interrogats; ensuite de quoi 
il sera ordonne que les parties auront reciproquement 
copie des Depositions admises par Ia Cour. 

14. Ne deroge ce qui precede au droit de Ia Cour 
de permettre l'examen provisoire a futur de Temoins 
qui seraient sur leur depart, ou en danger de mort,_ 
ml!rne dans les Causes ou il ne pourrait y avoir lieu a 
un Appel. L'examen aura lieu de Ia maniere ci-dessus 
indiquee, mais dans les cas urgents il suffira que les 
Significations soient envoyees le jour qui precedera 
celui qui aura ete fixe pour l'examen 0 

15. Cette Ordonnance ne sera point applicable aux 
Causes dans lesquelles il aura ete ordonne que la Decla-
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ration d'une des parties sera prise a futur et redigee 1859. 
par ecrit. ----

16. Sera Ia presente Ordonnance intitulee "De Ia 
P•·ocedure pour faire examiner les Temoins a futur." 

Le 13e Decembre, 1859, devant Pierre- Stafford 1859. 

Carey, Ecuyer, Baillif; presents, <joe. 

Ordonnauoe relative aux Zofaots deteous par Ordre de .Jus­
tice, dans l'Zcole dite " Reformatory School." 

Plusieurs personnes bienfaisantes ayant etabli en "Reformatory 
School" cette Isle une Ecole dite " Reformatory School," et le · 

Gouvernement de Sa Majeste ayant autorise le Rece­
veur-General de Ia Reine a payer une somme quoti­
dienne, qui n'excedera pas l'allouance de Ia Prison, 
pour chaque enfant qui serait detenu dans la dite Ecole, 
aux fins d'une Acte de Ia Cour Royale,-LA CouR, 
ou'ies les conclusions du Procureur de Ia Reine, A 
Ordonne et Ordonne :-

1. Lorsqu'un enfant du sexe masculin, mineur de 
seize ans, sera produit devant Justice, etant accuse d'un 
crime ou delit, Ia Conr, si elle le juge a propos, au 
lieu d'adjuger le dit enfant a un enlprisonment dans Ia 
Prison publique, oruonnera qu'il soit detenu dans 
l'Ecole dite "Reformatory School," et ce pour un 
terme qui n'excedera pas six mois. . 

2. Tout enfant detenu comme dessus, qui s'echappera 
de la dite Ecole, et refusera d'y retourner lorsque 
reqnis de ce faire, :3el·a cense ctre conpable de Bris de 
Prison. 

3. Tout individu qui induira ou aidera un enfant 
detenu c~mme dessus a s'echapper de la dite Ecole, ou 
qui sciemment recueillera un enfant qui s'en sera 
echappe, sera passible d'une Amende, a discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £30 tournois; et en cas de 
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1859. recidive dans l'an et jour, le delinquant sera passible 
"Reformatory d'une Amende, a discretion de Justice,_ qui n'excedera 
School." pas £70 tournois. 

4. II sera tenu, par le Maitre de Ia dite Ecole, un 
Compte du produit de l'industrie des detenus, et il sera 
donne credit, au Recevenr-General de Ia Reine, de Ia 
proportion qui en resultera pour chaque enfant detenu 
aux frais du Fisc. 

Et sera cette presente Ordonnance publiee et a:ffi­
chee aux lieux ordinaires, afin que personn.e n'en 
pretende cause d'ignorance. 

Ensuite de quoi, le Sieur Henry Gallienne a ete 
sermente Maitre de Ia dite Ecole, ayant ete presente a 
l'effet par Samuel Whitchurch, Ecuyer, Secretaire du 
Comite d' Administration de Ia dite Ecole. 

1860. .Aux Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 16e Janvier, 

Baie de 
"Bellegreve. 

1860, devant Pierre- Stafford Carey, Ecuyer, 
Baillff; presents, g.c. 

Bate de Bellegreve. 

LA CouR, en renouvelant, jusqu'aux Chefs-Plaids 
d'apres Noel prochain, I' Ordonnance provisoire, passee 
le 1 4e N ovembre, 1857, relative a Ia Baie de Belle­
greve, oui'es les conclusions du Procureur de la Reine, 
A Ordonne et Ordonne :-

II est defend u de deposer des Decom bres de Carrieres, 
ou autres Encombriers, sur le Rivage de Ia mer, entre Ia 
Hougue-a-La Perre et ·1a Pointe de l'Eperon, excepte 
sur le col du Rocher Kemp, aux lieux indiques par les 
barnes placees par le Comite des Cotes; et ce sur Ia 
peine de £3 1 Os. tournois d' Amende, et, en c'as d'une 
deuxieme infraction pendant I' an et jour, d'une Amende 
de £7 tournois ; les dites Amendes exigibles sur le 
proprietaire ou conducteur de toute Charrette em-
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ployee a deposer des Decombres de Carrieres ou autres 
Encombriers en contravention a ce que dessus. 

Devalotrs et Mura1Ues bordant les Cotes de cette :Ellie. 
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1860. 
Noel. 

LA Coua, en renonvelant, jusqu'aux Chefs-Plaids Devaloirs, &c. 

d'apres Noel prochain, !'Ordonnance provisoire, passee Varech. 

aux Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 18e Janyier, 
1858, qui defend de deposer du Varech sur les Deva-
loirs et sur les M urailles bordant les Cotes de cette 
Isle, oules les conclusions du Procureur de la Reine, 
A Ordonne et Ordonne :- • 

II est defendu de deposer du Varech sur les Deva­
loirs et sur les Murailles bordant les Cotes de cette 
Isle; sous peine d'une Amende qui ne sera pas moindre 
de £3 lOs. tournois, et n'excedera pas £14 tournoiE-l. 

Betall Btrang~r •. 

LA CouR, en reno.uvelant, jusqu'aux Chefs-Plaids Detail 

d'apres Noel procbain, l'Ordonnance provisoire, passee E(Vtrange
8
r.t M 

, oyez • • 
aux Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 18e Janvier, 1842, et N. 

1858, relative a !'Importation du Betail Etranger, 1857·> 
ou!es les conclusions du Procureur de la Reine, A Or-
donne et Ordonne :-

L'Importeur d'une Vache ou Genisse Etrangere sera 
tenu, dans les vingt-quatre heures du debarquement, 
de deposer entre les mains du Connetable nomme aux 
fins d'Acte du 12e J uillet, 1856, la somme de Vingt 
schellings sterling, laquelle somme lui sera rendue 
apres preuve que la dite Vache ou Genisse a ete tuee 
ou exportee, aux fins de I' Article 4 de !'Ordonnance 
des Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 19e Jan vier, 
1857, contenant des modifications a !'Ordonnance des 
Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel, 1842,. relative a 
!'Importation du Betail. 
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Noel. 

Rue de la 
Fontaine. 

ORDONNANCES 

Ordonnance concernant Ia circulation dans Ia Rue de Ia 
Fontaine. 

LA Coutt, en renouvelant, jusqu'aux Chefs-Plaids 
d'apres ~ oel prochain, !'Ordonnance provisoire, passee 
le 15e Octobre, 1859, concernant la circulation dans 
la Rue de la Fontaine, ou'ies les conclusions du Pro­
cureur de la Reine, A Ordonne et Ordonne :-

Les Voitures et Charrettes ne doivent stationner 
dans la Rue de Ia Fontaine pendant le Samedi au-dela 
de quinze minutes; sur la peine d'une Amende de 
£3 lOs. tournois, exigible sur le proprietaire ou con­
ducteur de toute Voiture ou Charrette contrevenant a 
ce Reglement. 

Production do LA Coun, ou"ies les conclusions du Procureur de ]a 
Piecea. Reine, A Ordonne et Ordonne :-

Lorsque une des parties dans une Cause a une Piece 
en sa possession, !'autre partie pourra la sommer, par 
le ministere du Sergent de Ia Reine, a produire telle 
Piece lors de Ia passation de Ia Cause. 

Ensuite, lors de la passation de Ia Cause, celui qui a 
fait Ia summation pourra, en produisant Ia Relation du 
Sergent, demander que la Piece soit produite; a defaut 
de quoi il aura Ia faculte d'en prouver le conten·u par 
autre voie : bien entendu que Ia partie sommee sera 
entiere dans ses droits pour discuter l'admissibilite de 
la Piece. 

Cette Ordonnance ne porte point prejudice aux cas 
ou Ia production d'une Piece pent etre ordonnee par 
Ia Cour. 

Ordonnance relative au:a:: :Pilotes. 

Pilotage. LA CouB, en renonvelant les dispositions de l'Or-
(Voyez P. donnance passee le 12e Avril, 1856, A Ordonne, oules 
1845, et 12e 
Avril, 1856.) les conclusions du Procureur de la Reine, que l'Article 
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qui suit sera su bstitue a 1' Article 20 de !'Ordonnance 
des Chefs-Plaids d'apres Paques, 1845, relative aux 
Pilotes :-

1860. 

20. Tout N avire au-dessus de cinquante tonneaux de 
jauge, nouvelle mesure, sera tenu de pr·endre un Pilote, 
tant a son arrivee en cette Isle qu'a sa sortie; a peine 
de payer le Pilotage ordinaire au Pilote qui se sera 
presente le premier pour en prendre la conduite. 

Sont exceptes les Bateaux a vapeur et les Yachts. 
Sont aussi exceptes to us N a vires venant sur la Ratle 

en relache, ou quittant la Raue apres y etre arrivees 
en relache, pourvu qu'ils ne chargent nine dechargent 
M archandises ou .Lest. 

Le 4e Fevrier, 1860, devant Pierre-Sta.ff'ord Carey, 
Ecuyer, Baillff; presents, ~c. 

Ordonnance relative a.u Travail des Detenus pour Crime. 

LA CouR, oui"es les conclusions du Procureur de la Prison. 

Reine, A Ordonne et Ordonne :-
Les Detenus pour cause de Crime pourront etre Travail des 

I ' I ) p · 'Tl b)· d 1 1 ' 1 Detenus pour emp oyes cans a nson r u 1que e cette s e a te s Crime. 

metiers qui seront autorises par les J usticiers lnspec-
teurs, et le produit du travail de chaque Detenu sera 
applique, moitie a former pour lui a sa sortie un Fonds 
de reserve, et l'autre rnoitie a former· un Fonds pour· 
habillements et antres objets a !'usage des Detenus, 
applicable suivant Ia discretion des J usticiers lnspec-
teurs. 

Sont exceptes de ce Reglement les Detenus condam­
nes au Travail force, pour les jours qu'ils seront au 
Travail force. 

Et sera cette presente Ordonnance publiee et affi­
chee aux lieux ordinaires, afin que personne n'en 
pretende cause d'ignorance. 
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Femmes 
mariees. 

1860. 

ORDONNANCES 

Le lie Fevrier, 1860, devant Pierre-Stafford Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, g·c. 

Ordonnance par rapport au Serment admlnlstre au:~~: 
remmes Mariees. 

Attendu que d'apres Ia Coutume du Bailliage de 
cette Isle, une Femme mariee qui, lors de Ia passation 
d'un Contrat pour !'alienation d'un lmmeuble appar­
tenant a son mari, quitte et abandonne son Douaire sur 
tel lmmeuble, ne peat jamais aller du contraire, et que 
par consequent elle n'est re~ue, apres la mort de son 
rnari, a faire aucune reclamation, soit contre les heri­
tiers de son dit mari, soit contre l'acq~ereur du dit 
lmmeuble, par rapport a son Douaire sur icelui,-LA 
CouR, ou1es les conclusions du Procureur de ]a 
Reine, A Ete d'Avis de declarer que Ia clause suivante 
pourra etre valablement substituee a celle presente­
ment usitee a l'effet :-

" Et a ce a cte presente C. D., femme du dit A. B. 
(vendeur), laquelle a declare quitter et abandonner 
tout droit de Douaire sur l'lmmeuble aliene." 

Et a Ia Cour de plus ordonne que les mots suivants 
ne formeront plus partie du Serment pr~te par les 
F~mmes mariees lors de la passation des Pieces juri­
diques auxquelles elles seront parties, savoir, "Eta 
promis n'aller jamais du contraire, a peine de parjure." 

Le 24e Mars, 1860, devant Pierre-Stafford Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, g.c. 

Ordonnance portant Modification a l'Ordonn-oe du :L3e 
Decembre, 185~. 

"Reformatory V u 1'0 rdonnance d u 13e Decem bre, 1859, relative 
School." aux enfants detenus par Ordre de Justice dans l'Ecole 
(Voyez 13e 
Decembre, dite "Reformatory School,"-LA Coull, oulea les con-
1869·) elusions du Procureur de Ia Reine, A Ordonne et 

Ordonne :-
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l. U n enfant pourra ~tre detenu dans Ia dite Ecole, 
aux fins d'un Acte de la Cour Royale, pour un terme 
qui n'excedera pas un an. 

2. Lorsque Ia Cour ordonne qu'un enfant sera detenu 
dans la dite Ecole, elle adjugera le pere ou tutem· de 
tel enfant, s'il en ales moyens, a payer au Maitre de la 
dite Ecole une contribution qui n'excedera pas Deux 
schellings six pennis sterling par semaine, en aide du 
maintien du dit enfant dans Ia dite Ecole, la dite con­
tribution payable de quinzaine en quinzaine, sous la 
peine d'une Amende de £7 tournois pour chaque fois 
que Ia dite contribution ne sera liquidee dans les 
quatre jours apres qu'elle est devenue due. 

3. Et sera cette Ordonnance en force jusqu'aux 
Chefs-Plaids d'apres Paques prochain, et sera publiee 
et affichee aux lieux ordinaires, afin que personne n'en 
pretcnde cause d'ignorance. 
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1860. 
-----

Le 31e Mars, 1850, devant Pierre-Stafford Carey, 1860. 

Ecuyer, Baillif; presents, ~c. 

Ordonnance relative aux Cong~s du B.eceveur-Genera1 de 
la Beine. 

LA Coua, en obtemperant aux desirs exprimes par Congee. 

le Gouvernement de Sa Majeste, ouies les conclusions 
du Procure~r de la Reine, A Ordonne et Ordonne :-

Les Conges donnes par le Receveur-General de Ia 
Reine pour l'achat d'Heritages situes sur les Fiefs de 
Sa Majeste, devront etre signes par le dit Receveur­
General, et coutre-signes par le Greffier de Ia Reine ; 
faute de quoi ils ne seront re~us par Ia Cour. 
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1860. 

Seigneur des 
Bruniaux 
admis a faire 
hom mage. 

Havres. 
(Voyez N. 
1846.) 

Defeudu 
d'achcter 
Cordages, &.c. 
des Matelots. 

Havres, &c. 
(Voyez N. 
1846.) 

ORDONNANCES 

Aw1: Chefs-Plaids d'apn~s Prlques, tenus le l6e Avril, 
1860, devant Pierre- Stajjord Carey, Ecuyer, 
Baillif; presents, ~)'c. 

Monsieur Pierre De Baugy, heritier de Monsieur 
Helier De Baugy, son feu frere, en son vivant Seigneur 
du Fief Bruniaux de Saint Martin, a ete admis a faire 
hommage a Sa Majeste la Reine pour Ie dit Fief, apres 
avoir paye au Receveur-Gcneral de la Reine le plein 
Relief pour Ie dit Fief. 

Article supplementaire au premier Titre de !'Ordonnance 
Generate de 189:6. au sujet des Bavre•. 

LA CouR, en J'enou velant les dispositions d'une 
Ordonnance provisoire des Chefs-Plaids d'apresPaques, 
1857, ou"ies Ies conclusions du Procureur de Ia Reine, 
A Ordonne et Ordonne, comme disposition generale, 
ce qui suit:-

1. Il est defendu d'acheter d'un Matelot on Mousse, 
des Cordages, Ferrailles, ou autres U stensiles de 
N av ire, sans l'autorisation rlu Maitre; so us peine d'une 
Amende, a discretion de Justice, qui n'excedera pas 
£28 tournois. 

2. Sera I' Article precedent cense former partie du 
premie1· Titre de l'Ordonnance Generale de 184G, au 
sujet des Havres. 

Ordonnance portant Modification au deuz.teme Titre de 
!'Ordonnance Generate de 189:6, au sujet des Bavre&. 

LA Coun, en renouvelant les dispositions de plu­
sieurs Onlonnances portant modification au deuxieme 
Titre de !'Ordonnance gcnerale de 1846, au sujet des 
Havres, intitulee " Police des Rades, du Havre de 
Saint PierJ'e-Po1·t, et des Rivages et'C6tes de Ia Paroisse 
de Saint Pierre-Port," ou"ies les conclusions du Pro­
cureur de Ia Reine, A Ordonne ct Ordonne :-
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1. II est clcfenflu de jeter sur les Chaussces, Quais, 1860. 

Devaloirs et Escaliers cln Havre de ~aint Pierre-Port, Prlques. 

les Bouteilles cassees, les M orceaux de Verre, de Encombricrs 

Poterie et de Fa.vence, les Cendres, les Ecailles d'Hul- ct Immondiccs 
; . , . nc seront 

tres et autres Res1dus de Menage, les ImmondiCes, ou point jetccs 

autres Encombriers, de quclque nature que ce soit; sCuhr lcs, & 
aussees, c. 

sous peine d'nne Amende, a discretion de Justice, qui 
ne sera pas moindre de £3 lOs. tournois, et n'excedera 
pas £30 tournois. 

2. II est defendu de jeter ou deposer en dedans de Encombrirrs 

]' · H ' , et Immondices 
ancien avre, dans le Carenage d u Pollet, ou claus nc scront 

le Bassin entre I 'ancienne Chaussee d u Sud et I a point jctees 

Ch , I Ch' ] B ']] / ] dans le Hnvre, aussee ( u ateau, es oute1 es cassees, es Mor- &c. 

ceaux de Verre, de Poterie et de Fayence, les Cen­
dres, les Ecailles d'Hu'itres et autres Residus de 
Menage, les lmmondices, ou autres Encombriers, de 
quelque nature que ce soit, d'y noyer des Animaux, 
ou d'y jeter des Animaux morts; sons peine d'une 
Amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas 
moindre de £3 lOs. tournois, et n'excedera pas £30 
tournois. 

3. II est defendu de jeter les Bouteilles cassees et Verre ne sera 

les Morceaux de V erre sur les' Galets et Rivages de fe~i~ai:~: ~~~a 
la Mer, dans la Paroisse de Saint Pierre-Port, au Pnroisse de St. 

N d d I B · .J' CJ B , ']] Pierre-Port. or e a atter1e u1te u arence attt>ry, a1 eurs 
que par dessus le Devaloir en dehors de la Chaussee 
Saint Julien; sous peine d'une Amende, a discretion 
de Justice, qui ne sera pas moindre de £3 lOs. tour-
nois, et n'excedera pas £30 tournois. 

4. Lorsque les Charrettes appartenant des Paroisses Charbon pour 

de la Campagne vienne>nt chercher du Charbon pour la Campagne. 

des personnes en dehors de la Paroisse de la Ville, 
elles seront chargees des qu'elles se presentent, et ce 
depuis neuf heures du matinjusqu'a midi; su1· Ia peine 
d'une Amende, contre tout individu qui ne se confor-
mera pas a ce present Article, qui ne sera pas moindre 
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1860. de £3 lOs. tournois, et n'excedera pas £7 tournois: 
_Paq~ bien entendu que ce privilege ne s'etend pas aux 

Charrettes employees a charrier pour le Public. 
Salerie. 5. II n'e3t permig de se baigner. a Ia Salerie, qu'a 

Navires en 
Rade exhibe­
ront des 
Lumieres. 

Limites de Ia 
Rade. 

Havres, &c. 
(Voyez N. 
1846.) 

Feu au bord 
des Navires. 

Lumiere au 
bord des 
Navires. 

I' Est de Ia J etee exterieure; so us peine de £!3 tournois 
d'Amende contre ceux qui s'y baigneront ailleurs que 
dans l'endroit ci-dessus indique, ou qui s'y deshabilleront­
aillcurs que sur les Rochers du cote de l'Est de Ia dite 
Jetee. 

6. Tout Navire mouille ou amarre dans Ia Rade de 
Saint Pierre-Port est tenu d'exhiber sans interruption, 
de puis solei I couche j usq u 'a soleil I eve, une Lumiere 
claire et distincte, au haut du grand mat; sous peine 
d'une Amende contre le Proprietaire ou le Maitre de 
tel Navire, qui ne sera pas moindre de £14 tournois et 
n'excedera pas £30 tournois. 

7. Les limites de la Rade sont tracees dans I' Article 
3 du Tarif des Droits pour le Havre de Saint Pierre­
Port. 

8. Les Articles 7, 9, 70, et 88 de Ia dite Ordonnance 
Generale de 1846, sont et demeurent rappeles. 

Ordonnance provlsolre contenant des ModUlcatlons addl• 
tlonnelles au deu:x:ieme Titre de !'Ordonnance Generale de 

18t:6, au sujet des Havres. 

LA CouR, oui"es les conclusions du Procureur de la 
Reine, A Ordonne et Ordonne ce qui suit:-

1. II est defendu d'allumer du Feu, ou d'avoir du Feu, 
au bord d'un Navire ou Bateau dans le Havre de Saint 
Piere-Port, depuis huit heures du soir jusqu'a six 
heures du matin; sur ]a peine d'une Amende qui ne 
sera pas moindre de £14 tournois, et n'excedera pas 
£30 tonrnois. 

2. II est defendu d'avoir de la Lumiere au bord d'un 
Navire dans le Havre de Saint Pierre-Port apres dix 
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heures du soir; et m~me avant cette heure il est 1R60. 

defendu d'en avoir qui ne soit pas renfernH~e dans une Paques. 

lanterne; le tout SOilS peine d'nne Amende, a discretion 
de Justice, qui ne sera pas ruoindre de £3 tournois, et 
n' excedera pas £28 tou mois. 

3. II est defendu de se baigner en dedans de l'espace D~fendu de se 
· I Ch ' S · J I' l N II ba1gner entre compr1s entre a aussee amt u 1en et a ouve e la Chaussee 

Chaus~ee du Chateau; sur Ia peine d'une Amende, a St. Julien et 

d . , . d J . . . d d £ la Nouvelle Iscretion e ustlce, qm ne sera pas mom re e 3 Chaussee du 

tournois, et n'excedera pas £14 tournois. Chateau. 

4. II n'est pas perm is au M altre d'un N a Tire mar- Poudre a 
chand d'entrer dans le Havre de Saint Pierre-Port Canon. 

sans avoir prealableme:nt de barque et depose en surete, 
au dire du Maitre de Port, toute Ia Poudt·e a Canon 
qu'il pourra avoir a son bord, Iaquelle Poudre ne sera 
remise au bord que lorsque le dit Navire sera sorti du 
Havre; le tout sur I a peine d'une Amende, a discretion 
de Justice, qui ne sera pas moindre de £100 tournois, 
et n'excedera pas £300 tournois. 

5. II est defendu de tirer des Armes a feu, soit dans Defendu de 

] . b)' . l . d ] tirer dans a vote pu 1que, so It sur e ri vage e a mer, entre certains Lieux. 

Ia Salerie et Ia Pointe des Terres, ou au bord d'un 
Navire ou Bateau, dans l'espace compt·is depuis Ia 
Salerie jusqu'a Ia Blanche Rocque, et de la jusqu~aux 
Tremies, et dans la Baie de Havelet depuis Ia Pointe 
du Snd-Est du Chateau Cornet jusqu'a la Pointe des 
Terres; sur la peine d'une Amende, a discretion de 
J nstice, qui ne sera pas moindre de £7 tournois, 
et n'excedera pas £28 tournois. 

6. II est defendu aux Omnibus, Charrettes, et Cha- Omnlbu&, &c. 

riots, dits (Anglice) "Vans," de stationner sur les Quais 
du Havre de Saint Pierre- Port, ailleurs qu'en dedans 
des limites indiqnees par le Superviseur de Ia Chaussee; 
sur Ia peine d'une Amende de £3 lOs. tournois, exi-
gible contre le Proprietaire ou Conducteur de toute 
Voiture contrevenant ace present Article. 
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1860. 
Priques. 

Omnibus, &c. 

Omnibus, &c. 

Bateliers, 
Portcfaix, &c. 

IIavro de St. 
Sampson. 
(Voyez N. 
1816.) 

Feu au bord 
des N a vires. 

Defendu de 
charger ou 
rlccharger 
Marchand ises 
entre solei! 
couchc et 
soleil lcvc. 

ORDONN ANCES 

7. II est defendu a l'Omnibus s'arretant devant les 
piliers de Ia Maison appartenant a Monsieur William 
Cadic, d'y stationer au-deJa de dix minutes; sur Ia peine 
d'une Amende de £3 1 Os. tournois, exigible contre Je 
Proprietaire ou Conducteur de tout Omnibus contre­
venant a ce present Article. 

8. Tout Conducteur d'un Omnibus qui, etant sur les 
Quais du Havre de Saint Pierre-Port, ne se mettra 
pas en route lorsque ref)uis de ce faire par un Conne­
table ou A'3sistant de Connetable, sera passible d'une 
Amende de £2 2s. tournois. 

9. Toute impolitesse, tout acte de grossierete, de Ia 
part des Bateliers, Portefaix, et Conducteurs de Voi­
tures pu bliq ues, sont reprimes ; sons peine d'une 
Amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas moindre 
de £I 15s. tournois, et n'excedera pas £7 tou1·nois. 

](). Les Articles 10, 14, 33, 45, 46, 48, 58 et 59, de 
Ia dite Ordonnance Generale de 1846, demeurent 
rappeles. 

11. Cette 01·donnance sera en force jusqu'aux Chefs~ 
Plaids d'apres Paques, 1861. 

LA CouR, en renou\'elant les dispositions de plu­
sieurs Ordonnances supplementaires au 5e Titre de 
]'Ordonnance Generale de 1846, an sujet des Havres, 
intitult~ "Police du Havre de Saint Sampson," ouies 
les conclusions du Procureur de Ia Reine, A Ordonne 
et Ordonne :-

1. II est defendu d'allumer du Feu, oti d'avoir du Feu, 
au bord d'un N a vim ou Bateau dans le Havre de Saint 
Sampson, depuis huit heures du soir jusqu'a six 
heures du matin; sur la peine d'une Amende qui ne 
sera pas moindre de £14 tournois, et n'excedera pas 
£30 tonrnois. 

2. 11 est defendu de charger ou decharger aucunes 
Marchandises dans le Havre entre soleil couche et 
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~oleilleve, excepte dans des cas urgents, au dire du 1860. 

Maitre de Port; sur Ia peine d'une Amende, a discre- Paques. 

tion de Justi~e, qui ne sera pas moindre de £28 
tournois, et n'excedera. pas £100 tonrnois. 

3o Il est defendu de travailler au Lestage et Deles- Lestage et 
tage d'aucun Navire, entre soleil couche et soleilleve, Df elesttage_ntesle eron pom a. 
excepte dans des cas urgents, au dire dn Maitre de nuit. 
Port; sur Ia peine d'une Amende, a discretion de 
Justice, qui ne sera pas moindre de £7 tournois, 
et n'excedera pas £28 tournois. 

4. II est defendu de se baigner dans le Havre, ou a D6fendu de BC 

!'entree du dit Havre ou de se deshabiller sur les baigner dans ' le Havre, &c. 
Chaussees, Quais, ou Devaloirs, afin de se baigner; sur_ 
la peine d'une Amende, a discretion de Justice, qui ne 
sera pas moindre de £3 tournois, et n'excedera pas 
£14 tournoiso 

5o ll y aura au bord de tout N avire dans le Havre, Navires auront 
1 ' 1 1 A h quelqu'un au que qu un pour arguer es marres, et pour c anger bord lor~;~qu'il 

de place en cas de besoin, depuis demie-montee jusqu'a Y aura de 
•1 o o , d h , d . d l'Eau dans le uenue-retiree e c aque maree, tant e nmt que e Havre. 
jour; sous peine de £28 tournois d' Amende, sur le 
Maitre, Proprietaire, ou Agent du Navireo 

6. Il est defendu de faire conduire des Charrettes Defendu de 
, . faire conduire 

employees au trafic du Havre, pl'J.r des mmeurs an- Charrettes par 
dessous de seize an::~; sur Ia peine d'une Amende, a des mineurs 
d. , . d J . I p . , , d d' au-dessous de Iscretlon e usttce, sur es ropr~etatres es Ites 16 anso 
Charrettes, qui ne sera pas moindre de £3 lOs. tour-
nois, et n'excedera pas £14 tournois. 

7. Toute Charrette employee au trafic du Hnvre, Charrettes 
I · · auront des 

aura un Support pour a soutenu·, qm y sera cram- Supports. 
ponne; SUI' la peine d'une Amende, a discl·etion de Jus-
tice, snr le Proprietai•·e de Ia dite Charrette, qui ne 
sera pas moindre de £1 15s. tournois, et n'excedera 

pas £7 tournois. Conducteurs 
8 Tout Conducteur de Charrettc employee au trafic de Charrettes • , , feront usage 

du Havre, sera tenu de fa1re usage du Support qm y des Supports. 
VoL. Ill. 28 
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sera cramponne, lorsqu'en charge ou en decharge, ou 
Iorsque arrete; sur Ia peine d'une Ameude, a discretion 
de Justice, qui ne _sera pas moindre de £1 l5s. tour­
noiF", et n'exccdcra pas £7 tournois. 

Dcfendu aux 9. 11 est defendu au Conducteur de toute Charrette 
Conducteurs l , H 
demonterdans emp oyee au trafic du avre, de monter dans sa Char-
leurs Char- rette, ou sur les bras d'icelle, ou d'aller plus \'ite que 
rettes, ou 
d'allcr plus le pas, sur les Quais, Grandes Routes, et Terrains, 
vite que Ie pas. bordant le dit Havre; sur la peine d'lUle Amende, a 

discretion de Justice, sur le Proprietaire ou Conduc­
teur de toute Charrette, qui ne sera pas moindre de 
£3 lOs. tournois, et n'excedera pas £14 tournois, pour 
chaque contravention aux defenses portees dans cet 
Article. 

MeE~urago des 10. Les dispositions du Titre 3e de la dite Ordon-
Marchandises. nance Gcnerale de 1846, relativemE'nt au Mesurage 

des Marchandises dans le Havre de Saint Pierre-Port, 
s'appliquent cgalernent an Mesurage des Marchandises 
dans le Havre de Saint Sampson; et il y a un Mesureur 
Public supplemcntaire pour le dit Havre de ~aint 

Sampson. 
L'entree du 11. Le Superviseur de la Chaussee aura le droit 
~;;~~fe~:Ir:: d'interdire !'entree du Havre a tout Navire, et ce afin 
dans certains de prevenir Jes accidents qui pourraient arriver ·en 
cas. 

Amende 
contrc lcs 
Pilotes qui 
oontrevien­
dront u 
I' Article 11. 

consequence de la presence d'un trop grand nombre 
de Navires a Ia fois dans le Havre. Et pour cet effet 
le dit Superviseur pourra fai1·e placer une boule noire 
au haut du mat qui se trouve a Ia tete de la Chaussee 
du Snd du dit Havre. 

12. Tout Pilote qui fera entrer un Navire dans Je 
Havre lorsqu'il y aura une boule noire au haut du mat 
qui se trouve a Ill tete de la Chaussee d'u Sud du 
Havre, sera passible d'une Amende, a discretion de 
Justice, qui ne sera pas moindre de £7 tournois, et 
n'exceuera pas £30 tournois. 
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Ordonnance relative a I'Amortlssement de l':Bqulvalent. 1860. 

LA CouR, oui'es les conclusions du Procureur de Ia Paques. 

Reine, A Ordonne et Ordonne :- Application 

L . des sommes 
es sommes re~ues par le Superv1seur de Ia Chaus- provenant de 

see, provenant de l'Amortissement de !'Equivalent pour l'Amortissc-

1, t t' d G d l' I' , ' ment tle en re 1en es ran es '-outes, seront app 1quees a !'Equivalent 

l'achat de Rentes pour former un Fonds dont le revenu P.ourdle main-

1 
, , I t1en es 

sera emp oye a 'entretien des dites Routes. Routes. 

Ordonnance pour Ia protection des Drebla. 

LA CouR, en renouveJant les dispositions d'une Protection des 

Ordonnance du 23e Mai, 1857, oules les conclusions Brebis. 

du Procureur de Ia Reine, A Ordonne et Ordonne :-
1. Les Chiens qui pourront etre trouves vaguants Ia 

nuit dans un Champ, Clos, ou Commune, ou il y a des 
Brebis de gardees, seront, par le seul fait d'y l\tre 
trouves, censes etre au dommage du Proprietaire des 
Brebis, et celui-ci pourra les detruire ou faire detruire 
sur le champ. 

2. Pour les objets de Ia presente Ordonnance, Ja nuit 
sera censee durer depuis une heure apres solei! couche 
jusqu'au soleil leve. 

Ordonnance pour regler Ia Procedure en matiere de Cession. 

LA CouR, en renouvelant !'Ordonnance du 25e Cession. 

Fevrier, 1860, ou'ies les conclusions du Procureur de 
Ia Reine, A Ordonne et Ordonne :-

1. La demande d'l\tre admis au benefice de Cession 
envers Je Creancier arretant, se fera par le moyen 
d'une action, a voir dire que le Debiteur sera admis au 
benefice de Cession. 

2. L' Ajour sera servi, au plus tard, le jour avant Ia 
mise de Ia Cause, et sera accompagne d'un Bilan ou 
lnventaire des biens meubles et effets, et dettes actives, 
dn Debiteur, suus son seing. 
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1860. 3. Avant que la Cause soit mise, le Debiteur dew 
P&ques. clarera par serment, devant Justice, que le dit Inven-

Role des 
Causes a 
Plaider. 

taire contient un etat fidele de tout ce qu'il possede. 
4. Et sera cette Ordonnance en force jusqu'aux 

Chefs-Plaids d'apres Paques, 1861. 

brdonnance relative au Bole des Causes a Plaldei". 

LA CouR, oui"es les conclusions du Procureur de Ia 
Reine, A Ordonne et Ordonne :-

Lors de l'evocation d'une Cause qui aura demeu..t~ 
sur le Role des Causes a Plaider pour l'espace de six 
muis depuis le dernier Acte, si la Cause ne passe pas 
alors, au lieu d'etre mise au pied du Role, elle Pn sera 
rayee: bien entendu que jusqu'a ce que Ia Cause soit 
perimee, l'une ou l'autre des parties aura Ia faculte 
d'actionner sa partie adverse aux fins de faire reinscrire 
Ia Cause sur le Role. 

Ordonnance relative auz. znrants detenu• par Ordre de 
~ustlce dans l'Ecole dlte u :Reformatory School." 

"Reformatory LA CouR, en renou vel ant les dispositions des Or-
School.'' donnances du 13e Decembre, 18.59, et du 24e Mars, 
(Voyez 13e 
Decembre, 1860, relative aux enfants detenus par Ordre de 
~!;;, ;t8~~~) Justice dans !'Ecole dite "Reformatory School," 

oui"es les conclusions du Procureur de la Reine, A 
Ordonne et Ordonne :-

1. Lorsqu'un enfant du sexe masculin, mineur de 
seize ans, sera produit devant Justice, etant accuse d'un 
crime ou delit, la Cour, si elle le j uge a-propos, au 
lieu d'adjuger le dit enfant a un emprisonnement dans 
Ia Prison Publiqne, ordonnera qu'il soit detenu dans 
l'Ecole dite " Reformatory Schoo)," et ce pour un 
terme qui n'excedera pas un an. 

2. Tout enfant detenu com me dessus qui s'echappera 
de la dite Ecole et refusera d'y retourner, lorsque 
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requis de ce faire, sera cense etre coupable de bris de 1860. 
PJ·ison. Pdques. 

3. Tout individu qui induir-a ou aidera un enfant 
detenu comme dessus a s'echapper de la dite Ecole, ou 
qui sciemment recueillera un enfant qui s'en sera 
echappe, sera passible d'une Amende, a discretion de 
Justice, qui n'excedera pas £30 tournois; et en cas 
de recidive dans l'an et jour; le delinquant sera 
passible d'une Amende, a discretion de Justice, qui 
n'excedera pas £70 tournois. 

4. II sera tenn par le Maitre de Ia dite Ecole nn 
Compte du produit de l'industrie des detenus; et il sera 
donne credit, an Receveur-General de Ia Reine, de la 
proportion qui en resultera pour chaque enfant deteuu 
aux frais d u Fisc. 

5. Lorsq ue Ia Cour ordonne qu'un enfant sera 
detenu dans la dite Ecole, elle adjugera le pere ou 
tnteur de tel enfant, s'il en a les moyens, a payer au 
Maitre de Ia Jite Ecole une contribution qui n'ex­
cetlera pas Deux sch ellings six penn is sterling par 
semaine, en aide du maintien du dit enfant dans la dite 
Ecole, Ia dite contribution payable de quinzaine en 
q uinzaine, so us la peine d'une Amende de £7 tournois 
pour chaque fois que la dite contribution ne sera pas 
liquidee dans les quatre jours apres qu'elle ·est devenue 
due. 

Ordonnance Supplementatre au sujet des Bavres, portant 
R.eglement pour les Bateaux, Batelters, et Portefat:.:, dans. 

le Havre de St. Pierre-Port. 

LA CouR, en renouvelant les dispositions de l'Or- Bateaux, 
.1 • • d Ch ~ PI 'd d' ' P" Bateliers, uonnance proviSOire es e1s- a1 s apres aques, et Portefaix. 

1859, ou'ies les conclusions du Procureur de Ia Reine, (Voyez N. 

A 0 d I 0 d 0 
' 1846.) r onne et r onne ce qm smt :-

1. II est defendu de faire le metier de Batelier, Bateaux ne 
• 1 d feront point 

pour I embarquement ct debarquement es Passagers metier de 
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1860. dans le Havre ou la Rade de Saint Pierre-Port, 
Paques. autrement que par un Bateau dument autorise a cet 

prendre des effet; sous peine d'une Amende, a discretion de 
Passagers sans J · · · d d £3 10 · Y etre ' usbce, qUI ne sera pas mom re e s. tournms, et 
autoriscs. n'excedera pas £14 tournois, tant sur le Proprietaire 

que sur chaque Membre de !'Equipage, toutes fois et 
quantes qu'un Bateau aura ete employe en contra­
vention a cet Article. 

Auront 17 
pieds de 
longueur. 
Seront 
autorises par 
lo Maitre de 
Port. 
Nombre de 
Passagers. 

Bateaux 
seront 
numerotes. 
Certificate 
d' Autorisa­
tion. 

Registre des 
Autorisations. 

Numeros 
seront peints 
sur Bateaux. 

Nombre de 
Passagers «jUe 

lee Bateaux 
pourront 
porter, sera 
peint dans 
l'iutcrieur. 

2. Un Bateau ne peut etre autorise a mains qu'il 
n'ait dix-sept pieds de long pour le mains. 

3. L' Autorisation est accordee par le Maitre de 
Port. 

4. Le Maitre de Port fixe aussi, pour chaque 
Bateau, le nombre de Passage•·s qu'il sera loisible 
d'y prendre. 

5. Les Bateaux seront numerates lors de leur 
autorisation. 

6. Le Certificat d' Autorisation enoncera :-
1. La date de l'Autorisation, 
2. Le nom du Proprietaire, 
3. Le numero du Bateau, 
4. Le nombre de Passagers qu'il est permis d'y 

prendre, 
5. Le nombre des Membres de !'Equipage, avec 

leur age et leur domicile. 
7. Le Maitre de Port tiendra un Registre des Au­

torisations accordees. 
8. Le Proprietaire fera peindre son numero, en 

huile blanche, a l'exterieur du Bateau, sur chaque 
cote du devant, et a l'interieur, dans un lieu con­
venable, au dire du Maitre de Port, faute de quoi, 
le Bateau sera cense ne pas etre autorise. 

9. 11 fera peindre aussi a l'huile, a l'interieur, dans 
un endroit convenable, au dire du Maitre de Port, 
le nombre de Passagers qu'il est autorise a prendre; 
sous peine de £14 tournois d' Amende. 
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10. Toutes les fois qn'on aura pris au bord d'un 1860. 

Bateau, dt>s Passagers a un plu~ gmnd nombre que Paq1C~. 
celui porte au Certificat d' Antorisation, le Proprietaire Defendu de 

'bl d' A d ' d' , · J J · prendre un sera pass1 e une men e, a •~c•·etwn l e ustiCe, trop grand 

qui ne sera pas moindre de £:3 tour·nois, et n'excedera nombro de 

£ 14 t . Passagers. 
pa~ OUrDOlS. 

11. Il y aura pour chaque Bateau un Equipage Equipages des 

competent, de deux Membres pour le moins; et a ilatcu.ux. 

defaut d'un Equipage competent, le Maitre de Port 
est autorise a interdire l'usage du Bateau, et en 
suependre l' Autorisation. 

12. Le Proprietaire dn Bateau est tenu de donner Liste~ des 

(toutes fois que requis) au Maitre de Port, une Liste Equipages. 

designant le nom, l'age, et le domicile, des Membres 
de son Equipage; sous peine d'une Amende de £3 lOs. 
tournois pour Ia premiere infraction, et de £7 tournois 
en cas de recidive clans l'an et jour de Ia premiere 
infraction. 

13. Le Maitre de Port fera !'inspection des Bateaux Inspection deli 
I! • h · 1 · Bateaux. une 10lS c aq ue truuestre pour e moms. 

14. Les Bateaux autorises ferout le service de debar- Dateu.u:x: 

d P . ] B , V debarqueront quer es assagers arnvant par es ateaux a apenr, les Passagers a. 
a tour de role suivant leurs numeros; et tout Bateau toUI' de Hole. 

qui ne se presentera pas pour le dit service en temps 
utile perd1·a son tour ; sur Ia peine · d'une Am·ende 
qui ne sera pas moindre rle £3 lOs. tournois, et 
n'excedera pas £ lO I Os. tournois, contre chaque 
Memb.re de !'Equipage d'un Bateau qui prendra des 
Pa8sagers a son bord en ('Ontravention a cet Article. 

16. Il est dcfendu aux Bateliei'S de monter au bord Datchers ne 

d B , V l d d 'b d moutcront es ateaux a apeur, ors u e arquement es point au bord 

Passag~s; sous peine d'une Amende, a discretion de des Vupeurs. 

Justice, qui ne sera pas moindre de £3 tournois, et 
n'E'xcedera pas £7 tournois. 

16. 11 est defendu, a qni que ce soit, de se rendre ~elre,ndu 
u u cr au 

au bord on le long des Bateaux a Vapeur, Ion; du uunl uululoug 
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1860. debarquement des Passag·ers, pour recommander au,; 
Paques. Passagers un Hotel ou Auberge; sous peine de £7 

des Vapeurs tournois d' Amende. 
~011~~d~~c~:- 17. Les Bateaux transportant des Passagers pour·les 
Hotels. embarquer, ne doivent pas obstruer le debarquement 
Defendu des Passagers qui arrivent, lesquels auront Ia preff.-
d' obstruer le . • 
Debarquement renee, s01t pour descendre des N a VIres dans les Bateaux, 
des Passagers. soit pour debarquer des Bateaux a terre; et tout 

individu qui obstruera ou genera le debarquement d'un 
Passager, sera passible d'une Amende, a discretion 
de Justice, qui ne sera pas moindre de £3 tonrnois, 
et n'excedera pas £7 tournois. 

Datelicrs 18. Les Bateliers sont tenus de mettre a terre Ies 
mettront a ffi d p ''I d /b I d terre les Efl'ets e ets es assagers qu 1 s e arquent, et ce a ans 
des Passagers. un lieu ou les Proprietaires, ou les Portefaix a leur 

Defundu 
d'obstruer les 
Lieux de 
Dobarque­
ment. 

service, peuvent les prendre commodement; le tout 
sous peine d'une Amende, a discretion de Justice, 
qui ne sera pas moindre de £3 tournois, e.t n'excedera 
pas £7 tournois. 

19. Pendant le debarquement des Passagers et de 
leurs effets, il n'est pas permis a qui que ce soit de 
se mettre sur les Escaliers ou autre Debarcadere, ou 
d'obstruer les lieux de debarquement, et ce jusqu'a ce 
que les Passagers et leurs effets les aient montes; 
sur Ia peine d'nne Amende, a discretion de Justice, qui 
ne sera pas moindre de £2 2s. tournois, et n'exeedera 
pas £7 i.ournois. 

Equipages des 20. Le Maitre de Port est auto rise a ordonner 
Bateaux en I' I . d' · ., b d d B cas de mauvais emp 01 une trOJSieme personne au or es ateaux, 
temps. dans le cas de mauvais temps; et a cet effet de hisser 

un Pavilion a Ia tete de Ia Chaussee. Et lorsque 
tel Pavilion sera hisse, il est defendu d'embarquer 
ou de debarquer des Passagers sans un Equipage 
competent, compose de trois Membres; sons peine 
d'une Amende, a discretion de Justice, qui n'e:x:cedera 
pas £30 tournois. 
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21. Lorsque le Pavilion est hisse, aux fins de 1' Article 1860. 

precedent, le nombre de Passagers qu'il sera loisible P&ques. 

de prendre an bord des Bateaux sera reduit comme Nombre de 
. Passagers en 

SUit:- cos de mauvois 
Pour les Bateaux portant 8 Passagers .. 6 Passagers. temps. 

" " 10 " 7 " 
" ,. 12 " 9 " 

22. Le prix a payer aux Bateliers est fixe comme Salaires des 
. Bateliers. 

smt: Pour le transport de Passagers allant du Havre 
de Saint Pierre-Port, de Ia Rocque Saint Julien, ou 
de la Blanche Rocque, en Rade, ou de Ia Rade au 
dit Havre ou Rochers; pour chaque Passager, les 
effets ordinaires compris, Six pennis pendant toute 
l'annee, excepte que lorsque le Pavilion sera hisse ils 
recevront Un schelling. 

Pour le debarquernent des Passager~ d'un Navire 
dans le Havre, ou a son embouchure, et pour l'em­
barquement des Passagers au bord d'un Navire dans 
le Havre, ou a son embouchure; pour chaque Pas­
sager,- les effets ordinaires compris, Trois pennis 
pendant toute l'annee. 

Ceux qui iront a Ia Rade, et en reviendront, sans 
avoir d'effets, payeront Cinq pennis pour y aller, et 
autant pour en revenir. 

23. ll est defendu d'exercer le metier de Portefaix, Portefaix 
. ,. l bl b p , . seront sans avOir prea a ement o tenu une ermisswn par licencies. 

ecrit signee du Maitre de Port; so us peine d 'une 
Amende qui ne sera pas moindre de £3 lOs. tournois, 
et n'excedera pas £7 tournois. 

La dite Permission ne sera point en force au-deJa 
d'an et jour. 

24. II sera assigne un N umero a chaque Portefaix Portefaix 

I. . , l I N , . . PI auront des IcenCie, eque umero sera mscr1t sur nne aque en Numeros. 

cuivre, qui sera livree au Portefaix avec sa Licence: 
et sera chaque Portefaix licencie tenu de porter la 
dite Plaque sur son bras gauche, lorsque dans l'exer-
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1860. 
Paques. 

Individus 
cessant 
d'exercer le 
metier de 
Portefaix. 

Liste des 
Portefaix. 

Conduite des 
Portefaix lora 
du Debarque­
ment des 
Passagers. 

Portcfaix 
porteront les 
EH'ets ii. leur 
tour. 

Salaires des 
Portefaix. 

ORDON N A NC ES 

cice de son metier; sous peine d'une Amende qui ne 
sera pas moindre de £2 2s. tournois, et n'excedera pas 
£7 tournois. 

La somme de Trois schellings sera deposee entre les 
mains du Maitre de ]Jort lors ue la livraison de Ia 
Plaque en cuivre. 

25. Lorsqu'un Portefaix cessera l'exercice de son 
etat, il deposera sa Plaque au Bureau du Maitre de 
Port; sous peine d'une Amende qui ne sera pas 
moindre de £3 lOs. tournois, et n'excedera pas £7 
tournois. 

La somme de Trois schellings sera remboursee lors de 
Ia deposition de Ia Plaque. 

26. Le Maitre de Port gardera. une Liste des 
Portefaix, avec leurs numeros et leurs demeures. 

27. LoJ"S du uebarquement des Passagers, les Porte­
faix ne toucheront point a leurs effete sans leur 
permission, et i)s devront se tenir etl arrie1·e, a une 
distance convenable, au dire du Maitre de Port, 
jusqu'a ce qn'ils soient appele~; le tout sur Ia peine 
d'une Amende, a discretion ue Justice, qui ne sera pas 
moindre de £3 tournois, et n'excedera pas £7 tournois, 
ou d'etre suspendus de l'exercice de leur metier 
pendant tel temps que la Cour trouvera convenable. 

28. Nul Portefaix ne devra porter une seconde charge 
d'effets jusqu'a ce que tous les Portefaix presents au 
debarquement n'en aient portee a leur tour; sur Ia 
peine d'une Amende, a discretion de Justice, qui 
ne sera pas moindre de £3 tournois, et n'excedera 
pas £7 tournois. 

29. Le prix a payer aux Portefaix du Havre de 
Saint Piea-re-Port sera regie comme suit:-

Pour le transport d'effets n'excedant pas quatre­
vingts livres pesant. 

Depuis les lieux du debarquement :-
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1. Le long des Esplanades et Quais, depuis s. d. 

le bas de Ia Route de Havelet, au Sud, 
jusqu'au bas de Ia Route du Puits, au 
Nord, et dans le bas de Ia Ville, en 
dedans du rayon compris entre la 
Route du Puits, les Canichers, Ia Rue 
de l'Hopital, Ia Rue dn Vieux College, 
Ia Neuve Rue, Clifton, les Degres du 
Mont Gibel, le Haut Pave jusqu'a 
l'Eglise de Ia TI"inite, la Rue Poidevin, 
le bas de Hauteville jusqu'a ]a Pompe, 
et de Ia dite Pompe a l'Est jusqu'a la 
Rue du Strand, et par la Rue du Strand 
jusqu'au bas de Havelet ..•••••••••••• 0 6 

Et si le poids des dits effets excede q uatre­
vingts livres et ne depasse pas cent 
livres pesant. . . • . . • . • • • • • • • . • • • • • • • 0 9 

2. En dehors du rayon No. I ci-dessus 
jusqu'a laRue St. Clement, passant par 
les Amballes, en montant la Rue des 
Cotils jusqu'a la Pompe des Vaux­
lorens, de la dite Pompe le travers de 
!'heritage de Candie j usq u'a Upland 
Road, de fa jusqu'a Ia Rue Havilland, 
passant par Ia Rue Allez, le bas de 
VauvE>rt, les Rues Mansell et du Parcq, 
jusqu'au pied de Ia Varde, et de Ia par 
Ia Rue de Ha velet, a la mer .•.. I • • • • • 0 10 

Et si le poids des dits effets excede quatre­
vingts livres et ne depasse pas cent 
vingt livres pesant... • • • • • • • • • • • • • • • l 0 

3. En dehors du rayon No. 2, ci-dessus, 
jusqu'a la Longue Store, et passant 
par Ia Rouge Rue, Amherst, Ia Route 
Doyle, Brock Road, Queen's Road, 
Prince Alberfs Road, jusqu'au Fort 
George. . • . • • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 
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Et si le poids des dits effets excede quatre- s. d. 

vingts livres et ne depasse pas cent 
vingt liv~es pesant ..•••••.••••••• o • o 3 

4. Pour le restant de la Paroisse de Saint 
Pierre-Port. o •• o o o o o o. o o •••• o ••• o o 3 

Et si le poids des dits effets excede quatre­
vingts livres et ne depasse pas cent 
vingt livres . o o o o o o o o o o •• o o o • o • o o • o 1 6 

Et sont comprises dans les ler, 2e et 3e rayons, res­
pectivement, les Maisons des deux cotes des Rues ou 
Routes qui en forment les limites. 

Le Tarif pour Ie transport d'effets des differentes 
pnrt1es de Ia Paroisse jusqu'au Debarcadere, est le 
meme (suivant Ie rayon d'ou ils sont pris) que celui ci­
dessns: bien entendu que Ie poids d'effets sera cense 
ne pas exceder quatre-vingts livres, a moins que le 
Portefaix n'ait clame pour un plus grand poids avant 
d'entreprendre le transport de tels effets. Pour le 
transport d'effets pesant au-dela de cent vingt livres, 
ou en dehors de Ia Pami;;se de Saint Pierre-Port, a 
defaut d'accord a l'aimable, il sera paye un prix qui 
sera regie autant que possible d'apres le Tarif ci-dessus. 

En cas de differend quant au poids des effets, si les 
parties ne consentent pas s'en remettre de suite a 
!'Assistant-Depute Maitre de Port, ou autre prepose a 
cet effet. present au debarq uement, les dits e.ffets seront 
peses au Poids de Ia Reine aux frais du Proprietaire, 
le Portefaix devant les y porter sans qu'il puisse rien 
charger pour ce. 

30. Tout Batelier ou Portefaix qui exigera un sa1aire 
plus eleve que celui auquel il aura droit, sera sujet a 
fair~ restitution du montant qu'il aura surcharge. Il 
sera aussi passible d'une Amende, a discretion de 
Justice, qui ne sera pas moindre de £3 tournois, et 
n'excedera pas £7 tournois; et il pourra ~tre suspendu 
de l'exercice de son metier, ou destitue, par Ia Cour. 
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31. Tout Batelier et tout Portefaix qui s'adonnera ala 1860. 

boisson, ou qui se rendra coupable de violences ou Paques. 

d'inconduite, sera sujet a etre suspendu de l'exercice de Inconduite de 
, . d . , I C . , d. , Bateliers et 

son metier, ou estltue, par a our, on pum a tscre- Portefaix.. 

tion de Justice, selon l'exigence du cas. 
32. Sont et demeurent rappeles les Articles 108 a Articles 

. , d'Ordonnances 
126, formant le Titre 4e, de 1 Ordonnance des Chefs- anterieures 

Plaids d'apres Noel, tenus le 19e Janvier, 1846, au rappeles. 

snjet des Havres, ainsi que les Ordonnances subse-
quentes, portant modification aux dits Articles. 

Le 28e Avril, 18GO, de'IJant ll:fonsieur le Baillif; 1860. 

presents, ~c. 

L'Avocat MacCulloch ayant, le 26e courant, prie Biens-meubles 
, . des femmes 

Messieurs le Baillif et deux J ures de signer un appartiennent 

Certificat contenant Ia clause suivante :- ' ~leurs maria. 

"Que d'apres les Lois et Usages en vigueur en la dite 
Isle de Guernesey, tous Jes Biens-meubles, de quelque 
nature que ce soit, qui appartiennent a une femme, 
deviennent, par le fait de son rnariage, Ia propriete 
absolue de son rnari, a mains qu'il en ait ete autre­
ment stip~1le par Contrat de lVJ ariage ou autrement, 
et que tous Biens-meubles qui se tro.uvent places au 
nom d'une femme mariee appartiennent a son mari en 
pleine et entiere prop1·iete, malgre qu'ils soient ainsi 
places au nom de Ia femme, a mains qu'il en ait ete 
autrement stipule par Contrat de Mariage ou autre­
ment." 

Et les dits Messieurs ayant renvoye la consideration 
de Ia dite clause a la Cour en corps,-LA CouR, apres 
avoir entendu le Barreau, A Etc d' Avis de declarer 
que Ia dite clause contient une enonciation fidele de la 
Loi de cette Isle. 
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18(i0. Le 5e ilfai, 1860, devant Pierre-Sta.ff'ord Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, <)'c. 

Chaine du Monsieur Elie Qneripel, Sergent de Ia Reine, ayant 
Sergent de Ia. 
Roine. dernierement represente a la Cour qu'il n'a jamais ete 

S
(VotyezbBe muni d'une Chaine officielle, aux fins rle !'Ordonnance 

ep em re, 
1s1o, et ne du 8e Septembre, 1810, a quai recours, et Ia Cour ayant 
Juillet, 1853·> sur ce autorise le Superviseur de Ia Chaussee a pro-

1860. 

Baie.!l de 
Port infer, 
Portsoif, &c. 

1860. 

Manufacture a 
Sa von. 

curer une Chaine en Argent pour l'usage ci-dessut1, 
aux frais des Etats,-La dite Chaine a ete presentement 
remise au dit Sergent de Ia Reine, pour ~tre portee 
lorsque exerc;ant les fonctions de sa charge, et ~tre 
transmise a ses successeurs en Ia dite charge. 

Le 4e Aout, 1860, devant Monsieur le Baillif; pre­
sents, g-c. 

Le Comite des Grandes Routes est autorise a prendre 
des Got.s et Galots dans les Baies de Portinfer, Port­
soif, et des Perqueries, pour Ia confection de Ia Grande 
Route anx Perque1·ies, votee par les Etats, suivant 
leur Deliberation du 12e Mars, 1860; et ce apres 
avoir entendu Jean Le Mottee, Ecuyer, President 
du Comite des Cotes, lequel a declare que Ie dit 
Comite y a examine et n'y voit aucune objection. 

Le 25e Aout, 1860, devant Pierre-Stafford Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, g-c. 

Monsieur Jean Gerrard s'etant ce jour adresse a 
la Cour pour permission d'etablir une Manufacture 
a Sa von et Chandelles dans une Maison et Edifices 
situes a Ia Ramee, en Ia Paroisse de Saint Pierre­
Port, et appurtenant au Sieur Samuel Dutton,-IJA 
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CouR, a pres qu'il a paru que les publications neces­
saires ont ete faites pour donner connaissance publique 
de Ia dite application, A, ou1es les conclusions du 
Procureur de Ia Reine, Accorde I a dite permission, 
nul ne s'etant presente pour s'y opposer; et ce a 
condition que le dit Gerrard s'oblige d'avoir un 
Anglice " Smoke Consumer" a la fournaise de Ia 
dite Manufacture, et de plus qu'il sera toutes fois 
et quantes tenu de porter remede aux nuisances qui 
pourraient ~tre causees par la dite Manufacture, et 
rn£l:rne de faire cesser en entier le travail de Ia dite 
Manufacture si le cas le requiert. 

[L' Acte suivant est cnregistrc dans lc LrvnE DES REQUETES. J 
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1860. 
25e Aout. 

La Requete qui suit a ete logee au Greffe, pour ctre "Refor,~atory 
· 'd' · h · Cl l': PI 'd School. pnse en cons1 eratwn aux proc ams Iels- at s; et (Voyez 13e 

A L.o\. CouR Ordonne que copie en sera communiquee, Decembre, 

l G ffi d I R . C 'I d'Ad . . 1859, et 24o par e re er e a eme, au onset mtmstra- Mars, 1860.) 

tion des Pauvres de Ia Ville et Paroisse de Saint 
Pierre-Po1·t, et aux Direct.eurs de I'Hopital de Ia 
Campagne:-

" A Monsieur le Baillif, ou Monsieur son Lieutenant, 
et Messieurs les Jures de la Cour Royale, de l'Isle de 
Guernesey. 

" L'humb1e Requete de Samuel Whitchurch, 
Ecuyer, Secreta ire du Comite d' Administra­
tion de I'Ecole dite " Reformatory School." 

" Remontre,-
" Que plusieurs personnes bienfaisantes etablirent 

une Ecole, dite "ReformatoJ'Y School," dans la Pa­
roisse de Saint Pierre-Port, dans l'annee 1856. 

"Que le Gouvernement de Sa :Majeste a auto1·ise 
le Recevetir-General de Ia Reine a payer une somme 
quotidienne, qui n'excedera pas l'allouance de Ia 
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1860. Prison, pour chaque enfant detenu dans Ia dite Ecole 
~e Aout. aux fins d'un Acte de votre Cour Royale. 

"Reformatory "Que. par une Ordonnance de votre Cour Royale, 
School." 

en date du 13e Decernbre, 1859, il fut declare que lors 
qu'un enfant du sexe masculin, rnineur de seize ans, 
serait procluit devant Ia Cour, etant accuse d'un crime 
ou delit, la Cour, au lieu de l'adjuger a un Emprison­
nernent dans Ia Prison publique, pourrait ordonner 
qu'il flit detenu dans Ia dite Ecole. 

"Que par une autre Ordonnance de votre Cour 
Royale, en date du 24e Mars, 1860, il fut ordonne 
qu'un enfant pourrait etre detenu, aux fins d'un Acte 
de Ia Cour Royale, pour un terme qui n'excederait 
pas un an, et que le pere ou tuteur de tel enfant, 
s'il en a les moyens, sera it adj uge a payer au Maitre 
de la dite Ecole une contribution en aide du maintien 
de son enfant dans Ia dite Ecole. 

" Que le Comite d'Administration de Ia dite Ecole 
est presentement compose des Membt·es s~ivants :­

Rev. JEAN LAKEs. 

Rev. THoMAs BRocK. 

Rev. TaoMAs BREHAuT. 

FREDERIC LuKrs, Ecuyer. 
HENRY TooTH, Ecuyer. 
SAMUEL WHITCHURCH, Ecuyer. 

"Que Monsieur le Baillif a assiste aux deliberations 
du dit Comite. 

"Qu'il devient urgent de constituer un Comite 
per~anent pour )'Administration de Ia dite Ecole. 

" Que le present Comite soumet a votre considera­
tion les Reglements ci-annexcs a ce sujet. 

" Les premisses considerees, votre Remontrant 
tres-humblernent supplie votre Cour Royale 
de passer une Ordonnance a l'efl'et de constituer 
un Comite permanent pour !'Administration de 
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l'Ecole dite " Refo•·matory School." Bt il sera 
tenu de prier. 

"SAMUEL WHITCHURCH. 

'' Guernesey, ce 17e Aout, 1860." 

Pr(det de Reglements, auquel il est fait reference 
dans la Requ~te ci-dessus. 

"1. Le Comite de l'Ecole dite ':Reformatory School" 
sera compose comme snit:-

"De Monsieur le Baillif, qui pour le temps sera, et 
de six autres membrcs, elus de Ia maniere suivante :­

Par Son Excellence Monsieur le Lieilt.-
Gouverneur .•.••••••.•••.•••.•••.... 1 

Par ]a Cour Royale ..••••.••••••••••.•.. l 
Par le Conseil d' Administration pour J~s 

Pauvres de la Paroisse de Saint Pierre-
Port .•..•..•••....••••.•••...•.•..• 1 

Par les Directeurs de l'Hopital de Ia Cam-
pagne ....••••.•••.••. ~ .........•.•.. 1 

Par le Comite ..•.........•.••......... 2 

6 
"Un membre du Comite sera nomme Tresorier par le 

Comite. 
"2. Monsieur le Baillif ~E'ra President du Comite. 

Dans son absence le Tresorier presidera ; et, dans 
l'absence de l'un et l'autre·, Ie plus ancien membre du 
Comite presidera Ia Seance. 

"3. Les six membres du Comite, elus com me dessus, 
sortiront de charge a pres trois ans, et seront re-eligibles. 

"4. Trois membres constitueront un Quorum. 
'' 5. Lf's membres du present Comite, avec !'addition 

de Monsieur Ie Baillif, formeront le nol1vean Comite. 
" 6. La premiere vaca.nce dans le Comite sera rem-

VoL. IlL 29 

lSGO. 
25e AoiU. 

" Reformatory 
SchooL" 
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1860. placee par Son Excellence le Lieut.-Gouverneur, Ia 
258 AolU. seconde par Ia Cour Royale, Ia troisieme par le Comite, 

"Reformatory la quatrieme par le Conseil d'Administration pour les 
School.'' p d S · p· p I · · ~ I auvres e amt 1erre- ort, a cmqmeme par es 

Directeurs de l'Hopital de Ia Campagne, et Ia sixieme 
par le Comite. 

"7. Toutes fois et quantes qu'il y aura une vacance 
dans le Comite, il en sera donne connaissance a Ia 
partie par laquelle l'ex-membre fut nomme, afin 
qu'elle nomme un rempla<;ant. 

"8. Samuel Whitchurch et Henry Tooth, Ecuyers, 
sortiront de charge le 1er Janvier, 1861; le Rev. Jean 
Lakes et F. Lukis, Ecuyer, sortiront de charge le ler 
Janvier, 1862; et le Rev. Thomas Brocket le Rev. 
Thomas Brehaut sortiront de charge le ler Jan vier, 
1863." 

--·-

" PooR LAw BoARD, 

" Guernsey, 3rd September, 1860. 

"Sir,-In the absence of om· President, l have sub­
mitted your letter of the 1st in~t., and its enclosure, to 
the Poor Law Board, at their monthly meeting of this 
date; and I am authorized to co,mmunicate to you, for 
the information of the Royal Court, that this Board 
has unanimously agreed to supply a member from 
their body for the Committee of the Reformatory 
School, so soon as the Petition shall have been 
granted and sanctioned. 

"I have the honor to be, Sir, 

" Your obedien~ Servant, 

" SAUMAREZ DoBRE:E, V. P. 

" Charles Lefebvre, Esq. 
Greffier, Royal Court." 
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" HoPITAL nE LA CAMPAGNE, lSGO. 

" ce 19e Septem bre, 1860. 25e Aout. 

·' Monsieur le Balli if -Messieurs les Directeurs de "Reformatory 
' School." 

l'Hopital de Ia Campagne s'etant aujourd'hui assem-
bles pour prendre en consideration les propositions 
ayant rapport a l'Ecole dite " Reformato•·y School," 
je suis charge de vouR informer que les dits Directeurs 
ont refuse d'accepter Ia nomination d'un membre du 
Comite de Ia dite Ecole. 

"J'ai l'honneur d'etre, 
" Monsieur le Baillif, 

"Votre obeissant Serviteur, 
"ABRAHAM LENFESTEY, 

"A Pierre-Stafford Carey, Ecuyer, " President. 
Baillif de Guernes~." 

Aux Chifs-Plaids d'apr·es la St. JJ1ichel, tenus le Ier 1860. 

Octobre, 1860, devant Pierre- Staffonl Carey, 
Ecuyer, Baillif; presents, g·c. 

Ordoaaauoe provisoire concernant Ia Salubrlte Publlque 
de Ia Ville de Saint Pierre-Port. 

LA Coua, en renouvelant les Ordonnances en vi- Sante 

gueur jusqu'a ce jour, contenant ! les Reglements r.;!1~iu~it. M. 

Sanitaires pour Ia Ville et Paroisse de Saint Pierre- Issl, et St. 
P t .. 1 I . d p d I R . M. 1857.) . or , omes es cone us1ons u rocure}lr e a eme, 
A Ordonne et Ordonne ce qui suit:-

1. Les Connetables et Douzeniers de Ia VilJe et Surveillance 

P · d S · p· p h , d' des Conne· ar01sse e amt terre- ort sont c arges exer- tables et 

cer une surveillance generale sur l'Etat Sanitaire de ·]a Douzeniers. 

dite Paroisse, au moyen d~un Comite de cinq membres, Co~it~ 
l t t . 1' Q L d. C . , Samtaue. (on rots 10rmeront un uorum. e Jt om1te sera 

compose d'un Connetable et de quatre Douzeniers, et 
les noms des membres seront inseres dans Ia Gazette 
auiorisee pour les Annonces officielles. 
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2. Tout Egont particulicr (Anglice "Branch 
Drainn) commun.iquant avec les Egouts ou Tonnelles 
Publiques, sous Jes Rues en Ia dite Paroisse, et tout 
Egout communiquant avec un Puits-Perdu, (Ang­
lice "Cesspool,") sera pourvu, par le Proprietaire, d'un 
(Anglice) " Side Sten.ch Trap" suffisant. Et dans le cas 
ou le Propriftaire neglige de faire l'onvrage dans huit 
jours apres que le Comite Sanitaire lui aura envoye 
une Signification par ecrit d'avoi1· a le faire, le dit 
Comite pourra faire faire l'ouvrage aux frais du dit 
Proprietaire, lequel sera de plus passible d'une 
·Amende, a discretion de Justice, qui ne sera par 
moindre de £3 tonrnois., et n'excedera pas £14 tou.r­
nois. 

3. Le Comite Sanitaire pourra signifier, au 
moyen d'une Signification par ecrit signee d'un des 
dits Connetables, au Proprietaire de chaque Maison, 
Edifice, ou Terrain, bordant les Rues au-dessous des­
quelle8 il y anra des Egouts et Tonnelles Publiques, 
so it construites, so it en constl'llction, qu'ils se proposent 
de construire, aux fraix du dit Proprietaire, un Egout 
convenable, pour faire ecouler les lmmondices et Im­
puretes provenant de telle M!lison, Euitice, ou Terrain, 
dans l'Egout ou Tonnelle Publique, comme aussi de 
remplir ou supprimer toute Latrine ou Puits-Perdu 
qui se trouve su1· Jes premisses de tel Proprietaire; le 
tout pourvu que Jes frais de l'ouvrage p·ropose n'excedent 
pas la somme de Dix Livres Sterling: et devra le dit 
Connetable, dans les huit jours qui suivront l'envoi de 
Ia dite Signification, ajourner le dit Proprietaire a 
voir Ia Cour confirmer la dite Signification ; et dans 
le cas que Ia elite Signification soit confirmee, le dit 
Comite pourra proceder de suite an dit ouvrage: et 
sera le dit Proprietaire tenu des frais du dit ouvrage. 

4. Lc Comite S11nitaire ponrra requerir,' au 
moyen d'une Signification par ecrit signee d'un des 
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dits Connetables, Ie Proprietaire de chaque Maison ou 1860. 

d. d I · ffi St. li:Iichel. E .tflce qui ne sera point pourvu 'nne _.atrme su - ___ _ 
sante, de construire, au cas q u'il y a it sur les lieux de Sant~ 
I 1 ffi L . d d . Pubhquc. a p ace su tsante, une atrme ans un en · r01t con-
venable, avec des portes et des couvercles suffisants, 
laquelle Latrine communiquera, s'il est possible, avec 
un Egout ou Tonne lie Pu blique; J*>urvu que les frais de 
l'ouvJ·age n'excedent pas la somme de CinCJ. Livres 
Sterling a Dix Livres Livres Sterling, suivaut la 
valeur de la pi'Opriete et les moyens du Proprietaire. 

Dans .le cas ou le Proprietaire neglige de faire et 
completer l'ouvrage dans quinze jours npres que 1a dite 
Signification lui aura ett~ envoyee, le'Comite pourra Ie 
faire fa ire aux frais du dit Proprietaire; leg uel sera de 
plus passible d'une Amende, a discretion de Justice, 
qui ne sera pas moimlre de £14 tournois, et n'exccdera 
pas £30 tournois. 

5. Tous les Egouts particuliers, tant en dehors Reparation 
' d d d M . Ed'fi T . d d'Egouts, qu en e ans es a1sons, 1 ces, ou errams, ont Latrines, et 

ils appartiennent, e~ toutes Latrines et Puits-Perdus, Puits-Perdus. 

seront repares, gaJ·des ·en bon etat, et vuides, pal' les 
Proprietaires, au dire du Comite Sanitaire. Et dans 
le cas oil le Proprietaire neglige, pendant huit jours 
apres avoir resu une Signification par ecrit de la part 
du· Comite, de reparer, mettre en b9n etat, ou vuider, 
tel Egvut, Latrine, ou P"uits-Perdu, de la maniere 
indiquee dans Ia dite Signification, le Comite pourra 
faire faire l'ouvrage aux frais du dit Proprietaire; 
lequel sera de plus passible d'une Amende, a discretion 
de Justice, qui ne sera pas moindre de £3 tournois, 
et n'e.xcedera pas £14 tournois. 

6. II est defendu de laisser . accnmule1' dans Immondiccs, 

aucune Maison ou Edifice, ou ,dans aucun Terrain &c. 

proche Maison, Edifice, ou Chemin Public, aucunes 
Ordures, Immondices, Saletes, Eaux croupissantes, 
ou autres matieres nuisibles. Et dans I~ cas ou le 
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1860. Proprietaire ou l'Occupant des premisses neglige a 
_s_t_. 11_1L_ic_lw_z._ enlever telles Ordures, lmmondices, Saletes, Eaux 
Sante 
Publique. 

Nettoiement 
de Maisons, 
&e. 

Visites du 
Co mite 
Sanitaire. 

Visites du 
Comite 
Sanitaire. 

croupissantes, ou autre maticres n nisibles, dans trois 
jours apres ipt'une Signification par ecrit lui aura 
cte envoyee de Ia part du Comite Sanitaire d'avoir 
a Ie faire, (dans lesquels trois jours ne sera compte 
le jour auquel la dite Signification aura ete envoyee,) 
le dit Comite pourra faire faire l'ouvrage aux frais 
du dit Proprietaire ou ·occupant; lequel sera de plus 
passible d'une Amende, a discretion de Justice, qui 
ne sera pas moiudre de £3 tournois, et n'excedera 
pas £14 tournois. 

7. Le Comite Sanitaire pourra requerir, au 
moyen d'une Signification par ecrit, le Proprietaire 
ou !'Occupant de toute Maison, ou partie de .Maison, 
que le dit Comite trouvera dans un etat malpropre 
on malsain, d'avoir a la blanchir avec de Ia Chaux, 
Ia nettoyer, la purifier, et l'aerer convenablement, 
dans tel temps que Ie dit Comite jugera raisonnable, 
et qui ne sera pas moindre de trois jours: (non compris 
le jour auquel Ia dite Signification aura ete envoyee :) 
et faute au dit Proprielaire ou Occupant de faire 
l'ouyrage dans le temps fixe, le dit Comite pourra le 
faire faire aux frais du dit Proprietaire ou Occupant; 
lequel sera de plus passible d'une Amende, a discre­
tion de .Justice, qui ne sera pas moindre de .£3 tour-
nois, et n'excedera pas £14 tournois. 

8. Le Comite Sanitaire visitera les Maisons, 
Edifices, et Terrains, dans la dite Paroisse, a des 
heures raisonnables, a pres a voir donne avertissement, le 
jour precedent, de son intention de faire la dite visite; 
et ce au moyen d'une Publication faite par le Crieur 
Public, dans chaque Rue, Ruette, ou autre Lieu, ou 
sont situees Ies premisses. 

9. Le Comite Sanitaire sera autorise a entrer a 
toutes heures raisonnables dans chaque Maison, Edi-



DE LA COU R ROYALE. 455 

fice, et Terrain, dans la dite Paroisse, pour en faire 1860. 

l'examen, apres avoir donne a }'Occupant connaissance St. Michel. 

prealable de son intention de faire le dit examen, au Sante 

d, A · , · · I' , Publique. moyen un vertissement par ecr1t, qUI sera 1vre 
audit Occupant, ou laisse a son domicile, le jour avant 
ceiui ou le dit Comite se propose de faire le dit exa­
men. En cas que les premisses soient non-habitees, 
le -dit Avertissement sera livre ou envoye au Proprie­
taire. Tout individu qui refusera au dit Comite 
l'entree dans Ies premisses, ou qui l'obstruera ou 
l'interrompra lorsqu'il sera a faire le dit examen, sera 
passible d'une Amende, a discretion de Justice, q ni 
ne sera pas moind1·e de £:3 tournois, et n'excedera pas 
£30 tournois. 

10. En cas que quelque ouvrage ait ete ordonne, en Visites du 

conformite aux dispositions de Ia presente Ordonnance, 08 °~tit.~ am aue. 
Ie Comite Sanitaire sera autorise a entrer dans Ies 
premisses, toutes fois et q nantes q u'il Ie j ugera neces­
saire, et sans nouvel Avertissement, pour veiller a 
I' execution du dit ou vrage. Tout individu qui em­
p~chera. Ie dit Comite de ce faire, sera passible d'une 
Amende, a discretion de Justice, qui ne sera pas 
moiudre de £3 tournoi!:!, et n'excedera pas £30 
torUrnois. 

11. En cas que queique ounage, ordonne en Comi~e 
d d . . . d I , O d , . autor1se a vertu es Ispositrons e a presente r onnance, n a1t faireOuvrages. 

pas ere execute da~1S le temps specific, le Comite 
Sanitaire sera autorise, a pres A vertissement par ecrit 
prealable, servi le jour auparavant au Proprietaire ou a 
!'Occupant des premisses, a entrer dans les premisses 
avec les ouvriers necessaires pour faire le dit ouvrage, 
et lmsuite toutes fois et quantes, sans nouvel Avertisse-
ment, jusqu'a l'entiere execution du dit ouvrage. Tout 
individu qui refusera au dit Comite ou a ses ouvriers 
I' entree dans Ies premisses, ou qui les obstruera ou 
interrompra dans l'fllxecution du dit ouvrage, sera 
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1860. passible d'une Amende, a: discretion de Justice, qui 
St. Michel. ne sera pas moindre de £3 tournois, et n'cxceuem 

Sante 
Publique. 

pas £30 tournois. 
12. En cas que le Comite Sanitaire n'ait pu 

Cour pourra · 
autoriser obtenir !'entree dans une 1\iaison, Edifice, ou Terrain, 
C~nnetubles a en vertu des dispositions des Articles 9, 10 et II 
fa1re ouverture ~ • • ' ' 
de Maisons, de Ia presente Ordonnance, 1l pourra faire produi1·e 
&c. devant la Cour Royale, par le ministere d'un Conne-

Ouvragcs ex­
trnordinaires. 

Definition du 
mot '' l~ro­
prietaire." 

Saisis. 

table ou Assistant-Connetable, !'Occupant ou le Pro­
prietaire des premisses: et pourra alors la dite Cour 
autoriser sommairement un Connetable ou Assistant­
Connetable a faire ouverture des premisses, afin que 
le dit Comite, soit seul ou avec ses ouvriers, suivant 
aux circonstances, puisse y cntrer. 

13. Dans tons les cas ou Jes dits Connetables 
et Douzeniers trouveraient qu'il serait a propos de 
faire faire un ouvrage qui necessiterait une depense 
plus considerable que celle qu'ils sont autor.ises a faire 
encourir a un individu quelconque, en vertu de quel­
qu'un des Al'ticles precedents, e(qu'ils prendraient sur 
eux de pourvoir au paiement de l'excedant de Ia dite 
depense, ils pourront ordonner !'execution de l'ouvrage, 
et autoriser Je Comite Sanitaire a le faire faire. Et 
dans ce :cas les dits Conuetables et Douzeniers signi­
fieront au Jit individu, au moyen d'une Signification 
par ecrit signee (.l'un des dits Connetables, de 
faire le dit ouvrage conjointement avec eux; et speci­
fieront dans Ia dite Signification la somme qu'ils 
demandent audit individu, faisant en m~me temps offre 
de payer l'excedant. 

14. Le mot " Proprietaire," dans la presente 
Ordonnance, sera·" cense comprendre tout Usufruitier 
d'lmmeubles, Saisi Heredital, Mari d~ Proprietaire, 
Tuteur de Mineur, Curaieur aux biens d'Iuterdit, et 
Procureur ou Curateur aux biens d'Absent. 

15. Tout Saisi Heredital sera autorise a faire, 
aux frais de la Saisie, Ies OUVJ'ages qui pourront ctrc 
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oi·donnes par le Comite Sanitaire; et aura la meme St. Micltel. 

preference sur les Biens en Saisie pour ses deuours, que Sante 

pour Ies frais de reparations. Publique. 

16. Tout Locataire qui, en vertu des disposi- Locataires. 

tions de la presente Ordonnance, aura ete oblige 
d'encourir des depenoes que le Proprietaire des pre-
misses aurait du supporter, aura le droit de s'en faire 
rembourser par le dit Proprietaire: et pourra le dit 
I. .. ocataire compenser le montant q u'il aura ainsi paye, 
contre le Loyer qu'il pourra alors devoir, ou qu'il pourra 
par la suite devoir, au dit Proprietaire. 

17. Tout indi vidu auq uel une Signification par Procedures. 

ecrit aura et€~ envoyee en vertu de Ia presente Ordon-
nance, et qui voudra faire mettre Ia dite Signification 
au neant par Ia Cour Royale, devra intenter action a 
cet effet trois jours apres le service d'icelle, le jour 
uu service non compris, faute de quoi il n'y sera plus 
recevable. 

18. Toutes les fois qu'une Maison sera nne nui- Comito 
, · d' · bl ' 1 , d · . autorise a sance, ou preJU ICia e a a sante e qm que ce s01t, faire cesser 

en consequence de son etat malpropre ou malsain ; Nuisances. 

Toutes les fois qu'il se trouve, joignant ou proche 
une Maison, Edifice, ou Endroit Public, une Ton­
neUe, }.,osse, Gouttiere, Latrine, Puits-Perdu, ou Cen­
drier, qui soit une nuisance, ou prejudiciable a Ia sante 
de qui que ce soit; 

Toutes les fois qu'il se trouve, joignant ou proche 
nne Mai"son, Edifice, ou Endroit Public, une Souille 
a Cochons, Tas de Fumier, Engrais, Bl'ibe, Rebut, 
ou autre matiere qui soit une nuisance, ou prejudiciable 
a Ia saute de qui que ce soit; 

Toutes les fois qu'il se trouve, joignant ou proche ou 
en dessous d'une Maison habitc:~e en tout ou en partie, 
un ou plusieurs Animaux, gardes de maniere a etre une 
nuisance, ou prejudiciable a Ia sante de qui que ce 
soit; 
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St. Michel. 

Sante 
Publique. 

Avertisse­
menttc~. 

Amendes. 

Pr6ferences 
sur des Biens 
arretcs. 

ORDONNANCES 

Dans tous et chacun des cas susdits, le Comite Sani­
taire de la Ville et Paroisse de Saint Pierre-Port est 
autorise a visiter eta faire visiter telles premisses, eta 
faire nettoyer, blanchir, ou purifier par autre voie, dans 
le plus court delai, telle Maison ou Edifice, eta faire 
cesser la dite nuisance, et en retirer toute matiere 
prejudiciable a Ia sante; et ce au fraix du Proprit~taire 
ou de !'Occupant des dites premisses. 

19. Dans les cas specifies dans I' Article pre­
cedent, il sera loisible au Comite Sanitaire, avant 
de mettre en force les dispositions du dit Article, d'en 
donner au Proprietaire Avertissement par ecrit. 

Art. 20. Les Amendes ci-dessus seront appliquees, 
un quart a Sa Majeste, et trois quarts au Delateur. 

Et sera cette Ordonnance en force jusqu'aux Chefs­
Plaids de Ia Saint Michel, 1861. 

Ordonnance provisolre relative aux Preference• obtenues 
sur des Biens arr.,tes. 

LA CouR, en renouvelant jusqu'aux Chefs-Plaids 
d'apr·es la Saint Michel, 1861, une Ordonnance pro­
visoi•·e passee aux Chefs-Plaids d'apres Ia Saint 
Michel, 1859, oules les conclusions du Procureur de Ia 
Reine, A Ordonne et Ordonne :-

Dans tous les cas ou,-apres un Acte definitif de Vers 
Arret confirme ou d'Amerci Arret confirme, les objets 
arretes auront ete laisses entre les mains du Debiteur 
pendant an et jour, toute Preference obtenue sur les 
dits objets, au moyen de tel Acte, cessera des !'expira­
tion du dit an et jour, et ce nonobstant toute procedure 
subsequente qui pourra a voir ete faite par I' Arretant 
aux fins du dite Acte. 
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Ordonnance provtsolre relative aux Gages d'Ouvrters. 1860. 

I C I . , Ch f PI 'd St. Michel . 
.. A· OUR, en renouve ant JUsqu aux e s- a1 s ----

d'ayJres la Saint Michel, 1861, une Ordonnance pro- Gd'aOges . 
uvners. 

visoire passee le 25e Aout, 1860, oules les conclusions 
du Procureur de la Reine, A Ordonne et Ordonne ce 
qui suit:-

Les Gages d'un Ouvrier ne pourront etre arretes 
entre Ies mains du maitre que jusqu'a concurrence de la 
moitie. 

Ordonnance pour Ia constitution d'un Comlte Permanent 
pour l'Admlnts'tratlon de l'Ecole dlte u Reformatory School." 

Sur Ia Requete presentee a la Cour le 25e Aout ''Reformatory 

1860 S I WI . h l E S , . d ' School." , par amue ntc urc 1, cuyer, ecreta1re u (Voyez 25e 

Comite d' Administration de I' Ecole dite "Reformatory Aout.) 

School," -LA CouR, oules les conclusions du Procu-
reur de Ia Reine, A Adopte les Articles suivants :-

1. Le Comite de I' Ecole dite "Reformatory School" 
sera compose comme suit :-

De Monsieur le Baillif', qui pour le temps sera, et 
de cinq autres membres, elus de Ia maniere suivante :­

Par Son Excellence Monsieur le Lieut.-
Gouverneur ...•.•.•...•.••..•..••••• 1· 

Par Ia Cour Royale ...•..•........••••. 1 
Par Ie Conseil d'Administration pour Ies 

Pauvres de la Pa.roisse de Saint Pierre-
Port .......•..•• ." .......••.....•••• 1 

Par Ie Con1ite .•.......• .- •.•..••••.•.•• 2 

5 
Un membre du Comite sera nomme Trtsorier par le 

Co mite. 
2. Mo~sieur le Baillif sera President du Comite. 

Dans !'absence de Monsieur le Baillif, le Tresorier 
presidera; et, dans I' absence de l'un et de l'autre, le 
pins ancien membrc du Cornitc presidera la Seance. 
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ISGO. 3. Les cinq membres du Comite, elus comme dessus, 
_S_'t_. li_IL_ic_lte_l._ sortiront de charge a pres trois ans, et SeJ•ont re-eligiblPs. 

"H.eformutory 4. Trois membres constitueront un Quorum. 
School." 

1860. 

Chaussues, 
Quais, &c. 

5. Les membres du present Comite, avec !'addition 
de :Monsieur le Baillif, formeront le nouveau Comite. 

6. La premiere vacance dans le Comite sera remplie 
par Son Excellence Monsieur le Lieutenant-Gouver­
neur, Ia seconde par la Cour Royale, Ia troisieme par 
le Comite, Ia quatrieme par le Conseil d'Administra­
tion pour les Pauvres de Saint Pierre-Port, et Ia 
cinquieme par le Comite. 

7. Toutes fois et quantes qu'il y aura une vacauce 
dans le Comite, il en sera donne connaissance a Ia 
partie par Iaquelle l'ex-membre fut nomme, afin 
qu'elle notinne un rempla~ant. 

8. Samuel Whitchurch et Henry Tooth, Ecuyers,· 
sortiront de charge le ler Janvie1·, 1861; le Rev. Jean 
Lakes et F. C. Lukis, Ecuyer, sortiront de charge le 
ler Janvier, 1862; et le Rev. Thomas Brocket le Rev. 
Thomas Brehaut sortiront de cha1;ge le 1er Janvier, 
1863. 

Le l3e Octobre, 1860, devant Pierre-Stafford Carey, 
Ecuyer, BailUf; presents, ~c. 

LA CouR, oules Ies conclusions du Procureur de Ia 
Peine, A Ordonne et Ordonne :-

II est defendu d'uriner ou de faire des ordures sur 
les Chaussees, Quais, Devaloirs, et Escaliers, du Havre 
de Saint Pierre-Port, ailleurs que dans les lieux 
pourvus a cet effet; sous peine d'une Amende~ a dis­
cretion de Justice, qui ne sera pas moindre de £1 15s. 
toumois, et n'excedera pas £7 tournois. 

Et sera cette presente Ordonnance en vigueu1· jus­
qu'aux prochains Chefs-Pl&ids ; et sera publiee et 
affichee aux lieux ordinaires, afin que personne n'en 
preten<lc cause d'ignorance. 

1 
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Le 2e ~-rovembre, 1860, devant Pie1·rc- Stafford ISGO. 
-----Carey, Ecuyer, Baillif; prtsents, g·c. 

Le Procureur de la Reine ayant represente a la Attroupe-
. , ments le 5o 

Cour que depm8 quelques annees des Attroupements, Novembro, 

troublant la tranquillite de8 habitants, nnt parcouru les defendus. 

voies publiques en differente8 Pa1·oisses de cette Isle, 
dans Ia soiree de 5e N ovembre,- LA CouR, ou1es 
le:; conclusions uu Procureur de I~ Reine, considerant 
que tels Attroupements ~ont incompatibles avec le main-
tien de l'ordre public, A ern devoir prevenir les habitants 
de cette Isle de ne pas faire partie de tels Attroupe-
ments, et de ne pas parcou rir les rues, de maniere 
a troubler la tranquillite publique, Lundi prochain, le 
5e Novembre; et A Ia Cour de plus expressement 
Enjoint aux Connetables des differentes Paroisses, de 
reprimer tous Rassemblements tumultUE:lUX, et de veiller 
au maintien du bon ordre, le dit jour. Et sera cette 
Ordonnance publiee et affichee aux lieux ordinaires, 
afin que personne n'en pretende cause d'ignorance. 
Et est o.rdonne au Greffier de Ia Reine de transmettre 
des exemplaires de la presente Ordonnance aux Con-
netables de chaque Paroisse de cette Isle. 
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TABLE 
DES AFFEUREMENTS DES ARRERAGES DE RENTES, 

DEPUIS 1840 JUSQU'A 185g, 

[Les dates sont celles des annees d'echeance.] 

Le Quartier de Froment. Le Couple de Ckapons. Le Couple de Pou.Zes. 
1840 ... £13 10 0 tournois ............. £3 3 0 tournois .......... £2 2 0 tournois. 
1841 ... 14 0 0 tournois ............. 3 3 0 tournois .......... 2 2 0 tournois. 
1842 ... 12 5 0 tournois ............. 3 3 0 tournois .......... 2 2 0 tournois. 
1843 ... 12 5 0 tournois ............. 3 3 0 tournois .......... 2 2 0 tournois. 
1844 ... 10 10 0 tournois ............. 3 3 0 tournois .......... 2 2 0 tournois. 
1845 ... 14 7 0 tournois ............. 3 3 0 tournois •.... : . ... 2 2 0 tournois. 
1846 ... 17 10 0 tournois ............. 3 3 0 tournois .......... 2 2 0 tournois. 
1847 ... 13 6 0 tournois ............. 3 3 0 tournois ......... 2 2 0 tournois. 
1848 ... 11 4 0 tournois ............. 3 3 0 tournois .......... 2 2 0 tournois. 
1849 ... 10 3 0 tournois ............. 3 3 0 tournois .......... 2 2 0 tournois. 
1850 ... 10 3 0 tournois ............. 3 3 0 tournois .......... 2 2 0 tournois. 
1851... 10 10 0 tournois ............. 3 3 0 tournois .......... 2 2 0 tournois. 
1852 ... 1118 0 tournois ............. 3 3 0 tournois .......... 2 2 0 tournois. 
'1853 ... 18 18 0 tournois ............. 3 3 0 tournois .......... 2 2 0 t.ournois. 
1854 ... 19 12 0 tournois ............. 3 i3 6 tournois .......... 2 9 0 tournois. 
1855 ... 17 17 0 tournois ............. 3 13 6 tournois .......... 2 9 0 tournois. 
1856 ... 14 7 0 tournois ............. 3 13 6 tournois .......... 2 9 0 tournois. 
1857 ... 12 5 0 tournois ............. 3 13 6 tournois .......... 2 9 0 tournois. 
1858 ... 10 10 0 tournois ............. 3 13 6 tournoia .......... 2 9 0 tournois. 
1859 ... 11 7 6 tournois ............. 3 13 6 tournois .......... 2 9 0 tournois. 
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passes dans Ia Cour de Meuble, seront tous enregistres dans un memo Livre, 

qui sera appeie '' LE LIVRE DES PLAIDS DE MEUDLE" ... 241. 

AFFEUREMENTS. Voyez RENTES. 

AFFICHES. Voyez IMPRIMEURS. 

AJOURS. Voyez STYLE DE PROCEDER. 

ANCRES. Voyez HAVRES, RADES, &c . 

.ANNONCES JUDICIAIRES. Voyez GAZETTE. 

APPELS, Procedure, Inventaires de Pieces, &c .... 289. 

ARR~RAGES. Voyez Bf::rn]:FICE D'INVENTAi:RE; RENTES. 

AT'l'ROUPEMENTS, defendus le 5e Novembre ... 461 • 
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Procedure, dans les cas tl' Accusation Criminelle, avant que 1' Accuse so it 
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Reglements ... 29. 
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Vaches E't Genisses apportees de Jersey ... 20. 
Rcglements au sujet de !'Importation du Betail etranger ... 24, 379, 423. 
ne sera d6barque que dans le Havre de St. Pierre-Port ... 42 

le Havre de St. Pi8'1"1'e-Porl et le Havre de St. 
Sampson, et sera examine pour s'assurer qu'il n'eet 
point attaint d'aucune Maladie contagieuse ... 51, 62, 
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Reglement de Precaution, en consequence de 1~ Maladie du Detail en 
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BREBIS, Protection des, contre ~es Chiens ... 435. 
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CABARETS, 

Heures auxquelles ils doivent ~tre fermes ... 1, 5, 47, 147, 180, 229, 417. 
Comite nomme pour examiner les Reglements y ayant rapport ... 380. 
seront fermes le Dimancbe, &c.,.:147, 180, 229, 417. 

CABARETIERS, 
ne permettront point aux Militaires en Garnison ~e jouer il. des Jeux ~ 

de Hasard ... 48. 
n'excerceront point leur metier sans Licence ... 114. 
paieront leur Taxe, moitie a PA.ques et moitie ala St. Micbel. .. l19. 
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CA. tTSES. Voyez R6LE. 

CESSION, Procedure en Matiere de ... 435. 

CHARBON, &c., Voyez H.A.VRES, RADES, &c. 
Droits autrefois payables pour Mesurage, abo lis ... 220. 

CIIARRETTES, Voyez HAVltES, RADES, &c.; RUES ET CHEMINS. 
Ordre dans lequel elles prendront du Charbon des Navires ... 91, 

92, 317, 407, 429. 
non employees, ne seront point laissees sur les Quais, &c., du Havre 

de St. Pie·rre·Port .. . 93. 
seront placees a l'Est de l' Eglise de St. Pierre-Port, 

&c., et les Oharretiers resteron t 11u pres d' elles ... 93. 
ne ~>eront point laissees sur les Quais du Havre de 

St. Sampson ... 109. 
stationnant sur les Quais du Havre de St. Pierre-Port .. . 431. 
toute Charrette attelee a1IrB une peotsonne a Ia conduire, qui sera 

agee de quatorze ans pour Ie moins ... 335. 
employees au tra.6c du Havre de St. Sampson, ne seront point 

conduites par des mineurs au­
dcssous de seize ans ... 433. 

auront des Supports ... 433. 
defendu aux Conducteurs d'y 

monter, ou d'aller plus vitc 
que le pas sur les Quais, &c ... 
434. 

CHiSSE, Reglements ... 148, 178. • 

CHAUSSEE. Voyez H.A. VRES, R.A.DES, &c. 

CHEFRENTE, du Fief le Roi en la Paroisse de St. Pierre-Port, 
Amortissement de la ... 2 

CHEFS-PLAIDS, I 
Seigneur du Fief des Mau:cmarquis, adm.lis a faire Hommage ... 42. 
Seigneur des Fiefs de Canell!J et de Fantome, admis a faire Hom mage ... 

63, 120. 
Seigneur du Fief dea Philippes, admis a fa ire Hommage ... 47, 155. 
Seigneur du FieF d'Anneville, admis a faire Hom mage ... 278. 
Seigneur du Fief de Blancl/,t~lande, admis a faire Hommage ... 325. 
Seigneur du Fief des Bruniaua: de St. Martin, admis a fa ire Hom mage ... 

428. 
Differend sur la question de llRvoir si le, Service des Reponses peut s'y 

faire par Procureur ... 140, 278. 
jug~ que les Seigneurs de Fiefs peuvent. y repondre par Procureur, mais 

q11e l~s Bordiers eont tenus d'y repondre personnellement ... 280. 
rcmis, faute d'un nombre ISuOhant de Jureil ... 339. 

VoL II[. 30 
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mesures au sujet des Registres aut res que les Registres paroissiaux ... 7. 

N A VIRES, Voyez HA VRES, RADES, &c. 
en Rade, ex.hiberont des Lumieres pendant la nuit ... 346, 430. 

NUISANCES. Voyez SANTE PUBLIQUE. 

0. 

OMNIBUS, Voyez HAVRES, RADES, &c. 

OUVRIERS, sur les Travaux Publics, leurs Salaires ne seront payes qu'en Argent 
compt.ant ... 287. 

P. 
PASSAGERS, 

arrivant dans l'IslE', ou la quittant, en Dateaux, Liates eu seront donnees 
aux. Connetables ... 51. 

arrivant dans l'Isle, Listes en seront donnees au Lieutenant-Gouverneur et 
aux Connetables ... 73, 124, 130. 

PtCHE, 
Reglements ... 4. 
permis de faire usage de Seines i\ petites Mailles, pendant un temps limite.. .49. 

PENALITES, pour n'avoir point obtempere a des Actes de Oour, Procedure reglee ... 

121. 
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PEREMPTION D'INSTANCE, 
daus Ies Causes appointees en preuve, reduite a an et jour ... 123. 
Actes d'Inscription sur le Role des Causes a Plaider, seront perimes par 

le laps d'an et. jour ... 208. 
Actes d'Appointement en Vue de Justice, seront perimes par le laps de deux 

ans ... 229. 
Actes de Remise en Jugrment d'Office, d'Envoi devant Commis, d'Interveution 

ordonnee, et ou le Serment intervieut, seront perimes par le laps d'an et 
jour ... 229. 

PETITE COUTUME, Abolition de la ... 181, 185. 

PETITE ECOLE DE LA VILLE, 
Les Curateurs du Tresor de l'Eglise de Saint Pierre-Port autorises a en 

recevoir les Revenus, &c ... 153. 
Les dits Curateurs autorises a passer des Contrats de Vente des Rentes dues 

ala dite Ecole, qui sont devenues rachetables ... 409. 

PIECES, Production des ... 424. 

PIERRES. Voyez CoTES DE L'IsLE. 

PILOTAGE, Reglements ... 52, 173, 175, 192, 353, 424. 

PLAIDS DE MEUBLES, Livre des. Voycz A.cTES. 

POISSON. Voyez Pf:CHE. 

PONTS A BASCULE, a Saint Sampson, Reglements ... 35. 

PORTEF.A.IX. Voyez HAVRES, RAnEs, &c. 

POUDRE A CANON, Voyez HAVRES, RADES, &c. 
Reglements ... 111, 114. 

PREFERENCES, sur des Biens arr&tes ... 458. 

PRETEURS SUR GAGES, Taux: des Engagements ... 327. 

PREVfiT D'AUREGNY. Voyez .A.unEGNY. 

PREVfiT DE LA REINE, Voyez CosTtrME. 
Deiegue-Prev6t et Depute-Delegue PrevOt, sermentes ... 210, 211. 
Inventaire sera fait des Eff'ets appartenant de Ia Prevote ... 211. 

PRISES DE BIENS, seront datees, et copie en sera servie au defendeur ... 123. 

PRISON, 
Reglements generaux ... 291. 
Le Receveur de la Reine pourvoira la Prison d'un Meclecin, aux frais du Fisc ... 

46. 
Reglement suppiementaire relatif aux Releves des Prisonniers ... 318. 
AUouance de la Prison, et N ourriture des Prisonniers ... 282, 306. 
Reglements au sujet du Travail force ... 377, 425. 
Sentences ~d'Emprisonuement au pain et a l'eau, n'auront eft'et qu'aux jours 

ouvriers ... 395 

PROCUREUR DE LA REINE. Voyex CosTUME. 
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PUBLICATIONS. Voyez GAZETTE. 

PUITS-PERDUS, Voyez SANTE PUBLIQUE. 
Heures pour les vuider ... 407. 
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RADE, Voyez HA VRES, RADES, &c. 
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Navires qui y seront mouilles exhiberont des Lumieres durant la nuit ... 346, 430. 

RA.MONEURS DE CHEl\1INEES, Reglements ... 40 

"REFOR}Jf..ATOR r SCHOOL," 
Reglements .. A21, 426,436. 
Reqnete au sujet de Ia nomiuation d'un Comite .. 44,7. 
Constitution d'un Co mite permanent ... 459. 

REINE VICTORIA., Yisites de Sa Majeste ... ll5, 116, 415. 

REMERCIMENTS, au DepOt du Be Regiment ... 6. 

RENTES, 
dues aux Etats, le Supcrviseur de la Chaussee autorise a vendre ceiles au­

dessous de Deux Quartiers ... 283. 
clued au Bien de Monsieur Jean De La Court, le Superviseur de la Chaussee 

autorise a veudre celles au-dessous de Deux Quartiers ... 281. 
Arrerages de, seront ofl'eures d'apreo1 l'A.varie du prix. du::Froment depuis 

le 10 Octobre de chaque aunec jusqu'aux. Chefs-Plaids d'apres 
Paques ensuivant ... 6L 

Voyez Bene.ftce d 'Inventaire. 
Table des Atl'eurements depuis 1840 a 1859 ... 62. 

RfiLE, 
des Causes 8. Plaider ... 157, 175, 181, 207, 340. 

le defendeur pOllrra etre requis .d'elire Domicile lor~IJ.U'une 
Causey sera inseree ... 335. 

des Causes en Preuve ... 110, 340. 
dee Appels en J ugement.. .110. 

ROUSSE, Rocker de. Voyez CoTES DE L'lBLE. 

ROUTES. Voyez RUES ET CHEMINS. 

RUE DE LA FONTd.LNE, 
Demolition et reconstruction d'une Maison appurtenant au Sieur Pierre 

Robin ... 64. 
Circulation dans la ... 424. 

RUES ET CHEMINS, 
Connetables et Douzeniers autorises a diviser le maintien des Chemins en 

Iongueul', au lieu de lorgeur, dans toutes les Rues et Chemins ou il n'y 
aura pas de Marchepied ... 63. 
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RUES ET CHEMINS-continue. 
toute Charrette attelee aura une personne A la conduire, qui sera Agee de 

quatorzc ans pour le moins ... 335. 
Application des sommes provenant de l'.A.mortissement de l'~quivalent ... 435. 
Maintien du libre passage dans les voies publiques de Ia Paroisse de Ia Ville ... 

326. 
Heures pour vuider des Latrines et des. Puits-Perdus dans Ia ditc 

Paroisse ... 407. 
Rues de Ia Ville, Mesures SanitaireL .162, 178, 208. 

Immondices, &c ... 192, 286. 
Confirml\tion d'une Ordonnance de Ia Cour Saint Michel, au sujet do 

partie du Chemin le Roi RU Croquet, a Saint Sauveur ... 239. 
Repavement de Mansell Place, de Ia Rue Poidevin, et de partie de Ia Rue du 

Bordage ... 279, 322, 373. 
de Is Rue du Bordage ... 412, 413. 

Ruette et Escaliers a la Rue des Cornets, permis A Monsieur W. Cadic d'y 
placer des Porte11, a certaines conditions ... 324. 

Partie rlu Chemin public proche Ia Longut! Store sera transferee au Comite 
des Grandes Routes ... 408. 

s. 
SABLE. Voyez C6TES DE L'lSLE. 

SAINT JULIEN, Rocque. Voycz l-IAvRES, RADES, &c. 

SAINT PIERRE-PORT. Voyez EGLISE. 

SAIBT SAMPSON, Ha1're de, Voyez HAVREB, RADES, &c. 
Connetable sermentcL.6. 
Reglements au sujet des Pants a Bascule ... 35. 

SAISIES, Procedure contre un Saisi beredital, de la part d'autres Creanciers ... 131. 

SALAIRES D'OUVRIERS. Voyez Ouvnmns. 
SA.LERIE, Havre de la, Voyez HAVRES, RADES, &o. 

Reglements par rapport a ceux qui a'y baignent ... 157, 174, 430. 

SANTE PUBLIQUE, : 
Reglements ... 140, 162, 164, 175, 178, 208;229, 305. 328, 334. 387, 4.51, 
Surveillance de Ia Douzaine de St. Pierre-Port ... 141, 165, 329, 387, 451. 
Comite Sanitaire pour la Paroisse de St. Pierre-Port ... 165, 329, 387, 451. 

Distrirts Sonih;res, &c ... 141. 

antorise a faire des Ou­
vrages ... 169, 322. 

autorise a faire cesser des 
Nuiaances ... 305, 4!i7. 

Egouts particuliers e:eront construits, en certains ca; .. ,142, 163, 165, 208, 

329, 452. 
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SANTE PUBLIQUE,-continue. 
Egouts particuliers, communiquant avec des Egouts publics ou dea Puits· 

perdus, seront p~urvus de "Stench-Traps" .. . 141, 163, 165, 329, 452. 
Latrines seront construites, en certains cas ... 142, 16G, 330, 452. 
Puits-perdus nuisibles ~eront supprirncs ... 142, 163, 166, 208, 329, 452. 
"Gully-Holes" ~eront supprirnes, en certains cas ... 163. 
Egouts purticuliers, Latrines, et Puits-perdus, seront repares, gardes en bon 

etat, et vuides, par les Proprietaires ... 143, 166, 330, 453. 
lmmondices, &c., defendu d'en laisser accumuler en certains lieux: ... 143, 167, 

175, 305, 331, 453. 
Nettoiement de l\Iaisons, &c ... 144, 167, 305, 331, 454, 458 . 
.A.nimaux, gardes de maniere a etre une nuisance, ou prejudicinbles a la sante 

de qui que ce soit ... 306, 457. 
Ouvrages extraordinaires ... 146, 169, 333, 4-56. 
Visites du Cornite Sauitaire ... 168, 332, 454. 
Connetables pourront etre autori;:es par la Cour Royaie a faire ouverture de 

Maisons, &c ... 146, 169, 333, 456. 

SEIGNEURS DE FIEFS. Voyez CIIEFS·PLAIDS. 

SEINES. Voyez P.EcHE. 

SERGENT DE LA REINE, Voyez CoSTUME. 
autorise a nornmer uu Depute pour les Isles d'Herm et de Jetkou ... 43. 
Chaine officielle a lui livree ... 446. 

SERK, Voyez HAVRES, RAnES, &c. 
Envoi ala Cour RoJalo, par le Senechal, d'une Cause intentce a Serk, declare 

irregulier ... 275. 

SERMENT, des Femmes mariees ... 426. 

STYLE DE PROCEDER, Voyez AcTES ; Dh.us; ExPLOITS ; PtNALITES ; 
PEREMPTION n'INBT.iNCE ; PnrsEs DE BIENS ; SAISIES. 
Les · Ordonnances et Decisions qui · y ont rapport, seront en regis trees 

dans un Livre qui sera garde a cet effet.. .25. 
dans le cas oU. la Partie actionnee se pr6sente sur son Ajour ... 408. 

T. 

TAUREAU:X, Voyez BE:TArr,. 
defendu .de les faire saillir ailleurs que dans des lieux: eoartes ... 43. 

TAXES P AROISSIALES, 
la valeur des Maieons et Batiments doit etre comprise dans l'Cvaltution du 

Bien des Contribuables ... ll. 
le mot "Royaume Uni" sera substitue au mot "Angleter,:e" dans l'.A.rticle 

10 de !'Ordonnance de P., 1821...390. 
Confection des Listes, .. 336, 341, 348, 349, 360, 374, 379, 384. 

VoL. III. 31 
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T.-\.XES P AROISSIALES,-continue. 
Rappel de !'Ordonnance de la S. 1\f., 1857, au sujet rle Ia Confection des 

Listes ... 397. 
Taxation des Etrungers ... 381, 38·i, 387, 390. 

TEMOINS, 
demeurant hors de l'Iole ... 45, 
Depositions prealables dans lee Proces criminels ... 161, 177. 
faisa nt defaut, refusant de preter l!erment, ou refusant de repondre, soit dans 

les Causes en Crime ou devant une Cour Martiale, seront passibles de 
certaines peines ... 230. 

Procedure pour les examiner a futur ... 418. 

TERMES A ECRIRE, a des Absents, changes ... 291. 

TOUR VICTORIA, Pose de Ia Pierre fondamentale ... 134. 

u. 
USINES, 

permis a Messrs. Ely, frerea, d'en etablir une, pour la fabrique de produits 
chimiques, aux Ruettes Braye ... 335. 

permi~ a Monsieur Joseph Taylor, d'en etablir une, pour Ia fabrique de pro· 
duits chimique!-!, a " Colborne Road" ... 338. 

USUFRUIT, sur le8 Immeuble8, Droit Coutumier A. oet egard ... 308. 

VACCINATION, Reglements ... 347. 

V ACHES. Voyez BET.AIL. 

VARECH, 

v. 

defendu d'en deposer sur les Denloi~s, &c ... 423. 
venant, il ne sera permis, lora de BOD recueillement, que deux hommes par 

chaque charrette, et un ho!Dme.par oh!lque cheval 011 autre bete ... 19. 
VASE. Voyez C6TES DE L'lsLB. 

VEAUX. Voyez BET.AIL. 

VERRE, defendu d'en jeter dans certaioslieux .. 93, 411. 

VINS. Voyez IMP6T. 

VISITES ROYALES ... l15, 116,415. 

VOlES PUBLIQUES DE LA VILLE. Voyez RuES ET CHEMINS. 

w. 
"W.J..TER-B.&.ILY." Voyez MAiTRE DE PoRT. 

Mackenzie, Fils1 4' Le Patourel1 Imprimeur81 New Street. 
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